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A publication du rapport de la Commission Bancaire de l’UMOA, au titre de l’année 2007, m’offre l'op-

portunité de réitérer mes remerciements à la communauté bancaire de l’Union et à nos partenaires

internationaux, pour les messages de félicitations qui m'ont été adressés suite à ma nomination aux

fonctions de Gouverneur de la Banque Centrale des Etats de l’Afrique de l’Ouest (BCEAO).

L’année 2007 a constitué une étape importante pour notre Union, avec l’adoption par la Conférence des

Chefs d’Etat et de gouvernement, le 20 janvier, des textes relatifs à la réforme institutionnelle de l’UMOA et

de la BCEAO. La mise en oeuvre de celle-ci offrira un nouveau cadre d’exercice de la politique monétaire

et induira particulièrement une refonte de l’environnement réglementaire régissant la Commission Bancaire

ainsi que l’activité des banques et établissements financiers.

Tenant compte des profondes mutations intervenues sur le plan international, en particulier dans le domaine

de la supervision bancaire, les Autorités de l’Union entendent améliorer le cadre d’exercice et de surveil-

lance des établissements de crédit, en tirant profit du bilan de dix-sept années de fonctionnement de la

Commission Bancaire, en vue de lui assurer  une plus grande efficacité dans l’exécution de sa mission. Les ré-

sultats de l’évaluation du secteur financier de la zone, effectuée au cours du dernier trimestre 2007, démon-

trent, à bien des égards, la pertinence de la réforme, qui aboutira à une meilleure protection des déposants

et une plus grande intégrité du système bancaire et financier.

Ainsi, les innovations apportées à la loi bancaire et à la Convention régissant la Commission Bancaire favori-

seront, grâce à diverses mesures, une meilleure gouvernance des établissements de crédit, un renforcement

des pouvoirs et une mise en œuvre plus diligente des décisions de l’Autorité de contrôle, en étroite collabo-

ration avec les Ministères chargés des Finances.

Au delà de la réforme institutionnelle, dont la mise en œuvre constituera une de nos priorités au cours des mois

à venir, le développement du secteur financier devra s’appuyer sur une plus grande solidité des banques et

établissements financiers, dont les niveaux de capital social minimum ont été relevés respectivement de un

(1) milliard à dix (10) milliards et de trois-cent (300) millions à un (1) milliard, par le Conseil des Ministres de

l’Union, en septembre 2007.

UNION MONETAIRE OUEST AFRICAINE

COMMISSION BANCAIRE

Abidjan, le 8 août 2008

Le Président

L
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Cette révision des règles d’exercice traduit une fois de plus la volonté de nos Autorités de créer les conditions

favorables à une participation effective des établissements de crédit, au financement harmonieux des éco-

nomies et à l’élargissement de l’accès des populations aux services bancaires et financiers. La mise en confor-

mité des banques et établissements financiers à cette nouvelle règle se fera de façon progressive.

Il appartiendra donc aux acteurs du secteur bancaire de prendre à leur niveau les mesures idoines pour re-

médier à la faiblesse de l’intermédiation bancaire et financière, qui constitue une entrave au développe-

ment de l’activité économique. En complément aux actions de renforcement des fonds propres, il est attendu

une incitation de la clientèle à un recours accru aux moyens modernes de paiement, que la Banque Cen-

trale a contribué à promouvoir, de manière active, au cours des dernières années. Nous comptons appuyer

ces démarches en privilégiant une approche participative et concertée avec les différents intervenants.

Cette concertation concernera également l’adaptation du cadre réglementaire de l’activité bancaire aux

mutations internationales en cours, notamment les réflexions en vue de la mise en œuvre de Bâle II, des normes

comptables internationales IAS-IFRS et de procédures efficientes de lutte contre la criminalité financière. Ces

chantiers s’imposent au regard de la globalisation financière, qui induit une présence plus importante d’ac-

teurs étrangers sur nos marchés, mais également une propension des investisseurs de notre zone à exercer une

activité bancaire internationale. Ces mutations qui marquent certes un attrait de notre système bancaire et

financier, nous  interpellent surtout sur la nécessité de poursuivre la modernisation de nos outils de contrôle,

en vue de faire face à l’émergence possible de nouveaux risques. L’imprévisibilité de la crise financière mon-

diale, consécutive à l’effondrement des marchés hypothécaires à risques aux Etats-Unis, démontre l’impé-

rieuse nécessité de veiller en permanence à comprendre le fonctionnement des marchés et à faire évoluer

en conséquence les méthodes de surveillance.

La Commission Bancaire de l’UMOA oeuvrera, comme par le passé, à contribuer à la préservation de la sta-

bilité financière. C’est le lieu de rendre hommage à mes illustres prédécesseurs dans la fonction de Gouver-

neur de la BCEAO, Président de la Commission Bancaire, et aux Commissaires pour leurs actions respectives

qui ont forgé la crédibilité de l’Institution et sa respectabilité au plan international.
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Gouverneur de la Banque Centrale 
des Etats de l’Afrique de l’Ouest,

Président de la Commission 
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a crise des crédits hypothécaires à risque (« subprimes ») a été l‘un des faits marquants 
de l’actualité économique et financière en 2007 au plan international, au regard des 
turbulences qu’elle a induites sur les marchés financiers et des conséquences sur la sphère
réelle. L’envolée des prix des matières premières, notamment du pétrole dont le cours a

atteint des niveaux records, ainsi que la persistance de la baisse du dollar des Etats-Unis d’Amé-
rique face à l’euro, ont également retenu l’attention durant l’année écoulée. Dans ce contexte,
la croissance des pays membres de l’Union Monétaire Ouest Africaine s’est stabilisée à 3,0%, sur
fond de tensions inflationnistes dans certains Etats. Cependant, la situation monétaire d’ensemble est
demeurée confortable et la situation des finances publiques s’est améliorée.

Le paysage bancaire continue à s’élargir, avec une augmentation du nombre d’établissements
de crédit agréés, de 116 à 121 unités, à la veille de l’entrée en vigueur le 1er janvier 2008, de 
nouveaux seuils de capital social pour les banques et les établissements financiers de l’Union.

Le total des bilans de ces institutions s’est accru de 19,1% sur l’année, pour évoluer de 7.605 Mds
à 9.066 Mds. Parallèlement, les points d’accès se sont multipliés à la faveur d’une plus grande
concurrence, le nombre de guichets et celui de comptes augmentant respectivement de 23% et
de 14,4%. Le taux de bancarisation, tenant compte du nombre de comptes et de la population ac-
tive, est estimé à environ 5,7%.

Les emplois nets ont augmenté de 17,7% pour atteindre 7.106 Mds. Les crédits à la clientèle en
constituent la principale composante, à hauteur de 75,4%. Le risque de contrepartie demeure
prépondérant dans le portefeuille des établissements de crédit, dont la qualité s’est légèrement
améliorée. Ainsi, le taux brut de dégradation a reculé à 18,9% en 2007, contre 20,5% en 2006, 
tandis que le taux net s’est replié de 8% à 7,4%, malgré une stabilité à 66% du taux de couverture
des créances en souffrance par des provisions.

Les ressources collectées se sont également accrues de 17,1%, contre 10,1% en 2006. Elles sont
chiffrées à 8.079 Mds, dont 83,6% de dépôts et emprunts. Le niveau global des fonds propres nets
bénéficie des entrées en activité et de l’effort de capitalisation de certaines unités, permettant
d’atteindre un montant global de 752 Mds, contre 700 Mds un an auparavant.

Les établissements de crédit ont amélioré leur rentabilité durant l’année 2007. Le bénéfice net
provisoire a augmenté de 69,8% pour ressortir à 75 Mds, après un recul de 4,2% observé en 2006.
Le coefficient net d’exploitation se dégrade néanmoins, en atteignant 70,6%.

Dans le cadre de la surveillance prudentielle renforcée, la Commission Bancaire a pris les 
mesures qu’appelle la situation de certains établissements. La mise en œuvre de mesures 
administratives ou disciplinaires a été ainsi requise, après constat d’infractions à la réglementation
bancaire. Le ratio moyen de solvabilité des banques de l’Union, s’est replié de 11,8% à 10,3%,
pour un minimum généralement admis de 8%. 

Le Secrétariat Général de la Commission Bancaire poursuit des actions de coopération, en vue
d’une meilleure réactivité, concernant notamment l’activité transfrontière des banques. Il 
continue également la préparation des futurs défis, à travers une participation active à différents
forums et un renforcement de la formation du personnel aux évolutions majeures intervenues au
plan international, dans le domaine de la supervision bancaire.

RESUME

RESUME

L
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I - L’ENVIRONNEMENT DE L’ACTIVITE BANCAIRE

1. ENVIRONNEMENT ECONOMIQUE ET FINANCIER INTERNATIONAL

n 2007, l’économie mondiale, portée notamment par le dynamisme

des pays émergents, a poursuivi son expansion, en dépit du tassement

de l’activité aux Etats-Unis, de l’envolée des prix des matières, notam-

ment énergétiques et alimentaires ainsi que de la crise sur le marché des 

crédits hypothécaires à risque (« subprimes ») et de ses répercussions sur les

marchés financiers. Le taux de progression du produit intérieur brut (PIB) 

mondial se situerait autour de 5%. 

Aux Etats Unis, le rythme de progression de l’activité économique a été ainsi

à nouveau freiné, en particulier par la faiblesse de la demande intérieure 

induite par la réduction des investissements des ménages en logements.

Toutefois, les dépenses de consommation ont continué d’alimenter la 

croissance économique. Le taux de croissance devrait être ramené de 2,9%

en 2006 à 2,2% au terme de la période sous revue.

Dans la zone euro, le rythme de croissance du PIB a légèrement diminué en

2007, en revenant à 2,6% après avoir atteint 2,9% en 2006. Cette expansion est

tributaire notamment de la demande intérieure. La croissance économique

devrait se fixer à 2,6%, 1,9% et 3,8% respectivement en Allemagne, en France

et en Espagne, contre 3,1%, 2,2% et 3,9% en 2006. La progression de l’activité

a été en particulier plus soutenue dans les pays de l’Union européenne non

membres de la zone euro, hormis le Danemark et la Hongrie.

En dépit d’un léger recul par rapport à 2006, la croissance économique 

amorcée au Japon depuis 2003 s’est poursuivie, à un taux de 1,9%, sous 

l’impulsion de la bonne tenue des investissements et des exportations nettes.

Le secteur extérieur a notamment profité de la faiblesse du yen et de la forte

progression de la demande émanant des pays émergents de l’Asie.

La Chine a une fois de plus confirmé sa réputation de locomotive de 

l’économie mondiale en enregistrant un rythme d’expansion de l’activité

économique estimé à 11,6%. Outre l’impact favorable des investissements,

cette progression est portée par les exportations nettes, sous l’effet combiné

du développement des marchés à l’exportation et de la conduite d’une 

politique volontariste de substitution aux importations qui a par ailleurs dopé

la demande intérieure.

Tirée par l’industrie notamment manufacturière, la biotechnologie ainsi que

la sous-traitance informatique, l’économie indienne a encore affiché des 

La croissance mondiale se main-

tient à 5% , malgré les effets de la

crise des crédits hypothécaires…

La croissance de la zone euro est
en repli, à 2,6%.

La Chine maintient quant à elle,
un taux de croissance à deux
chiffres.

E



La hausse des cours des matières
premières, renforce la production

de richesse en Afrique où la 
croissance devrait atteindre 6,8%.

La monnaie européenne s’est 
encore appréciée face aux 

principales devises.

L’ENVIRONNEMENT DE L’ACTIVITE BANCAIRE
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performances remarquables, avec un taux de croissance du PIB de l’ordre

de 9,4%.

En Asie du sud-est, l’activité économique enregistrerait une croissance de

5,7%. En Malaisie, en Thaïlande et au Vietnam, le rythme de progression se 

situerait respectivement à 6%, 4,5% et 8,3% en 2007, contre 5,9%, 4,9% et 8,2%

en 2006. 

En Amérique latine, la bonne performance économique devrait se poursuivre

au regard de l’évolution de l’activité dans les principales économies de la

zone. En Argentine, le taux de croissance du PIB progresserait de 8% en 2006

à 10% en 2007. Il se situerait à 5% au Brésil contre 3% en 2006. Il se stabiliserait

à 3,3% au Mexique.

La persistance de la montée des cours des matières premières a permis à

l’Afrique de maintenir pour la quatrième année consécutive, une croissance

vigoureuse. Le PIB augmenterait de 6,8%, soit 1,3 point de pourcentage de

plus que 2006. Les pays exportateurs de pétrole et de minerais sont les princi-

paux contributeurs à cette croissance. Toutefois, le renchérissement du 

pétrole et des matières premières agricoles a entraîné une inflation généralisée

qui fragilise davantage la situation des populations à bas revenus. 

En Afrique subsaharienne la croissance économique atteindrait 6,7%, 

notamment grâce à une demande intérieure dynamique, une plus grande

stabilité et la mise en œuvre de réformes économiques dans certains pays.

Au Nigeria, il est attendu une croissance du PIB de 11% soit près du double de

la réalisation de 2006, grâce notamment aux revenus du pétrole. Sous 

l’impulsion de la production de cacao, le PIB au Ghana s’élèverait à 6,5%,

malgré la persistance de la crise énergétique. La croissance ne devrait pas

dépasser 1,5% en Guinée où la bauxite constitue l’essentiel de la production.

Dans la zone CEMAC (Communauté Economique et Monétaire de l’Afrique

Centrale), la richesse intérieure devrait se consolider de 4,1%.

Les marchés des changes ont été caractérisés par l’effondrement du dollar

face à l’ensemble des devises et, dans une moindre mesure, l’élargissement

par la Chine de la plage de fluctuation du yuan. L’euro a notamment 

dépassé la barre de 1,49 dollar sur le dernier trimestre et le yen s’est apprécié

face à la monnaie américaine, dont la contrevaleur a évolué de 118,92 yens

en début d’année à 114,22 yens à fin 2007. La livre s’est dépréciée face à la

monnaie unique européenne, s’échangeant avec 0,73 euro en fin d’année,

contre 0,67 euro début 2007.



…tandis que les marchés boursiers
ont subi des turbulences liées à la
crise des subprimes

Les politiques monétaires ont 
surtout été influencées par la crise
financière née aux Etats-Unis.

L’inflation s’installe partout, à la
faveur notamment de la montée
des prix du pétrole.

La crise des « subprimes » et la crise de liquidité qui l’a suivie, ont provoqué

d’importantes turbulences sur les marchés financiers en 2007. Ainsi, après 

l’euphorie des marchés en 2006 et un premier semestre 2007 positif, l’onde

de choc née aux Etats-Unis se répercute aux principales places financières,

traduisant ainsi l’inquiétude des investisseurs face à la perspective d’une 

récession économique. Les indices boursiers se sont notamment effondrés à

partir de juillet 2007 sur les principaux marchés, mais ils enregistrent tout de

même des progressions sur l’année. Ainsi, le Dow Jones de la Bourse de New-

York affiche un taux de croissance annuel de 8%, malgré des pertes records

enregistrées par les grandes banques américaines, en liaison avec leurs 

expositions sur le segment des crédits hypothécaires. Dans la zone euro, les

performances ont varié, le CAC 40 français, l’Ibex espagnol et le Dax 

allemand augmentant notamment de 1,54%, 7% et 20% respectivement, alors

que les indices italiens et belges ont perdu entre 6 et 7% par rapport à leur 

valeur de début d’année. Au Royaume Uni, l’indice Footsie a gagné 3,8%,

tandis que le Nikkei japonais a chuté de 11,1%, en rapport avec les soubresauts

de la crise des « subprimes ».

La chute du dollar a favorisé le renchérissement des prix de l’énergie et des

métaux. L’année 2007 a été particulièrement marquée par la hausse vertigi-

neuse du prix du pétrole qui avoisine les 100 dollars le baril, à la fin de la 

période. Les autres matières premières ont également enregistré des progressions.

Certaines céréales comme le blé ou l’orge, devenus des produits de substitution

au pétrole brut, à travers la fabrication de bio-carburants, ont connu une

année record. Le mouvement de hausse a également concerné les métaux

précieux comme l’or et le platine. Le taux de progression des prix en Europe

et aux Etats-Unis dépassait 3% et 4% respectivement à fin 2007.

Pour faire face aux turbulences sur les marchés financiers, consécutives à la

crise des « subprimes », la Réserve Fédérale des Etats-Unis s’est vue contrainte

de desserrer son taux directeur par trois fois sur la seconde moitié de l’année,

les ramenant de 5,25% à 4,25% et de procéder à des injections importantes

de liquidités. La Banque d’Angleterre s’est résolue à réduire son taux d’intérêt

de 5,75% à 5,50% en décembre, après l’avoir relevé trois fois au cours du 

premier semestre. Elle est également intervenue, de manière exceptionnelle,

pour contrecarrer la crise de liquidité de certaines banques commerciales.

Par contre, la Banque Centrale Européenne, en raison des tensions inflationnistes,

a dû renoncer à l’idée de baisser ses taux d’intérêt les maintenant à 4% sur le

second semestre. Le Japon a également maintenu son taux de base inchangé

à 0,50%.

ENVIRONNEMENT ECONOMIQUE ET FINANCIER INTERNATIONAL
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Encadre n° 1 : LA CRISE MONDIALE DES « SUBPRIMES »
Une crise financière et boursière mondiale s’est déclenchée durant l’été 2007, à la suite d’un krach sur
le marché des prêts hypothécaires à risque, dénommés « subprimes », aux Etats-Unis d’Amérique.

Cette crise s’est traduite par une défiance à l’égard des marchés de capitaux et un assèchement de
la liquidité bancaire qui a obligé les Banques Centrales à assouplir leurs politiques monétaires et à injecter
des ressources sur le marché interbancaire. L’ampleur de la crise est difficile à évaluer, en raison de la
complexité et du manque de traçabilité des actifs titrisés. Cependant, selon le Fonds Monétaire 
International, les pertes enregistrées pourraient atteindre 945 Mds de dollars américains.

Le marché des « subprimes » est essentiellement orienté vers les prêts immobiliers aux ménages à 
revenus faibles ou avec un historique de crédit instable. Ces prêts hypothécaires, basés sur des taux 
d’intérêt variables, majorés d’une prime de risque, ont connu un boom sans précédent au début des 
années 2000 aux Etats-Unis, à la faveur notamment de la faiblesse des taux de la Réserve Fédérale amé-
ricaine, qui ont chuté à 1% en 2004, et d’une législation favorable aux populations à revenus modestes.
L’immobilier résidentiel a ainsi connu un réel essor dans la première moitié des années 2000, certaines
banques, directement ou à travers leurs sociétés de crédits spécialisés, développant les crédits 
« subprimes », en quête de rendements élevés. Par ailleurs, des volumes importants de prêts de cette 
nature, ont pu être cédés sur les marchés, par le biais de la titrisation, contribuant à une diffusion du
risque sur un large éventail d’investisseurs.

A partir de 2004, la Réserve Fédérale a progressivement relevé son principal taux directeur de 1% à 5,25%
en 2006, et par conséquent la révision des taux des prêts et l’alourdissement consécutif de la charge de
la dette, ont entraîné une augmentation des taux de défaut des emprunteurs. Parallèlement, les prix de
l’immobilier ont chuté dans certains Etats américains, dans des proportions atteignant 20%. Par consé-
quent, la valeur des logements a baissé et ne permettait pas de couvrir, dans la plupart des cas, les 
encours résiduels dus au titre des crédits hypothécaires à risque. Plusieurs sociétés financières spécialisées
ont donc déclaré faillite.

Cette crise s’est amplifiée au plan international et a touché les grandes banques qui refinançaient ces
sociétés ou avaient acquis des crédits titrisés par l’intermédiaire des fonds d’investissements. Le doute
ainsi jeté sur l’ensemble des véhicules de titrisation de créances, a généré des incertitudes sur les engage-
ments indirects des établissements de crédit en matière de crédit à risque et donc une asymétrie 
d’information qui a induit une crise de confiance entre intervenants sur le marché interbancaire.

Cela a fait naître une crise de liquidité bancaire qui a conduit les banques centrales, notamment la 
Réserve Fédérale américaine à injecter massivement, à des niveaux inégalés, des liquidités sur le mar-
ché interbancaire, de sorte à prévenir une crise systémique.

Ces interventions sont intervenues dans un contexte de crainte d’une contagion de la crise financière
à l’économie réelle, par le biais du resserrement des conditions de crédit et d’une baisse de la consom-
mation des ménages et de l’investissement des entreprises.

La crise a mis sur la sellette les agences de notation, accusées d’avoir mal évalué le risque associé aux 
crédits hypothécaires titrisés. Elle a mis également en lumière l’interdépendance accrue des marchés 
financiers, mais surtout la complexité des produits dérivés dont on ne peut mesurer avec exactitude la 
localisation du risque de défaut et qui nécessitent une meilleure régulation, au regard des volumes 
importants de transactions et des pertes colossales accusées par les banques internationalement actives.

La crise a mis également en relief la nécessité pour les banques de comprendre la nature des risques 
associés à leurs activités de marché, en vue de fixer des limites d’expositions raisonnables et propor-
tionnées à leurs profils.

Malgré la présence de filiales de grands groupes bancaires internationaux dans la zone, les banques de
l’UMOA, qui ont principalement une activité de détail, n’ont pas été affectées par les conséquences de
la crise des « subprimes ».
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2. ENVIRONNEMENT ECONOMIQUE ET FINANCIER DES PAYS DE L’UMOA

L'activité économique des Etats membres de l'Union s'est inscrite en 2007 dans

un contexte international relativement peu favorable, marqué notamment

par le regain des tensions sur les prix à la consommation dans de nombreux

pays industrialisés et les incertitudes croissantes sur les perspectives écono-

miques, consécutives à la crise sur les marchés monétaires et financiers dans

les économies avancées.

Au plan interne, la situation économique et financière des pays de l'UEMOA

s'est ressentie des résultats peu favorables de la campagne agricole

2007/2008 et des tensions sur les prix des produits de première nécessité. En

outre, la persistance des lenteurs dans la mise en oeuvre des réformes struc-

turelles a pesé sur les conditions de relance des investissements productifs.

Les progrès enregistrés dans la résolution des crises socio-politiques en Côte

d'Ivoire, en Guinée-Bissau et au Togo, ont permis à ces pays de renouer avec

les institutions de Bretton Woods.

Le taux de croissance du produit intérieur brut de l'Union s'établirait à 3%, en

termes réels, en 2007.Il  serait de 4,6% au Bénin, 4% au Burkina, 1,5% en Côte

d'Ivoire, 2,7% en Guinée-Bissau, 3,2% au Mali, 3,1% au Niger, 4,8% au Sénégal

et 1,6% au Togo.

2.1. EVOLUTION DE LA PRODUCTION

Les données disponibles indiquent une légère hausse de la production vivrière

et une stagnation, voire un recul des récoltes d'exportation, en rapport avec 

les conditions climatiques peu favorables qui ont prévalu dans les zones de 

production, en particulier l'arrêt précoce des pluies dans certains pays.

La production vivrière s'établirait à 35,5 millions de tonnes pendant la campagne

2007/2008, soit une hausse de 3,0% par rapport à la précédente campagne. 

Au titre des cultures d'exportation, la production de coton-graine de l’Union

est en baisse de près de 29,0% d'une campagne à l'autre, reflétant une 

tendance généralisée dans les pays producteurs de la zone. Elle s'est établie à

1,2 million de tonnes pendant la campagne 2007/2008. Les évolutions les plus

marquées ont concerné le Burkina, le Mali et la Côte d'Ivoire, où les récoltes se

sont inscrites en recul de 44%, 40% et 17,0%, respectivement. Elles découlent,

d'une part, d'une réduction sensible des prix aux producteurs dans le souci de

réequilibrer la situation financière des filières agricoles et, d'autre part, de la

hausse du coût des intrants.

Le taux de croissance dans
l’Union s’établit à 3%.

Le secteur primaire enregistre des
performances contrastées…

ENVIRONNEMENT ECONOMIQUE ET FINANCIER DE L’UMOA
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..tandis que l’activité des secteurs
secondaire et tertiaire 

est en recul.

Le niveau général des prix 
à la consommation est en 

hausse de 2,4%.
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La production de cacao de la campagne 2007/2008 serait en quasi-stagna-

tion, en s'établissant à 1,2 million de tonnes, essentiellement réalisées en Côte

d'Ivoire. Les quantités produites de café seraient également à peu près au

même niveau qu'en 2006/2007, soit 179.300 tonnes. En ce qui concerne la

noix de cajou, sa production s'accroîtrait légèrement de 6,0%, pour s'établir

à 172.000 tonnes.

La production industrielle dans l’Union est ressortie en baisse de 3%. Cette 

évolution traduit les effets de la contraction de l'activité des industries manu-

facturières et extractives, qui a annihilé les effets de la hausse de la production

d'électricité, d'eau et de gaz.

Au terme de l'année 2007, l'indice du chiffre d'affaires du commerce de 

détail s'est replié de 0,4%.

2.2. EVOLUTION DE LA PRODUCTION

Le niveau général des prix à la consommation est ressorti en hausse moyenne

de 2,4% en 2007 contre 2,3% en 2006, au dessus de l’objectif de 2% maximum.

Cette évolution traduit l’augmentation des prix de plusieurs produits alimentaires

importés (le blé, le lait, l’huile et le riz), le renchérissement du gaz et l’impact

du niveau élevé des tarifs des produits pétroliers sur les prix des services de

transports et de certaines denrées alimentaires, notamment les légumes et

les tubercules. Par contre, l’évolution des prix des céréales locales (mil, maïs et

sorgho) a atténué la hausse des prix.

Par pays, l’évolution des prix s’est inscrite, sur l’année 2007, à 5,9% au Sénégal,

à 4,6% en Guinée-Bissau, à 1,9% en Côte d’Ivoire, à 1,4% au Mali, à 1,3% au

Bénin, à 0,9% au Togo, à 0,1% au Niger et à –0,3% au Burkina.

Graphique n° 1 : 

Evolution moyenne des prix par pays en 2007

ENVIRONNEMENT DE L’ACTIVITE BANCAIRE
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La situation financière des Etats
s’est améliorée.

Graphique n° 2 :

Evolution du taux de croissance et du taux d’inflation dans l’Union

2.3. EVOLUTION DE LA SITUATION FINANCIERE ET MONETAIRE

La situation des finances publiques des Etats de l'Union est marquée par une 

réduction du déficit du solde global, base engagements, hors dons, par 

rapport à l'année précédente. Il s'établirait à 4,4% du PIB, contre 5,1% en 2006,

suite à l'accroissement de 17,1% des recettes, atténuée par une progression

de 11,2% des dépenses et prêts nets.

La hausse des recettes budgétaires est imputable principalement aux 

recettes non fiscales, notamment celles provenant de l'attribution de licences

d'exploitation dans le secteur des télécommunications et celui des mines, 

particulièrement attractifs pour les investisseurs étrangers. Les recettes fiscales

se sont accrues de 9,9% par rapport à 2006. Quant aux dépenses totales et

prêts nets, ils ont progressé, sous l'effet d'une part, des transferts au profit des

secteurs énergétiques et des filières agricoles et, d'autre part, de l'accélération

des investissements en équipements et infrastructures socio-économiques.

Les échanges extérieurs des Etats membres de l'Union se solderaient par un

excédent global de 705,0 Mds, en raison principalement du niveau relativement

élevé de l'excédent du compte de capital et d'opérations financières 

provenant essentiellement des entrées exceptionnelles de ressources au titre

des investissements directs étrangers et de la mobilisation de ressources 

auprès de partenaires au développement. Toutefois, il a été relevé une 

dégradation de la balance courante, hors dons, sous l'effet d'une détérioration

de la balance commerciale, consécutive à l'alourdissement de la facture des

importations de produits alimentaires, pétroliers, ainsi que de biens d'équipe-

ment. Parallèlement, les exportations de coton, d'or et de pétrole se sont 

repliées pendant la période sous revue.

Le profil des agrégats monétaires est demeuré bien orienté, avec une conso-

lidation de la position extérieure nette des institutions monétaires, une aug-
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Le profil des agrégats monétaires
est bien orienté, les avoirs 

extérieurs ayant augmenté 
de 766,3 Mds

La masse monétaire s’est accrue
de 18,7% en un an

mentation du crédit intérieur et une progression consécutive de la masse 

monétaire.

Les avoirs extérieurs nets des institutions monétaires se sont accrus de 766,3 Mds

pour s'inscrire à 4.665,8 Mds. Cette évolution est imputable au renforcement

des avoirs extérieurs nets de l'Institut d'émission qui se sont établis à 4.492,5 Mds

à fin décembre 2007, soit près de cinq (5) mois d'importations de biens et 

services. La position extérieure nette créditrice des banques s'est, pour sa part,

stabilisée à 173,3 Mds.

Par rapport à fin décembre 2006, le crédit intérieur a enregistré une hausse de

12,6% pour se situer à 5.386 Mds, du fait exclusivement de la hausse des 

crédits à l'économie, la position nette débitrice des Gouvernements s'étant 

légèrement réduite. Celle-ci s'est établie à 481,6 Mds, en repli de 4,2 Mds, en

raison essentiellement du renforcement des dépôts publics dans les livres de

la Banque Centrale et des banques commerciales, consécutif aux entrées

exceptionnelles de ressources au profit des Etats. L’encours des crédits à

l’économie a enregistré une progression de 14,1% d'une année à l'autre, pour

s'établir à 4.904,3 Mds à fin décembre 2007. 

En rapport avec l’évolution de ses contreparties, la masse monétaire a enre-

gistré une progression de 18,7%, pour s’établir à 8.511,5 Mds à fin décembre

2007. Cet accroissement de la liquidité globale est porté, pour une large part,

par les dépôts qui ont augmenté de 20,8% et qui représentent 68,9% de la

masse monétaire. La circulation fiduciaire a progressé de 13,9% dans le 

sillage de l'augmentation des revenus distribués dans le monde rural en Côte

d'Ivoire, consécutive à la hausse de 10,8% des prix bord champ du cacao et

de 45,1% des achats de café auprès des paysans.

Les interventions globales de l’Institut d’émission se sont chiffrées à 419,6 Mds

à fin décembre 2007, en hausse de 77,7 Mds ou 22,7% par rapport au niveau

atteint à fin décembre 2006, sous l'effet de la hausse des concours aux

banques et établissements financiers et dont l'impact a été atténué par les

remboursements des concours monétaires directs consolidés. En relation avec

une sollicitation plus forte des guichets de refinancement par un nombre

croissant d'établissements de crédit, dans un contexte de resserrement de la

liquidité bancaire, les concours ont enregistré une progression de 103,6 Mds,

pour s'établir à 128,6 Mds.

En relation avec les tensions inflationnistes dans un contexte de ralentissement

de la croissance, la Banque Centrale a maintenu inchangés ses taux directeurs

depuis le 24 août 2006. Le taux de l’escompte et celui de la prise de pension

sont, depuis cette date, respectivement à 4,75% et 4,25%.

ENVIRONNEMENT DE L’ACTIVITE BANCAIRE
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Le marché financier régional 
a enregistré de bonnes 
performances.

Le cadre réglementaire a évolué
en 2007, avec notamment des
textes renforçant la lutte contre
l’utilisation des services financiers
à des fins criminelles….

…et la décision de relèvement du
capital social minimum applicable
aux banques et établissements 
financiers dans l’Union.

Sur le marché financier, au cours de l'année 2007, les émissions d'emprunts

obligataires se sont établies à 420,0 Mds contre 186,5 Mds pour l'année 

précédente. Elles ont concerné les Trésors du Bénin pour 41,9 Mds, du Burkina

pour 41,3 Mds, de Côte d'Ivoire pour 51,7 Mds, du Sénégal pour 115,9 Mds et

du Togo pour 20,3 Mds, ainsi que dix (10) institutions multilatérales ou privées

pour 148,9 Mds.

La Bourse Régionale des Valeurs Mobilières (BRVM) a été bien orientée 

durant l'année, notamment à la faveur de bons résultats enregistrés par 

certaines entreprises inscrites à la cote. Sur le compartiment dédié aux 

actions, les indices BRVM10 et BRVM composite ont enregistré des hausses

respectives de 71,6% et 77,0% d'une année à l'autre pour ressortir à 224,85

points et 199,45 points. A fin décembre 2007, la capitalisation du marché des

actions s'est accrue de 80,3% pour atteindre 3.726,6 Mds. Sur le marché 

obligataire, la capitalisation s'est élevée à 528,0 Mds, soit une hausse de

41,3%, du fait de l'introduction à la cote de nouvelles lignes obligataires.

Quant à la capitalisation totale du marché, elle est ressortie à 4.304,2 Mds,

en hausse de 73,8% sur la période sous revue.

A fin 2007, les titres du secteur « Finances » de la BRVM concernaient six (6) 

sociétés, à savoir Ecobank Transnational Incorporated (ETI) et cinq (5) 

établissements de crédit de l’Union. L’indice du secteur ressortait à 97,36

points contre 75,48 points en 2006, soit une hausse de 29%.

3. EVOLUTION DU CADRE REGLEMENTAIRE

L’année a été principalement marquée par l’adoption, par la Conférence

des Chefs d’Etat et de gouvernement de l’Union de janvier 2007, des textes

relatifs à la réforme institutionnelle de la BCEAO et de l’UMOA, en cours de

transposition dans les différents pays membres.

Le cadre réglementaire de l’activité bancaire a évolué, avec l’instruction

n°01/2007/RB du 2 juillet 2007 de la Banque Centrale des Etats de l’Afrique de

l’Ouest (BCEAO) relative à la lutte contre le blanchiment de capitaux au sein

des organismes financiers.

En ce qui concerne la lutte contre le financement du terrorisme, le Conseil

des Ministres de l’Union a adopté le 4 juillet 2007 la Directive n°04/2007

/2007/CM/UEMOA y relative. Subséquemment, un projet de loi uniforme a été

proposé aux Etats, pour la transposition de la directive dans leur droit interne.

Par ailleurs, lors de sa session ordinaire du 17 septembre 2007, le Conseil des

Ministres de l’Union a décidé de relever, à compter du 1er janvier 2008, le 

capital social minimum applicable aux banques et établissements financiers

à 10 Mds et 3 Mds respectivement. En application de cette décision, la

Banque Centrale a pris l’avis n°01/2007/RB du 2 novembre 2007 qui précise les

modalités d’application de cette décision.

EVOLUTION DU CADRE REGLEMENTAIRE
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Encadre n° 2 :  LE RELEVEMENT DU CAPITAL SOCIAL MINIMUM APPLICABLE
AUX BANQUES ET ETABLISSEMENTS FINANCIERS DANS L’UMOA

Dans l'optique de la promotion d'un système bancaire et financier sain et solide, susceptible de contribuer
efficacement au financement du développement économique des Etats membres de l'UMOA, Le Conseil
des Ministres de l'Union Monétaire Ouest Africaine a décidé, en sa session ordinaire du 17 septembre 2007,
de relever le capital social minimum applicable aux banques et établissements financiers de l'Union à 10
Mds FCFA et 3 Mds FCFA respectivement.

Par avis en date du 2 novembre 2007, la Banque Centrale a précisé les conditions de réalisation de
l’opération en deux phases :

• le capital social minimum est porté, dans une première phase, à 5 Mds FCFA pour les banques et à 1 Md
FCFA pour les établissements financiers, à compter du 1er janvier 2008. Les nouveaux seuils sont applicables
aux demandes d'agrément introduites à compter de la date d'entrée en vigueur de la mesure tandis que
les banques et établissements financiers en activité doivent s’y conformer au plus tard le 31 décembre 2010 ;

• la date d’application de la seconde phase, pour les seuils de 10 Mds FCFA et 3 Mds FCFA respectivement
pour les banques et établissements financiers, sera indiquée à l’issue de la première phase.

En relevant le niveau de capital social minimum, les Autorités de l’Union s’inscrivent dans une mouvance
constatée depuis quelques années dans la sous-région et à travers l’Afrique. Les exemples les plus proches
concernent le relèvement au Nigeria, en juillet 2004, du montant minimum des fonds propres à l’équivalent
de 100 Mds FCFA, à atteindre dans un délai de 18 mois. De même, au Ghana, l’octroi d’un agrément en
qualité de banque est désormais subordonné à la mise en place d’un capital social minimum compris entre
20 Mds FCFA et 25 Mds FCFA, contre 3,5 Mds à fin décembre 2006. Entre 2004 et 2006, beaucoup d’autres
pays africains ont eu également à relever sensiblement le niveau du capital minimum.

Plus qu’un effet de mode, la décision des Autorités de l’UMOA procède d’une analyse approfondie du
cadre d’exercice de l’activité bancaire, marqué notamment par la non-révision de la norme de capital 
social minimum depuis 1991, pour les banques, alors que l’environnement économique et financier ainsi
que les conditions d’exploitation ont fortement évolué. On peut citer à ce titre la dévaluation monétaire de
1994, le renchérissement des investissements en systèmes d’information, la mise en œuvre des nouveaux 
systèmes de paiement, la hausse des frais généraux, l’élargissement du réseau bancaire, etc.

Il est ainsi attendu de la mise en œuvre de la nouvelle norme, une consolidation forte du système bancaire
de l’UMOA, avec notamment une amélioration sensible des fonds propres réglementaires et de la 
solvabilité d’ensemble des établissements de crédit. De ce fait, ces derniers se donneront davantage les
moyens de participer au financement sain des besoins exprimés par les opérateurs économiques, les 
particuliers et les Administrations publiques. Par la même occasion, ils pourront mieux se conformer aux 
dispositions prudentielles liées aux fonds propres, notamment la division des risques, du fait d’une meilleure
assise financière.

La réforme devra également permettre d’assainir de manière décisive la situation délicate des institutions
les plus vulnérables, qui doivent prendre les dispositions idoines pour respecter les différentes règles 
prudentielles qui leur sont applicables.

Plusieurs stratégies devraient s’offrir aux actionnaires des établissements de crédit, pour répondre aux 
objectifs précités. En dehors de l’augmentation du capital social dans les formes requises, les nouvelles 
exigences devraient inciter les banques et établissements financiers à une meilleure gestion de leurs risques
et à davantage moderniser leurs outils de pilotage, en préparation des réformes futures des textes 
réglementaires et du cadre d’adéquation des fonds propres, notamment le nouvel accord de capital.

L’ENVIRONNEMENT DE L’ACTIVITE BANCAIRE
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II - L’ACTIVITE BANCAIRE DANS L’UMOA

Pays Banques Etablissements 
financiers 

Total 

Bénin 12 1 13 

Burkina 12 6 18 

Côte d’Ivoire 18 3 21 

Guinée-Bissau 4 - 4

Mali 13 5 18 

Niger 10 2 12 

Sénégal 17 4 21 

Togo 11 3 14 

Total 97 24 121 

97 banques et 24 établissements
financiers bénéficient d’un 
agrément à fin 2007.

1. PAYSAGE BANCAIRE 

u cours de l’année 2007, le nombre d’établissements de crédit

agréés a augmenté de cinq unités, pour s’établir à cent-vingt-et-un

(97 banques et 24 établissements financiers) contre cent-seize un an

plus tôt (95 banques et 21 établissements financiers).

Cette évolution résulte de l’agrément de trois banques (Coris Bank Interna-

tional au Burkina, la Banque pour le Commerce et l’Industrie au Mali et la

Banque Populaire d’Epargne et de Crédit au Togo qui a repris partiellement

les actifs de la Caisse d’Epargne du Togo) et de quatre établissements 

financiers (la Société Financière de Garantie Interbancaire du Burkina, le 

Crédit Solidaire en Côte d’Ivoire et les succursales de SAFCA-ALIOS FINANCE

au Burkina et au Mali).

En revanche, il a été procédé au retrait de l’agrément de la Financière du

Burkina dans le cadre de sa transformation en Coris Bank International et de

Attijariwafa Bank, absorbé par la Banque Sénégalo-Tunisienne, devenue

Attijari Bank Sénégal.

Ainsi, au 31 décembre 2007, la répartition des établissements de crédit agréés

par pays se présente comme suit :

TABLEAU N° 1 :

NOMBRE D’ETABLISSEMENTS DE CREDIT AGREES PAR PAYS

A

PAYSAGE BANCAIRE 
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Le total des bilans ressort à 9.066
Mds, en augmentation de 19,2%.
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TABLEAU N° 2 : 

REPARTITION DES ETABLISSEMENTS DE CREDIT EN ACTIVITE PAR PAYS

1.1.  ETABLISSEMENTS DE CREDIT EN ACTIVITE
Le nombre d’établissements de crédit opérant dans l’Union s’est accru de 

3 unités, pour atteindre 115 à fin décembre 2007. En effet, Coris Bank Inter-

national (Burkina), Ecobank-Guinée-Bissau, la Banque pour le Commerce et

l’Industrie (Mali), la Banque Régionale de Marchés (Sénégal) et SAFCA-ALIOS

FINANCE Succursale de Dakar ont demarré leurs activités, tandis que la 

Financière du Burkina et Attijariwafa Bank au Sénégal ont cessé d’exercer.

Au terme de l’exercice 2007, les établissements de crédit de l’Union affichent

un total des bilans de 9.066 Mds, soit une augmentation de 19,2% par rapport

à fin décembre 2006. Cette évolution est consécutive à l’accroissement des

actifs dans tous les pays (+37,4% au Bénin, +16% au Burkina, +18,7% en Côte

d’Ivoire, +56% en Guinée-Bissau, +14,0% au Mali, +36,7% au Niger, +15% au

Sénégal, +14,4% au Togo).

Le réseau bancaire (agences et bureaux) s’est étoffé de 23% pour atteindre

1.043 unités. Il s’est élargi dans l’ensemble des Etats. Les augmentations sont

comprises dans une fourchette allant de 12 au Burkina à 42 au Sénégal.

Le nombre d’agents employés par le système bancaire de l’Union a continué

de croître pour atteindre 14.491, avec un taux de progression de 10,8% contre

8,2% précédemment, en liaison avec la hausse modérée des effectifs du 

personnel cadre qui passent de 5.240 à 5.478 agents tandis que le nombre

d’employés non-cadres se consolide de 15% pour atteindre 9.013.

Pays 

Nombre d'établissements 
en activité 

Cumul bilans
en M. FCFA 

Parts de 
marché

(*) 
Guichets 

(**)
Nombre de 

comptes 
bancaires

Effectifs 
du

personnelBanques 
Etablisse-

ments 
financiers 

Total 

Bénin 12 1 13 1.055.271 11,6% 97 342.356 1.514

Burkina 12 4 16 960.453 10,6% 149 902.390 1.983

Côte d'Ivoire 18 2 20 2.620.722 28,9% 207 804.555 4.030

Guinée-Bissau 4 - 4 45.445 0,5% 4 30.667 158

Mali 13 4 17 1.204.727 13,3% 222 667.273 2.017

Niger 10 2 12 380.303 4,2% 51 135.272 833

Sénégal 17 3 20 2.256.006 24,9% 214 609.658 2.544

Togo 10 3 13 543.476 6,0% 99 581.178 1.412

UMOA 96 19 115 9.066.403 100,0 1.043 4.073.349 14.491

(*)    Par rapport au total des bilans de l'UMOA 
(**)   Agences et bureaux 



Le nombre de comptes de la
clientèle a progressé.

1 Source : Commission de l’UEMOA

Le nombre de comptes de la clientèle a affiché une progression de 21,8%

pour atteindre 4.073.349. Les comptes de particuliers ont augmenté de 22,6%

contre 12,4% un an auparavant et ceux détenus par les personnes morales de

17,6% contre 4,8% précédemment. 

Le taux de bancarisation tenant compte des statistiques provisoires fournies

par les établissements de crédit et d’une population active de l’Union 

estimée à 56,4 millions d’habitants, ressort à 6,1% en 2007. 

Par pays, le taux de bancarisation se présenterait comme suit :

TABLEAU N° 3 :

Le montant cumulé du capital social a atteint 443 Mds à fin décembre 2007,

en progression de 13,8% sur un an, notamment sous l’effet de l’implantation

de nouveaux établissements dans l’Union et d’un effort accru de recapitali-

sation de certaines unités. Il est détenu à hauteur de 183 Mds (41,3%) par les

nationaux et de 260 Mds (58,9%) par les non-nationaux. Le montant détenu

par les Etats s’est accru de 4,3% pour se fixer à 64 Mds, alors que les partici-

pations des privés nationaux et des non-nationaux s’inscrivent en hausse de

29,7% et 10,1% respectivement.

             Pays 
Libellés  BENIN BURKINA COTE

D’IVOIRE
GUINEE-
BISSAU MALI NIGER SENEGAL TOGO UMOA 

Nombre de 
comptes des 
particuliers 

299.094 598.594 752.237 28.048 569.6988 113.753 545.689 541.149 3.448.262

Population
active (en 
million
d’habitants)1

3,1 6,0 7,0 0,6 5,6 6,1 4,7 2,5 56,4 

Taux de 
bancarisation 
approximatif
(*) 

9,6% 10% 10,7% 4,7% 10,2%  1,9% 11,6% 21,6% 6,1% 

(*) Rapport entre le nombre de comptes de particuliers et l’effectif de la population active 
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33 grandes banques, 19 établisse-
ments de taille moyenne et 63 de
petite taille, opèrent dans l’Union.
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1.2.  ANALYSE DES ETABLISSEMENTS SELON LA TAILLE DU BILAN

TABLEAU N° 4 : 

REPARTITION DES ETABLISSEMENTS SELON LA TAILLE DU BILAN

Pour les besoins de l’analyse, les établissements de crédit de l’Union sont

classés, en fonction de la taille de leur bilan, en trois catégories : grands pour

un total supérieur à 100 Mds, moyens pour un total compris entre 50 Mds et

100 Mds et petits pour un total inférieur à 50 Mds.

Au 31 décembre 2007, le paysage bancaire se composait ainsi de 33 grandes

banques, 19 banques moyennes et 63 établissements de petite taille.

Les grandes banques ont vu leur nombre s’accroître de 6 unités, à la faveur

notamment de la croissance de la taille de certaines unités précédemment

considérées comme moyennes. Ces banques consolident ainsi de 67,4% à

74,6%, leur poids relatif dans le total des actifs. Elles couvrent 58,6% du réseau

d’agences, 61,8% des comptes bancaires et 63,5% des effectifs.

Les banques de taille moyenne, dont le nombre a stagné, ne détiennent plus

que 14,1% des actifs du système bancaire, contre 18,7% précédemment. Elles

concentrent 21,4% des implantations, 24,3% des comptes de la clientèle et

17,6% des effectifs des établissements de l’Union.

La part des actifs détenus par les 63 petits établissements s’est repliée de 2,6

points de pourcentage, pour s’établir à 11,3%, en laison notamment avec la

sortie nette de 4 établissements de cette catégorie, qui cumule 20% des 

implantations, 13,9% des comptes bancaires et 18,9% des effectifs.

Taille du bilan 
(en Mds de F.CFA) 

Nombre d'établissements 
Parts de 

marché (*) 
Guichets 

(**)
Nombre de 
comptes 

bancaires
Effectifs du 
personnel

Bénin Burkina Côte
d'Ivoire 

Guinée-
Bissau Mali Niger Sénégal Togo UMOA

- Grandes banques 
(Taille supérieure à 100) 3 5 9 - 5 1 8 2 33 74,6% 611 2.519.368 9.203 

- Moyennes banques 
(Taille entre 50 et 100) 4 3 3 - 1 3 3 3 19 14,1% 223 988.693 2.551 

- Petits établissements 
(taille inférieure à 50) 6 8 8 4 11 8 9 8 63 11,3% 209 565.288 2.737 

 722.2 882.565 911 %6,9 44 5 6 6 7 4 6 6 5 seuqnaB .

. Etablissements 
  financiers 1 4 2 - 4 2 3 3 19 1,7% 90 - 510 

TOTAL 13 16 20 4 17 12 20 13 115 100,0% 1.043 4.073.349 14.491 

(*)   Par rapport au total des bilans de l'UMOA 

(**) Agences et bureaux 
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GRAPHIQUE N° 3 :

REPARTITION DU TOTAL DE BILAN ET DU NOMBRE

D’ETABLISSEMENTS SELON LA CATEGORIE

1.3.  ANALYSE DES ETABLISSEMENTS SELON LA NATURE DES ACTIVITES

TABLEAU N° 5 : 

REPARTITION DES ETABLISSEMENTS PAR SPECIALITE

Au 31 décembre 2007, les quatre-vingt-seize banques en activité se répartissent

en soixante-seize établissements généralistes ou à vocation universelle et vingt

unités spécialisées notamment dans le financement de l’agriculture (4), dans

COURONNE EXTERIEURE : Part dans le to tal de bilan
COURONNE INTERIEURE : Nombre d'établissements

33

19

63

75%

11%

14%

GRANDS MOYENS PETITS

Activités principales 

Nombre d'établissements Parts de 
marché

(*) 
Guichets 

(**)
Nombre de 
comptes 

bancaires 
Effectifs

Bénin Burkina Côte
d'Ivoire 

Guinée-
Bissau Mali Niger Sénégal Togo UMOA

Banques 12 12 18 4 12 10 17 10 96 98,3% 953 3.745.685 13.981 

- Généralistes 10 9 15 3 8 8 13 9 76 88,5% 751 2.687.316 12.275 

- Spécialisées 2 3 3 1 4 2 4 1 20 9,8% 202 1.058.369 1.706 

. agriculture - 1 1 - 1 - 1 - 4 4,4% 69 750.209 799 

. habitat 1 1 1 - 1 1 1 - 6 3,6% 105 240.619 493 

. microfinance 1 1 1 1 2 1 2 1 10 1,8% 28 67.541 414 

Etablissements 
financiers 1 4 2 - 4 2 3 3 19 1,7% 90 - 526 

- Vente à crédit - 1 - - - - 1 - 2 0,1% 31 - 83 

- Financement de vente à 
  crédit et/ou crédit-bail 1 3 1 - 2 - 2 - 9 0,7% 14 - 162 

- Capital-risque et fonds 
  de garantie ou de 
  mobilisation de l'épargne 

- - 1 - 2 2 - 3 8 0,9% 45 - 281 

(*)   Par rapport au total des bilans de l'UMOA 
(**) Agences et bureaux 



Six groupes bancaires représen-
tant 35 établissements,  

concentrent 54% des actifs.
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l’habitat (6) et dans la microfinance (10). Les parts cumulées de ces deux  

catégories dans le total des actifs des établissements de crédit de l’Union 

restent stables autour de 88,5% et 10% respectivement. Ces banques cumulent

72,0% et 19,4% des agences et bureaux, concentrent 84,1% et 12,3% des emplois

du système bancaire et couvrent 66,0% et 26,0% des comptes de la clientèle. 

Les dix-neuf établissements financiers, regroupés, en fonction de la nature de

leur agrément, en trois principales catégories, détiennent 1,7% du marché,

8,6% des implantations et 3,7% des effectifs du personnel.

1.4.  ANALYSE DES ETABLISSEMENTS SELON L’AFFILIATION A UN GROUPE

TABLEAU N° 6 : 

PRINCIPAUX GROUPES BANCAIRES

Le paysage bancaire de l’Union reste marqué par la présence de six groupes

principaux que sont : la Société Générale, Ecobank (ETI), African Financial

Holding/Bank Of Africa (AFH/BOA), BNP Paribas, Atlantic Financial Group

(AFG) et IUB Holding (Groupe Crédit Agricole).

Leur influence s’étend à la quasi-totalité des pays de l’UMOA et concerne 35

établissements de crédit sur les 115 en activité. Ils concentrent 54% du total

des bilans, 46,4% des guichets, emploient 47,6% des agents et détiennent 38%

des comptes de la clientèle. 

La Société Générale, avec 13,8% des actifs totaux contre 14,5% précédemment,

Groupe 
Nombre 

d'établis-
sements 

Parts de 
marché (*) 

Guichets 
(**)

Nombre de 
comptes de la 

clientèle
Effectifs 

Société Générale 4 13,8% 104 476.365 

Ecobank (ETI) 8 11,8% 102 329.178 1.435 

AFH/BOA 8 10,0% 60 276.937 924 

dont Ets financiers 2 0,1% 2 - 18 

BNP Paribas 5 9,7% 94 298.014 1.499 

AFG 8 5,4% 60 49.489 817 

IUB Holding (ex Calyon) 2 3,2% 19 119.150 523 

 198.6 133.945.1 934 %0,45 53 latoT

dont Ets financiers 2 0,1% 2 - 18 

(*)   Par rapport au total des bilans de l'UMOA 
(**) Agences et bureaux 

1.693 
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demeure le groupe le plus important en termes d’actifs. Elle dispose de filiales

dans quatre pays de l’Union, totalise 10% des guichets, 11,7% des comptes

bancaires de la clientèle et emploie 11,7% des salariés. Les 2 plus grands 

établissements de l’Union, par la taille de bilan, font partie de ce groupe.

Le groupe Ecobank (ETI), avec huit unités présentes dans chacun des pays de

l’Union, demeure en seconde position. Il a conforté sa position suite notamment

au démarrage des activités de sa filiale en Guinée-Bissau et à l’accroissement

du volume d’activités de ses unités, principalement au Bénin, au Sénégal  et

en Côte d’Ivoire. Le groupe contrôle désormais 11,9% des actifs, détient 9,8%

du réseau, 8,1% des comptes de la clientèle et 9,9% des effectifs.

Le groupe AFH/BOA, avec un nombre d’unités stabilisé à huit (6 banques et

2 établissements financiers), s’est hissé au troisième rang, suite au dévelop-

pement d’activités notamment en Côte d’Ivoire, au Bénin et au Mali. Il est

présent dans six pays de l’Union et concentre 10% du total des bilans, 6,3% des

guichets, 6,8% des comptes bancaires de la clientèle et 6,4% des agents.

BNP Paribas a perdu 0,7 point de pourcentage de part de marché et ne 

représente plus que 9,7% du total des bilans de l’Union contre 10,4% précé-

demment. Avec 5 unités présentes dans 5 pays, le groupe détient 9,0% des

guichets, 7,3% des comptes de la clientèle et 10,3% des salariés.

Avec 5,4% de part de marché contre 3,4% un an auparavant, le groupe AFG

se maintient en cinquième position en termes d’actifs. Il est implanté dans

l’ensemble des pays de l’Union, à l’exception de la Guinée-Bissau et concentre

5,8% du réseau, 1,2% des comptes-clientèle et 5,6% des salariés du secteur.

Avec ses 2 unités présentes dans 2 pays de l’Union, IUB Holding cumule 3,2%

des actifs du système bancaire contre 3,4% un an auparavant, 1,8% des 

implantations, 2,9% des comptes de la clientèle et 3,6% des effectifs.

Sept autres groupes, de moindre envergure (moins de 2% des actifs, chacun)

font également partie du paysage bancaire : BSIC, BRS SA, COFIPA, Libyan

Arab Foreign Bank (LAFB), Dar al Maal al Islami (DMI), FINANCIAL BC SA et le

Groupement d’Intérêt Economique pour Favoriser le Développement du 

Crédit Automobile et Industriel en Afrique (GIEFCA). Ensemble, ils contrôlent

26 établissements de crédit de l’Union, totalisent 5,8% des actifs, détiennent

7,6% des implantations, 4,9% des comptes-clientèle et emploient 12,4% des

effectifs.

Enfin, les groupes Belgolaise et CITI (précédemment dénommé Citigroup)

contrôlent chacun 2 unités. Ils totalisent 3% des actifs, 1,3% des comptes-clientèle

et 2,8% des effectifs.



Les emplois nets de l’Union se sont
consolidés de 17,7% pour s’établir

à 7.106 Mds.

Les crédits à la clientèle se sont
accrus de 13,7% pour se fixer à

5.355 Mds, dont...

2.  EVOLUTION DE L'ACTIVITE ET DES RESULTATS

2.1.  DANS L'UNION

2.1.1. Emplois

GRAPHIQUE N° 4 : 

UMOA : EVOLUTION DES EMPLOIS (en Mds de FCFA)

Après une hausse de 11,1% en 2006, les emplois nets du système bancaire se

sont consolidés de 17,7% pour s’établir à 7.106 Mds. 

Comparée à l’année précédente, la part des grandes banques se renforce

d’environ sept (7) points pour ressortir à 75,8%, au détriment de celle des

établissements de petite et moyenne tailles, dont les proportions ont été 

ramenées respectivement à 10,3% et 13,9%, contre 12,7% et 18,7% un an 

auparavant.

Les établissements de crédit de la Côte d’Ivoire enregistrent la plus forte

contribution à l’accroissement des emplois, avec une part de 37,6%.

Les crédits à la clientèle ont augmenté de 13,7% pour se fixer à 5.355 Mds,

leur quote-part dans les emplois régressant néanmoins de 78% à 75% en 2007.

Les grandes banques en concentrent 74,6%, tandis que la part des établisse-

ments de taille moyenne diminue à 14,8%. Les encours des établissements de

petite taille représentent 10,6%.

Les crédits à court terme se renforcent de 8,8% en s’établissant à 3.149 Mds.

Les crédits de campagne contribuent à cette hausse avec une progression

0

500

1 000

1 500

2 000

2 500

3 000

3 500

2003 2004 2005 2006 2007
0

1 000

2 000

3 000

4 000

5 000

6 000

7 000

Court  Terme                     M oyen et long termes

Crédit -bail Créances en souffrance

Total des emplois (échelle de droite)

(

L’ACTIVITE BANCAIRE DANS L’UMOA

Rapport Annuel de la Commission Bancaire de l’UMOA - 200730



… 394 Mds de créances 
en souffrance nettes.
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de 3,9%, après un recul de 4,9% en 2006. La progression des crédits à court

terme est observée dans tous les pays de l’Union à l’exception du Burkina et

du Sénégal où les encours correspondants ont baissé respectivement de

11,1% et de 1,5%. Les concours à court terme bénéficient principalement aux

secteurs du commerce, des restaurants et hôtels. 

Les crédits à moyen terme se situent à 1.588 Mds, soit une augmentation de

27,7% en 2007 contre 6,4% en 2006. A l’exception des établissements de

grande taille qui participent à la hausse avec une progression de 38,1%, les

concours de ceux de petite et moyenne tailles baissent respectivement de

0,1% et de 9,2%. Ces crédits restent majoritairement détenus par les établis-

sements du Sénégal et de la Côte d’Ivoire, à hauteur de 32,4% et 22,8% 

respectivement contre 35,8% et 21,1% en 2006.  

Les encours à long terme se situent à 173 Mds, enregistrant une croissance

de 12,1% contre 9,5% un an auparavant. Une baisse des encours est observée

en Côte d’Ivoire et en Guinée-Bissau. La part des grandes banques augmente

de 66% à 76,8%, en liaison avec la progression de 30,4% des encours détenus

par cette catégorie. Les financements accordés par les établissements de

taille moyenne représentent une proportion de 15,8% contre 25, 6% en 2006.

Les crédits à moyen et long termes concernent essentiellement les transports,

entrepôts et communications ainsi que les services aux particuliers.

Les engagements de crédit-bail se sont consolidés de 32,8% pour ressortir à 52

Mds. Ils sont portés par les établissements de grande et de petite tailles 

respectivement à hauteur de 56% et de 44%. Ces financements demeurent

majoritairement octroyés en Côte d’Ivoire à hauteur de 62,3% du total, contre

65% en 2006.

TABLEAU N° 7 :

UMOA : QUALITE DU PORTEFEUILLE SELON LA TAILLE DES ETABLISSEMENTS

Poursuivant la hausse amorcée l’année précédente, l’encours des créances

en souffrance nettes augmente de 4,2% en s’établissant à 394 Mds, contre

une croissance de 14,7% un an auparavant. Cette dégradation est principa-

lement liée à la situation des établissements de crédit du Burkina, du Togo et

du Niger, où les montants concernés augmentent respectivement de 41,2%,

31,2% et 60%. En revanche, des baisses sont observées en Côte d’Ivoire 

(-24,4%) et au Mali (-12%).

(en pourcentage)
 GRANDS MOYENS PETITS UMOA 

Taux brut de dégradation 17,2 29,6 15,3 18,9 
Taux net de dégradation 5,7 15,2 7,9 7,4 

Taux de   
provisionnement 70,9 57,2 52,0 66,0 



Le taux brut de dégradation du
portefeuille se situe à 18,9% en

moyenne, contre 20,5% en 2006.
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GRAPHIQUE N° 5 :

UMOA : TAUX DE DEGRADATION DU PORTEFEUILLE 

Le taux brut de dégradation enregistre une régression de 1,6 point pour s’établir

à 18,9%. Le Togo, le Mali et le Niger affichent les pourcentages les plus élevés

de l’Union avec respectivement 28,8%, 25,4% et 21,2%. Le taux de provision-

nement stagne à 66%, justifiant la légère baisse du taux net de dégradation

de 8,0% à 7,4%. 

Le recul du taux de provisionnement est dû essentiellement au volume des 

impayés ou immobilisés qui ont progressé de 22,8% pour se fixer à 160 Mds.

GRAPHIQUE N° 6 :

UMOA : TAUX DE PROVISIONNEMENT DES CREANCES EN SOUFFRANCE

(2007 : données provisoires)
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Les titres de placement se sont accrus de 43,6% pour atteindre 898 Mds,

contre 34,7% en 2006. Ils sont détenus à hauteur de 88,6% par les grandes

banques de l’Union.

Les immobilisations financières progressent de 33,8%, pour s’établir à 207 Mds.

Ces actifs sont majoritairement détenus par les établissements de crédit de la

Côte d’Ivoire à hauteur de 29,4%. 

Les autres immobilisations augmentent de 13,2% pour se fixer à 369 Mds. 

TABLEAU N° 8

UMOA : UTILISATIONS DE CREDIT DECLAREES A LA CENTRALE DES RISQUES

2.1.2. Ressources

GRAPHIQUE N° 7 :

UMOA : EVOLUTION DES RESSOURCES (en Mds de FCFA)

Secteurs d’activité 
Décembre

2004 
Décembre

2005 
Décembre

2006 
Décembre 

2007 

Agriculture, sylviculture et pêche 4% 4% 3% 3% 

Industries extractives  1%  1%  1%  1% 

Industries manufacturières 22% 22% 21% 20% 

Electricité, gaz, eau  4% 4% 3% 4% 

Bâtiments, travaux publics 4% 4% 5% 5% 

Commerces, restaurants, hôtels 37% 38% 39% 37% 

Transports, entrepôts et communications 9% 10% 10% 12% 

Assurances, immobilier, services aux 

entreprises 
5% 6% 6% 5% 

Services divers 14% 11% 12% 13% 

TOTAL 100% 100% 100% 100% 

Source : BCEAO 
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Les ressources, évaluées à 8.079
Mds, comprennent notamment

6.755 Mds de dépôts 
et emprunts et…

…752 Mds de fonds propres nets.

L’excédent net de trésorerie se
situe à 973 Mds.

Les ressources des établissements de crédit de l’Union ont atteint 8.079 Mds,

soit une progression de 17,1%, favorisée en partie par la contribution des 

établissements de grande taille qui est de 75,6%.

Les dépôts et emprunts ressortent à 6.755 Mds à fin décembre 2007, après une

progression annuelle de 18,2%. Les grandes banques en détiennent 75,7%,

tandis que les établissements de petite et moyenne tailles en concentrent res-

pectivement 9,8% et 14,4%.

Les dépôts à vue se sont accrus de 20,4% contre 10,5% en 2006, pour s’établir

à 3.471 Mds, tandis que les ressources à terme augmentent de 15,9% pour se

fixer à 3.284 Mds.

Les fonds propres nets sont évalués à 752 Mds contre 700 Mds un an auparavant,

soit une croissance de 7,4% portée essentiellement par les établissements de

grande taille qui concentrent 74,5% du total. La part des établissements de

taille moyenne diminue de 7,3 points pour être ramenée à 11,1%, tout comme

celle des établissements de petite taille qui ne représente plus que 14,4%, soit

une baisse de 4,4 points.

Les fonds propres assurent la couverture des emplois à hauteur de 10,6%

contre 11,6% en 2006.

Les ressources diverses se sont accrues de 18,2% pour se situer à 572 Mds,

contre 15,9% en 2006.

2.1.3. Trésorerie

La trésorerie dégagée par le système bancaire demeure excédentaire de

973 Mds  contre 861 Mds en 2006, soit une amélioration de 112 Mds en liaison

avec un accroissement dans tous les pays, à l’exception de la Côte d’Ivoire

et du Togo. Les avoirs en caisse représentent 32% de l’excédent total, le 

reliquat étant détenu en comptes auprès de l’institut d’émission ou chez les

correspondants.

La position extérieure nette s’est dépréciée de 286 Mds à 223 Mds, sous 

l’effet notamment de la réduction des avoirs nets auprès des correspondants

des établissements du Sénégal et du Mali, respectivement de 39 Mds et 22

Mds.



GRAPHIQUE N° 8 :

UMOA : EVOLUTION DE LA TRESORERIE (en Mds de FCFA)

2.1.4. Résultats

GRAPHIQUE N° 9 :

UMOA : FORMATION DU RESULTAT D'EXPLOITATION (en Mds de FCFA)

Le produit net bancaire de l’Union s’est accru de 13% contre 7,9% en 2006,

pour ressortir à 608 Mds. Cette accélération provient principalement de la

hausse importante des produits bancaires de 118 Mds, atténuée par celle de

47 Mds des charges correspondantes.

La part des établissements de grande taille se consolide en passant de 68%

à 74,4% au détriment de celles des établissements de petite et moyenne

tailles qui régressent respectivement de 14% à 12,3% et de 19% à 13,3%. 
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Le produit net bancaire s’est
accru de 13% en 2007.
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Le résultat d’exploitation est en
hausse de 66% pour atteindre 136

Mds malgré une hausse des frais
généraux de 48 Mds.

Le bénéfice net provisoire est 
évalué à 75 Mds.
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L’excédent des opérations de trésorerie se réduit de 2 Mds à un peu moins de

1 Md.

Le produit net des opérations avec la clientèle, y compris le crédit-bail, enre-

gistre une hausse de 10,6% pour ressortir à 474 Mds, soit 78% du produit net

bancaire contre 80% un an auparavant.

Avec un taux de rendement moyen des crédits de 12,5% et un coût des

comptes créditeurs de 2,1%, la marge sur les opérations avec la clientèle se

situe à 10,4% contre 10,3% en 2006.

La participation des opérations de change à la formation du PNB est de 8,1%

avec un excédent de 49 Mds, en hausse de 10,8%.

Les opération de hors-bilan font ressortir un produit net de 32 Mds, soit 5,3% du

total.

Le produit global d’exploitation enregistre une augmentation de 11,3% pour

s’établir à 633 Mds, profitant ainsi de l’accroissement du PNB, qui est atténué

par un recul de 17,4% des produits accessoires nets évalués à 25 Mds.  

Le résultat d’exploitation est estimé à 136 Mds contre 82 Mds en 2006, soit une

hausse de 66%. Cette variation résulte essentiellement d’une augmentation

de 64 Mds du produit global d’exploitation et d’une diminution de 40 Mds

des provisions nettes sur risques, qu’absorbe la hausse des frais généraux de

48 Mds.

L’effort net de provisionnement fléchit de 23 points pour se fixer à 34,8%, tandis

que le coefficient net d’exploitation est quasi stable à 70,6%, contre 70,2% un

an plus tôt.

Le résultat net provisoire ressort bénéficiaire de 75 Mds contre 44 Mds à titre

définitif pour l’exercice 2006, en liaison avec la hausse du résultat d’exploita-

tion. A l’exception du Mali et de la Guinée-Bissau, le résultat net est excé-

dentaire dans tous les pays de l’Union, sous l’impulsion uniquement des

grandes banques dont les bénéfices représentent 148,2% du total. Il se 

décompose en 133 Mds de profits et 58 Mds de pertes.

Le taux de marge nette, rapport entre le résultat net et le produit net 

bancaire, s’est amélioré pour se fixer à 12,3% contre 8,2% en 2006.

Le coefficient de rentabilité des fonds propres progresse également pour 

atteindre 8,5%, soit 3 points de mieux qu’en 2006.



0

100

200

300

400

500

600

700

2003 2004 2005 2006 2007

M
illi

ar
ds

 d
e 

FC
FA

0%

3%

6%

9%

12%

15%

18%

Produit global d'exploitation Résultat d'exploitation Taux de marge (échelle de droite)

GRAPHIQUE N° 10 :

UMOA : EVOLUTION DU TAUX DE MARGE
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TABLEAU N° 9 UMOA : SITUATION RESUMEE
(Montants en M. FCFA)

VARIATIONS
R U B R I Q U E S 31/12/2006 31/12/2007

(*) 2006-2007
Montants %

EMPLOIS / RESSOURCES
E M P L O I S   N E T S (1+2) 6 038 261 7 105 839 1 067 573 17,7%

318 453 5741 807 4)e+d+c+b+a( STIDERC .1 646 666 13,7%
145 841 3763 398 2emret truoc à stidérC )a 255 174 8,8%
912 885 1411 442 1emret neyom à stidérC )b 344 105 27,7%
855 271388 351emret gnol à stidérC )c 18 675 12,1%
558 15350 93liab-tidérc ed snoitarépO )d 12 802 32,8%
046 393037 773ecnarffuos ne stidérC )e 15 910 4,2%
620 157 1411 033 1)d+c+b+a( SIOLPME SERTUA  .2 420 907 31,6%
389 798771 526tnemecalp ed sertiT )a 272 806 43,6%
949 602356 451serèicnanif snoitasilibommI )b 52 296 33,8%
710 963319 523snoitasilibommi sertuA )c 43 104 13,2%

d) Divers 224 371 277 077 52 701 23,5%

 R E S S O U R C E S (1+2+3) 6 899 016 8 079 330 1 180 314 17,1%
270 557 6981 517 5)b+a( STNURPME TE STOPED  .1 1 039 883 18,2%

a) A vue 2 881 685 3 470 620 588 935 20,4%
b) A terme 2 833 504 3 284 452 450 948 15,9%

167 157666 996)b+a( STEN SERPORP SDNOF  .2 52 095 7,4%
906 716679 375sevresér & snoitatod ,latipaC )a 43 633 7,6%

b) Autres 125 690 134 152 8 462 6,7%
794 275161 484SECRUOSSER SERTUA  .3 88 336 18,2%

TRESORERIE : RESSOURCES - EMPLOIS 860 755 973 491 112 741 13,1%

EVOLUTION  DES  RESULTATS

607035 1SERIACNABRETNI TE EIREROSERT ED SNOITAREPO -824 -53,9%
606 764091 324ELETNEILC AL CEVA SNOITAREPO 44 416 10,5%
065 54502 03SESREVID TE SERTIT RUS SNOITAREPO 15 355 50,8%
805 6893 5SEELIMISSA SNOITAREPO & LIAB-TIDERC 1 110 20,6%
954 78327 77SESREVID SNOITAREPO 9 736 12,5%
938 706640 835 REICNANIF UO ERIACNAB TEN TIUDORP  .1 69 793 13,0%
622 52325 03STEN SERIOSSECCA STIUDORP -5 297 -17,4%
560 336965 865NOITATIOLPXE'D LABOLG TIUDORP  .2 64 496 11,3%
839 473-264 723-XUARENEG SIARF -47 476 14,5%
249 25-513 94-.OMMI RUS STEN SNOISIVORP & STNEMESSITROMA -3 627 7,4%
581 502297 191NOITATIOLPXE'D TURB TATLUSER  .3 13 393 7,0%
257 27-207 211-SEUQSIR RUS SETTEN SNOISIVORP 39 950 -35,4%
167 3170 3ECNARFFUOS NE SECNAERC /S STERETNI  °TARGETNIER 690 22,5%
491 631161 28NOITATIOLPXE'D TATLUSER  .4 54 033 65,8%
568 01-961-TEN LENNOITPECXE TATLUSER -10 696 6329,0%
842 8-407-SRUEIRETNA SECICREXE RUS TATLUSER -7 544 1071,6%
065 24-504 73-ECIFENEB EL RUS TÔPMI -5 155 13,8%

5.  RESULTAT 43 883 74 521 30 638 69,8%

RATIOS CARACTERISTIQUES

%4,7%0,8ELETNEILC ELLIUEFETROP UD NOITADARGED ED TEN XUAT
Créances en souffrance nettes / Total Crédits nets

TAUX DE PROVISIONNEMENT DES CREANCES EN SOUFFRANCE 66,2% 66,0%
Provisions constituées / Créances en souffrance brutes

%0,67%5,47XUEIGITIL & XUETUOD SED TNEMENNOISIVORP ED XUAT
Provisions constituées / Créances douteuses et litigieuses brutes

MARGE GLOBALE 7,5% 7,5%
Rendement des prêts - Coût des capitaux

%6,07%2,07NOITATIOLPXE'D TEN TNEICIFFEOC
(Frais généraux+Dotations aux amortissements) / Produit Net Bancaire

%3,21%2,8ETTEN EGRAM ED XUAT
Résultat net / Produit Net Bancaire

%5,8%6,5ETILIBATNER ED TNEICIFFEOC
Résultat net / Fonds propres

(*) Données provisoires

0,4

4,1

3,0

-0,7

-0,1

1,4

0,0



Au Bénin, les emplois progressent
de 31,8% pour atteindre
758 Mds....

… dont 579 Mds de crédits à la
clientèle..
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2.2.  PAR PAYS

2.2.1. Bénin

2.2.1.1. Emplois 

GRAPHIQUE N° 11 :

BENIN : EVOLUTION DES EMPLOIS (en Mds de FCFA)

Les emplois se sont consolidés de 31,8% au cours de l’exercice 2007, en 

ressortant à 758 Mds, contre 575 Mds en 2006. Ils représentent 10,7% du total

de l’Union. Cette hausse est essentiellement attribuable à l’évolution des 

crédits à court et moyen termes. 

Les crédits à la clientèle se sont établis à 579 Mds au terme de l’exercice 2007

contre 466 Mds un an plus tôt, soit une hausse de 24,4%. Les cinq (5) plus gros

utilisateurs de crédit concentrent 14,5% de l’encours total à fin décembre

2007, contre 13,8% un an auparavant. Ils opèrent dans les secteurs des 

télécommunications, du commerce et des travaux publics.

Les crédits à court terme ont enregistré une hausse de 18,7% pour se situer à

317 Mds à fin décembre 2007. Leur part dans le total des concours accordés

à la clientèle est estimée à 54,6%, soit un repli de 3,6 points par rapport à

l’exercice 2006. Ils sont portés à 62% par les grandes banques, 26% par les 

établissements de taille moyenne et 12% par ceux de petite taille. Les crédits

de campagne se sont également fortement consolidés, passant de 9 Mds en

2006 à 24 Mds en 2007. 
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Le taux brut de dégradation du
portefeuille se situe à 16,3%.
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Les concours à court terme ont essentiellement financé les secteurs des 

télécommunications et du commerce. 

Les crédits à moyen terme se sont accrus de 44,1% pour s’établir à 188 Mds à

fin 2007, après une hausse de 27,5% précédemment. Ils ont principalement

bénéficié aux secteurs des télécommunications, du commerce et des industries

manufacturières.

Les crédits à long terme sont évalués à 20 Mds à fin 2007. Ils ont progressé de

22,5%, après 24,4% un an plus tôt et ont principalement été affectés aux 

secteurs des industries manufacturières, de la communication et des travaux

publics. 

Les opérations de crédit-bail ressortent à 3,2 Mds, en hausse de 37,4%, contre

une baisse de 2,2% en 2006.

GRAPHIQUE N° 12 :

BENIN : EVOLUTION DE LA QUALITE DU PORTEFEUILLE

Les créances en souffrance nettes, d’un montant de 52 Mds, ont augmenté

de 3,3% en 2007, contre 33,3% en 2006. La qualité du portefeuille s’est amé-

liorée, le taux brut de dégradation du portefeuille passant de 19,4% à 16,3%.

Le taux net s’est également replié de 10,8% à 8,9% tandis que le taux de 

provisionnement des créances en souffrance a reculé d’un demi-point pour

s’établir à 49,4%. 

Les titres de placement se sont consolidés de 47 Mds en 2006 à 100 Mds en

2007, contre une baisse de 18,3% un an plus tôt. Ils sont détenus à hauteur de

89,3% par les établissements de grande taille, contre 81,8% précédemment.
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Les immobilisations financières se sont appréciées de 8,2% pour s’établir à 

15 Mds, contre un repli de 20,9% en 2006. Elles sont concentrées respectivement

à hauteur de 52,5% et 41,8% au niveau des établissements de moyenne taille

et ceux de grande taille.

Les immobilisations corporelles et incorporelles ont progressé de 17,5% pour

se situer à 34 Mds. 

TABLEAU N°10 :

BENIN : UTILISATIONS DE CREDIT DECLAREES A LA CENTRALE DES RISQUES

2.2.1.2. Ressources 

GRAPHIQUE N° 13 :

BENIN : EVOLUTION DES RESSOURCES (en Mds de FCFA)

Secteurs d’activité 
Décembre 

2004 
Décembre

2005 
Décembre

2006 
Décembre 

2007 

Agriculture, sylviculture et pêche 2% 2% 1% 1% 

Industries extractives  -   -  - - 

Industries manufacturières 10% 13% 17% 12% 

Electricité, gaz, eau  2% 5% 4% 3% 

Bâtiments, travaux publics 3% 3% 3% 4% 

Commerces, restaurants, hôtels 32% 45% 44% 44% 

Transports, entrepôts et communications 7% 13% 8% 9% 

Assurances, immobilier, services aux 

entreprises 
5% 8% 7% 5% 

Services divers 39% 11% 16% 22% 

TOTAL 100% 100% 100% 100% 

Source : BCEAO 
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Les ressources augmentent 
de 32,6% pour atteindre 

932 Mds, dont ...

… 82 Mds de fonds propres nets
et…

…. 804 Mds de dépôts et em-
prunts.

L’excédent de trésorerie s’est
conforté pour s’établir à 174 Mds.

En 2007, les ressources se situent à 932 Mds contre 703 Mds un an plus tôt, soit

une hausse de 32,6%, principalement attribuable aux établissements de

grande et de moyenne tailles. Le volume global représente 11,5% du total de

l’Union, contre 10,2% en 2006. 

Les fonds propres nets se sont renforcés de 22,2% pour se fixer à 82 Mds, contre

67 Mds en 2006. Ils sont détenus respectivement à hauteur de 64,3%, 24,7% et

11% par les établissements de grande, moyenne et de petite tailles. Ils assurent

la couverture des emplois globaux à concurrence de 10,8%, contre 11,8% en

2006. 

A l’instar de 2006 où ils s’étaient inscrits en hausse de 9%, les dépôts et 

emprunts ont augmenté de 32,7% pour s’établir à 804 Mds en 2007. Cette 

tendance résulte essentiellement des accroissements respectifs de 43,5% et

24,2% au niveau des établissements de grande et de moyenne tailles, dont

l’impact a été atténué par le repli de 9,9% constaté au niveau des établisse-

ments de petite taille. Cinq (5) banques collectent 76,4% des dépôts de la

clientèle à fin 2007, contre 83% en 2006. 

Les ressources diverses ont augmenté de 53,9% pour ressortir à 47 Mds en

2007, contre une baisse de 4,8% constatée en 2006.   

2.2.1.3. Trésorerie 

L’excédent de trésorerie s’est conforté de 36,2% pour s’établir à 174 Mds, sous

l’effet principalement d’un accroissement de 31 Mds des disponibilités nettes

auprès de la clientèle. Les avoirs en caisse et disponibilités nettes auprès des

correspondants représentent respectivement 21,4% et 78,6% du total en 2007

contre 16,9% et 83,1% en 2006.

La position extérieure nette s’est renforcée en ressortant à 46 Mds, contre 

44 Mds un an plus tôt, en raison notamment d’une hausse de 22,7% des avoirs

hors UMOA.

L’ACTIVITE BANCAIRE DANS L’UMOA
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Le produit net bancaire s’est
amélioré de 24,3% pour se fixer à
57 Mds, tandis que...

… le résultat net ressort bénéfi-
ciaire de 6 Mds

2.2.1.4. Résultats

GRAPHIQUE N° 14 :

BENIN : EVOLUTION DES RESULTATS (en Mds de FCFA) 

Le produit net bancaire s’est amélioré de 24,3% par rapport à l’année 

précédente, pour s’établir à 57 Mds à fin décembre 2007. Cette évolution 

résulte principalement de la hausse des revenus nets tirés des opérations avec

la clientèle, en particulier dans les établissements de grande taille. Par ailleurs,

le résultat de change s’est renforcé de 32,2%, passant de 3 Mds à 4 Mds,

contre un niveau de 5 Mds des produits issus des opérations de trésorerie et

interbancaires, insuffisant pour couvrir les charges de 5 Mds y afférentes. 

La marge globale d’intermédiation est restée quasiment stable en se situant

à 6,6% en 2007, en raison notamment d’une hausse de 0,4 point du rende-

ment moyen des prêts et de celle du coût des capitaux empruntés qui passe

de 2,7% à 2,9%.

Le résultat d’exploitation s’est fortement consolidé, passant d’un déficit de 

3 Mds en 2006 à un excédent estimé à 13 Mds en 2007. Cette évolution est

consécutive principalement à la forte baisse des provisions nettes sur risques

qui passent de 16 Mds en 2006 à 5 Mds en 2007, nonobstant l’accroissement

de 18,4% des frais généraux. 

Le coefficient net d’exploitation s’est amélioré de 4,6 points, passant de 78,2%

en 2006 à 73,6% en 2007, malgré une hausse de 38 Mds des frais généraux. 

Le bénéfice net provisoire s’est fortement amélioré en ressortant à 6 Mds,

contre une perte nette définitive de 3 Mds en 2006. Trois (3) établissements

sur treize (13) annoncent des pertes dont le cumul devrait atteindre 3 Mds,

après celles de 7 Mds réalisées par huit établissements en 2006.
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TABLEAU N° 11 BENIN : SITUATION RESUMEE (Montants en M. FCFA)
VARIATIONS

R U B R I Q U E S 31/12/2006 31/12/2007
(*) 2006-2007

Montants %
EMPLOIS / RESSOURCES

E M P L O I S   N E T S (1+2) 575 337 758 131 182 794 31,8%
082 975918 564)e+d+c+b+a( STIDERC .1 113 461 24,4%
625 613537 662emret truoc à stidérC )a 49 791 18,7%
505 781970 031emret neyom à stidérC )b 57 426 44,1%
372 02155 61emret gnol à stidérC )c 3 722 22,5%
512 3043 2liab-tidérc ed snoitarépO )d 875 37,4%
167 15411 05ecnarffuos ne stidérC )e 1 647 3,3%
158 871815 901)d+c+b+a( SIOLPME SERTUA  .2 69 333 63,3%
625 99370 74tnemecalp ed sertiT )a 52 453 111,4%
159 41228 31serèicnanif snoitasilibommI )b 1 129 8,2%
565 33165 82snoitasilibommi sertuA )c 5 004 17,5%

d) Divers 20 062 30 809 10 747 53,6%

 R E S S O U R C E S (1+2+3) 702 999 932 007 229 008 32,6%
968 308599 506)b+a( STNURPME TE STOPED  .1 197 874 32,7%

a) A vue 304 149 402 892 98 743 32,5%
b) A terme 301 846 400 977 99 131 32,8%

165 18037 66)b+a( STEN SERPORP SDNOF  .2 14 831 22,2%
262 77231 36sevresér & snoitatod ,latipaC )a 14 130 22,4%

b) Autres 3 598 4 299 701 19,5%
775 64472 03SECRUOSSER SERTUA  .3 16 303 53,9%

TRESORERIE : RESSOURCES - EMPLOIS 127 662 173 876 46 214 36,2%

EVOLUTION  DES  RESULTATS

97-521SERIACNABRETNI TE EIREROSERT ED SNOITAREPO -204 -163,2%
973 54662 73ELETNEILC AL CEVA SNOITAREPO 8 113 21,8%
796 4879 2SESREVID TE SERTIT RUS SNOITAREPO 1 719 57,7%
692852SEELIMISSA SNOITAREPO & LIAB-TIDERC 38 14,7%
389 6744 5SESREVID SNOITAREPO 1 536 28,2%
672 75470 64 REICNANIF UO ERIACNAB TEN TIUDORP  .1 11 202 24,3%
707 1512 3STEN SERIOSSECCA STIUDORP -1 508 -46,9%
389 85982 94NOITATIOLPXE'D LABOLG TIUDORP  .2 9 694 19,7%
125 73-386 13-XUARENEG SIARF -5 838 18,4%
015 4-523 4-.OMMI RUS STEN SNOISIVORP & STNEMESSITROMA -185 4,3%
259 61182 31NOITATIOLPXE'D TURB TATLUSER  .3 3 671 27,6%
315 4-040 61-SEUQSIR RUS SETTEN SNOISIVORP 11 527 -71,9%
23322ECNARFFUOS NE SECNAERC /S STERETNI  °TARGETNIER 310 1409,1%
177 21737 2-NOITATIOLPXE'D TATLUSER  .4 15 508 -566,6%
849-400 1-TEN LENNOITPECXE TATLUSER 56 -5,6%
829-128 1SRUEIRETNA SECICREXE RUS TATLUSER -2 749 -151,0%
580 5-064 1-ECIFENEB EL RUS TÔPMI -3 625 248,3%

5.  RESULTAT -3 380 5 810 9 190 -271,9%

RATIOS CARACTERISTIQUES

%9,8%8,01ELETNEILC ELLIUEFETROP UD NOITADARGED ED TEN XUAT
Créances en souffrance nettes / Total Crédits nets

TAUX DE PROVISIONNEMENT DES CREANCES EN SOUFFRANCE 49,9% 49,4%
Provisions constituées / Créances en souffrance brutes

%8,16%9,15XUEIGITIL & XUETUOD SED TNEMENNOISIVORP ED XUAT
Provisions constituées / Créances douteuses et litigieuses brutes

MARGE GLOBALE 6,4% 6,6%
Rendement des prêts - Coût des capitaux

%6,37%2,87NOITATIOLPXE'D TEN TNEICIFFEOC
(Frais généraux+Dotations aux amortissements) / Produit Net Bancaire

%1,01%3,7-ETTEN EGRAM ED XUAT
Résultat net / Produit Net Bancaire

%6,6%8,4-ETILIBATNER ED TNEICIFFEOC
Résultat net / Fonds propres

(*) Données provisoires
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Au Burkina, les emplois ont 
augmenté de 9,2% pour s’établir
à 748 Mds dont…

… 581 Mds de crédits 
à la clientèle.
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2.2.2. Burkina

2.2.2.1. Emplois 

GRAPHIQUE N° 15 :

BURKINA : EVOLUTION DES EMPLOIS (en Mds de FCFA)

Les emplois ont augmenté de 9,2%, pour s’établir à 748 Mds au terme de

l’exercice 2007, contre 684 Mds en 2006, sous l’impulsion principalement des

crédits à moyen terme (+19,1%) ainsi que des titres de placement (+104,2%)

et des immobilisations financières (+75,1%).

En 2007, les emplois des établissements de crédit du Burkina représentent

10,5% du total de l’Union.

Les crédits à la clientèle se sont situés à 581 Mds en 2007, contre 575 Mds en

2006. Ils représentent 77,7% des emplois globaux, contre 84,0% en 2006.

Les trois plus grandes banques concentrent 47,5% des actifs au 31 décembre

2007, contre 48,5% en 2006. De même, ils ont distribué 42,8% de l’ensemble

des crédits, contre 46,4% un an plus tôt. 

Les crédits à court terme se sont situés à 321 Mds, en baisse de 11,1% par 

rapport à l’exercice 2006. Ils représentent 55,3% de l’ensemble des concours

octroyés à la clientèle. Selon les déclarations effectuées à la centrale des

risques, ces concours ont porté principalement sur les secteurs du commerce

de gros et de détail, ainsi que les hôtels et restaurants. 
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Ces secteurs d’activité sont également les principaux bénéficiaires des

concours à moyen et long termes.

Les crédits à moyen terme ont progressé de 19,1% par rapport à 2006 pour

s’établir à 198 Mds. Ils représentent 34,2% des crédits à la clientèle, contre

29,0% l’exercice précédent. Les établissements de grande taille en ont 

octroyé 67,2% du total, contre 60,3% un an auparavant. 

Les crédits à long terme se sont chiffrés à 12 Mds, en augmentation de 9,1%

par rapport à l’exercice 2006. Ils représentent 2,1% du total des concours 

alloués à la clientèle et sont concentrés à hauteur de 76,7% auprès des 

établissements de grande taille.

Les opérations de crédit-bail se sont situées à 3 Mds, en repli de 7,7% par

rapport à 2006. Elles sont exclusivement réalisées par les établissements 

financiers.

GRAPHIQUE N° 16 :

BURKINA : EVOLUTION DE LA QUALITE DU PORTEFEUILLE 

Les créances en souffrance nettes se sont chiffrées à 46 Mds, en hausse de

41,2% en 2007. Les crédits douteux ou litigieux, qui représentent 75,8% de

l’ensemble des créances en souffrance, ont augmenté de 38,5% par rapport

à l’exercice précédent. 

Le taux brut de dégradation du portefeuille s’est établi à 18,8%, contre 15,3%

en 2006, tandis que le taux net de dégradation du portefeuille s’est élevé de

5,7% à 8%. Le taux de provisionnement des créances en souffrance est passé

de 66,3% à 62,6% entre 2006 et 2007. 
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Les titres de placement, principalement détenus par les grandes banques

(97,2%), ont doublé sur la période, passant de 32 Mds à 65 Mds. 

Les immobilisations financières ont connu une forte augmentation de 75,1%

pour s’établir à 33 Mds. 

Les immobilisations corporelles et incorporelles se sont accrues de 13,0% en

se chiffrant à 40 Mds.

TABLEAU N° 12 :

BURKINA : UTILISATIONS DE CREDIT DECLAREES A LA CENTRALE DES RISQUES

2.2.2.2. Ressources 

GRAPHIQUE N° 17 :

BURKINA : EVOLUTION DES RESSOURCES (en Mds de FCFA)

Secteurs d’activité 
Décembre 

2004 
Décembre

2005 
Décembre

2006 
Décembre 

2007 

Agriculture, sylviculture et pêche 4% 3% 1% 3% 

Industries extractives - - - - 

Industries manufacturières 14% 15% 14% 14% 

Electricité, gaz, eau  1% 1% 1% 1% 

Bâtiments, travaux publics 7% 8% 8% 7% 

Commerces, restaurants, hôtels 45% 51% 53% 52% 

Transports, entrepôts et communications 11% 7% 9% 8% 

Assurances, immobilier, services aux 

entreprises 

2% 1% 1% 1% 

Services divers 16% 14% 13% 14% 

TOTAL 100% 100% 100% 100% 

Source : BCEAO 
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Les ressources se sont consolidées
de 15,6% pour se situer à 867 Mds,

dont ...

91 Mds de fonds propres nets et 

… 726 Mds de dépôts 
et emprunts.

En 2007, les ressources se sont consolidées de 15,6% pour s’établir à 867 Mds.

Cette évolution est principalement attribuable aux petits (+58,2%) et aux

grands établissements (+35,5%). Les ressources globales représentent 10,7%

du total de l’Union. 

Les fonds propres nets se sont établis à 91 Mds, contre 75 Mds l’exercice 

précédent, soit une progression de 20,8% essentiellement imputable aux

grandes banques. Ils sont détenus à 59% par les établissements de grande

taille, à 25% par les établissements de taille moyenne et à 16% par ceux de

petite taille. Ils assurent la couverture des emplois globaux à hauteur de 12,1%

en 2007, contre 11,0% l’année précédente.

Les dépôts et emprunts sont évalués à 726 Mds, contre 610 Mds en 2006, soit

une évolution de 19,0%, en liaison avec celle observée dans les établisse-

ments de grande (+40,1%) et de petite tailles (+77,8%).

Les ressources diverses se sont contractées de 23,2% pour revenir à 50 Mds en

2007.

2.2.2.3. Trésorerie 

L’excédent de trésorerie s’est conforté de 81,6% pour se situer à 119 Mds, sous

l’effet d’un accroissement de 92,9% des disponibilités nettes auprès des 

établissements de crédit. Les avoirs en caisse se sont également renforcés de

53,3% pour se situer à 29 Mds, soit 24,2% du total de l’excédent.

La position extérieure nette s’est consolidée en ressortant à 36 Mds, contre 

30 Mds en 2006.
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Le produit net bancaire ressort à
70 Mds.

Le bénéfice net provisoire double
en passant de 3 Mds à 6 Mds

2.2.2.4. Résultats 

GRAPHIQUE N° 18 :

BURKINA : EVOLUTION DES RESULTATS (en Mds de FCFA)

Le produit net bancaire a augmenté de 1,3% en se fixant à 70 Mds au terme

de l’exercice 2007, contre 69 Mds un an plus tôt. Cette évolution est essen-

tiellement liée à celle des produits nets réalisés sur les opérations avec la 

clientèle, qui représentent 78,7% du produit net bancaire.

La marge globale d’intermédiation est ressortie à 7,4%, contre 8,4% en 2006.

Les frais généraux se sont chiffrés 42 Mds, en hausse de 10,9% par rapport à

l’exercice précédent.

Le coefficient net d’exploitation s’est dégradé de 4,6 points de pourcentage

en se fixant à 69,8%, en liaison avec l’évolution du produit net bancaire 

relativement moins importante que celle des frais généraux et des amortis-

sements.

Le résultat d’exploitation s’est établi à 14 Mds, contre 10 Mds en 2006, en 

tirant notamment profit d’une baisse de 7 Mds des provisions nettes sur risques.

Le bénéfice net provisoire a doublé en passant de 3 Mds en 2006 à 6 Mds en

2007. Sept (7) établissements sur seize (16) annoncent des pertes provisoires

cumulées de 2 Mds.

Le taux de marge nette s’est amélioré de 4,5 points de pourcentage en 

passant de 4,7% en 2006 à 9,2% en 2007. Le coefficient de rentabilité a connu

la même tendance en passant de 3,9% à 6,5% sur la même période.
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TABLEAU N° 13 BURKINA : SITUATION RESUMEE (Montants en M. FCFA)
VARIATIONS

R U B R I Q U E S 31/12/2006 31/12/2007
(*) 2006-2007

Montants %
EMPLOIS / RESSOURCES

E M P L O I S   N E T S (1+2) 684 413 747 624 63 211 9,2%
230 185918 475)e+d+c+b+a( STIDERC .1 6 213 1,1%
434 123593 163emret truoc à stidérC )a -39 961 -11,1%
134 891216 661emret neyom à stidérC )b 31 819 19,1%
751 21441 11emret gnol à stidérC )c 1 013 9,1%
875 2297 2liab-tidérc ed snoitarépO )d -214 -7,7%
234 64678 23ecnarffuos ne stidérC )e 13 556 41,2%
295 661495 901)d+c+b+a( SIOLPME SERTUA  .2 56 998 52,0%
163 56410 23tnemecalp ed sertiT )a 33 347 104,2%
778 23777 81serèicnanif snoitasilibommI )b 14 100 75,1%
413 04986 53snoitasilibommi sertuA )c 4 625 13,0%

d) Divers 23 114 28 040 4 926 21,3%

 R E S S O U R C E S (1+2+3) 750 057 866 827 116 770 15,6%
923 627161 016)b+a( STNURPME TE STOPED  .1 116 168 19,0%

a) A vue 262 576 329 338 66 762 25,4%
b) A terme 347 585 396 991 49 406 14,2%

517 09580 57)b+a( STEN SERPORP SDNOF  .2 15 630 20,8%
554 86910 06sevresér & snoitatod ,latipaC )a 8 436 14,1%

b) Autres 15 066 22 260 7 194 47,7%
387 94118 46SECRUOSSER SERTUA  .3 -15 028 -23,2%

TRESORERIE : RESSOURCES - EMPLOIS 65 644 119 203 53 559 81,6%

EVOLUTION  DES  RESULTATS

509-216 2-SERIACNABRETNI TE EIREROSERT ED SNOITAREPO 1 707 -65,4%
717 45071 75ELETNEILC AL CEVA SNOITAREPO -2 453 -4,3%
446 2088 1SESREVID TE SERTIT RUS SNOITAREPO 764 40,6%
413884SEELIMISSA SNOITAREPO & LIAB-TIDERC -174 -35,7%
257 21637 11SESREVID SNOITAREPO 1 016 8,7%
225 96266 86 REICNANIF UO ERIACNAB TEN TIUDORP  .1 860 1,3%
516 5588 4STEN SERIOSSECCA STIUDORP 730 14,9%
731 57745 37NOITATIOLPXE'D LABOLG TIUDORP  .2 1 590 2,2%
730 24-009 73-XUARENEG SIARF -4 137 10,9%
173 6-688 6-.OMMI RUS STEN SNOISIVORP & STNEMESSITROMA 515 -7,5%
927 62167 82NOITATIOLPXE'D TURB TATLUSER  .3 -2 032 -7,1%
435 21-312 91-SEUQSIR RUS SETTEN SNOISIVORP 6 679 -34,8%
35128ECNARFFUOS NE SECNAERC /S STERETNI  °TARGETNIER 71 86,6%
843 41036 9NOITATIOLPXE'D TATLUSER  .4 4 718 49,0%
736 3-200 1-TEN LENNOITPECXE TATLUSER -2 635 263,0%
052-871SRUEIRETNA SECICREXE RUS TATLUSER -428 -240,4%
890 4-085 5-ECIFENEB EL RUS TÔPMI 1 482 -26,6%

5.  RESULTAT 3 226 6 363 3 137 97,2%

RATIOS CARACTERISTIQUES

%0,8%7,5ELETNEILC ELLIUEFETROP UD NOITADARGED ED TEN XUAT
Créances en souffrance nettes / Total Crédits nets

TAUX DE PROVISIONNEMENT DES CREANCES EN SOUFFRANCE 66,3% 62,6%
Provisions constituées / Créances en souffrance brutes

%7,86%8,17XUEIGITIL & XUETUOD SED TNEMENNOISIVORP ED XUAT
Provisions constituées / Créances douteuses et litigieuses brutes

MARGE GLOBALE 8,4% 7,4%
Rendement des prêts - Coût des capitaux

%8,96%2,56NOITATIOLPXE'D TEN TNEICIFFEOC
(Frais généraux+Dotations aux amortissements) / Produit Net Bancaire

%2,9%7,4ETTEN EGRAM ED XUAT
Résultat net / Produit Net Bancaire

%5,6%9,3ETILIBATNER ED TNEICIFFEOC
Résultat net / Fonds propres

(*) Données provisoires

4,6

4,5

2,6

2,3

-3,7

-3,1

-1,0



En Côte d’Ivoire, les emplois glo-
baux se sont renforcés pour s’éta-
blir à 2.188 Mds, dont...

… 1.652 Mds de crédits à la clien-
tèle.

2.2.3. Côte d'Ivoire

2.2.3.1. Emplois 

GRAPHIQUE N° 19 :

COTE D'IVOIRE : EVOLUTION DES EMPLOIS (en Mds de FCFA)

Les emplois globaux se sont renforcés au cours de l’exercice 2007, pour 

s’établir à 2.188 Mds, en progression annuelle de 22,4%, essentiellement sous

l’impulsion des concours à la clientèle des banques de grande taille qui 

représentaient 83% de l’encours. Le volume global des emplois s’est établi à

30,8% du total de l’Union.

Les crédits à la clientèle s’établissent à 1.652 Mds, contre 1.344 Mds en 2006,

soit une hausse de 22,9%.

Les cinq plus gros risques, hors concours consentis à l’Etat, totalisent 13,1% du

total des crédits. Ils sont portés principalement sur les secteurs de l’industrie

manufacturière, du commerce de gros et des télécommunications.

Les concours à court terme ont augmenté de 22,4% pour se situer à 1.180

Mds, en relation avec l’accroissement des crédits de cette nature accordés

par les banques de grande taille. Les déclarations à la Centrale des risques 

indiquent que l’évolution des crédits à court terme a profité notamment au

financement des secteurs du commerce (45,2%) et de l’industrie manufac-

turière (28,4%). 
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Le taux brut de dégradation du
portefeuille se situe à 16,5%, en
amélioration de 6 points.

L’ACTIVITE BANCAIRE DANS L’UMOA

Rapport Annuel de la Commission Bancaire de l’UMOA - 200752

Les crédits à moyen terme ont connu un accroissement de 38,5% pour se 

situer à 363 Mds, contre 262 Mds l’année précédente, suite notamment à la

hausse des encours des établissements de grande et de moyenne tailles.

Les crédits à long terme, accordés à hauteur de 84,1% par les établissements

de grande taille, se sont repliés de 7% pour se situer à 40 Mds. 

Les crédits à moyen et long termes ont été destinés principalement aux 

secteurs des télécommunications et des transports (28,8%), du commerce

(19,2%) ainsi que de l’industrie manufacturière (18,2%).

Les opérations de crédit-bail ont progressé de 26,8% pour se situer à 32 Mds.

Elles sont réalisées à concurrence de 64,6% par les grandes banques et de

33,4% par les établissements financiers.

GRAPHIQUE N° 20 :

COTE D'IVOIRE : EVOLUTION DE LA QUALITE DU PORTEFEUILLE

Les créances en souffrance nettes ont baissé de 24,4%, en liaison avec les

crédits douteux ou litigieux qui ont connu une diminution de 31,4%. Elles se

concentrent respectivement à 64,5% et 20,8% auprès des établissements de

grande et de petite tailles. La qualité du portefeuille s’est améliorée avec un

taux brut de dégradation passant de 22,2% à 16,5%. Le taux net a suivi la

même tendance en baissant de 3,7% à 2,3%, traduisant notamment la hausse

du taux de provisionnement des créances en souffrance de 86,6% à 88,3%.

Les titres de placement, concentrés à 90,5% sur les établissements de grande

taille, sont évalués à 306 Mds contre 255 Mds en 2006. 
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Les immobilisations financières ont augmenté de 42% pour s’établir à 61 Mds. 

Elles sont détenues à hauteur de 84,7% par les banques de grande taille.

Les immobilisations corporelles et incorporelles ressortent à 96 Mds, en hausse

de 18,5% par rapport à leur niveau en 2006. 

TABLEAU N° 14 :

COTE D'IVOIRE : UTILISATIONS DE CREDIT DECLAREES A LA CENTRALE DES RISQUES

2.2.3.2. Ressources 

GRAPHIQUE N° 21 :

COTE D'IVOIRE : EVOLUTION DES RESSOURCES (en Mds de FCFA)

Secteurs d’activité Décembre 
2004 

Décembre
2005 

Décembre
2006 

Décembre 
2007 

Agriculture, sylviculture et pêche 5% 4% 4% 3% 

Industries extractives 1% 1% 1% 1% 

Industries manufacturières 28% 28% 27% 27% 

Electricité, gaz, eau  3% 3% 3% 4% 

Bâtiments, travaux publics 2% 2% 2% 2% 

Commerces, restaurants, hôtels 32% 41% 43% 41% 

Transports, entrepôts et communications 11% 13% 12% 15% 

Assurances, immobilier, services aux 

entreprises 4% 4% 4% 3% 

Services divers 14% 4% 4% 4% 

TOTAL 100% 100% 100% 100% 

Source : BCEAO 
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Les ressources globales se sont ac-
crues de 16,3% pour atteindre

2.344 Mds, dont...

… 177 Mds de fonds propres nets
et…

…1.970 Mds de dépôts et em-
prunts.

L’excédent de trésorerie se
contracte pour revenir à 155 Mds.

En 2007, les ressources se sont accrues de 16,3% pour atteindre 2.344 Mds,

contre 2.015 Mds un an plus tôt. Elles se sont situées à 29% du total de l’Union,

soit quasiment au même niveau que l’année précédente. 

Les fonds propres nets ont légèrement augmenté de 1% pour se situer à 

177 Mds. Cette hausse est imputable principalement aux établissements de

grande taille. La couverture des emplois globaux est assurée à hauteur de

8,1%, contre 9,8% en 2006.

Les dépôts et emprunts ont augmenté de 17,7%, en s’établissant à 1.970 Mds.

Cette évolution est liée à l’accroissement de 22,7% et 5,2% des dépôts des

banques de grande et moyenne tailles, atténué par le repli de 8,3% des 

dépôts des établissements de petite taille. 

Les ressources diverses sont ressorties en hausse de 18,4% pour atteindre 

197 Mds, contre 166 Mds  un an auparavant. 

2.2.3.3. Trésorerie 

La contraction de l’excédent de trésorerie observée l’année précédente

s’est poursuivie en 2007, où le solde net s’est établi à 155 Mds, en diminution

de 31,9%, du fait du repli de 55,7% des disponibilités nettes auprès des 

établissements de crédit, ressorties à 73 Mds, en atténuation de l’accroisse-

ment de 29% des encaisses établies à 83 Mds. 

La position extérieure nette s’est dégradée en ressortant à 48 Mds, contre 

54 Mds à fin 2006.
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Le produit net bancaire s’accroît
de 14,3% pour ressortir à 185 Mds.

Le résultat d’exploitation passe de
8 Mds à 39 Mds.

Le bénéfice net provisoire se
consolide en ressortant à 19 Mds.

2.2.3.4. Résultats 

GRAPHIQUE N° 22 :

COTE D'IVOIRE : EVOLUTION DES RESULTATS (en Mds de FCFA)

Le produit net bancaire s’accroît de 14,3% par rapport à l’année précédente,

pour ressortir à 185 Mds. Cette évolution résulte essentiellement des produits

nets sur opérations à la clientèle, qui représentent 78% du total, après une

progression annuelle de 7,7%. 

La marge globale d’intermédiation a peu varié, se situant à 8,2% en 2007,

contre 8% l’année précédente, en raison de la légère hausse du rendement

des prêts à 10,7% et du coût moyen des capitaux empruntés à 2,5%.

Le résultat d’exploitation passe de 8 Mds en 2006 à 39 Mds en 2007, en 

rapport notamment avec la baisse de 69,1% des provisions nettes sur risques

qui ressortent à 12 Mds, contre 40 Mds un an auparavant.

Le coefficient net d’exploitation s’améliore, en baissant de 77% à 76,2%, en

liaison avec l’augmentation du produit net bancaire, atténuée par une

hausse de 13,6% des frais généraux. 

Le bénéfice net provisoire s’est fortement amélioré en ressortant à 19 Mds

contre une perte de 0,5 Md à titre définitif en 2006. Cette performance est

imputable aux résultats nets réalisés par les grandes banques. En revanche,

cinq (5) établissements de petite taille annoncent une perte nette globale

de 18 Mds.

Le taux de marge nette passe de -0,3% à 10,3% et le coefficient de rentabi-

lité croît de -0,3% à 8,6%.  
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TABLEAU N° 15 COTE D'IVOIRE : SITUATION RESUMEE (Montants en M. FCFA)
VARIATIONS

R U B R I Q U E S 31/12/2006 31/12/2007
(*) 2006-2007

Montants %
EMPLOIS / RESSOURCES

E M P L O I S   N E T S (1+2) 1 787 256 2 188 447 401 186 22,4%
380 256 1378 343 1)e+d+c+b+a( STIDERC .1 308 210 22,9%
110 081 1763 469emret truoc à stidérC )a 215 644 22,4%
527 263459 162emret neyom à stidérC )b 100 771 38,5%
305 93554 24emret gnol à stidérC )c -2 952 -7,0%
223 23284 52liab-tidérc ed snoitarépO )d 6 840 26,8%
225 73516 94ecnarffuos ne stidérC )e -12 093 -24,4%
463 635383 344)d+c+b+a( SIOLPME SERTUA  .2 92 976 21,0%
191 603251 552tnemecalp ed sertiT )a 51 039 20,0%
958 06768 24serèicnanif snoitasilibommI )b 17 992 42,0%
970 69550 18snoitasilibommi sertuA )c 15 024 18,5%

d) Divers 64 309 73 235 8 921 13,9%

 R E S S O U R C E S (1+2+3) 2 015 270 2 343 712 328 442 16,3%
303 079 1831 476 1)b+a( STNURPME TE STOPED  .1 296 165 17,7%

a) A vue 815 096 1 016 535 201 439 24,7%
b) A terme 859 042 953 768 94 726 11,0%

775 671478 471)b+a( STEN SERPORP SDNOF  .2 1 703 1,0%
170 431599 621sevresér & snoitatod ,latipaC )a 7 076 5,6%

b) Autres 47 879 42 506 -5 373 -11,2%
238 691852 661SECRUOSSER SERTUA  .3 30 574 18,4%

TRESORERIE : RESSOURCES - EMPLOIS 228 014 155 265 -72 744 -31,9%

EVOLUTION  DES  RESULTATS

608 1871 2SERIACNABRETNI TE EIREROSERT ED SNOITAREPO -372 -17,1%
653 441320 431ELETNEILC AL CEVA SNOITAREPO 10 333 7,7%
156 61029 6SESREVID TE SERTIT RUS SNOITAREPO 9 731 140,6%
448 3261 3SEELIMISSA SNOITAREPO & LIAB-TIDERC 682 21,6%
963 81456 51SESREVID SNOITAREPO 2 715 17,3%
620 581739 161 REICNANIF UO ERIACNAB TEN TIUDORP  .1 23 089 14,3%
577 5641 8STEN SERIOSSECCA STIUDORP -2 371 -29,1%
108 091380 071NOITATIOLPXE'D LABOLG TIUDORP  .2 20 718 12,2%
962 521-062 011-XUARENEG SIARF -15 009 13,6%
096 51-083 41-.OMMI RUS STEN SNOISIVORP & STNEMESSITROMA -1 310 9,1%
248 94344 54NOITATIOLPXE'D TURB TATLUSER  .3 4 399 9,7%
803 21-967 93-SEUQSIR RUS SETTEN SNOISIVORP 27 461 -69,1%
462 1562 2ECNARFFUOS NE SECNAERC /S STERETNI  °TARGETNIER -1 001 -44,2%
897 83939 7NOITATIOLPXE'D TATLUSER  .4 30 859 388,7%
724 5-901 1TEN LENNOITPECXE TATLUSER -6 536 -589,4%
005 3-464-SRUEIRETNA SECICREXE RUS TATLUSER -3 036 654,3%
227 01-911 9-ECIFENEB EL RUS TÔPMI -1 603 17,6%

5.  RESULTAT -535 19 149 19 684 -3679,3%

RATIOS CARACTERISTIQUES

%3,2%7,3ELETNEILC ELLIUEFETROP UD NOITADARGED ED TEN XUAT
Créances en souffrance nettes / Total Crédits nets

TAUX DE PROVISIONNEMENT DES CREANCES EN SOUFFRANCE 86,6% 88,3%
Provisions constituées / Créances en souffrance brutes

%2,49%6,29XUEIGITIL & XUETUOD SED TNEMENNOISIVORP ED XUAT
Provisions constituées / Créances douteuses et litigieuses brutes

MARGE GLOBALE 8,0% 8,2%
Rendement des prêts - Coût des capitaux

%2,67%0,77NOITATIOLPXE'D TEN TNEICIFFEOC
(Frais généraux+Dotations aux amortissements) / Produit Net Bancaire

%3,01%3,0-ETTEN EGRAM ED XUAT
Résultat net / Produit Net Bancaire

%6,8%3,0-ETILIBATNER ED TNEICIFFEOC
Résultat net / Fonds propres

(*) Données provisoires

-0,8

10,6

8,9

-1,4

1,7

1,6

0,2



En Guinée-Bissau, les emplois ont
augmenté de 56% pour ressortir à
22 Mds, dont …

…12 Mds de crédits à la clientèle.

2.2.4. Guinée-Bissau

2.2.4.1. Emplois

GRAPHIQUE N° 23 :

GUINEE-BISSAU : EVOLUTION DES EMPLOIS (en Mds de FCFA)

Les emplois ont augmenté de 56% au cours de l’exercice 2007, pour ressortir

à 22 Mds contre 14 Mds l’année précédente. Ils représentent 0,3% du total

de l’Union.

Au 31 décembre 2007, les crédits à la clientèle se sont établis à 12 Mds, après

une hausse de 22% moindre que celle de 52,3% observée en 2006. Ils repré-

sentent désormais 53% des emplois globaux contre 68% un an plus tôt.
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Le taux brut de dégradation du
portefeuille s’est établi à 14%.
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GRAPHIQUE N° 24 :

GUINEE-BISSAU : EVOLUTION DE LA QUALITE DU PORTEFEUILLE

Les créances en souffrance nettes ont progressé de 130 M à 830 M à fin 2007.

En conséquence, la qualité du portefeuille s’est détériorée avec un taux brut

de dégradation de 14% contre 8%. Le taux net s’est également dégradé de

5,7 points pour se situer à 7%, en liaison notamment avec le recul de l’effort

de provisionnement à 53,7%, contre 84,5% un an plus tôt.

Les titres de placement se sont consolidés de 4 Mds pour se situer à 6 Mds

contre 2 Mds l’année précédente. De même, les immobilisations se sont 

accrues de 41,7% pour se fixer à 3 Mds.

TABLEAU N° 16 :

GUINEE-BISSAU : UTILISATIONS DE CREDIT DECLAREES A LA CENTRALE DES RISQUES
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Secteurs d’activité 
Décembre

2004 
Décembre

2005 
Décembre

2006 
Décembre 

2007 

Agriculture, sylviculture et pêche 1% 1% 1%   2% 

Industries extractives - - - - 

Industries manufacturières 9% 9% 7% 6% 

Electricité, gaz, eau  2% 1% 1% - 

Bâtiments, travaux publics 2% 8% 5% 8% 

Commerces, restaurants, hôtels 65% 45% 40% 38% 

Transports, entrepôts et communications - - -    - 

Assurances, immobilier, services aux 

entreprises - 1% 1% 1% 

Services divers 21% 35% 45% 45% 

TOTAL 100% 100% 100% 100% 

Source : BCEAO 



Les ressources ont augmenté de
55,8% pour atteindre 41 Mds, 
dont …

…6 Mds de fonds propres nets
et…

…33 Mds de dépôts et emprunts.

2.2.4.2. Ressources 

GRAPHIQUE N° 25 :

GUINEE-BISSAU : EVOLUTION DES RESSOURCES (en Mds de FCFA)

Les ressources ont augmenté de 55,8% pour s’établir à 41 Mds, soit une 

accélération du rythme de progression par rapport à celui de 26,7% constaté

en 2006. Cette évolution a été impulsée notamment par les dépôts et 

emprunts. Les ressources globales représentent une part stable de 0,5% du

total de l’Union.

Les fonds propres nets ont poursuivi leur hausse, en dépit d’un ralentissement

de leur rythme de croissance, pour se situer à 6 Mds. Ils représentent 14,9%

des ressources totales, contre 19,9% en 2006 et assurent la couverture des 

emplois globaux à hauteur de 27,6%.

Les dépôts et emprunts ont augmenté de 68,4% pour atteindre 33 Mds, en liai-

son notamment avec l’évolution des ressources à terme et à vue, qui se sont

établies respectivement à 7 Mds et 26 Mds contre 2 Mds. 

Les ressources diverses ont augmenté de 33,5% pour se situer à 2 Mds au 

31 décembre 2007.

2.2.4.3. Trésorerie 

L’excédent de trésorerie s’est consolidé de 55,6% pour ressortir à 19 Mds. Les

avoirs en caisse et disponibilités auprès des correspondants en représentent

respectivement 11,8% et 88,2%.
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La position extérieure nette ressort à 772 M, contre 4 Mds en 2006.

2.2.4.4. Résultats 

GRAPHIQUE N° 26 :

GUINEE-BISSAU : EVOLUTION DES RESULTATS (en Mds de FCFA)

Le produit net bancaire a enregistré une hausse de 48,9% pour s’établir à 

4,5 Mds, sous l’effet notamment de l’accroissement des revenus nets tirés des

opérations avec la clientèle.

La marge globale d’intermédiation s’améliore de 1,9 point  pour ressortir à

10,1% du fait de l’accroissement du rendement des prêts de toute nature,

plus prononcé que celui du coût de l’ensemble des ressources.

Le résultat d’exploitation, en recul de 547 M en 2007, est ressorti déficitaire de

325 M, en liaison avec un coefficient net d’exploitation qui se stabilise à 107%,

les frais généraux et dotations aux amortissements ayant absorbé le produit

net bancaire.

Le résultat net provisoire ressort négatif de 847 M, les pertes déclarées 

(1.186 M) excédant les bénéfices annoncés (339 M). Le taux de marge nette

est négatif de 18,9% en recul de 13,3 points par rapport à 2006. Le coefficient

de rentabilité baisse également de 10,5 points pour ressortir négatif de 13,3%.
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TABLEAU N° 17 GUINEE-BISSAU : SITUATION RESUMEE (Montants en M. FCFA)
VARIATIONS

R U B R I Q U E S 31/12/2006 31/12/2007
(*) 2006-2007

Montants %
EMPLOIS / RESSOURCES

E M P L O I S   N E T S (1+2) 14 311 22 327 8 016 56,0%
048 11407 9)e+d+c+b+a( STIDERC .1 2 136 22,0%
925 9370 9emret truoc à stidérC )a 456 5,0%
184 1994emret neyom à stidérC )b 982 196,8%

c) Crédits à long terme 2 0 -2 -100,0%
00liab-tidérc ed snoitarépO )d 0
038031ecnarffuos ne stidérC )e 700 538,5%
784 01706 4)d+c+b+a( SIOLPME SERTUA  .2 5 880 127,6%
000 6041 2tnemecalp ed sertiT )a 3 860 180,4%
1212serèicnanif snoitasilibommI )b 0 0,0%
075 2418 1snoitasilibommi sertuA )c 756 41,7%

d) Divers 632 1 896 1 264 200,0%

 R E S S O U R C E S (1+2+3) 26 575 41 405 14 830 55,8%
179 23385 91)b+a( STNURPME TE STOPED  .1 13 388 68,4%

a) A vue 17 691 26 433 8 742 49,4%
b) A terme 1 892 6 538 4 646 245,6%

961 6592 5)b+a( STEN SERPORP SDNOF  .2 874 16,5%
961 6592 5sevresér & snoitatod ,latipaC )a 874 16,5%

b) Autres 0 0 0
562 2796 1SECRUOSSER SERTUA  .3 568 33,5%

TRESORERIE : RESSOURCES - EMPLOIS 12 264 19 078 6 814 55,6%

EVOLUTION  DES  RESULTATS

233931SERIACNABRETNI TE EIREROSERT ED SNOITAREPO 193 138,8%
918 2107 1ELETNEILC AL CEVA SNOITAREPO 1 118 65,7%
27126SESREVID TE SERTIT RUS SNOITAREPO 110 177,4%
00SEELIMISSA SNOITAREPO & LIAB-TIDERC 0
151 1201 1SESREVID SNOITAREPO 49 4,4%
474 4400 3 REICNANIF UO ERIACNAB TEN TIUDORP  .1 1 470 48,9%
5912STEN SERIOSSECCA STIUDORP -214 -97,7%
974 4322 3NOITATIOLPXE'D LABOLG TIUDORP  .2 1 256 39,0%
278 3-456 2-XUARENEG SIARF -1 218 45,9%
797-165-.OMMI RUS STEN SNOISIVORP & STNEMESSITROMA -236 42,1%
091-8NOITATIOLPXE'D TURB TATLUSER  .3 -198 -2475,0%
351-271SEUQSIR RUS SETTEN SNOISIVORP -325 -189,0%
8124ECNARFFUOS NE SECNAERC /S STERETNI  °TARGETNIER -24 -57,1%
523-222NOITATIOLPXE'D TATLUSER  .4 -547 -246,4%
231-891-TEN LENNOITPECXE TATLUSER 66 -33,3%
813-44SRUEIRETNA SECICREXE RUS TATLUSER -362 -822,7%
27-632-ECIFENEB EL RUS TÔPMI 164 -69,5%

5.  RESULTAT -168 -847 -679 404,2%

RATIOS CARACTERISTIQUES

%0,7%3,1ELETNEILC ELLIUEFETROP UD NOITADARGED ED TEN XUAT
Créances en souffrance nettes / Total Crédits nets

TAUX DE PROVISIONNEMENT DES CREANCES EN SOUFFRANCE 84,5% 53,7%
Provisions constituées / Créances en souffrance brutes

%6,97%6,69XUEIGITIL & XUETUOD SED TNEMENNOISIVORP ED XUAT
Provisions constituées / Créances douteuses et litigieuses brutes

MARGE GLOBALE 8,2% 10,1%
Rendement des prêts - Coût des capitaux

%8,701%0,701NOITATIOLPXE'D TEN TNEICIFFEOC
(Frais généraux+Dotations aux amortissements) / Produit Net Bancaire

%9,81-%6,5-ETTEN EGRAM ED XUAT
Résultat net / Produit Net Bancaire

%3,31-%8,2-ETILIBATNER ED TNEICIFFEOC
Résultat net / Fonds propres

(*) Données provisoires

0,8

-13,3

-10,5

5,7

-30,8

-17,0

1,9



Au Mali, les emplois ont progressé
de 13% pour se fixer à 906 Mds,

dont ….

… 696 Mds de crédits à la clien-
tèle.

2.2.5. Mali

2.2.5.1. Emplois 

GRAPHIQUE N° 27 :

MALI : EVOLUTION DES EMPLOIS (en Mds de FCFA)

En 2007, les emplois ont progressé de 13% contre 14,3% un an plus tôt pour

s’établir à 906 Mds, sous l’effet principalement d’une croissance de 54 Mds

des crédits à la clientèle.

La part des établissements de grande taille dans les emplois est en augmen-

tation de 9,7 points par rapport à l’année précédente, s’établissant à 75,8%.

Par ailleurs, les emplois du système bancaire malien représentent 12,7% de

ceux de l’Union, contre 13,3% en 2006.

Les crédits à la clientèle atteignent 696 Mds, soit un accroissement annuel de

8,3%, essentiellement imputable aux banques de grande taille, dont la part

ressort à 76,6%. Celle des établissements de petite taille s’établit à 21,3%

contre 17,7% à fin 2006, tandis que les banques de taille moyenne financent

5,1% du total.

Les crédits à court terme, ont augmenté de 1,6%, s’établissant à 432 Mds à fin

décembre 2007. Ils ont principalement bénéficié au secteur du commerce

et aux activités agricoles.

0

50

100

150

200

250

300

350

400

450

2003 2004 2005 2006 2007
0

100

200

300

400

500

600

700

800

900

1.000

Crédits à court terme Crédits à moyen et long termes

Créances en souffrance nettes Total emplois (échelle de droite)

L’ACTIVITE BANCAIRE DANS L’UMOA

Rapport Annuel de la Commission Bancaire de l’UMOA - 200762



Le taux brut de dégradation du
portefeuille atteint 25,4%..

Les crédits à moyen et long termes ont augmenté respectivement de 42,6%

et 26,1% pour s’établir à 167 Mds et 24 Mds au 31 décembre 2007. Ils ont 

bénéficié notamment au secteur du commerce de gros et de détail, aux

transports ainsi qu’à celui des assurances, de l’immobilier et des services aux

entreprises.

Les activités de crédit-bail en ressortant à 2 Mds, sont en progression de

116,5%, contrastant avec la tendance amorcée depuis 2005.

GRAPHIQUE N° 28 :

MALI : EVOLUTION DE LA QUALITE DU PORTEFEUILLE

Les créances en souffrance nettes, d’un montant de 71 Mds sont en régression

de 11,8%. Elles sont essentiellement localisées dans les établissements de

grande taille (60,5%), ceux de moyenne et petite tailles se répartissant le

reliquat à parts quasiment égales (respectivement 19,6% et 19,9%).

Le taux brut de dégradation du portefeuille est en augmentation de 0,6 point

à 25,4% après le recul de 4,7 points observé entre 2005 et 2006. Le taux net,

quant à lui, poursuit le recul amorcé en 2006, en s’établissant à 10,2%, en 

régression de 2,3 points. Le taux de provisionnement des créances en 

souffrance s’améliore de 10 points de pourcentage pour se situer à 66,7%.

Les titres de placement progressent de 62,7% pour se chiffrer à 37 Mds à fin 

décembre 2007, après le recul de 29,6% observé en 2006. Les établissements

de grande taille en possèdent la quasi-totalité.
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Les immobilisations financières sont en augmentation de 22,3% pour se fixer

à 48 Mds. Elles sont quasi-exclusivement détenues par les établissements de

grande taille. 

Les immobilisations corporelles et incorporelles ont progressé de 12,5% pour

se situer à 72 Mds. 

TABLEAU N° 18 :

MALI : UTILISATIONS DE CREDIT DECLAREES A LA CENTRALE DES RISQUES

2.2.5.2. Ressources

GRAPHIQUE N° 29 :

MALI : EVOLUTION DES RESSOURCES (en Mds de FCFA)

Secteurs d’activité 
Décembre

2004 
Décembre

2005 
Décembre

2006 
Décembre 

2007 

Agriculture, sylviculture et pêche 8% 13% 11% 5% 

Industries extractives 3% 2% 1% - 

Industries manufacturières 7% 7% 6% 6% 

Electricité, gaz, eau  8% 4% 4% 3% 

Bâtiments, travaux publics 3% 2% 2% 2% 

Commerces, restaurants, hôtels 42% 44% 46% 50% 

Transports, entrepôts et communications 12% 12% 11% 15% 

Assurances, immobilier, services aux 

entreprises 

9% 8% 11% 13% 

Services divers 8% 8% 8% 6% 

TOTAL 100% 100% 100% 100% 

Source : BCEAO 
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Les ressources globales ressortent
à 1.048 Mds, dont…

… 82 Mds de fonds propres nets
et…

… 899 Mds de dépôts 
et emprunts.

L’excédent de trésorerie se
consolide pour se situer à 142
Mds.

Les ressources des établissements de crédit du Mali sont ressorties à 1.048 Mds

en progression de 13,6% en 2007.

Comparativement à l’ensemble des ressources de l’Union, leur part est restée

quasi stable, à 13%.

Les fonds propres nets se sont établis à 82 Mds contre 96 Mds à la fin de 

l’exercice précédent, soit un recul de 14,8% imputable principalement aux 

établissements de grande taille. 

Les dépôts et emprunts ont progressé de 14,7% pour s’établir à 899 Mds. Leur

part dans le total des ressources s’est accrue de moins d’un point pour se 

situer à 85,8%. Ils sont concentrés à 79% dans les établissements de grande

taille.

Les ressources diverses s’élèvent à 67 Mds, en augmentation de 57,8% sur 

l’année.

2.2.5.3. Trésorerie 

L’excédent de trésorerie s’est consolidé de 17,5% pour se situer à 142 Mds. Les

avoirs en caisse et disponibilités nettes auprès des correspondants y

contribuent respectivement pour 30% et 70%. 

La position extérieure nette a fortement diminué pour ressortir à 37 Mds contre

59 Mds à fin 2006.
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Le produit net bancaire progresse
de 15,2% pour passer à 77 Mds.

Le résultat d’exploitation a baissé
de 15 Mds à 1 Md.

Les établissements affichent une
perte nette globale de 7,3 Mds.

2.2.5.4. Résultats 

GRAPHIQUE N° 30 :

MALI : EVOLUTION DES RESULTATS (en Mds de FCFA)

Le produit net bancaire progresse de 15,2%, passant de 67 Mds à 77 Mds au

cours de la période, en liaison principalement avec l’augmentation de 18,3%

des produits nets sur opérations avec la clientèle.

La marge globale d’intermédiation est restée stable à 7%. 

Le coefficient net d’exploitation a faiblement reculé de 72,7% à 72%, en 

liaison avec l’augmentation du produit net bancaire de 15,2% atténuée par

celle de 16,2% des frais généraux. L’effort net de provisionnement est en 

progression de 34,7% à 97,4%.

Le résultat d’exploitation a baissé de 15 Mds à 1 Md, sous l’effet notamment

d’une hausse de 17 Mds des provisions nettes sur risques qui ressortent à 

25 Mds et absorbent presque entièrement le résultat brut d’exploitation.

Les établissements de crédit du Mali affichent une perte nette globale 

provisoire de 7,3 Mds, imputable essentiellement aux établissements de taille

moyenne.

Le taux de marge nette s’inscrit en baisse de 23 points, négatif à 9,5% de

même que le coefficient de rentabilité qui s’affiche à -7,5% en recul de 

16,2 points.
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TABLEAU N° 19 MALI : SITUATION RESUMEE (Montants en M. FCFA)
VARIATIONS

R U B R I Q U E S 31/12/2006 31/12/2007
(*) 2006-2007

Montants %
EMPLOIS / RESSOURCES

E M P L O I S   N E T S (1+2) 802 174 906 417 104 243 13,0%
682 696978 246)e+d+c+b+a( STIDERC .1 53 407 8,3%
974 234176 524emret truoc à stidérC )a 6 808 1,6%
367 661019 611emret neyom à stidérC )b 49 853 42,6%
457 32448 81emret gnol à stidérC )c 4 910 26,1%
754 2531 1liab-tidérc ed snoitarépO )d 1 322 116,5%
338 07913 08ecnarffuos ne stidérC )e -9 486 -11,8%
131 012592 951)d+c+b+a( SIOLPME SERTUA  .2 50 836 31,9%
753 73759 22tnemecalp ed sertiT )a 14 400 62,7%
676 74189 83serèicnanif snoitasilibommI )b 8 695 22,3%
608 17728 36snoitasilibommi sertuA )c 7 979 12,5%

d) Divers 33 530 53 292 19 762 58,9%

 R E S S O U R C E S (1+2+3) 922 678 1 047 991 125 313 13,6%
864 998984 487)b+a( STNURPME TE STOPED  .1 114 979 14,7%

a) A vue 477 355 528 445 51 090 10,7%
b) A terme 307 134 371 023 63 889 20,8%

706 18297 59)b+a( STEN SERPORP SDNOF  .2 -14 185 -14,8%
400 16175 77sevresér & snoitatod ,latipaC )a -16 567 -21,4%

b) Autres 18 221 20 603 2 382 13,1%
619 66793 24SECRUOSSER SERTUA  .3 24 519 57,8%

TRESORERIE : RESSOURCES - EMPLOIS 120 504 141 574 21 070 17,5%

EVOLUTION  DES  RESULTATS

771-894-SERIACNABRETNI TE EIREROSERT ED SNOITAREPO 321 -64,5%
088 26071 35ELETNEILC AL CEVA SNOITAREPO 9 710 18,3%
222 1304 1SESREVID TE SERTIT RUS SNOITAREPO -181 -12,9%
603671SEELIMISSA SNOITAREPO & LIAB-TIDERC 130 73,9%
548 21086 21SESREVID SNOITAREPO 165 1,3%
670 77139 66 REICNANIF UO ERIACNAB TEN TIUDORP  .1 10 145 15,2%
422 4065 4STEN SERIOSSECCA STIUDORP -336 -7,4%
003 18194 17NOITATIOLPXE'D LABOLG TIUDORP  .2 9 809 13,7%
566 74-300 14-XUARENEG SIARF -6 662 16,2%
307 7-565 7-.OMMI RUS STEN SNOISIVORP & STNEMESSITROMA -138 1,8%
239 52329 22NOITATIOLPXE'D TURB TATLUSER  .3 3 009 13,1%
593 52-150 8-SEUQSIR RUS SETTEN SNOISIVORP -17 344 215,4%
741013ECNARFFUOS NE SECNAERC /S STERETNI  °TARGETNIER -163 -52,6%
486281 51NOITATIOLPXE'D TATLUSER  .4 -14 498 -95,5%
2516-TEN LENNOITPECXE TATLUSER 158 -2633,3%
401 1-953 1-SRUEIRETNA SECICREXE RUS TATLUSER 255 -18,8%
830 7-847 4-ECIFENEB EL RUS TÔPMI -2 290 48,2%

5.  RESULTAT 9 069 -7 306 -16 375 -180,6%

RATIOS CARACTERISTIQUES

%2,01%5,21ELETNEILC ELLIUEFETROP UD NOITADARGED ED TEN XUAT
Créances en souffrance nettes / Total Crédits nets

TAUX DE PROVISIONNEMENT DES CREANCES EN SOUFFRANCE 56,7% 66,7%
Provisions constituées / Créances en souffrance brutes

%6,57%4,16XUEIGITIL & XUETUOD SED TNEMENNOISIVORP ED XUAT
Provisions constituées / Créances douteuses et litigieuses brutes

MARGE GLOBALE 7,0% 7,0%
Rendement des prêts - Coût des capitaux

%0,27%7,27NOITATIOLPXE'D TEN TNEICIFFEOC
(Frais généraux+Dotations aux amortissements) / Produit Net Bancaire

%5,9-%5,31ETTEN EGRAM ED XUAT
Résultat net / Produit Net Bancaire

%5,7-%7,8ETILIBATNER ED TNEICIFFEOC
Résultat net / Fonds propres

(*) Données provisoires

-0,7

-23,0

-16,2

-2,3

10,0

14,2

0,0
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Au Niger, les emplois se sont
consolidés de 20,7% pour ressortir

à 253 Mds, dont ...

… 207 Mds de crédits à la clien-
tèle.
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2.2.6. Niger

2.2.6.1. Emplois 

GRAPHIQUE N°31 :

NIGER : EVOLUTION DES EMPLOIS (en Mds de FCFA)

Les emplois se sont consolidés de 20,7% au cours de l’exercice 2007, en

ressortant à 253 Mds, contre 209 Mds en 2006. Ils représentent 3,6% du total de

l’Union. Cette hausse est essentiellement attribuable à l’évolution des crédits

à court et moyen termes. 

Les crédits à la clientèle se sont établis à 207 Mds au terme de l’exercice 2007

contre 165 Mds un an plus tôt, soit une hausse de 25,3%. Ils sont concentrés à

hauteur de 57,4% sur les établissements de taille moyenne, et à 19,6 % sur ceux

de grande taille.

Les crédits à court terme ont enregistré une hausse de 6,2% pour se situer à

112 Mds à fin décembre 2007. Leur part dans le total des concours accordés

à la clientèle est estimée à 54,2% soit un repli de 9,4 points par rapport à l’exer-

cice 2006. Ils sont portés à 22,3% par les grandes banques, 52,7% par les 

établissements de taille moyenne et 25% par ceux de petite taille. Les crédits

de campagne se sont également consolidés, passant de 350 M en 2006 à

695 M en 2007. 

Selon les déclarations effectuées à la Centrale des risques, les concours à

court terme ont été essentiellement alloués aux secteurs du commerce, du

transport ainsi que celui des services fournis à la collectivité. 
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Le taux brut de dégradation du
portefeuille baisse à 21,2%.

Les crédits à moyen terme se sont accrus de 62,5% pour s’établir à 63 Mds à

fin décembre 2007, après une hausse de 12,7% un an auparavant. Ils ont

principalement bénéficié aux secteurs des services fournis à la collectivité et

au commerce.

Les crédits à long terme sont évalués à 10 Mds à fin décembre 2007. Ils ont

progressé de 39,7%, après 128,1% un an plus tôt et ont principalement été

affectés aux mêmes secteurs que les concours à moyen terme.  

GRAPHIQUE N° 32 :

NIGER : EVOLUTION DE LA QUALITE DU PORTEFEUILLE

Les créances en souffrance nettes, d’un montant de 22 Mds, ont augmenté

de 59,8% en 2007, après la hausse de 39,6% enregistrée en 2006. La qualité du

portefeuille s’est légèrement améliorée, le taux brut de dégradation passant

de 21,8% à 21,2%. Le taux net a pour sa part augmenté de 8,4% à 10,7%, 

traduisant le fléchissement du taux de provisionnement des créances en

souffrance de 67,2% à 55,6%.

Les titres de placement évalués à 13 Mds se sont quasiment stabilisés au cours

de l’année 2007. Ils sont détenus à hauteur de 50% par les établissements de

taille moyenne et à 44,7% par ceux de petite taille. 

Les immobilisations financières se sont appréciées de 11,6% pour s’établir à 

4 Mds, contre un repli de 8,8% en 2006. Elles sont concentrées respectivement

à hauteur de 55,7% et 36,2% au niveau des établissements de moyenne taille

et ceux de grande taille.
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Les immobilisations corporelles et incorporelles sont restées quasiment sta-

bles autour de 18 Mds.

TABLEAU N° 20 :

NIGER : UTILISATIONS DE CREDIT DECLAREES A LA CENTRALE DES RISQUES

2.2.6.2. Ressources 

GRAPHIQUE N° 33 :

NIGER : EVOLUTION DES RESSOURCES (en Mds de FCFA)

Secteurs d’activité Décembre
2004 

Décembre
2005 

Décembre
2006 

Décembre 
2007 

Agriculture, sylviculture et pêche 4% 2% - 1% 

Industries extractives - 4% 5% 7% 

Industries manufacturières 14% 4% 3% 4% 

Electricité, gaz, eau  1% 5% 6% 6% 

Bâtiments, travaux publics 7% 8% 10% 9% 

Commerces, restaurants, hôtels 45% 45% 43% 41% 

Transports, entrepôts et communications 11% 15% 16% 13% 

Assurances, immobilier, services aux 

entreprises 

2% 3% 3% 3% 

Services divers 16% 14% 14% 16% 

TOTAL 100% 100% 100% 100% 

Source : BCEAO 
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Les ressources se situent à 328
Mds, dont ...

… 34 Mds de fonds propres nets
et…

… 275 Mds de dépôts et 
emprunts.

L’excédent de trésorerie s’est
conforté pour s’établir à 76 Mds.

En 2007, les ressources se situent à 328 Mds contre 245 Mds un an plus tôt, soit

une hausse de 33,9%. Cette évolution est principalement attribuable aux

établissements de grande et de moyenne tailles. Leur montant total 

représente 4% du total de l’Union, contre 3,5% en 2006. 

Les fonds propres nets se sont renforcés de 10,7% pour se fixer à 34 Mds, contre

31 Mds en 2006. Ils sont détenus respectivement à hauteur de 26%, 34% et

40% par les établissements de grande, de moyenne et de petite tailles. Ils 

assurent la couverture des emplois globaux à concurrence de 13,7%, contre

14,7% en 2006. 

A l’instar de 2006 où ils s’étaient inscrits en hausse de 15%, les dépôts et

emprunts ont augmenté de 38,8% pour s’établir à 275 Mds en 2007. Les 

établissements de moyenne et de grande tailles y contribuent à hauteur de

85,4%, après une perte de 34,4 points de part de marché au profit des petits

établissements. Cinq (5) banques collectent 90,8% des dépôts de la clientèle

à fin 2007. 

Les ressources diverses ont augmenté de 18,5% pour ressortir à 19 Mds en

2007, contre une hausse de 24,2% constatée en 2006. 

2.2.6.3. Trésorerie 

L’excédent de trésorerie s’est conforté de 111,8% pour s’établir à 76 Mds. Les

avoirs en caisse et disponibilités nettes auprès des correspondants représentent

respectivement 23,1% et 76,9% du total en 2007, contre 31,5% et 68,5% un an

plus tôt.

La position extérieure nette est ressortie à 5 Mds, soit le même niveau qu’en

2006. 
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Le produit net bancaire s’est
amélioré de 11,1% pour ressortir à

28 Mds.

Le résultat d’exploitation a doublé
pour passer à 8 Mds.

Le bénéfice net provisoire se
consolide en passant de 1 Md à

6 Mds.
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2.2.6.4. Résultats 

GRAPHIQUE N° 34 :

NIGER : EVOLUTION DES RESULTATS (en Mds de FCFA)

Le produit net bancaire s’est amélioré de 11,1% par rapport à l’année 

précédente, pour s’établir à 28 Mds à fin décembre 2007. Cette croissance

est essentiellement attribuable aux revenus nets des opérations avec la clien-

tèle qui représentent 78,6 % du total. 

La marge globale d’intermédiation s’est dépréciée de 0,3 point pour s’établir

à 9%, en raison d’une hausse équivalente du coût des capitaux, le rende-

ment moyen des prêts demeurant stable à 10,9%.

Le résultat d’exploitation a doublé, en passant de 4 Mds à 8 Mds au terme de

l’exercice 2007. Cette forte croissance résulte principalement de la hausse

de 10,1% du produit global d’exploitation et la baisse des provisions nettes sur

risques de 59%.

Le coefficient net d’exploitation s’est légèrement amélioré, en passant de

70,3% en 2006 à 69,5% en 2007, sous l’effet d’une croissance plus soutenue

du produit net bancaire par rapport aux frais généraux. 

Le bénéfice net provisoire a progressé de 1 Md à 6 Mds. Toutefois,  quatre (4)

établissements sur douze (12) annoncent des pertes dont le cumul devrait 

atteindre 1 Md.

Le coefficient de rentabilité s’est fortement amélioré en passant de 3,8% à

14,8%. 
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TABLEAU N° 21 NIGER : SITUATION RESUMEE (Montants en M. FCFA)
VARIATIONS

R U B R I Q U E S 31/12/2006 31/12/2007
(*) 2006-2007

Montants %
EMPLOIS / RESSOURCES

E M P L O I S   N E T S (1+2) 209 431 252 740 43 309 20,7%
487 602200 561)e+d+c+b+a( STIDERC .1 41 782 25,3%
349 111154 501emret truoc à stidérC )a 6 492 6,2%
131 36938 83emret neyom à stidérC )b 24 292 62,5%
526 9298 6emret gnol à stidérC )c 2 733 39,7%
00liab-tidérc ed snoitarépO )d 0
580 22028 31ecnarffuos ne stidérC )e 8 265 59,8%
659 54924 44)d+c+b+a( SIOLPME SERTUA  .2 1 527 3,4%
614 31121 31tnemecalp ed sertiT )a 295 2,2%
856 3872 3serèicnanif snoitasilibommI )b 380 11,6%
526 71677 71snoitasilibommi sertuA )c -151 -0,8%

d) Divers 10 254 11 257 1 003 9,8%

 R E S S O U R C E S (1+2+3) 245 110 328 293 83 183 33,9%
474 572535 891)b+a( STNURPME TE STOPED  .1 76 939 38,8%

a) A vue 128 771 177 098 48 327 37,5%
b) A terme 69 764 98 376 28 612 41,0%

969 33276 03)b+a( STEN SERPORP SDNOF  .2 3 297 10,7%
895 03840 72sevresér & snoitatod ,latipaC )a 3 550 13,1%

b) Autres 3 624 3 371 -253 -7,0%
058 81309 51SECRUOSSER SERTUA  .3 2 947 18,5%

TRESORERIE : RESSOURCES - EMPLOIS 35 679 75 553 39 874 111,8%

EVOLUTION  DES  RESULTATS

267-31SERIACNABRETNI TE EIREROSERT ED SNOITAREPO -775 -5961,5%
056 32137 91ELETNEILC AL CEVA SNOITAREPO 3 919 19,9%
588046SESREVID TE SERTIT RUS SNOITAREPO 245 38,3%
41-0SEELIMISSA SNOITAREPO & LIAB-TIDERC -14
270 4376 4SESREVID SNOITAREPO -601 -12,9%
138 72750 52 REICNANIF UO ERIACNAB TEN TIUDORP  .1 2 774 11,1%
925407STEN SERIOSSECCA STIUDORP -175 -24,9%
063 82167 52NOITATIOLPXE'D LABOLG TIUDORP  .2 2 599 10,1%
401 71-755 51-XUARENEG SIARF -1 547 9,9%
399 1-820 2-.OMMI RUS STEN SNOISIVORP & STNEMESSITROMA 35 -1,7%
362 9671 8NOITATIOLPXE'D TURB TATLUSER  .3 1 087 13,3%
896 1-141 4-SEUQSIR RUS SETTEN SNOISIVORP 2 443 -59,0%
374033ECNARFFUOS NE SECNAERC /S STERETNI  °TARGETNIER 143 43,3%
830 8563 4NOITATIOLPXE'D TATLUSER  .4 3 673 84,1%
522-592-TEN LENNOITPECXE TATLUSER 70 -23,7%
561-928-SRUEIRETNA SECICREXE RUS TATLUSER 664 -80,1%
129 1-369 1-ECIFENEB EL RUS TÔPMI 42 -2,1%

5.  RESULTAT 1 278 5 727 4 449 348,1%

RATIOS CARACTERISTIQUES

%7,01%4,8ELETNEILC ELLIUEFETROP UD NOITADARGED ED TEN XUAT
Créances en souffrance nettes / Total Crédits nets

TAUX DE PROVISIONNEMENT DES CREANCES EN SOUFFRANCE 67,2% 55,6%
Provisions constituées / Créances en souffrance brutes

%5,28%0,68XUEIGITIL & XUETUOD SED TNEMENNOISIVORP ED XUAT
Provisions constituées / Créances douteuses et litigieuses brutes

MARGE GLOBALE 9,3% 9,0%
Rendement des prêts - Coût des capitaux

%5,96%3,07NOITATIOLPXE'D TEN TNEICIFFEOC
(Frais généraux+Dotations aux amortissements) / Produit Net Bancaire

%6,02%1,5ETTEN EGRAM ED XUAT
Résultat net / Produit Net Bancaire

%8,41%8,3ETILIBATNER ED TNEICIFFEOC
Résultat net / Fonds propres

(*) Données provisoires

-0,8

15,5

11,0

2,3

-11,6

-3,5

-0,3



Au Sénégal, les emplois ont aug-
menté de 12% pour s’établir à

1.806 Mds, dont 1.323 Mds de cré-
dits à la clientèle.
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2.2.7. Sénégal

2.2.7.1. Emplois 

GRAPHIQUE N° 35 :

SENEGAL : EVOLUTION DES EMPLOIS (en Mds de FCFA)

En 2007, les emplois ont augmenté de 12% contre 9,7% en 2006, en s’établissant

à 1.806 Mds, soit 25,4% du total de l’Union.

La croissance des emplois s’explique par la progression de 5,9% des crédits à

la clientèle, pour atteindre 1.323 Mds, soit 73,3% des emplois totaux, ainsi que

par celle des autres emplois qui affichent 482 Mds, en augmentation de

33,3%.

A fin décembre 2007, les crédits à court terme se sont élevés à 620 Mds, en

diminution de 1,5% par rapport à 2006. Ils ne représentent plus que 46,9% des

crédits contre 50,4% un an auparavant. Sur la base des déclarations effectuées

à la Centrale des risques, ces concours ont essentiellement concerné les 

industries manufacturières, le secteur du commerce de gros et de détail, les

transports, entrepôts et communications ainsi que les services à la collectivité

et aux personnes.

Les crédits à moyen terme ont connu une croissance de 15,3%, moins soutenue

qu’en 2006, pour ressortir à 514 Mds à fin décembre 2007. Ceux à long terme

se sont accrus au même rythme que l’année précédente, soit de 16,7%. Au

terme de l’exercice sous revue, ils sont évalués à 65 Mds et ont consolidé de
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Le taux brut de dégradation du
portefeuille se stabilise à 16,9%..

0,5 point leur poids dans la structure des concours globaux. Les établissements

de grande taille en détenaient 98,3%.

Les crédits à moyen et long termes ont principalement bénéficié aux industries

manufacturières, au secteur du commerce de gros et de détail, ainsi qu’à

celui des services à la collectivité et aux personnes.

Les opérations de crédit-bail d’un montant de 11 Mds, ont progressé de

55,6%, après un recul de 10,3% en 2006.

GRAPHIQUE N° 36 :

SENEGAL : EVOLUTION DE LA QUALITE DU PORTEFEUILLE

Les crédits en souffrance nets, de 112 Mds, ont enregistré une hausse de 1,1%

après l’évolution significative de 107,5% en 2006. Le taux brut de dégradation

du portefeuille ressort à 16,9%, comme en 2006. Le taux net, quant à lui, est

passé de 9,0% à 8,6% tandis que le taux de provisionnement des créances en

souffrance s’améliore de 2,1 points pour se fixer à 53,8%.

Les titres de placement se sont accrus de 43,5% pour se situer à 310 Mds. Ils

sont essentiellement détenus à 92,7% par les établissements de grande taille.

Les immobilisations financières qui se sont établies à 43 Mds ont enregistré

une hausse de 30,7%.

Les immobilisations corporelles et incorporelles ont progressé de 11,6% pour 

atteindre 72 Mds.
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Les ressources globales se sont
établies à 2.019 Mds, dont ...

TABLEAU N° 22 :

SENEGAL : UTILISATIONS DE CREDIT DECLAREES A LA CENTRALE DES RISQUES

2.2.7.2. Ressources 

GRAPHIQUE N° 37 :

SENEGAL : EVOLUTION DES RESSOURCES (en Mds de FCFA)

A fin décembre 2007, les ressources se sont établies à 2.019 Mds, en progression

de 12,2% par rapport à 2006. Cette augmentation est essentiellement 

imputable aux dépôts et emprunts qui en concentrent 82%. A l’échelle de

l’Union, ces ressources ont représenté 25%.

Secteurs d’activité Décembre
2004 

Décembre
2005 

Décembre
2006 

Décembre 
2007 

Agriculture, sylviculture et pêche 3% 3% 2% 3% 

Industries extractives 0% 0 % 2% - 

Industries manufacturières 29% 30% 25% 24% 

Electricité, gaz, eau  4% 4 % 4 % 3% 

Bâtiments, travaux publics 5% 6% 6% 6% 

Commerces, restaurants, hôtels 27% 25% 27% 26% 

Transports, entrepôts et communications 7% 7% 8% 10% 

Assurances, immobilier, services aux 

entreprises 7% 7% 7% 7% 

Services divers 18% 18% 19% 21% 

TOTAL 100% 100% 100% 100% 
Source : BCEAO 
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… 208 Mds de fonds propres nets
et…

… 1.655 Mds de dépôts et em-
prunts.

L’excédent de trésorerie est en
hausse pour se fixer à 213 Mds.
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Les fonds propres nets se sont consolidés de 24 Mds pour ressortir à 208 Mds.

Les établissements de grande taille y contribuent à hauteur de 86,2%. La 

couverture des emplois est assurée à hauteur de 111,8% contre 111,7% en

2006.

Les dépôts et emprunts, d’un montant de 1.655 Mds, se sont inscrits en hausse

de 11,1%, confirmant la tendance constatée depuis quelques exercices.

Cette évolution est notamment soutenue par les ressources à vue, dont la

quote part s’est légèrement renforcée, passant de 47,7% à fin 2006 à 49,2% un

an plus tard. Les établissements de grande taille concentrent 89,2% des 

dépôts et emprunts.

Les ressources diverses se sont élevées à 155 Mds et enregistrent une amé-

lioration de 30 Mds par rapport à l’exercice précédent.

2.2.7.3. Trésorerie 

L’excédent de trésorerie est en hausse de 13,6% et ressort à 213 Mds, à fin 

décembre 2007. Il est essentiellement constitué par les disponibilités auprès

des correspondants qui en représentent 69,2%. Les avoirs en caisse ont été

évalués à 66 Mds.

La position extérieure nette est ramenée de 80 Mds en 2006 à 40 Mds en 2007.

2.2.7.4. Résultats 

GRAPHIQUE N° 38 :

SENEGAL : EVOLUTION DES RESULTATS (en Mds de FCFA)
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Le produit net bancaire progresse
pour atteindre 146 Mds.

Le bénéfice net provisoire ressort
à 35 Mds.

Le produit net bancaire a connu une progression de 9,1% pour atteindre 

146 Mds à fin 2007, contre 134 Mds un an plus tôt. Cette évolution résulte 

essentiellement de la consolidation des produits nets sur opérations avec la

clientèle qui y contribuent à hauteur de 73%.

La marge globale d’intermédiation s’établit à 7,1%, soit quasiment le même

niveau qu’en 2006.

Le coefficient net d’exploitation se dégrade de 3 points de pourcentage pour

s’afficher à 60,4%. Cette évolution est imputable notamment à la hausse de

14,9% des frais généraux. 

Le résultat d’exploitation a atteint 50 Mds, en progression de 17,7%. 

Le bénéfice net provisoire ressort à 35 Mds à fin 2007, contre 31 Mds à titre

définitif un an auparavant. Huit (8) établissements affichent des pertes 

provisoires pour 5 Mds tandis que douze (12) devraient déclarer des résultats

cumulés positifs pour 40 Mds au 31 décembre 2007.

Le taux de marge nette s’établirait à 24,2%, en hausse de 1,1 point, tandis

que le coefficient de rentabilité devrait se stabiliser à 14,6%. 
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TABLEAU N° 23 SENEGAL : SITUATION RESUMEE (Montants en M. FCFA)
VARIATIONS

R U B R I Q U E S 31/12/2006 31/12/2007
(*) 2006-2007

Montants %
EMPLOIS / RESSOURCES

E M P L O I S   N E T S (1+2) 1 611 710 1 805 538 193 828 12,0%
151 323 1278 942 1)e+d+c+b+a( STIDERC .1 73 279 5,9%
303 026967 926emret truoc à stidérC )a -9 466 -1,5%
218 315335 544emret neyom à stidérC )b 68 279 15,3%
415 46182 55emret gnol à stidérC )c 9 233 16,7%
542 11922 7liab-tidérc ed snoitarépO )d 4 016 55,6%
772 311060 211ecnarffuos ne stidérC )e 1 217 1,1%
783 284838 163)d+c+b+a( SIOLPME SERTUA  .2 120 549 33,3%
708 903928 512tnemecalp ed sertiT )a 93 978 43,5%
964 34252 33serèicnanif snoitasilibommI )b 10 217 30,7%
532 27557 46snoitasilibommi sertuA )c 7 480 11,6%

d) Divers 48 002 56 876 8 874 18,5%

 R E S S O U R C E S (1+2+3) 1 799 552 2 018 886 219 334 12,2%
211 556 1101 094 1)b+a( STNURPME TE STOPED  .1 165 011 11,1%

a) A vue 710 841 814 447 103 606 14,6%
b) A terme 779 260 840 665 61 405 7,9%

623 802521 481)b+a( STEN SERPORP SDNOF  .2 24 201 13,1%
740 181303 951sevresér & snoitatod ,latipaC )a 21 744 13,6%

b) Autres 24 822 27 279 2 457 9,9%
844 551623 521SECRUOSSER SERTUA  .3 30 122 24,0%

TRESORERIE : RESSOURCES - EMPLOIS 187 842 213 348 25 506 13,6%

EVOLUTION  DES  RESULTATS

291 1-271SERIACNABRETNI TE EIREROSERT ED SNOITAREPO -1 364 -793,0%
548 601324 99ELETNEILC AL CEVA SNOITAREPO 7 422 7,5%
602 61414 31SESREVID TE SERTIT RUS SNOITAREPO 2 792 20,8%
416 1342 1SEELIMISSA SNOITAREPO & LIAB-TIDERC 371 29,8%
158 22098 91SESREVID SNOITAREPO 2 961 14,9%
423 641241 431 REICNANIF UO ERIACNAB TEN TIUDORP  .1 12 182 9,1%
841 6206 6STEN SERIOSSECCA STIUDORP -454 -6,9%
274 251447 041NOITATIOLPXE'D LABOLG TIUDORP  .2 11 728 8,3%
512 67-063 66-XUARENEG SIARF -9 855 14,9%
968 11-022 01-.OMMI RUS STEN SNOISIVORP & STNEMESSITROMA -1 649 16,1%
883 46461 46NOITATIOLPXE'D TURB TATLUSER  .3 224 0,3%
010 51-421 22-SEUQSIR RUS SETTEN SNOISIVORP 7 114 -32,2%
295ECNARFFUOS NE SECNAERC /S STERETNI  °TARGETNIER 87 1740,0%
074 94540 24NOITATIOLPXE'D TATLUSER  .4 7 425 17,7%
775-838TEN LENNOITPECXE TATLUSER -1 415 -168,9%
200 2-964-SRUEIRETNA SECICREXE RUS TATLUSER -1 533 326,9%
005 11-074 11-ECIFENEB EL RUS TÔPMI -30 0,3%

5.  RESULTAT 30 944 35 391 4 447 14,4%

RATIOS CARACTERISTIQUES

%6,8%0,9ELETNEILC ELLIUEFETROP UD NOITADARGED ED TEN XUAT
Créances en souffrance nettes / Total Crédits nets

TAUX DE PROVISIONNEMENT DES CREANCES EN SOUFFRANCE 51,7% 53,8%
Provisions constituées / Créances en souffrance brutes

%8,66%7,37XUEIGITIL & XUETUOD SED TNEMENNOISIVORP ED XUAT
Provisions constituées / Créances douteuses et litigieuses brutes

MARGE GLOBALE 7,1% 7,0%
Rendement des prêts - Coût des capitaux

%4,06%4,75NOITATIOLPXE'D TEN TNEICIFFEOC
(Frais généraux+Dotations aux amortissements) / Produit Net Bancaire

%2,42%1,32ETTEN EGRAM ED XUAT
Résultat net / Produit Net Bancaire

%6,41%5,41ETILIBATNER ED TNEICIFFEOC
Résultat net / Fonds propres

(*) Données provisoires

3,0

1,1

0,1

-0,4

2,1

-6,9

-0,1



Au Togo, les emplois se sont ac-
crus de 20,1% pour ressortir à 425

Mds, dont.

… 304 Mds de crédits à la clien-
tèle.

2.2.8. Togo

2.2.8.1. Emplois 

GRAPHIQUE N° 39 :

TOGO : EVOLUTION DES EMPLOIS (en Mds de FCFA)

Les emplois se sont accrus de 20,1% au cours de l’année 2007, pour ressortir

à 425 Mds, contre une progression de 11,9% en 2006. Cette évolution est 

essentiellement liée à la hausse des crédits à court terme et à l’acquisition de

titres de placement.

Les crédits à la clientèle qui représentent 71,7% des emplois globaux, ressortent

à 304 Mds, en hausse de 18,8%. Ils concernent à hauteur de 48,1% les établis-

sements de taille moyenne et de 38,9% ceux de grande taille.

Sur la base des déclarations effectuées à la Centrale des  risques, les concours

ont été principalement alloués aux secteurs du commerce, des 

industries manufacturières et des industries extractives. 

Les crédits à court terme se sont élevés à 156 Mds, en augmentation de 19,4%.

Ils représentent 51,4% de l’activité de crédit, contre 51,1% un an auparavant.

Ces crédits sont concentrés à hauteur de 41% sur les établissements de taille

moyenne et de 40,1% sur ceux de grande taille. Selon les déclarations effec-

tuées à la Centrale des risques, les concours à court terme ont principalement

bénéficié aux secteurs du commerce et des industries manufacturières. 
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Le taux brut de dégradation du
portefeuille est estimé à 28,8%..

Les crédits à moyen terme ont connu un accroissement de 12,8%, en ralen-

tissement par rapport au rythme de 58,4% enregistré l’année précédente,

pour s’établir à 94 Mds. Ils sont détenus à concurrence de 47,3% par les 

établissements de taille moyenne et de 44,1% par ceux de grande taille. Ces

concours ont été principalement affectés aux secteurs des transports, des 

industries extractives, aux services fournis à la collectivité et au commerce. 

Les crédits à long terme se sont quasiment stabilisés à 3 Mds. Octroyés princi-

palement par les établissements de taille moyenne, ils ont bénéficié aux 

services fournis à la collectivité et au secteur des transports.

Les opérations de crédit-bail sont marginales. Elles s’établissent à 40 M, en

recul de 49,3%.

GRAPHIQUE N° 40 :

TOGO : EVOLUTION DE LA QUALITE DU PORTEFEUILLE

Les créances en souffrance nettes se sont accrues de 31,2% pour se situer à

50 Mds. Elles se concentrent à hauteur de 70,6%, comme l’année précé-

dente, sur les établissements de taille moyenne. La qualité du portefeuille s’est

légèrement améliorée, avec un taux brut de dégradation passant de 29% à

28,8%. En revanche, le taux net a augmenté de 15,1% à 16,7%, tandis que le

taux de provisionnement des créances en souffrance a fléchi de 56,3% à

50,4%.  

Les titres de placement ont quasiment doublé, en ressortant à 60 Mds, contre 

37 Mds un an plus tôt. Ils représentent 14,2% du total des emplois et sont 

détenus à 60,2% par les établissements de grande taille. 
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Les immobilisations financières, détenues à hauteur de 55,6% par les établis-

sements de petite taille, ont fléchi de 5,9% pour s’établir à 3 Mds en 2007.

Les immobilisations corporelles et incorporelles se sont inscrites en hausse de

7,4% pour se situer à 35 Mds.

TABLEAU N° 24 :

TOGO : UTILISATIONS DE CREDIT DECLAREES A LA CENTRALE DES RISQUES

2.2.8.2. Ressources 

GRAPHIQUE N° 41 :

TOGO : EVOLUTION DES RESSOURCES (en Mds de FCFA)

Secteurs d’activité 
Décembre

2004 
Décembre

2005 
Décembre

2006 
Décembre 

2007 

Agriculture, sylviculture et pêche 2% - - - 

Industries extractives 14% 12% 12% 11% 

Industries manufacturières 19% 16% 19% 16% 

Electricité, gaz, eau  1% 3%   6%   6% 

Bâtiments, travaux publics 3% 3%   5%   5% 

Commerces, restaurants, hôtels 47% 55%  41%  40% 

Transports, entrepôts et communications 7% 5%  10%  13% 

Assurances, immobilier, services aux 

entreprises 

1% 1%   1%   2% 

Services divers 6% 5%   6%   7% 

TOTAL 100% 100% 100% 100% 

Source : BCEAO 
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Les ressources globales ressortent
à 500 Mds, dont …

… 73 Mds de fonds propres nets
et...

L’excédent de trésorerie se situe à
76 Mds, en baisse de 9,1%.

… 392 Mds de dépôts et 
emprunts.
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Les ressources du système bancaire togolais ressortent à 500 Mds à fin 2007,

contre 437 Mds un an plus tôt, soit une hausse de 14,5%. Cette évolution est

essentiellement attribuable aux dépôts et emprunts. A l’échelle de l’Union,

les ressources ont représenté 6,2% du total, contre 6,3% en 2006. 

Les fonds propres nets ressortent à 73 Mds, en hausse de 8,6% par rapport à

l’année précédente. Cette évolution s’explique principalement par le 

renforcement observé au niveau des établissements de petite taille.

Les dépôts et emprunts progressent de 17,9% pour s’établir à 392 Mds, après

une hausse de 12,3% en 2006. Ils sont détenus à hauteur de 42,6% par les 

établissements de grande taille et de 40,3% sur ceux de taille moyenne.  

Les ressources diverses ont baissé de 4,5% pour se fixer à 36 Mds, contre 

38 Mds en 2006.

2.2.8.3. Trésorerie 

L’excédent de trésorerie s’est inscrit en recul de 9,1% pour se situer à 76 Mds,

en liaison avec une baisse de 39,3% des disponibilités auprès des établisse-

ments de crédit qui s’affichent désormais à 42 Mds. Toutefois, les avoirs en

caisse se sont accrus de 131,8% pour atteindre 34 Mds.

La position extérieure nette est ressortie stable autour de 12 Mds.

2.2.8.4. Résultats 

GRAPHIQUE N° 42 :

TOGO : EVOLUTION DES RESULTATS (en Mds de FCFA)
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Le produit net bancaire a augmenté de 25% pour s’établir à 40 Mds, en 

liaison avec l’accélération du rythme de croissance des produits tandis que

celui des charges est quasiment resté stable.

La marge globale d’intermédiation s’est renforcée de 0,6 point en s’établissant

à 7,4% sous l’effet de l’amélioration du taux de rendement des prêts de toute

nature.

Le résultat d’exploitation s’est inscrit en hausse de 125% pour ressortir à 12 Mds,

en tirant également profit de la diminution de 67,7% des dotations nettes aux

provisions sur risques.

Le coefficient net d’exploitation s’est amélioré en passant de 79,4% à 72,8%,

traduisant une croissance plus soutenue du produit net bancaire par rapport

aux frais généraux qui se sont accrus de 14,6%.

Le bénéfice net provisoire s’est fortement consolidé en se situant à 10 Mds,

contre 3 Mds à titre définitif en 2006. Néanmoins, deux (2) établissements sur

treize (13) annoncent des pertes cumulées de 1 Md.

Le produit net bancaire aug-
mente pour s’établir à 40 Mds.

Le bénéfice net provisoire ressort
à 10 Mds.
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TABLEAU N° 25 TOGO : SITUATION RESUMEE (Montants en M. FCFA)
VARIATIONS

R U B R I Q U E S 31/12/2006 31/12/2007
(*) 2006-2007

Montants %
EMPLOIS / RESSOURCES

E M P L O I S   N E T S (1+2) 353 629 424 615 70 986 20,1%
753 403971 652)e+d+c+b+a( STIDERC .1 48 178 18,8%
613 651609 031emret truoc à stidérC )a 25 410 19,4%
173 49886 38emret neyom à stidérC )b 10 683 12,8%
237 2417 2emret gnol à stidérC )c 18 0,7%
8357liab-tidérc ed snoitarépO )d -37 -49,3%
009 05697 83ecnarffuos ne stidérC )e 12 104 31,2%
852 021054 79)d+c+b+a( SIOLPME SERTUA  .2 22 808 23,4%
523 06198 63tnemecalp ed sertiT )a 23 434 63,5%
834 3556 3serèicnanif snoitasilibommI )b -217 -5,9%
328 43634 23snoitasilibommi sertuA )c 2 387 7,4%

d) Divers 24 468 21 672 -2 796 -11,4%

 R E S S O U R C E S (1+2+3) 436 775 500 209 63 434 14,5%
645 193781 233)b+a( STNURPME TE STOPED  .1 59 359 17,9%

a) A vue 165 206 175 432 10 226 6,2%
b) A terme 166 981 216 114 49 133 29,4%

738 27390 76)b+a( STEN SERPORP SDNOF  .2 5 744 8,6%
300 95316 45sevresér & snoitatod ,latipaC )a 4 390 8,0%

b) Autres 12 480 13 834 1 354 10,8%
628 53594 73SECRUOSSER SERTUA  .3 -1 669 -4,5%

TRESORERIE : RESSOURCES - EMPLOIS 83 146 75 594 -7 552 -9,1%

EVOLUTION  DES  RESULTATS

386 1310 2SERIACNABRETNI TE EIREROSERT ED SNOITAREPO -330 -16,4%
069 62607 02ELETNEILC AL CEVA SNOITAREPO 6 254 30,2%
380 3809 2SESREVID TE SERTIT RUS SNOITAREPO 175 6,0%
84117SEELIMISSA SNOITAREPO & LIAB-TIDERC 77 108,5%
634 8145 6SESREVID SNOITAREPO 1 895 29,0%
013 04932 23 REICNANIF UO ERIACNAB TEN TIUDORP  .1 8 071 25,0%
322 1291 2STEN SERIOSSECCA STIUDORP -969 -44,2%
335 14134 43NOITATIOLPXE'D LABOLG TIUDORP  .2 7 102 20,6%
552 52-540 22-XUARENEG SIARF -3 210 14,6%
900 4-053 3-.OMMI RUS STEN SNOISIVORP & STNEMESSITROMA -659 19,7%
962 21630 9NOITATIOLPXE'D TURB TATLUSER  .3 3 233 35,8%
141 1-635 3-SEUQSIR RUS SETTEN SNOISIVORP 2 395 -67,7%
282 151ECNARFFUOS NE SECNAERC /S STERETNI  °TARGETNIER 1 267 8446,7%
014 21515 5NOITATIOLPXE'D TATLUSER  .4 6 895 125,0%
17-983TEN LENNOITPECXE TATLUSER -460 -118,3%
91473SRUEIRETNA SECICREXE RUS TATLUSER -355 -94,9%
421 2-928 2-ECIFENEB EL RUS TÔPMI 705 -24,9%

5.  RESULTAT 3 449 10 234 6 785 196,7%

RATIOS CARACTERISTIQUES

%7,61%1,51ELETNEILC ELLIUEFETROP UD NOITADARGED ED TEN XUAT
Créances en souffrance nettes / Total Crédits nets

TAUX DE PROVISIONNEMENT DES CREANCES EN SOUFFRANCE 56,3% 50,4%
Provisions constituées / Créances en souffrance brutes

%9,56%3,46XUEIGITIL & XUETUOD SED TNEMENNOISIVORP ED XUAT
Provisions constituées / Créances douteuses et litigieuses brutes

MARGE GLOBALE 6,6% 7,4%
Rendement des prêts - Coût des capitaux

%8,27%4,97NOITATIOLPXE'D TEN TNEICIFFEOC
(Frais généraux+Dotations aux amortissements) / Produit Net Bancaire

%4,52%7,01ETTEN EGRAM ED XUAT
Résultat net / Produit Net Bancaire

%6,21%8,4ETILIBATNER ED TNEICIFFEOC
Résultat net / Fonds propres

(*) Données provisoires

-6,6

14,7

7,8

1,6

-5,9

1,6

0,8
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FONCTIONNEMENT DE LA COMMISSION BANCAIRE ET DE SON SECRETAIRE GENERAL

III - LA SURVEILLANCE DES ETABLISSEMENTS DE CREDIT

La Commission Bancaire assure la
surveillance des établissements de

crédit de l’Union.

Elle tient des sessions trimestrielles.

1. FONCTIONNEMENT DE LA COMMISSION BANCAIRE 
ET DE SON SECRETARIAT GENERAL

1.1. RÔLE ET ATTRIBUTIONS DE LA COMMISSION BANCAIRE

a Commission Bancaire de l’UMOA est chargée de la surveillance des

banques et établissements financiers sur le territoire des huit Etats 

membres de l’Union, en vue de préserver un fonctionnement harmo-

nieux du système bancaire. Ses pouvoirs lui sont conférés par la convention du

24 avril 1990 qui l’a créée et par la loi-cadre portant réglementation bancaire,

adoptée dans chacun des Etats membres. 

Présidée par le Gouverneur de la BCEAO, la Commission Bancaire de l’UMOA

comprend en outre, à parité, deux collèges dont l’un est composé d’un 

représentant désigné par chaque Etat participant à la gestion de la Banque

Centrale et l’autre, de membres nommés par le Conseil des Ministres de

l’UMOA, en raison de leur compétence, pour une période de trois ans 

renouvelable deux fois. 

Ces derniers ne peuvent exercer aucune fonction rémunérée ou non dans

un établissement de crédit, ni recevoir aucune rémunération directe ou 

indirecte, d’une banque ou d’un établissement financier. Les membres de la

Commission Bancaire et les personnes qui concourent à son fonctionnement

sont tenus au secret professionnel et ne peuvent faire l’objet d’aucune 

poursuite civile ou pénale pour les actes accomplis dans l’exercice de leurs

fonctions. 

La Commission Bancaire se réunit en session au moins deux fois par an à 

l’initiative de son Président ou à la demande du tiers de ses membres. En 

pratique, ses sessions sont trimestrielles. Les décisions sont prises à la majorité

des voix exprimées. 

Le cadre juridique définit clairement les prérogatives de la Commission 

Bancaire, ainsi que les responsabilités :

- du Conseil des Ministres de l’Union, qui fixe le cadre légal et 

réglementaire applicable à l’activité de crédit ;

- de la Banque Centrale des Etats de l’Afrique de l’Ouest, Institut

d’émission, qui élabore notamment la réglementation prudentielle

L



La Commission fonde son action
sur les textes réglementaires 
en vigueur.
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et comptable et exerce également, pour son propre compte, une

mission de surveillance du système bancaire ;

- des Autorités nationales, principalement le Ministre chargé des 

Finances de chaque Etat, qui est compétent en matière de prise de

décisions, après avis simple ou conforme de la Commission Bancaire.

Ainsi, les principaux textes ci-après réglementent l’activité des établissements

de crédit et fondent l’action de la Commission Bancaire :

- la convention du 24 avril 1990, portant création de la Commission

Bancaire et son annexe ;

- la loi-cadre portant réglementation bancaire adoptée par chacun

des Etats membres de l'Union ;

- le dispositif prudentiel, qui fixe notamment les exigences en matière

d’adéquation des fonds propres, en rapport avec les risques portés

par les banques et établissements financiers. Ce dispositif s’inspire

notamment des règles ressortant de l’Accord de capital de Bâle de

1988 ;

- le Plan Comptable Bancaire de l’UMOA (PCB), qui revêt un caractère

uniforme et obligatoire ;

- le règlement communautaire sur les relations financières extérieures ;

- la loi-cadre portant répression de l’usure ;

- la loi uniforme sur les instruments de paiement et son dispositif 

organisationnel ;

- le règlement communautaire relatif aux systèmes de paiement ;

- la loi uniforme relative à la lutte contre le blanchiment de capitaux ;

- les instructions, circulaires et avis pris en application des textes de base.

Les attributions de la Commission Bancaire recouvrent les compétences 

suivantes :

- émission d’avis conformes pour l’agrément des établissements de

crédit ;



Le Secrétariat Général de la
Commission Bancaire est assuré
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- contrôle des établissements assujettis et droit de requérir de ces 

derniers, toutes informations utiles, le secret professionnel ne lui étant

pas opposable ;

- prise de mesures administratives (mise en garde, injonction) ;

- prise de sanctions disciplinaires (avertissement, blâme, suspension ou

interdiction de tout ou partie des opérations, toutes autres limitations

dans l’exercice de la profession, suspension ou démission d’office

des dirigeants responsables, retrait d’agrément) ;

- proposition au Ministre chargé des Finances, de la nomination d’un

administrateur provisoire ou d’un liquidateur pour un établissement

de crédit ;

- approbation de la désignation des commissaires aux comptes des

établissements  de crédit ;

- émission d’avis, simple ou conforme, pour l’application de certaines

dispositions prévues par la réglementation, notamment les cessions

ou prises de participations au-delà de certains seuils caractéristiques,

les changements de dénomination, etc. ;

- élaboration de circulaires tendant à préciser les modalités d’appli-

cation des textes de base de la profession.

Les décisions de la Commission Bancaire sont exécutoires dès leur notification

aux intéressés. Elles ne peuvent être frappées de recours que devant le

Conseil des Ministres de l’Union.

1.2. ACTIVITES DU SECRETARIAT GENERAL

La Commission Bancaire dispose d’un Secrétariat Général, assuré par la

Banque Centrale, qui met à sa disposition les ressources humaines, matérielles

et financières pour conduire les tâches relatives à l’agrément et à la surveillance

permanente des établissements en activité dans l’Union. La surveillance 

bancaire profite également de nombreuses synergies avec les activités des

autres Structures de la Banque Centrale, notamment la Direction du Crédit et

les Directions Nationales présentes dans chaque Etat membre. 

Au terme de l’exercice 2007, l’effectif du Secrétariat Général ressortait à cent-

deux (102) agents, comme à fin décembre 2006. Le personnel était composé,

outre le Secrétaire Général, de quarante-quatre (44) cadres supérieurs, seize

(17) cadres moyens et quarante (40) agents non cadres.



Le contrôle sur pièces se base sur
l’analyse des états de reporting et
d’autres sources d’informations.

L’organisation du Secrétariat Général est articulée autour des Structures 

suivantes : le Département de l’Administration, le Contrôle des Opérations, le

Contrôle de Gestion, le Conseil Juridique, le Département de la Surveillance

et des Etudes Bancaires (DSEB), l’Inspection des Banques et Etablissements

Financiers.

La Commission Bancaire fait ainsi procéder, par son Secrétariat Général, à

des contrôles sur pièces et sur place auprès des établissements de crédit afin

de s’assurer du respect des dispositions qui leur sont applicables. 

Le Secrétariat Général est, en outre, chargé de veiller à l’exécution des 

décisions et recommandations de la Commission. 

1.2.1. Le contrôle sur pièces

Le contrôle sur pièces est assuré principalement par le DSEB. Il comporte trois

Divisions qui recouvrent les activités de suivi individuel et permanent des 

établissements de crédit, les études et la réglementation, la gestion de la

documentation et des archives.

A fin 2007, l’effectif des inspecteurs affectés au DSEB ressortait à dix-neuf (19)

cadres, contre quinze (15) un an auparavant.

Le contrôle sur pièces s’appuie sur l’analyse des états prudentiels, ainsi que

des données comptables et financières remises sur support magnétique, aux

Directions Nationales de la Banque Centrale des Etats de l’Afrique de l’Ouest

(BCEAO) par les établissements assujettis, conformément aux prescriptions du

PCB. A l’issue de contrôles de cohérence et de vraisemblance, ces données

sont validées et transmises électroniquement au Secrétariat Général, où elles

alimentent une base dédiée.

Les contrôleurs exploitent également les rapports de vérification des établis-

sements de crédit, les rapports périodiques produits par ces derniers, au titre

du contrôle interne et de la révision du portefeuille, du suivi de la surveillance

rapprochée effectuée par la Commission Bancaire ou de l'administration 

provisoire.

Ils utilisent en outre les informations pertinentes recueillies auprès des établis-

sements assujettis ou d’autres sources telles que les commissaires aux

comptes, la BCEAO, les services officiels chargés des questions économiques

et financières, les Associations Professionnelles de Banques et Etablissements

Financiers (APBEF) et les autres Autorités de contrôle.
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un programme annuel de 

vérification des établissements 
de crédit agréés.
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Le Conseil Juridique, auquel trois (3) cadres supérieurs sont affectés, veille tout

particulièrement à la formalisation des décisions de la Commission Bancaire

et au respect, par les établissements de crédit, des dispositions administratives

de la loi bancaire, notamment la condition de nationalité, la tenue de la 

liste des dirigeants et administrateurs, l’approbation de la désignation des 

commissaires aux comptes.

Les données collectées permettent, après traitement et analyse, de porter

un jugement d’ensemble sur l’évolution de la situation individuelle des

banques et établissements financiers. En outre, elles constituent une base

pour la réalisation d’études générales ou spécifiques sur l’évolution globale

du système bancaire dans l’UMOA.

Les résultats de ces travaux permettent d’actualiser les dossiers individuels des

établissements, présentés à chaque session trimestrielle de la Commission

Bancaire pour décision, avis ou information, selon le cas.

Enfin, le contrôle sur pièces est susceptible de mettre également en évidence

les premiers signes de difficultés d’un établissement en termes de liquidité

et/ou de solvabilité ou encore, d’accroissement non maîtrisé de ses risques,

qui justifieraient la prise de décision appropriée. Dans ce cadre, il joue un rôle

d’alerte et de prévention et oriente le contrôle sur place, en lui permettant de

mieux cibler ses objectifs.

1.2.2. Le contrôle sur place

Le contrôle sur place est organisé sur la base d'un programme annuel 

approuvé par la Commission lors de sa session de décembre et motivé par la

nécessité de procéder à des évaluations régulières au sein de chaque 

établissement de crédit, selon une périodicité de deux ans au plus. Cependant,

ce programme est susceptible de modifications en cours d’année, en cas de

détection de faiblesses préoccupantes par le contrôle sur pièces ou la

Banque Centrale.

En 2007, les vérifications ont été conduites par cinq équipes placées chacune

sous la responsabilité d’un Chef de mission, avec un effectif dédié de dix-huit

(18) cadres, à la fin de l’année, contre dix-neuf (19) l’année précédente.

Les contrôles sur place permettent de compléter les contrôles sur pièces en

s’appuyant sur des investigations ciblées. Outre leur vocation principale 

d’apprécier la sincérité des informations financières et comptables commu-

niquées aux Autorités de contrôle, le respect de la réglementation, 

notamment prudentielle, la qualité de la gestion et les perspectives des 



42 vérifications sur place ont eu
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établissements de crédit, elles permettent d’évaluer le gouvernement 

d’entreprise, la mise en œuvre du Plan Comptable Bancaire, l’efficience des

contrôles interne et externe, les choix stratégiques, la lutte contre le blanchiment

de capitaux et le financement du terrorisme, la mise en œuvre des systèmes

et moyens de paiement, l’utilisation d’un système d’information adapté, 

l’efficacité de la gestion des risques, ainsi que la mise en œuvre des recom-

mandations de la Commission Bancaire.

Les contrôles sur place peuvent s’étendre aux sociétés apparentées, notam-

ment aux maisons-mères et aux filiales des établissements assujettis. Elles ont

un caractère global, ponctuel ou thématique.

Les vérifications globales visent à appréhender l’ensemble des domaines

d’activités et de gestion d’un établissement, notamment les conditions 

d’exécution des opérations, l’évolution et la maîtrise des risques, l’adaptation

à la concurrence, la profitabilité, les perspectives d’évolution ainsi que le

respect de la réglementation bancaire, notamment prudentielle.

Les vérifications ponctuelles ou ciblées, quant à elles, couvrent un champ

plus limité et portent sur un risque particulier, sur l’appréciation d’un aspect

spécifique de la gestion ou de la situation d’un établissement ou d’un groupe

d’établissements. Elles concernent également l’effectivité de la mise en

œuvre des recommandations et décisions de la Commission Bancaire.

Au cours de l’année 2007, quarante-deux (42) vérifications ont été effectuées

(33 globales et 9 ponctuelles dont 4 auprès de holdings bancaires installées

dans l’Union), contre quarante-sept (47) l’année précédente. Ces contrôles

ont abouti à l’élaboration de rapports et de lettres de suite, présentant les

principales conclusions des vérifications et qui invitent les établissements de

crédit concernés à prendre les mesures correctives requises.

Les conclusions des vérifications sont portées à la connaissance du Président

de la Commission Bancaire, du Président du Conseil d’Administration de

l’établissement contrôlé ainsi que du Ministre chargé des Finances de son

pays d’implantation.

Lors des vérifications effectuées au cours de l’exercice 2007, les missions ont

évalué les efforts entrepris par les établissements de crédit pour améliorer la

mise en œuvre du PCB, notamment à travers l’adaptation des systèmes 

d’information et la mise en conformité du contrôle interne à la circulaire 

n°10-2000 du 23 juin 2000 de la Commission Bancaire. Des insuffisances 

persistaient en matière de gestion des attributs, de tenue de la comptabilité,

de mise en place de procédures adéquates de traitement automatisé des
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données comptables. Des cas d’absence de plan de secours informatique 

et d’enregistrement non-exhaustif ou incorrect de certaines opérations, 

notamment de hors-bilan, ont été également relevés.

Au niveau du gouvernement d’entreprise, malgré les améliorations notées au

plan de la définition de plans d’affaires et la prise en compte progressive de

la fonction de conformité, des efforts restent à accomplir pour aboutir à un

respect intégral des dispositions administratives de la loi bancaire, préalable-

ment à l’entrée en fonction des concernés (dérogations à la condition de

nationalité, approbation de la nomination des commissaires aux comptes,

tenue à jour de la liste des dirigeants, etc.). 

En matière de gestion des risques, des insuffisances demeurent en ce qui

concerne le respect des dispositions prudentielles relatives à la comptabili-

sation et au provisionnement des créances en souffrance. La politique de

prise de risque souffre parfois de lacunes préjudiciables à la qualité du 

portefeuille. 

En matière de lutte contre le blanchiment de capitaux et le financement du

terrorisme, le cadre juridique est adopté et les Cellules Nationales de Traite-

ment de l’Information Financière (CENTIF) sont mis en place progressivement

dans l’ensemble des pays. Les établissements élaborent progressivement les

cadres nécessaires à l'exercice de la vigilance requise, mais les dispositifs mis

en oeuvre méritent d’être renforcés dans la majorité des cas.

Les dispositions du règlement relatif aux systèmes et moyens de paiement

dans l'UEMOA sont également mises en oeuvre. Des efforts restent cependant

à faire s’agissant de la conformité aux obligations de déclaration à la Banque

Centrale, des ouvertures et fermetures de comptes de la clientèle ainsi que

des incidents de paiement.

1.2.3. Autres activités

Dans le cadre de la dynamisation des actions visant au renforcement de la

supervision bancaire et de la stabilité du système financier, le Secrétariat 

Général a participé à plusieurs rencontres régionales et internationales. Il a

notamment contribué aux travaux et réflexions en cours pour la mise en place

d’un fonds de garantie des dépôts bancaires dans l’Union.

2.  SUIVI DU DISPOSITIF PRUDENTIEL

Le dispositif prudentiel, arrêté par le Conseil des Ministres de l’UMOA en juin 1999

et entré en vigueur le 1er janvier 2000, vise principalement deux objectifs :
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banques ressort à 10,3% en
moyenne.
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- renforcer la solvabilité et la stabilité du système bancaire ;

- assurer une protection accrue des déposants, dans un contexte de

libéralisation des activités monétaires, bancaires et financières.

Les règles ainsi édictées, mises en harmonie avec les définitions du Plan

Comptable Bancaire de l’UMOA, prennent également en compte les 

prescriptions du Comité de Bâle, sur l’appréciation des risques et des 

engagements du système bancaire, au titre de l’Accord de capital de 1988.

Selon les chiffres communiqués par les établissements de crédit, au terme de

l’exercice 2007, la situation prudentielle des quatre-vingt-seize (96) banques

et dix-neuf (19) établissements financiers en activité se présente comme suit.

2.1. SITUATION PRUDENTIELLE DES BANQUES

2.1.1. Normes de solvabilité

Trois principales normes sont utilisées pour apprécier la solvabilité des banques

de l’Union : la représentation du capital minimum, les règles de couverture

des risques et de limitation des immobilisations et participations, en liaison

avec le niveau des fonds propres réglementaires de chaque établissement. 

a) Représentation du capital minimum

Cette norme exige des établissements de crédit de l’Union, qu’ils détiennent

à tout moment des fonds propres de base au moins égaux au capital minimum

légal ou fixé dans la décision d’agrément.  

Au 31 décembre 2007, soixante et onze (71) banques, représentant 92 % des

dépôts, respectaient cette règle. 

b) Couverture des risques 

Le nombre de banques se conformant à cette règle est en nette régression.

En effet, soixante-douze (72) banques sur quatre-vingt-seize (96), contre

soixante-quinze (75) sur quatre-vingt-treize (93) en 2006, satisfont à la norme

de couverture des risques par les fonds propres effectifs, fixée à un seuil de 8%.

Elles représentent 78% des banques en activité et concentrent 78% des 

dépôts collectés par le système bancaire. 

Le ratio de solvabilité moyen des banques de l’Union ressort à 10,3% contre

11,8% en 2006.



TABLEAU N° 26 :

REPARTITION DU RATIO DE COUVERTURE DES RISQUES DES BANQUES DE L’UNION

GRAPHIQUE N° 43 :

RATIO MOYEN DE SOLVABILITE PAR PAYS

c) Limitation des immobilisations et participations

Cette norme vise notamment à s’assurer que les banques financent leurs 

actifs immobilisés sur des ressources propres. 

Soixante-quatorze (74) banques représentant 84% des dépôts étaient en règle

vis-à-vis de la norme limitant leurs immobilisations et participations au niveau

de leurs fonds propres effectifs.

2.1.2. Autres normes prudentielles

Les autres normes prudentielles portent principalement sur le plafonnement

des risques individuels, la limitation des prêts aux principaux actionnaires, aux

dirigeants et au personnel, la couverture des emplois à moyen et long termes

par des ressources stables, la liquidité et la structure du portefeuille.
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a) Limitation des engagements sur une même signature

Les établissements de crédit doivent limiter, à hauteur de 75% de leurs fonds

propres effectifs, les risques sur un même bénéficiaire ou une même signature.

Cinquante-quatre (54) banques, soit 56% du total, contre 55% un an plus tôt,

respectent cette norme.

b) Limitation du volume global des risques individuels

Le pourcentage des banques respectant cette norme a subi une légère

baisse. Soixante-quatorze (74) banques contre 75 en 2006, se conforment à

la disposition réglementaire qui leur fait obligation de limiter, à huit fois leurs

fonds propres effectifs, le total des risques pris sur l’ensemble des bénéficiaires

atteignant individuellement 25% desdits fonds propres.

c) Limitation des prêts aux principaux actionnaires, aux dirigeants 

et au personnel

Soixante-douze (72) banques sur quatre-vingt-seize respectent la norme qui

limite le cumul des prêts aux principaux actionnaires, aux dirigeants et au 

personnel, à 20% de leurs fonds propres effectifs.

d) Couverture des emplois à moyen et long termes par des ressources stables

Cette norme, en imposant la couverture, à hauteur de 75% au moins, des 

emplois immobilisés ou d’une durée résiduelle supérieure à deux ans, par des

ressources stables, vise à prévenir une transformation excessive des ressources

à court terme des banques en emplois à moyen ou long termes. Elle contribue

à  assurer l’équilibre de la structure financière des établissements de crédit. 

A fin décembre 2007, 56,3% des banques en activité se conforment à cette

exigence, contre 62% un an plus tôt.

e) Coefficient de liquidité

Destinée à prévenir les risques d’illiquidité à très court terme du système 

bancaire, cette norme requiert des banques des disponibilités suffisantes ou

des emplois dont la durée résiduelle n’excède pas trois mois pour couvrir, à

concurrence d’au moins 75%, leurs exigibilités de même maturité. A fin 

décembre 2007, soixante-six (66) banques concentrant 74% des dépôts 

satisfont à cette exigence.
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f) Ratio de structure du portefeuille

Ce ratio s’appuie sur le dispositif des accords de classement de la Banque

Centrale, l’objectif final étant d’inciter les banques à détenir des actifs sains

et de mettre à leur disposition un outil de suivi qualitatif de leur portefeuille de

crédit. Ainsi, les établissements de crédit sont tenus de respecter la règle fixant

un rapport minimal de 60% entre les encours sains de crédits bénéficiant 

d’accords de classement de la Banque Centrale et le volume total de leur

portefeuille. A fin décembre 2007, seule une (1) banque respecte ce ratio,

contre deux (2) banques en 2006.

TABLEAU N° 27 :

RESPECT DES NORMES PRUDENTIELLES 

2.2. SITUATION PRUDENTIELLE DES ETABLISSEMENTS FINANCIERS

La situation des établissements financiers, au regard des dispositions pruden-

tielles qui leur sont applicables, s’est également détériorée par rapport au 31

décembre 2006 (cf. tableau n° 26). 

Il convient toutefois de noter que :

- le ratio de structure du portefeuille ne s’applique pas à quatre (4) établisse-

ments, en raison de la nature de leur activité de vente à crédit, de garantie

ou d’investissement à capital fixe ;

- un (1) établissement, exerçant l’activité de capital-risque et de capital-

investissement, n’est pas soumis aux normes de couverture des risques et de

limitation des immobilisations et participations ;

 Normes de solvabilité Autres normes prudentielles 

  Nombre de 
Banques 

Représen-
tation du 
capital 

minimum 

Couverture 
des risques 

Limitation des 
immobilisa -

tions et 
participations 

Limitation 
des 

engageme
nts sur une 

même 
signature 

Limitation du 
volume 

global des 
risques 

individuels 

Limitation 
des prêts 

aux 
principaux 

actionnaires, 
aux 

dirigeants et 
au personnel 

Couverture 
des emplois 
à moyen et 
long termes 

par des 
ressources 

stables 

Coefficient 
de liquidité 

Ratio de 
structure de 
portefeuille 

Bénin (12) 9 8 8 7 8 7 4 8 - 

Burkina (12) 10 10 11 8 11 10 8 10 - 

Côte d’Ivoire (18) 12 8 9 9 10 10 9 12 - 

Guinée Bissau (4) 3 4 4 3 3 4 3 4 - 

Mali (13) 11 10 11 5 11 11 7 8 - 

Niger (10) 8 10 9 6 9 8 6 7 1 

Sénégal (17) 13 16 16 11 16 16 11 13 - 

Togo (10) 5 6 6 5 6 6 6 4 - 

UMOA (96) 71 72 74 54 74 72 54 66 1
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- la limitation des prêts aux principaux actionnaires, aux dirigeants et au

personnel n’est pas applicable à un (1) établissement spécialisé dans les

opérations de garantie ;

- la quasi-totalité des établissements financiers ne sont pas assujettis au 

coefficient de liquidité, à l’exception de la SAFCA.

TABLEAU N° 28 :

RESPECT DES NORMES PRUDENTIELLES 

3. ACTES ET MESURES DE L’ANNEE

Au cours de l’exercice 2007, la Commission Bancaire a tenu quatre sessions

trimestrielles :

- le 28 mars à Cotonou, au Bénin ;

- le 29 juin à Dakar, au Sénégal ;

- le 13 septembre à Bissau, en Guinée-Bissau ;

- les 6 et 7 décembre à Ouagadougou, au Burkina.

Au cours de ces différentes réunions, le quorum des deux-tiers des membres

requis par le règlement intérieur de la Commission Bancaire, pour la validité

des délibérations, a été respecté.

La liste des membres de la Commission Bancaire au 31 décembre 2007 figure

en prélude du présent rapport. 

 Normes de solvabilité Autres normes prudentielles 

  Nombre  
d’Etablissements 

Financiers 

Représen-
tation du 
capital 

minimum 

Couverture 
des risques 

Limitation des 
immobilisa -

tions et 
participations 

Limitation 
des 

engageme
nts sur une 

même 
signature 

Limitation du 
volume 

global des 
risques 

individuels 

Limitation 
des prêts 

aux 
principaux 
actionnaire

s, 
aux 

dirigeants 
et au 

personnel 

Couverture 
des emplois 
à moyen et 
long termes 

par des 
ressources 

stables 

Ratio de 
structure de 
portefeuille 

Bénin (1) 1 1 1 1 1 1 1 - 

Burkina (4) 3 3 3 4 4 3 3 2 

Côte d’Ivoire (2) 1 1 2 2 1 1 1 - 

Guinée Bissau (0) - - - - - - - - 

Mali (4) 1 3 3 2 2 3 4 - 

Niger (2) 2 2 1 2 2 2 1 - 

Sénégal (3) 3 3 3 3 3 3 3 - 

Togo (3) 1 1 2 2 2 2 2 - 

UMOA (19) 12 14 15 16 15 15 15 2
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La Commission Bancaire a
adressé 11 injonctions aux 
établissements de crédit.

ACTES ET MESURES DE L’ANNEE

Rapport Annuel de la Commission Bancaire de l’UMOA - 2007 99

Les modifications suivantes ont été enregistrées au sein du collège des membres

représentant les États :

- au titre du Burkina Faso, M. Lucien Marie Noël BEMBAMBA a été

nommé dans les fonctions de Ministre délégué auprès du Ministre

des Finances et du Budget. Il a été remplacé dans ses fonctions 

de Directeur Général du Trésor et de la Comptabilité Publique par 

M. Moumounou GNAMKAMBARY qui représente le Burkina Faso au

sein de la Commission Bancaire, depuis la session de septembre.

- au titre de la République du Sénégal, Mme Oulimata DIOP, nommée

en qualité de Directeur de la Monnaie et du Crédit en juillet 2007 

eprésente l'Etat du Sénégal au sein de la Commission Bancaire, 

à compter de la session de septembre, en remplacement de 

Mme Maguette KANE DIOP.

Le collège des membres de la Commission Bancaire nommés par le Conseil

des Ministres de l'UMOA n'a enregistré aucune modification durant l'année

2007.

A chacune de ses sessions, la Commission Bancaire a eu connaissance de la

situation individuelle des établissements de crédit de l’Union et pris les décisions

présentées ci-après, en application des textes légaux et réglementaires.

3.1. MESURES ADMINISTRATIVES

Rappel de l’article 22 de l’annexe à la convention du 24 avril 1990

« Lorsque la Commission Bancaire constate qu’une banque ou un établissement

financier a manqué aux règles de bonne conduite de la profession, 

compromis son équilibre financier ou pratiqué une gestion anormale sur le

territoire d’un Etat membre ou ne remplit plus les conditions requises pour

l’agrément, elle peut, après en avoir informé le Ministre des Finances dudit

Etat, adresser à la banque ou à l’établissement financier :

- soit une mise en garde ;

- soit une injonction à l’effet notamment de prendre, dans un délai

déterminé, les mesures de redressement nécessaires ou toutes 

mesures conservatoires qu’elle juge appropriées ou de faire procé-

der à un audit externe.»

Sur la base de ces dispositions, la Commission Bancaire a pris onze injonctions,

contre neuf en 2006.



LA SURVEILLANCE DES ETABLISSEMENTS DE CREDIT

Rapport Annuel de la Commission Bancaire de l’UMOA - 2007100

Au Burkina, une (1) banque a reçu une injonction, en juin, à l’effet au plus

tard le 31 décembre 2007 d'assurer notamment le respect intégral de la 

réglementation prudentielle, par le biais notamment d'un renforcement

conséquent des fonds propres, de produire une attestation du commissaire

aux comptes sur la conformité du système d'information et de la comptabilité

aux exigences du Plan Comptable Bancaire de l'UMOA (PCB), de veiller au

respect des règles de déclassement et de provisionnement des engagements

en souffrance et de mettre en place un dispositif de prévention et de lutte

contre le blanchiment de capitaux.

En Côte d’Ivoire, cinq (5) banques ont reçu une injonction respectivement 

- en septembre, pour l'une, à l'effet, plus tard le 31 mars 2008, de 

restaurer les fonds propres, en vue du respect intégral de la régle-

mentation prudentielle, en procédant à une augmentation du 

capital social par apports en numéraire, rétablir l'équilibre de la 

structure financière, renforcer le système de contrôle interne et

constituer l'ensemble des provisions requises ;

- en décembre, pour les quatre (4) autres, à l'effet :

� pour deux d'entre d'elles de fiabiliser le système d'information ainsi que la

comptabilité et assurer leur totale conformité au PCB, respecter stricte-

ment l'ensemble de la réglementation prudentielle et mettre en oeuvre

une gestion rigoureuse des risques, en particulier réduire les concours 

accordés aux entités du groupe auquel appartiennent ces deux banques ;

� pour l'une, au plus tard le 31 mars 2008, de recomposer intégralement 

l'organe exécutif, y compris par le changement du Directeur Général en

fonction, sa responsabilité personnelle étant directement engagée dans

certains manquements graves à la réglementation bancaire, et pour le

30 juin 2008 au plus tard de clarifier la propriété du capital social et veiller

au bon fonctionnement du gouvernement d'entreprise, procéder à la

constitution de l'ensemble des provisions complémentaires et aux redres-

sements comptables demandés, fiabiliser la comptabilité et assurer sa 

totale conformité au PCB, mettre en oeuvre une gestion rigoureuse des

risques et accélérer le recouvrement des créances compromises, renforcer

conséquemment les fonds propres par le biais d'une augmentation de

capital en numéraire, en vue du respect intégral de la réglementation

prudentielle ;

� pour la dernière banque, au plus tard le 30 juin 2008, de fiabiliser le 

système d'information ainsi que la comptabilité et assurer sa totale confor-

mité avec le PCB, respecter l'ensemble de la réglementation prudentielle
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en particulier la norme de représentation du capital minimum, mettre en

oeuvre une gestion rigoureuse des risques et assurer le recouvrement des

créances compromises, restaurer l'équilibre de l'exploitation et veiller à la

viabilité de la banque.

En Guinée-Bissau, une injonction a été donné à une (1) banque, à l'effet au

plus tard le 30 juin 2008, de viabiliser son système d'information ainsi que la

comptabilité et d'assurer leur totale conformité au PCB, de respecter 

l'ensemble de la réglementation prudentielle, de mettre en oeuvre une 

gestion rigoureuse des risques et un recouvrement diligent des créances 

compromises, de procéder à la correction des insuffisances relevées, 

notamment la création de comités de gestion et le comblement des postes

vacants en vue de mettre fin à l'exercice des cumuls de fonctions incompa-

tibles, enfin, de restaurer l'équilibre de l'exploitation et renforcer la viabilité de

l'établissement.

Au Niger, une (1) banque a reçu une injonction, à l'effet, au plus tard le 30 juin

2008, de fiabiliser le système d'information ainsi que la comptabilité et 

d'assurer leur totale conformité avec le PCB, mettre en place un système de

contrôle interne conforme aux prescriptions réglementaires, respecter 

strictement l'ensemble de la réglementation prudentielle et mettre en oeuvre

une gestion rigoureuse des risques, en particulier réduire les concours accordés

aux principaux actionnaires, aux dirigeants et au personnel, à l'intérieur de la

limite réglementaire.

Au Sénégal, une (1) injonction a été donnée à une (1) banque, au regard du

non-respect, de manière récurrente des normes de couverture et de division

des risques, à l'effet au plus tard le 30 septembre 2007, de procéder au 

renforcement substantiel des fonds propres à un niveau compatible avec

l'activité, par le biais notamment d'une augmentation conséquente du 

capital social, de respecter l'intégralité de la réglementation prudentielle et

d'assurer la totale conformité des systèmes d'information et comptable aux

prescriptions du PCB, en procédant à la correction de toutes les insuffisances

relevées par le Contrôle Interne. 

Au Togo, deux (2) banques ont reçu une injonction à l'effet au plus tard le 

30 juin 2008, de :

- pour l'une, fiabiliser le système d'information ainsi que la comptabi-

lité et assurer leur totale conformité au PCB, mettre en place un sys-

tème de contrôle interne conforme aux dispositions de la circulaire

n°10-2000/CB du 23 juin 2000, respecter strictement l'ensemble de la

réglementation prudentielle, procéder à la correction des autres in-
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suffisances relevées par la dernière mission de vérification, mettre en

place une gestion rigoureuse des risques et, en particulier, réduire le

montant des concours accordés aux entités du groupe auquel 

appartient la banque et assurer une meilleure maîtrise des charges

d'exploitation ;

- pour l'autre, fiabiliser le système d'information ainsi que la comptabilité

et faire attester par les commissaires aux comptes leur totale 

conformité avec le PCB, respecter l'ensemble de la réglementation

prudentielle, en particulier la norme de représentation du capital 

minimum, procéder à la correction de toutes les insuffisances 

relevées par la dernière mission de vérification, notamment la création

des comités de gestion et le comblement des postes vacants en vue

de mettre fin à l'exercice des cumuls de fonctions incompatibles, 

restaurer l'équilibre de l'exploitation et assurer la viabilité de l'établis-

sement.

3.2. SANCTIONS DISCIPLINAIRES

Rappel de l’article 23 de l’annexe à la convention

« Lorsque la Commission Bancaire constate une infraction à la réglementation

bancaire sur le territoire d’un Etat membre, elle en informe le Ministre des 

Finances de cet Etat et, sans préjudice des sanctions pénales ou autres 

encourues, prononce une ou plusieurs des sanctions disciplinaires suivantes :

- l’avertissement ;

- le blâme ;

- la suspension ou l’interdiction de tout ou partie des opérations ;

- toutes autres limitations dans l’exercice de la profession ;

- la suspension ou la démission d’office des dirigeants responsables ;

- le retrait d’agrément.»

En application de ces dispositions, la Commission Bancaire a convoqué en

audition, les dirigeants de onze (11) banques et d'un (1) établissement financier

conformément à la procédure prescrite par l’article 25 de l’annexe à la

convention portant création de la Commission Bancaire qui dispose 

qu’«aucune sanction disciplinaire ne peut être prononcée, sans que 



Les procédures  ouvertes ont
abouti au prononcé de 6 avertis-

sements et 4 blâmes.

l’intéressé, personne physique ou morale, ait été entendu ou dûment convoqué

ou invité à présenter ses observations par écrit à la Commission Bancaire. Il

peut se faire assister par un représentant de l’Association Professionnelle des

Banques et Etablissements Financiers ou tout autre défenseur de son choix».

Ces procédures disciplinaires ont abouti au prononcé de six (6) avertissements

et de quatre (4) blâmes, eu égard aux situations des établissements concernés,

caractérisées notamment par une infraction généralisée à la réglementation

bancaire, notamment prudentielle. Par ailleurs, la Commission Bancaire a pris

deux (2) mesures de démission d'office concernant des administrateurs et 

dirigeants exerçant en Côte d'Ivoire, en raison des manquements relevés à

leur encontre, dont certains engagent leur responsabilité personnelle.

3.3. AVIS DONNES AUX MINISTRES CHARGES DES FINANCES

3.3.1. Avis simples

3.3.1.1. Retrait d’agrément 

Rappel de l’article 12 de la loi cadre portant réglementation bancaire

« Le retrait d’agrément, à la demande de la banque ou de l’établissement 

financier intéressé ou lorsqu’il est constaté que ladite banque ou ledit 

établissement financier n’exerce aucune activité depuis au moins un an, est

prononcé par arrêté du Ministre des Finances, après avis de la Commission

Bancaire.

Le retrait d’agrément pour infraction à la réglementation bancaire est 

prononcé dans les conditions prévues à l’article 47.

Le retrait d’agrément est constaté par la radiation de la liste des banques ou

de celle des établissements financiers.»

En 2007, la Commission a donné trois avis favorables pour le retrait de l’agrément

d’une banque au Sénégal et de deux établissements financiers installés 

respectivement au Burkina et au Togo. Ces mesures ont été prises à la 

demande des établissements concernés, suite à des opérations de transfor-

mation, de restructuration ou de fusion par absorption.
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3.3.1.2. Administration provisoire

Rappel de l’article 26 de l’annexe à la convention portant création 

de la Commission Bancaire

« La Commission Bancaire peut proposer au Ministre des Finances la nomination

d’un administrateur provisoire, avec tous pouvoirs nécessaires à l’administration,

à la direction et à la gérance d’une banque ou d’un établissement financier :

- soit à la demande des dirigeants lorsqu’ils estiment ne plus être en

mesure d’exercer normalement leurs fonctions ;

- soit lorsqu’elle constate que la gestion ne peut plus être assurée dans

des conditions normales ;

- soit lorsqu’elle a prononcé, en vertu de l’article 23, la suspension ou

la démission d’office des dirigeants responsables d’une infraction à

la réglementation bancaire. »

La Commission Bancaire a proposé au Ministre de l'Economie et des Finances

de la République de Côte d'Ivoire, la nomination d’un Administrateur Provisoire

pour un établissement financier, au regard d'une part de la situation 

extrêmement détériorée de cette entité dont la gestion ne pouvait plus être

assurée dans des conditions normales et, d'autre part, de la démission d'office

du Président du Conseil d'Administration et du Directeur Général, directement

responsables d'infractions graves à la réglementation bancaire. Cette mesure

a été prise lors de la session de juin.

Par ailleurs, la Commission, à travers son Président agissant dans le cadre de

la délégation de pouvoirs, a donné quatre avis favorables, pour permettre la

prorogation de la durée de l’administration provisoire d'établissements de

crédit de la Côte d'Ivoire, du Mali, du Niger et du Togo.

En Côte d'Ivoire, la mesure prise en faveur de la prorogation de la durée de

l'administration provisoire d'une banque visait à permettre à l'Administrateur

Provisoire de disposer du délai nécessaire pour soumettre, à la Banque Centrale

et à la Commission Bancaire, un schéma définitif de restructuration dûment

validé par l'Assemblée Générale et le Comité de suivi de l'administration 

provisoire.

Au Mali, l'Administrateur Provisoire de l'établissement financier concerné 

devrait mettre à profit le délai supplémentaire accordé pour finaliser le 

processus de restructuration, suivant un schéma arrêté en accord par les 

Autorités nationales avec l'appui des partenaires extérieurs.
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47 avis conformes favorables à la
condition de nationalité ont été

délivrés.

Au Niger, l'avis favorable de la Commission Bancaire pour la prorogation de

la durée de l'administration provisoire commune d'une banque et d'un 

établissement financier a été émis, pour permettre la finalisation du processus de

privatisation et de restructuration des entités concernées.

3.3.1.3. Approbation des statuts d'Association Professionnelle 
de Banques et Etablissements Financiers

Lors de sa session de septembre 2007, la Commission Bancaire a donné au 

Ministre chargé des Finances du Burkina , un avis favorable pour l'approbation

des statuts de l'Association Professionnelle des Banques et Etablissements 

Financiers de ce pays, sous réserve de certains amendements.

3.3.2. Avis conformes

3.3.2.1. Dérogation à la condition de nationalité des dirigeants

Rappel de l’article 14 de la loi-cadre portant réglementation bancaire

« Nul ne peut diriger, administrer ou gérer une banque ou un établissement 

financier ou une de leurs agences, s’il n’a pas la nationalité (  ) ou celle d’un

pays membre de l’Union Monétaire Ouest Africaine, à moins qu’il ne jouisse,

en vertu d’une convention d’établissement, d’une assimilation aux ressortissants

(  ). Le Ministre des Finances peut accorder, sur avis conforme de la Commission

Bancaire, des dérogations individuelles aux dispositions du présent article.»

Le Président de la Commission Bancaire, dans le cadre de la délégation de

pouvoirs, a rendu au cours de l’année 2007, quarante sept (47) avis, contre

trente-trois (33) l’année précédente, afin de permettre à des non-ressortissants

de l’Union d’occuper treize postes d’administrateur et vingt-quatre postes de

dirigeant.
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TABLEAU N° 29 : 

REPARTITION PAR PAYS DES DEROGATIONS A LA CONDITION DE NATIONALITE

Au Bénin, les décisions émises pour permettre à des non-ressortissants de

l'UMOA d'exercer des fonctions d'administration ou de direction ont concerné

des banques dont la majorité du capital social est détenue par des étrangers.

Au Burkina, des dérogations ont été données pour sept (7) postes de 

dirigeants de banques dont le capital est détenu par des groupes étrangers.

En Côte d'Ivoire, cinq dirigeants de banques à capitaux privés ont été autorisés

à exercer après avis conforme favorable de la Commission Bancaire.

Au Mali, une personne non-ressortissante de l'UMOA a bénéficié de l'autorisation

d'exercice au titre de l'article 14 de la loi bancaire, pour exercer les fonctions

de dirigeant dans une banque dont le capital est majoritairement détenu

par des personnes morales étrangères.

Au Sénégal, sur les six avis émis courant 2007, deux ont concerné des 

dirigeants de banques à capitaux étrangers.

Au Togo, trois postes de dirigeants étrangers ont été concernés par les avis

conformes favorables aux demandes de dérogation à la condition de 

nationalité introduites par deux banques dont l'une est entièrement contrôlée

par un groupe étranger.

ETAT
NOMBRE 

D'AVIS 
EMIS

FONCTIONS 
EXERCEES NATIONALITES Adminis-

trateur Dirigeant

BENIN 14 6 10 8 Nigérians, 1 Ghanéen, 4 Français, 1 
Malgache, 1 Libyenne 

BURKINA 9 5 7 5 Français, 4 Libyens 

COTE D’IVOIRE 9 2 5 5 Français, 1 Tunisien, 1 Zimbabwéen, 1 
Néerlandais, 1 Camerounais 

GUINEE-BISSAU - - - - 

MALI 4 4 1 2 Français, 1 Camerounais et 1 Libyen 

NIGER 1 1 - 1 Libyen 

SENEGAL 6 4 2 1 Malaisien, 1 Tunisien, 1 Libyen, 1 Guinéen, 
1 Camerounais et 1 Canadienne  

TOGO 4 2 3 1 Ghanéenne, 2 Libyens, 1 Français 

UMOA 47 24 28 
17 Français, 2 Ghanéens, 8 Nigerians, 10 
Libyens, 2 Tunisiens, 1 Malgache, 1 
Zimbabwéen, 1 Néerlandais, 3 Camerounais, 
1 Canadienne, 1 Guinéen, 1 Malaisien
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3.3.2.2.  Modification de l'actionnariat, fusion par absorption, 
changement de dénomination sociale, modification 
de l'enseigne

Rappel des articles 29, 30 et 31 de la loi-cadre portant réglementation bancaire

Article 29 : « Sont subordonnées à l’autorisation préalable du Ministre des 

Finances, les opérations relatives aux banques et établissements financiers

ayant leur siège social en ( ) :

- toute modification de la forme juridique, de la dénomination ou 

raison sociale ou du nom commercial ;

- tout transfert du siège social à l’Etranger ;

- toute opération de fusion par absorption ou création d’une société

nouvelle ou scission ;

- toute dissolution anticipée ;

- toute prise ou cession de participation qui aurait pour effet de

porter la participation d’une même personne, directement ou par

personne interposée ou d’un même groupe de personnes agissant

de concert, d’abord au-delà de la minorité de blocage, puis 

au-delà de la majorité des droits de vote dans la banque ou 

l’établissement financier ou d’abaisser ces participations au-dessous

de ces seuils… » ;

Article 30 : «… - toute cession par une banque ou un établissement financier

de plus de 20% de son actif correspondant à ses opérations en (  ) :

- toute mise en gérance ou cessation de l’ensemble de ses activités

en (  ) » ;

Article 31 : « Les autorisations préalables prévues au présent chapitre sont 

accordées comme en matière d’agrément.»

En application des prescriptions de la loi bancaire rappelées ci-dessus, la

Commission Bancaire a donné, au cours de l’exercice 2007, quatre (4) avis

conformes favorables pour :

- la modification de l'actionnariat de la Banque Internationale pour le Bénin

(BIBE) et de la Société Africaine de Crédit Automobile - Alios Finance

(SAFCA-Alios Finance) ;
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- la fusion par absorption de Attijariwafa Bank Sénégal par la Banque

Sénégalo Tunisienne (BST) et le changement de la dénomination

sociale de cette dernière en Attijari Bank Sénégal ;

- la modification de l'enseigne de Citibank Côte d'Ivoire en CITI.

Par ailleurs, le projet de modification de l’actionnariat de la Compagnie 

Bancaire de l’Afrique Occidentale (CBAO) a reçu un avis conforme favorable

de la part de la Commission Bancaire.

3.3.2.3  Agréments

Rappel de l’article 9 de la loi-cadre portant réglementation bancaire

« L’agrément est prononcé par arrêté du Ministre des Finances, après avis

conforme de la Commission Bancaire de l’Union Monétaire Ouest Africaine

(…). L’agrément est constaté par l’inscription sur la liste des banques ou sur

celle des établissements financiers… ».

En 2007, la Commission Bancaire a donné des avis conformes favorables aux

demandes d’agrément de trois banques, sous réserve cependant de 

l'accomplissement de certaines diligences par les promoteurs ou de l'obtention

d’un accord de l'Autorité de contrôle d'un pays d'implantation de la 

maison mère, préalablement à la prise de l'arrêté d'agrément par le Ministre

chargé des Finances des pays concernés.

Il s'agit de :

- Coris Bank International (CBI), au Burkina ;

- United Bank for Africa (UBA), en Côte d'Ivoire ;

- Banque Populaire pour l'Epargne et le Crédit (BPEC) qui a été créée

dans le cadre de la restructuration de la Caisse d'Epargne du Togo

(CET). Un avis favorable pour le retrait de l'agrément de la CET a été

émis concommittamment.

S'agissant de CBI et de UBA, les exigences préalables à l'agrément, contenues

dans la décision de la Commission Bancaire n'ont été satisfaites qu'après la

clôture de l'exercice 2007.
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19 établissements de crédit ont
bénéficié de la mesure 

d’approbation de la désignation
de leurs commissaires aux

comptes. 

3.4. APPROBATION DE LA DESIGNATION DES COMMISSAIRES 
AUX COMPTES

Rappel de l’article 28 de l’annexe à la convention

« Nul ne peut exercer les fonctions de commissaires aux comptes d’une

banque ou d’un établissement financier sans que sa désignation par 

ladite banque ou ledit établissement financier ait reçu l’approbation 

préalable de la Commission Bancaire. La procédure d’approbation est 

arrêtée par la Commission Bancaire. L’approbation peut être rapportée par

ladite Commission.»

Au cours de l’année 2007, le Secrétaire Général de la Commission Bancaire,

en vertu de la subdélégation de pouvoirs, a pris des décisions portant 

approbation de la désignation ou du renouvellement des mandats des 

commissaires aux comptes de dix-neuf (19) établissements de crédit.

3.5. AUTRES ACTES ET MESURES

3.5.1. Tenue de la liste des établissements agréés

Rappel de l’article 9 de la loi bancaire

« …L’agrément est constaté par l’inscription sur la liste des banques ou sur

celle des établissements financiers.

Ces listes sont établies et tenues à jour par la Commission Bancaire qui 

affecte un numéro d’inscription à chaque banque ou établissement financier.

La liste des banques et celle des établissements financiers, ainsi que les 

modifica-tions dont elles font l’objet, ainsi que les radiations, sont publiées au

Journal Officiel».

La liste des banques et celle des établissements financiers en activité dans

les pays de l’Union a été dûment établie et tenue à jour et les dispositions

idoines ont été prises pour leur publication au Journal Officiel de chaque Etat

membre.

3.5.2. Ajournement de demandes d’agrément et d'autorisation 
préalable 

Lors de sa réunion du 29 juin 2007, la Commission Bancaire a ajourné l'examen

des demandes ci-après, en raison de la non-satisfaction des exigences 

prévues à l'article 8 et 31 de la loi bancaire relatives à l'instruction des dossiers

de demande d'agrément et d'autorisations préalables :

ACTES ET MESURES DE L’ANNEE
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- demande d'agrément en qualité d'établissement financier au Mali,

introduite par la Société Financière de l'Afrique de l'Ouest (SFA-

Afrique de l'Ouest) ;

- demande d'autorisation préalable pour la modification de la structure

du capital social de la Banque Atlantique Côte d'Ivoire (BACI) ;

- demande d'autorisation préalable pour la modification de la structure

du capital social de la Société Africaine de Crédit Automobile -

SAFCA (Alios Finance).

3.5.3. Octroi de délai pour la mise en oeuvre de mesures 
de redressement

A l’issue de l’examen de la situation d’une banque de la Côte d'Ivoire, la

Commission Bancaire a, lors de sa réunion du 13 septembre, accordé aux 

dirigeants un délai supplémentaire échéant au 31 décembre 2007, pour la

mise en oeuvre des mesures de redressement qu'appellent la situation de

l'établissement.

3.6. QUESTIONS EVOQUEES DEVANT LE CONSEIL DES MINISTRES

Lors de ses réunions trimestrielles, le Conseil des Ministres de l'UMOA a été

régulièrement tenu informé, par la Commission Bancaire, des conclusions de

ses travaux.

Par ailleurs, suite à un recours exercé par le Président du Conseil d'Adminis-

tration et le Directeur Général d'un établissement financier de la Côte d'Ivoire,

contre une décision de la Commission Bancaire portant démission d'office de

leur fonctions respectives, le Conseil des Ministres de l'UMOA a, en date du 

12 décembre 2007, déclaré le recours recevable en la forme et, au fond,

confirmé la décision susvisée dans toutes ses dispositions.

LA SURVEILLANCE DES ETABLISSEMENTS DE CREDIT
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Encadre n° 3 : LA FINANCE ISLAMIQUE

La finance islamique a émergé au cours des dernières années comme une des techniques incontour-

nables pour les opérations de financement de projets dans les pays du Golfe. Elle se développe à un

rythme relativement rapide, y compris dans des pays non musulmans. En effet, en 2005, le nombre 

d’institutions financières islamiques dans le monde s’est établi à plus de 300, réparti sur plus de 65 pays

musulmans et non musulmans. Leurs actifs totalisent entre 300 milliards et 750 milliards de dollars et 

augmentent en moyenne de 15% par an depuis 2003. Plus de 250 fonds mutuels conformes à la charia

sont localisés en Arabie Saoudite et en Malaisie. Le marché de l’assurance islamique (takaful), concentré

au Bahrain, en Malaisie et au Soudan, devrait plus que tripler d’ici à 2015. Il a enregistré une croissance

d’environ 20% au cours des dernières années et le total de primes collectées devrait passer de 2 milliards

de dollars à 7,4 milliards en 2015. Par ailleurs, le marché total des sukuks (obligations islamiques) est 

estimé à 70 milliards de dollars.

La finance islamique est pratiquement inexistante dans la zone UMOA. Les deux banques islamiques

présentes fonctionnent comme des banques conventionnelles tout en présentant des produits 

islamiques. A fin 2007, elles ne représentaient que 0,7% du total des bilans de l’Union. 

FONCTIONNEMENT ET PROFITABILITE

La finance islamique trouve ses fondements dans la charia, la loi islamique et l’intégralité du corpus de

la jurisprudence islamique. Elle tire également sa source doctrinale du Coran, notamment de la 

prohibition fondamentale du « riba » c'est-à-dire l'interdiction de tout profit résultant d'un prêt de somme

d'argent. En somme, les banques islamiques ne peuvent participer à des activités de financement que

si elles portent sur la production ou l’échange d’un bien réel. La banque islamique partage ses 

« profits » avec certains de ses déposants à terme. 

En termes de solvabilité, les banques islamiques perdent sur de nombreux terrains, ce qu’elles ont 

tendance à gagner en matière de rentabilité de leurs fonds propres. Il a été démontré que la rentabilité

des capitaux propres des banques islamiques est moins volatile que celle de leurs homologues conven-

tionnels. Enfin des présomptions empiriques étayent l’hypothèse d’une plus grande rentabilité de ces

banques : elles ont la possibilité d’extraire une rente de financement du fait qu’une grande partie de leur

clientèle n’exige aucune rémunération de ses dépôts à vue.

PRINCIPAUX INSTRUMENTS D’INTERVENTION

Les principaux instruments de dette sont la Mourabaha, l’Ijara, le Mudharabah, la Musharakah et le

Sukuk.

Mourabaha : contrat d’achat et de revente dans lequel la banque achète auprès d’un fournisseur un

bien corporel à la demande de son client, le prix de revente étant fondé sur le coût plus une marge 

bénéficiaire. Le différentiel entre le prix de revente et d’achat, représente le profit. Le Mourabaha sert

régulièrement dans les opérations de financements immobiliers.
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Ijara :  contrat de crédit-bail par lequel une partie loue un bien pour un loyer et une échéance déterminés.

Le propriétaire du bien (la banque) supporte tous les risques liés à la propriété. Le bien peut être vendu

à un prix négociable ou pour sa valeur résiduelle, ce qui entraîne la vente du contrat Ijara. 

Mudharabah : contrat par lequel une partie fournit le capital pour un projet, et l’autre, le travail. Le 

partage des bénéfices est convenu entre les parties, et les pertes sont supportées par le fournisseur des

fonds, l’entrepreneur ne perdant que la valeur de son travail.

Musharakah : contrat de prise de participation dans lequel la banque et son client participent ensemble

au financement d’un projet. Le droit de propriété est réparti en proportion de la contribution de chaque

partie. Généralement, ce produit fonctionne comme une « joint-venture » ou une société de participation.

Elle reçoit un financement de la part de la banque et des actifs de la part d’un entrepreneur. Chacun

s’accorde sur le partage des bénéfices dans des proportions convenues à l’avance en fonction des

risques. Les deux acteurs sont solidaires en cas de pertes. Au fur et à mesure que l’actif génère un 

profit, l’entrepreneur va racheter la quote-part des droits de la banque dans la « joint-venture ». En 

rachetant la quote-part, cela revient à payer le principal et l’intérêt du financement consenti par la

banque.

Sukuk : produit obligataire islamique proche d‘un « asset backed securities » (actifs titrisés). Il a une

échéance fixée d'avance et est adossé à un actif permettant de rémunérer le placement en contournant

le principe de l'intérêt. Les Sukuks sont structurés de telle sorte que leurs détenteurs courent un risque de

crédit et reçoivent une part de profit et non un intérêt fixe et connu à l’avance.

LES DEFIS REGLEMENTAIRES

Malgré sa croissance rapide, il s’avére que la banque islamique reste une activité limitée dans la 

plupart des pays et n’occupe qu’une infime place dans le système financier mondial. Pour qu’elle 

décolle et joue un rôle plus important, surtout au Moyen-Orient, il faudrait que les responsables politiques

franchissent des obstacles énormes surtout dans le domaine réglementaire. En effet, en raison de son 

développement, la finance islamique, fait face à des problèmes de gouvernance, de transparence et

de respect des normes internationales. Toutefois, s’agissant de la gouvernance d’entreprise, les 

dirigeants des Institutions islamiques sont soumis à la fois à des règles découlant de l’actionnariat 

(shareholders’ governance), du partenariat ( stakeholders’ governance) et de la religion, notamment

les principes édictés par la charia, sa jurisprudence (fiqh) et sa tradition (sunna), qui diffèrent fonda-

mentalement de ceux en vigueur dans la finance conventionnelle. 

Les problèmes soulevés par l’application de la charia à l’activité bancaire sont traités au sein de chaque

banque par des instances religieuses différenciées, « les comités charia » dont le rôle consiste à évaluer

les produits pour s’assurer qu’ils sont conformes aux préceptes de la loi islamique.
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Au regard des principes de base de Bâle, les risques de marché, de liquidité, opérationnels et la 

supervision sur base consolidée ne sont pas suffisamment pris en compte dans les normes islamiques. Le

rôle des détenteurs des comptes d’investissement dans le partage du risque de crédit et de marché est

une particularité de la finance islamique qui a besoin d’être reconnue au plan international. Les normes

IFSB (Islamic Financial Services Board), considérées comme équivalentes de celles de Bâle II, pour les

banques islamiques, ont été publiées en 2005. Elles portent sur les éléments ci-après :

- l'adéquation du capital : elle est définie en tenant compte des spécificités des services et 

produits financiers islamiques liées aux risques de crédit (y compris ceux relatifs aux contrats de

partage des profits et des pertes), de marché et opérationnels ainsi qu'aux comptes d'investis-

sement des clients ;

- le risque de crédit : il est évalué conformément à la méthode standard définie par Bâle II à 

l'exception de certains risques inhérents aux investissements réalisés sur la base de contrats de

« musharakah » et de « mudharabah » ;

- le risque de marché : outre les éléments habituellement pris en compte, sont également

considérés les risques liés à la détention de « sukuk » et de détérioration des biens détenus par

les institutions financières islamiques dans le but de les revendre ou de les mettre en leasing.

Dans le cas des prises de participation sous forme de « musharakah » ou de « mudharabah »

dans des entreprises détenant ou commercialisant des marchandises, le risque de marché lié

aux marchandises est pris en compte ;

- le risque opérationnel : il est tenu compte du risque spécifique lié au non-respect de la charia

dont la survenance peut engendrer la contestation des revenus et/ou des charges liées à des

opérations données. 

Le besoin d’adopter les normes IFSB pour les banques islamiques en même temps que les principes de

Bâle II pour les banques conventionnelles, est crucial en vue d’assurer le jeu de la concurrence, 

l’intégration globale de la finance islamique et la reconnaissance des normes islamiques.

Le défi des organismes de réglementation et de contrôle consistera à appliquer les normes reconnues

au niveau international à ces institutions, tout en leur permettant de demeurer en conformité avec la

charia. Cet exercice renforcerait la crédibilité et le développement du système bancaire islamique. 
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IV – ACTIONS DE COOPERATION ET DE FORMATION

Le Secrétariat Général de la
Commission Bancaire a continué
à participer aux activités des
groupes régionaux de
superviseurs, dont il est membre.

’année 2007 a été consacrée à la poursuite du renforcement de la 

collaboration avec d’autres Autorités de contrôle, qui s’est notamment 

matérialisée par la signature d’un accord de coopération avec la Com-

mission Bancaire de l’Afrique Centrale au mois d’octobre 2007. Le Secrétariat 

Général de la Commission Bancaire (SGCB) a également participé à des

formations et aux travaux d’autres Institutions Financières Internationales.

Par ailleurs, les représentants de 19 établissements de crédit ont été reçus en

audience au Secrétariat Général. Au cours de ces rencontres, les préoccu-

pations de l’Autorité de contrôle relatives à la situation individuelle de ces

établissements ont été abordées, à l’effet de s’assurer de la mise en œuvre

efficiente des décisions de l’Autorité de contrôle.

1.  GROUPES REGIONAUX DE SUPERVISEURS

Le Secrétariat Général de la Commission Bancaire a notamment participé

aux activités du Comité des Superviseurs de Banques d’Afrique de l’Ouest et

du Centre (CSBAOC) et du Groupe des Superviseurs Bancaires Francophones

(GSBF).

Au cours de l’année 2007, le Secrétariat Général de la Commission Bancaire

a pris part :

- à la réunion des groupes de travail du Comité des Superviseurs de

Banques de l’Afrique de l’Ouest et du Centre (CSBAOC) portant 

respectivement sur l’harmonisation des réglementations et le projet

de charte, qui s’est tenue à Douala, du 19 au 22 juin ;

- à la 13ème Assemblée annuelle du CSBAOC qui s’est tenue du 30 

octobre au 2 novembre à Kinshasa.

Dans le cadre de ses activités, le Groupe des Superviseurs Bancaires Franco-

phones (GSBF) a tenu, à Yaoundé, le 19 mars 2007, une session annuelle

consacrée essentiellement aux outils de surveillance prudentielle, à la mise

en œuvre de Bâle 2,  à la microfinance et à la mise en œuvre de la nouvelle

version des principes de base pour une supervision bancaire efficace.

L
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2.  INSTANCES BALOISES

Au titre des instances Bâloise, le Secrétariat Général de la Commission Bancaire

a participé à une réunion organisée par l’Institut pour la Stabilité Financière 

Internationale (ISFI) sur « la mise en œuvre de Bâle 2 en Afrique » qui s’est

tenue à Cape Town les 5 et 6 février 2007, puis à deux réunions de l’International

Liaison Group (ILG) qui se sont tenues à Bâle, respectivement en février et 

octobre 2007. 

3.  AUTRES INSTITUTIONS FINANCIERES INTERNATIONALES

Au cours de l’année 2007, le Fonds Monétaire International (FMI), la Banque

Mondiale ont procédé à une évaluation du secteur financier régional des

pays membres de l’UEMOA. Ce programme a été l’occasion de procéder à

une revue de la conformité du dispositif de supervision dans l’Union, avec les

25 principes de base pour une supervision bancaire efficace. A ce titre, une

mission conjointe FMI-Banque Mondiale a séjourné au Secrétariat Général de

la Commission Bancaire, en octobre et en novembre 2007.

Le Secrétariat Général a également participé durant l’année, aux rencontres

des Ministres des Finances de la Zone franc, ainsi qu’à la réunion du Comité

de liaison anti-blanchiment de la zone franc, à Moroni, les 16 et 17 février 2007 

4.  SEMINAIRES ET RENCONTRES

4.1.  Au plan régional

Le Secrétariat Général de la Commission Bancaire a contribué aux séminaires

et rencontres ci-après.

- la consultation régionale / FMI, qui s’est tenue à Dakar du 23 au 29

janvier 2007 ;

- la réunion BCEAO / Structures Ministérielles de Suivi des systèmes 

financiers décentralisés (SFD) sur le programme de vérification 2007,

du 29 janvier au 02 février 2007, à Ouagadougou ;

- le séminaire de sensibilisation sur la lutte contre le blanchiment de

capitaux, organisé par le GIABA à Niamey, le 8 et 9 mars 2007 ;

- la session technique du Forum des Administrations Fiscales de 

l’UEMOA (FAF-UEMOA) sur le traitement fiscal des provisions, qui s’est

tenu à Yamoussoukro, les 30 et 31 mars 2007 ;



- une réunion du groupe de travail sur les provisions constituées par les

banques et établissements financiers, en application de la régle-

mentation bancaire, qui s’est tenue à Ouagadougou les 16 et 17

août 2007.

4.2.  Au plan International

En vue du renforcement des capacités de ses agents, le Secrétariat Général

a continué à bénéficier de formations en ligne proposées par FSI Connect et

a participé à divers séminaires organisés notamment par le CSBAOC, le GSBF,

l’Institut pour la Stabilité Financière (ISFI), l’Institut Bancaire et Financier Inter-

national (IBFI), la Réserve Fédérale de New York, le FMI, la Banque Mondiale

et le Centre des Services Financiers Islamiques (Islamic Financial Services

Board -IFSB). Les thèmes développés lors de ces rencontres ont concerné 

principalement :

- la supervision bancaire : organisation et modalités ;

- Bâle II et la gestion des risques bancaires ;

- les normes internationales, comptabilité bancaire et transparence

financière (IAS-IFRS) ;

- la gestion des risques ;

- les techniques de contrôle sur place ;

- les 25 principes de base révisés ;

- les services financiers islamiques.

En outre, le Secrétariat Général de la Commission Bancaire a pris part au 

séminaire continental de l’Association des Banques Centrales Africaines

(ABCA) sur la supervision bancaire en Afrique, qui s’est tenu à Alger, les 24 et

25 avril 2007.

5.  AUTRES ACTIVITES

Le Secrétariat Général a poursuivi, tout au long de l’année, les contacts 

engagés avec certaines Autorités de supervision pour la conclusion de 

mémorandum de coopération. Après la conclusion d’un accord avec la

Commission Bancaire de l’Afrique Centrale au mois d’octobre 2007, des 

projets de convention de coopération ont été soumis à d’autres Autorités 

homologues, principalement de pays d’Afrique.

ACTIONS DE COOPERATION ET DE FORMATION
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CONCLUSION

a surveillance prudentielle des banques et établissements financiers de

l’Union sera notamment marquée en 2008 par la mise en œuvre de la

décision de relèvement du capital social minimum applicable aux éta-

blissements existants et aux nouvelles demandes d’agrément.

Dans ce contexte, la Commission Bancaire veillera particulièrement à l’analyse

des plans arrêtés par les établissements, en vue de se conformer le cas

échéant, à ces nouvelles normes. Les augmentations de capital attendues

doivent être une occasion de renforcer les fonds propres, notamment ceux

des institutions les plus fragiles, à l’effet de les mettre en totale conformité

avec la réglementation prudentielle. Cette opportunité doit également être

saisie pour moderniser davantage la gestion des risques, à travers une véritable

allocation économique du capital et une maîtrise améliorée des processus

de prise de risque.

A cet égard, une attention particulière doit davantage être accordée aux

performances des systèmes d’information, qui doivent offrir aux dirigeants des

établissements de crédit, des outils de pilotage adaptés à la nature des 

activités, mais également des signaux d’alerte dans les divers domaines.

La lutte contre le blanchiment de capitaux constitue un autre volet, sur le-

quel des initiatives décisives doivent être prises par les établissements de 

crédit. Le démarrage progressif des activités des Cellules Nationales de 

Traitement de l’Information Financière (CENTIF) devrait être mis à profit pour

mieux se conformer aux obligations réglementaires dans ce domaine. Il 

importe à ce titre qu’une véritable politique de conformité soit mise en oeuvre

par les banques et établissements financiers.

La mise en œuvre de la réforme institutionnelle de la BCEAO et de l’UMOA 

offrira un cadre rénové d’exercice de l’activité bancaire dans la zone, avec

notamment un renforcement des pouvoirs de la Commission Bancaire dans

le traitement des difficultés bancaires.

L

CONCLUSION
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1.I exennAtidérc ed stnemessilbatE 511AOMU

ETABLISSEMENTS DE CREDIT DE L’UMOA EN ACTIVITE AU 31 DECEMBRE 2007
CLASSEMENT SELON LA TAILLE DU BILAN, LE VOLUME DES DEPOTS ET DES CREDITS (*)

BANQUES (96) (En millions de FCFA)
TOTAL BILAN DEPOTS CREDITS

MONTANT RANG MONTANT RANG MONTANT RANG
983 525ICBGSeriovI'd etôC 1 372 916 1 354 504 1
698 584SBGSlagénéS 2 360 259 2 345 387 2
274 754OABClagénéS 3 340 578 3 206 072 3

Bénin BOA-BENIN 349 315 4 256 428 5 174 443 6
320 233MDBilaM 5 268 469 4 165 453 7
422 703ICICIBeriovI'd etôC 6 243 721 6 200 768 4
192 792SICIBlagénéS 7 228 854 7 195 264 5

Côte d'Ivoire ECOBANK 258 454 8 180 233 9 160 222 8
Côte d'Ivoire BIAO-CI 225 097 9 174 147 10 156 024 9

242 122INBeriovI'd etôC 10 187 020 8 67 558 30
Bénin ECOBANK 210 007 11 155 064 12 124 468 11

031 102SHBlagénéS 12 166 302 11 104 139 16
245 091BIBanikruB 13 152 764 13 105 529 15
287 681ICABeriovI'd etôC 14 146 873 14 131 057 10
692 281MIBilaM 15 146 518 15 113 801 12

Côte d'Ivoire BOA-CI 177 755 16 101 510 19 110 478 13
Sénégal ECOBANK 163 422 17 107 002 18 86 521 18

069 161BISeriovI'd etôC 18 131 515 16 108 999 14
745 741ADNBilaM 19 101 411 20 83 889 20

Sénégal ATTIJARI 134 941 20 100 311 22 84 330 19
Burkina BICIA-B 133 885 21 110 125 17 76 899 24
Burkina ECOBANK 132 519 22 91 604 27 65 984 31
Mali ECOBANK 128 302 23 91 543 28 73 959 27

707 721SLClagénéS 24 92 783 26 88 249 17
Mali BOA-MALI 124 181 25 101 376 21 75 669 26
Côte d'Ivoire COBACI 121 405 26 97 614 24 76 824 25

656 021BBGSanikruB 27 96 008 25 82 157 21
Burkina BOA-BURKINA 116 106 28 100 020 23 67 827 29
Bénin SGBBE 115 136 29 83 907 30 78 656 22
Togo ECOBANK 111 696 30 81 433 32 65 138 33
Sénégal CNCAS 106 515 31 80 701 33 72 931 28

219 301BTUogoT 32 85 392 29 53 372 35
Niger SONIBANK 102 498 33 82 315 31 40 679 40

896 69ICTBogoT 34 79 624 34 77 602 23
002 29B-CABanikruB 35 58 793 38 65 461 32

Côte d'Ivoire CITIBANK-CI 84 883 36 68 260 35 54 325 34
Bénin DIAMOND BANK 80 734 37 56 173 41 37 765 45

399 47BCBanikruB 38 58 575 39 52 303 36
019 27IC-BCSeriovI'd etôC 39 50 315 42 49 194 37

Niger BIA-NIGER 71 851 40 62 299 36 46 604 38
Niger BOA-NIGER 70 542 41 48 653 44 40 450 41
Bénin FINANCIAL BANK 65 379 42 60 487 37 43 223 39
Sénégal CITIBANK-SENEGAL 65 038 43 33 395 55 24 827 58

657 26EBIBninéB 44 58 248 40 28 567 53
Niger ECOBANK 62 275 45 42 996 49 31 789 49
Sénégal BOA-SENEGAL 60 386 46 48 708 43 37 831 44

806 65MHBilaM 47 40 321 51 35 421 46
Togo BIA-TOGO 55 828 48 43 894 47 40 154 42
Bénin LA CONTINENTALE 53 885 49 39 998 52 30 191 51

719 25AFBeriovI'd etôC 50 48 603 45 38 430 43

ETAT SIGLE
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827 15SIBlagénéS 51 42 172 50 27 546 55
394 15DTBogoT 52 34 201 54 28 625 52
844 94ICHBeriovI'd etôC 53 44 815 46 33 687 47

Bénin BA-BENIN 47 728 54 43 194 48 27 566 54
130 74SMBilaM 55 29 964 58 20 557 60
133 14SCBilaM 56 19 586 65 31 110 50

Côte d'Ivoire OMNIFINANCE 40 076 57 31 945 56 26 890 56
687 83M-ICIBilaM 58 31 655 57 32 489 48

Burkina BA-BURKINA 35 742 59 29 722 59 18 670 62
Mali BA-MALI 35 688 60 27 761 60 25 235 57
Côte d'Ivoire VERSUS BANK 32 369 61 35 569 53 24 591 59
Togo BA-TOGO 27 961 62 21 342 63 20 358 61
Bénin BSIC-BENIN 27 833 63 22 463 61 10 899 69
Côte d'Ivoire BRIDGE BANK 25 608 64 22 074 62 16 544 64
Mali BSIC-MALI 25 219 65 10 667 73 17 737 63
Mali BRS-MALI 24 818 66 21 319 64 9 980 71

049 12OABuassiB-eéniuG 67 17 544 66 9 150 73
Sénégal BSIC-SENEGAL 20 798 68 7 736 79 12 795 65

557 02MRBlagénéS 69 7 868 78 5 861 84
Niger BA-NIGER 20 031 70 13 708 69 12 771 66
Burkina BSIC-BURKINA 18 878 71 14 955 67 12 747 67

564 61NCBregiN 72 8 040 77 11 123 68
212 61IC-SRBeriovI'd etôC 73 11 224 72 9 117 74

Sénégal BRS-SENEGAL 16 023 74 13 957 68 7 276 80
960 51OAMIBlagénéS 75 7 005 82 6 512 83

Sénégal BA-SENEGAL 14 369 76 9 796 74 10 264 70
303 41ICBICeriovI'd etôC 77 13 543 70 8 438 76

Bénin BRS-BENIN 14 072 78 12 684 71 7 745 79
Niger BSIC-NIGER 12 219 79 5 777 87 9 352 72
Togo BSIC-TOGO 11 950 80 6 690 83 6 662 82
Guinée-Bissau ECOBANK 11 923 81 8 195 76 669 94

029 11ICBilaM 82 8 573 75 5 148 85
Togo FINANCIAL BANK 11 331 83 6 025 86 5 099 86

081 11BIAninéB 84 7 466 81 2 409 90
Niger BRS-NIGER 10 693 85 4 949 89 8 346 77

644 01SBCIlagénéS 86 6 373 85 1 955 91
389 9BHBninéB 87 7 485 80 7 216 81
409 9IBCanikruB 88 4 227 91 8 683 75

Burkina BRS-BURKINA 9 884 89 6 431 84 8 023 78
348 8UDBuassiB-eéniuG 90 5 521 88 1 525 93
989 6ICNIBregiN 91 4 780 90 4 440 87
625 6FBHBanikruB 92 1 910 94 1 698 92

Togo BRS-TOGO 6 035 93 3 721 92 3 005 89
368 5BAISogoT 94 2 817 93 3 666 88
937 2BG-SRBuassiB-eéniuG 95 1 711 95 496 95
581 1NDCregiN 96 92 96 259 96

(*) : Données provisoires

123 692 5013 517 6375 119 8latoT
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1.I exennAtidérc ed stnemessilbatE 511AOMU

ETABLISSEMENTS DE CREDIT DE L’UMOA EN ACTIVITE AU 31 DECEMBRE 2007
CLASSEMENT SELON LA TAILLE DU BILAN, LE VOLUME DES DEPOTS ET DES CREDITS (*)

ETABLISSEMENTS FINANCIERS (19) (En millions de FCFA)
TOTAL BILAN DEPOTS CREDITS

MONTANT RANG MONTANT RANG MONTANT RANG
Côte d'Ivoire SAFCA-ALIOS FINANCE 33 509 1 7 346 2 21 183 1

666 03TECogoT 2 26 407 1 418 14
719 32IRAGogoT 3 0 - 15 17
971 31CCCGFeriovI'd etôC 4 1 060 3 3 250 5

Burkina BURKINABAIL 8 617 5 355 7 7 207 2
Bénin EQUIPBAIL-BENIN 7 263 6 272 9 6 132 3

621 6SIRUACogoT 7 0 - 243 15
700 4EBSanikruB 8 533 6 3 393 4

Sénégal SAFCA-ALIOS FINANCE 3 847 9 164 11 3 174 6
756 3IFHASregiN 10 1 000 4 0 -

Mali EQUIPBAIL-MALI 3 437 11 172 10 2 974 7
943 3ACBOSanikruB 12 295 8 2 862 8

Mali SAFCA-ALIOS FINANCE 3 258 13 106 12 2 830 9
Burkina SAFCA-ALIOS FINANCE 2 645 14 12 15 1 589 10

898 1TCPCregiN 15 865 5 971 13
Sénégal LOCAFRIQUE 1 867 16 1 115 2 1 053 12

476 1.A.S-ICilaM 17 27 14 20 16
603 1SERCOSlagénéS 18 33 13 1 164 11
806MHGFilaM 19 0 - 14 18

294 85267 93038 451latoT
(*) : Données provisoires

ETAT SIGLE
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U M O A
( 115 Etablissements ) Annexe I.2

31/12/2005 31/12/2006 31/12/2007 VARIATION VARIATION

(*) 2005-2006 2006-2007

OPERATIONS DE TRESORERIE ET INTERBANCAIRES 1 401 009 1 569 989 1 960 462 12,1% 24,9%
%8,05%8,22396 903173 502112 761essiaC -
%5,71%8,3923 689647 938630 908sruetibéd serianidro setpmoC -
%4,61%9,51992 053829 003695 952sruetibéd stôpéd ed setpmoc sertuA -
%5,34%6,53989 492595 502766 151stêrp ed setpmoC -
%0,0021%8,88-711908seétupmi non sruelaV -
%7,15%8,0-462 5174 3005 3seéhcattar secnaérC -
%4,7-%9,94177 31968 41919 9ecnarffuos ne secnaérC -
%0,75%5,3-312 8032 5814 5)snoisivorp(     
%4,31%2,9994 532 5739 616 4708 622 4ELETNEILC AL CEVA SNOITAREPO
%4,8%3,11085 562619 442840 022xuaicremmoc steffe'd elliuefetroP -
%8,897%7,441060 9800 1214engapmac ed stidérC .   
%2,5%1,11025 652809 342636 912serianidro stidérC .   
%8,0%5,31474 883 1626 773 1264 312 1emret truoc à stidérc sertuA -
%1,1-%2,5-726 951243 161542 071engapmac ed stidérC .   
%0,1%6,61748 822 1482 612 1712 340 1serianidro stidérC .   
%3,81%6,5397 473 1845 261 1080 101 1sruetibéd serianidro setpmoC -
%7,72%4,6912 885 1411 442 1058 861 1emret neyom à stidérC -
%1,21%5,9855 271388 351784 041emret gnol à stidérC -
%9,71-%6,46310 8957 9039 5egarutcaffA -
%4,61-%6,71-899 9669 11815 41seétupmi non sruelaV -
%9,0-%9,3611 53834 53201 43seéhcattar secnaérC -
%3,4%7,41847 293786 673033 823ecnarffuos ne secnaérC -
%9,22%4,11217 951000 031717 611seésilibommi uo seéyapmI .   
%8,57%2,3902 72374 51199 41)snoisivorp(     
%4,6-%6,61489 032276 642415 112sesueigitil uo sesuetuoD .   
%8,0%7,11710 917091 317824 836)snoisivorp(     
%0,08531%8,48-250 25199sesueigitil uo sesuetuod secnaérc rus stêrétnI .   
%8,621%7,51-749 41095 6918 7)snoisivorp(     
%9,73%5,12664 232 1348 398816 537SESREVID & SERTIT RUS SNOITAREPO
%6,34%7,43389 798771 526351 464tnemecalp ed sertiT -
%5,441%9,75-032 1305691 1skcots ed setpmoC -
%8,83%1,5473 66708 74874 54srevid sruetibéD -
%1,911%5,8115 91709 8312 8seéhcattar secnaérC -
%5,71%5,02-386 101255 68588 801taidémmi tidérc ceva tnemessiacne'l à sruelaV -
%0,01%5,23796 6980 6595 4retejer à sruelaV -
%0,71%2,51889 831808 811890 301srevid & erdro'd setpmoC -
%8,02%8,11142 336562 425059 864SEESILIBOMMI SRUELAV
%8,33%2,1949 602356 451978 251serèicnanif snoitasilibommI -
%3,1-%4,88386 7787 7431 4stnemennoituac & stôpéD -
%2,72%4,0-075 04709 13020 23sruoc ne snoitasilibommI -
%6,9%6,41-061 3388 2573 3selleroprocni snoitasilibommI tnod
%4,11%0,31152 662399 832254 112noitatiolpxe'd snoitasilibommI -
%2,32%3,9146 13476 52284 32selleroprocni snoitasilibommI tnod
%4,51%6,94315 45622 74865 13noitatiolpxe-sroh snoitasilibommI -
%1,52-%7,06988 1225 2965 1selleroprocni snoitasilibommI tnod
%8,23%9,02558 15350 93292 23seélimissa snoitarépo & liab-tidérC -
%7,52%3,0-825 4306 3516 3seéhcattar secnaérC -
%5,41-%4,5298340 1099ecnarffuos ne secnaérC -

238 3874 3309 3)snoisivorp(     -10,9% 10,2%
%2,0225%1,77-537 498883SEICOSSA UO SERIANNOITCA
%0,004324%7,99-532 41003éleppa non latipac ,seriannoitcA -
%2,864-0058888ésrev non éleppa latipac ,seriannoitcA -

%2,91%3,11304 660 9321 506 7277 238 6FITCA'L ED LATOT
(*) : données provisoires
Montants en millions de F. CFA

B  I  L  A  N  S
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U M O A
( 115 Etablissements ) Annexe I.2

31/12/2005 31/12/2006 31/12/2007 VARIATION VARIATION

(*) 2005-2006 2006-2007

OPERATIONS DE TRESORERIE ET INTERBANCAIRES 570 339 710 174 988 313 24,5% 39,2%
%9,23%6,42031 673001 382862 722sruetidérc serianidro setpmoC -
%5,41%2,13482 611095 101344 77sruetidérc stôpéd ed setpmoc sertuA -
%0,35%2,32619 384173 613377 652stnurpme'd setpmoC -
%2,12%1,8-800 6759 4293 5seud semmos sertuA -
%8,34%0,02579 5651 4364 3seéhcattar setteD -
%4,81%5,01258 667 6081 517 5429 961 5ELETNEILC AL CEVA SNOITAREPO
%4,12%9,9203 943 3859 857 2154 905 2sruetidérc serianidro setpmoC -
%0,61%7,21403 875 1858 063 1914 702 1suçer emret à stôpéD -
%1,31%5,7378 623 1004 371 1998 190 1laicéps emigér à engrapé'd setpmoC -
%6,53%2,82585 062941 291948 941suçer eitnarag ed stôpéD -
%6,78%8,54-958 12156 11305 12stôpéd sertuA -
%3,82%6,2-607 43450 72187 72essiac ed snoB -
%0,00874-97411egarutcaffa'd setpmoC -
%5,1%7,1-612 04016 93292 04elètneilc al à stnurpmE -
%5,1-%4,42938 021627 221166 89seud semmos sertuA -
%1,71%7,42986 33377 82860 32seéhcattar setteD -
%7,41%2,21321 663470 913194 482SESREVID & SERTIT RUS SNOITAREPO
--000tnemecalp ed sertit / reutceffe à tnatser stnemesreV -

%9,32-%6,1909 12287 82613 82ertit nu rap seétnesérper setteD -
%0,9%4,33994 911166 901812 28srevid sruetidérC -
%7,01-%5,52-969580 1754 1seéhcattar setteD -
%6,42%1,4647 322645 971005 271srevid & erdro'd setpmoC -

VERSEMENTS RESTANT A EFF. SUR IMMO. FINANCIERES 1 410 1 349 1 588 -4,3% 17,7%
-%0,001-50043seéil sesirpertne sel snad straP -

%2,94-%2,93-09771192noitapicitrap ed sertiT -
%4,72%4,05394 1271 1977elliuefetrop ed étivitca'l ed sésilibommi sertiT -
%8,9%5,6725 349643 958806 608SELIMISSA & SERPORP SDNOF ,SNOISIVORP
%5,41%0,33688477285tnemessitsevni'd snoitnevbuS -
%2,4%0,41700 16435 85333 15sétceffa sdnoF -
%3,7-%1,42684 36215 86291 55segrahc & seuqsir ruop snoisivorP -
%6,28%7,65705 4864 2575 1seétnemelgér snoisivorP -
%4,23-%3,5073 01433 51965 41seriannoitca'd séuqolb setpmoC -
%0,72%1,2367 32317 81533 81sénnodrobus stnurpme te sertiT -
%5,54%3,65468495083seéhcattar setteD -
%8,42%3,3-336 83759 03030 23xuarénég seriacnab seuqsir ruop sdnoF -
%0,9%0,1281 71967 51716 51latipac ua seéil semirP -
%6,11%4,9238 772098 842695 722sevreséR -
%2,62%2,5360 81113 41006 31noitaulavéér ed stracE -
%8,31%0,31610 344813 983445 443latipaC -

-%7,74-584 2584 2747 4snoitatoD -
%9,49%3,551879 59-442 94-192 91-uaevuon à tropeR -
%6,48%4,8-114 77139 14997 54ecicrexe'l ed tatluséR -

%2,91%3,11304 660 9321 506 7277 238 6FISSAP UD LATOT

HORS-BILAN
%4,65%6,81336 965732 463989 603TNEMECNANIF ED STNEMEGAGNE
%9,11%6,5474 012 1828 180 1312 420 1EITNARAG ED STNEMEGAGNE
%5,002%8,54-553 24390 41310 62STNEMEGAGNE SERTUA
%5,15-%0,32532 91936 93122 23XUETUOD STNEMEGAGNE

(*) : données provisoires
Montants en millions de F. CFA

B  I  L  A  N  S    (S u i t e)
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U M O A
( 115 Etablissements ) Annexe I.2

31/12/2005 31/12/2006 31/12/2007 VARIATION VARIATION

(*) 2005-2006 2006-2007

*** E M P L O I S   N E T S (1+2) *** 5 434 139 6 038 261 7 105 839 11,1% 17,7%

%7,31%6,8318 453 5741 807 4278 433 4)e+d+c+b+a( STIDERC .1
%8,8%6,8145 841 3763 398 2329 366 2emret truoc à stidérC )a

786 861053 261756 071engapmac ed stidérC tnod -4,9% 3,9%
%7,72%4,6912 885 1411 442 1058 861 1emret neyom à stidérC )b
%1,21%5,9855 271388 351784 041emret gnol à stidérC )c
%8,23%9,02558 15350 93292 23liab-tidérc ed snoitarépO )d
%2,4%7,41046 393037 773023 923ecnarffuos ne stidérC )e
%8,22%4,11171 061964 031861 711sésilibommi uo séyapmi    

453 72994 51072 51snoisivorp    1,5% 76,5%
%6,5-%5,61964 332162 742251 212xueigitil uo xuetuod    
%0,2%3,11156 737232 327178 946snoisivorp    
%6,13%0,12620 157 1411 033 1762 990 1)d+c+b+a( SIOLPME SERTUA  .2
%6,34%7,43389 798771 526351 464tnemecalp ed sertiT )a
%8,33%2,1949 602356 451978 251serèicnanif snoitasilibommI )b
%2,31%7,61710 963319 523471 972snoitasilibommi sertuA )c
%5,32%5,01770 772173 422160 302sreviD )d

*** R E S S O U R C E S (1+2+3) *** 6 265 508 6 899 016 8 079 330 10,1% 17,1%

%2,81%4,01270 557 6981 517 5271 571 5)b+a( STNURPME TE STOPED  .1
%4,02%5,01026 074 3586 188 2311 806 2euv A  )a
%9,51%4,01254 482 3405 338 2950 765 2emret A  )b
%2,61%4,21010 316 1219 783 1002 532 1essiac ed snob te emret à stôpéd
%1,31%5,7378 623 1004 371 1998 190 1laicéps emigér à engrapé'd setpmoc
%6,62%4,31965 443291 272069 932sertua
%4,7%0,4167 157666 996557 276)b+a( STEN SERPORP SDNOF  .2
%6,7%0,3906 716679 375502 755… uaevuon à troper ,sevresér ,snoitatod ,latipaC )a
%7,73%6,91886 81865 31443 11)fitisop is( tatlusér ud %51 tnod
%7,6%8,8251 431096 521055 511sertuA )b
%2,81%9,51794 275161 484185 714SECRUOSSER SERTUA  .3

%1,31%5,3194 379557 068963 138*** SIOLPME-SECRUOSSER ***

*** T R E S O R E R I E   &   I N T E R B A N C A I R E (1+2) *** -831 369 -860 755 -973 491 3,5% 13,1%

%9,05%4,22423 013-626 502-749 761-SETILIBINOPSID .1
%2,1%3,1-761 366-921 556-224 366-TIDERC ED STNEMESSILBATE .2
%9,02%6,01505 546 1-741 163 1-892 032 1-siolpme
%4,9-%8,91125 514-637 854-789 283-AOMU sroh tnod
%8,48%8,051-951 1-726-532 1ecnarffuos ne siolpme tnod
%1,93%5,42833 289810 607678 665secruosser
%0,11%1,82672 291681 371871 531AOMU sroh tnod

(*) : données provisoires
Montants en millions de F. CFA

E M P L O I S -  R E S S O U R C E S
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U M O A
( 115 Etablissements ) Annexe I.2

31/12/2005 31/12/2006 31/12/2007 VARIATION VARIATION

(*) 2005-2006 2006-2007

%4,61%1,9162 238867 417433 556SERIACNAB STIUDORP .1
+Produits sur opérations de trésorerie et interbancaires 20 160 27 500 34 260 36,4% 24,6%

%7,11%8,8009 795504 535411 294elètneilc al ceva snoitarépo rus stiudorP+
%0,67%8,0-281 85350 33803 33sesrevid te sertit rus snoitarépo rus stiudorP+
%1,12%9,01685 92134 42520 22seélimissa snoitarépo te liab-tidérc rus stiudorP+
%0,32%4,7661 86724 55726 15egnahc ed snoitarépo rus stiudorP+
%4,31%3,61719 23420 92749 42nalib-sroh ed snoitarépo rus stiudorP+
%4,3%3,7827 9114 9377 8sreicnanif secivres ed snoitatserp rus stiudorP+
%2,74%0,92-382 5885 3450 5eriacnab noitatiolpxe'd stiudorp sertuA+

- Intérêts sur opérations de trésorerie et interbancaires en souffrance 12 62 405 416,7% 553,2%
- Intérêts sur opérations avec la clientèle en souffrance 2 662 3 009 3 356 13,0% 11,5%

%0,72%7,21224 422227 671067 651SERIACNAB SEGRAHC .2
-Charges sur opérations de trésorerie et interbancaires 23 393 25 970 33 554 11,0% 29,2%

%1,61%1,01492 031512 211369 101elètneilc al ceva snoitarépo rus segrahC-
%2,343%3,2-226 21848 2419 2sesrevid te sertit rus snoitarépo rus segrahC-
%3,12%6,31870 32330 91757 61seélimissa snoitarépo te liab-tidérc rus segrahC-
%5,27%0,88738 81819 01808 5egnahc ed snoitarépo rus segrahC-
%3,03-%2,3-116678509nalib-sroh ed snoitarépo rus segrahC-
%2,41%2,22811 4706 3159 2sreicnanif secivres ed snoitatserp rus segrahC-
%2,4%3,93-803 1552 1960 2eriacnab noitatiolpxe'd segrahc sertuA-
%0,31%9,7938 706640 835475 894)2 - 1( ERIACNAB TEN TIUDORP .3
%4,71-%6,22622 52325 03998 42STEN  SERIOSSECCA STIUDORP .4
%7,2%2,72068 9795 9645 7serèicnanif snoitasilibommi rus stiudorP+

+Produits d'exploitation non bancaires (hors subventions d'expl.) 18 348 21 968 16 830 19,7% -23,4%
--000serèicnanif snoitasilibommi rus segrahC-

%5,04%7,4464 1240 1599seriacnab non noitatiolpxe'd segrahc sertuA-
%3,11%6,8560 336965 865374 325)4+3( NOITATIOLPXE'D LABOLG TIUDORP .5
%5,41%4,31839 473264 723596 882XUARENEG SIARF .6
%1,11%0,31328 561023 941341 231lennosrep ed siarF-
%8,81%4,5291 02200 71031 61sélimissa stnemesrev te sexat ,stôpmI-

-Autres charges externes et charges diverses d'exploitation 140 422 161 140 188 923 14,8% 17,2%
7. AMORTISSEMENTS & PROVISIONS NETS SUR IMMO. 42 407 49 315 52 942 16,3% 7,4%

-Dotations aux amortissements et provisions sur immobilisations 43 185 50 063 54 003 15,9% 7,9%
+Reprises d'amortissements et provisions sur immobilisations 778 748 1 061 -3,9% 41,8%

8. RESULTAT BRUT D'EXPLOITATION APRES AMORT. (5-6-7) 192 371 191 792 205 185 -0,3% 7,0%
%4,53-%2,01257 27207 211572 201SEUQSIR RUS SETTEN SNOISIVORP .9

 -Dotations aux provisions et pertes sur créances irrécupérables 179 990 211 018 165 649 17,2% -21,5%
%5,5-%5,62798 29613 89517 77snoisivorp ed sesirpeR+ 

10. INTERETS SUR CREANCES DOUTEUSES ET LITIGIEUSES 2 674 3 071 3 761 14,8% 22,5%
%8,56%4,11-491 631161 28077 29)01+9-8( NOITATIOLPXE'D TATLUSER .11
%0,9236%8,79-568 01-961-038 7-TEN LENNOITPECXE TATLUSER .21
%3,8-%3,14-506066521 1noitatiolpxe'd snoitnevbuS+
%5,56-%4,38626418 1989seitroma secnaérc rus snoitarépucéR+
%9,21%5,02725 7566 6925 5slennoitpecxe stiudorP+
%0,001-%4,92-0783845xuarénég seriacnab seuqsir ruop sdnof ud sesirpeR+
%1,7%7,411932 1751 1935seriannoitca'd séuqolb setpmoc rus segrahC-
%3,044%2,47-453 7163 1072 5xuarénég seriacnab seuqsir ruop sdnof ud snoitatoD-
%7,35%7,92-030 11771 7212 01sellennoitpecxe segrahC-
%6,1701%7,56-842 8-407-550 2-SRUEIRETNA SECICREXE RUS TATLUSER .31
%2,91-%2,95385 11243 41600 9srueirétna secicrexe rus stiforP+
%8,13%0,63138 91640 51160 11srueirétna secicrexe rus setreP-
%8,31%9,0065 24504 73680 73ECIFENEB EL RUS TÔPMI  .41
%8,96%2,4-125 47388 34997 54)41-31+21+11( TATLUSER .51

 +Bénéfices 84 248 101 099 133 010 20,0% 31,6%
 -Pertes -38 449 -57 216 -58 489 48,8% 2,2%

(*) : données provisoires
Montants en millions de F. CFA

R E S U L T A T S
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U M O A
( 115 Etablissements ) Annexe I.2

31/12/2005 31/12/2006 31/12/2007 VARIATION VARIATION

(*) 2005-2006 2006-2007

TAUX BRUT DE DEGRADATION DU PORTEFEUILLE CLIENTELE 19,9% 20,5% 18,9% 0,6 -1,6
Créances en souffrance brutes / Total Crédits bruts

TAUX NET DE DEGRADATION DU PORTEFEUILLE CLIENTELE 7,6% 8,0% 7,4% 0,4 -0,7
Créances en souffrance nettes / Total Crédits nets

TAUX DE PROVISIONNEMENT DES CREANCES EN SOUFFRANCE 66,9% 66,2% 66,0% -0,7 -0,1
Provisions constituées / Créances en souffrance brutes

2,00,0%3,4%1,4%1,4)**( EIREROSERT ED SECRUOSSER SED TUOC
Charges sur emprunts de trésorerie / Emprunts interbancaires & de trésorerie

0,01,0%1,2%1,2%0,2)**( SRUETIDERC SETPMOC SED TUOC
Agios sur comptes créditeurs / Comptes créditeurs clientèle

0,01,0%4,2%3,2%3,2)**( SETNURPME XUATIPAC SED TUOC
Total des agios payés / Total des capitaux empruntés

3,01,0%9,2%7,2%5,2)**( SECRUOSSER SED ELBMESNE'L ED TUOC
Total des agios payés / (Total des capitaux empruntés+Fonds propres)

2,05,0%1,2%9,1%4,1)**( EIREROSERT ED STERP SED XUAT
Produits sur prêts de trésorerie / Prêts de trésorerie & interbancaires

1,01,0-%5,21%4,21%4,21)**( ELETNEILC AL A STIDERC SED  XUAT
Agios encaissés sur crédits à la clientèle /Encours des crédits à la clientèle

1,02,0%8,9%8,9%6,9)**( ERUTAN ETUOT ED STERP SED TNEMEDNER
Total des produits sur prêts / Encours des prêts de toute nature

0,01,0%5,7%5,7%3,7)**( ELABOLG EGRAM
Rendement des prêts - Coût des capitaux

4,06,3%6,07%2,07%6,66NOITATIOLPXE'D TEN TNEICIFFEOC
(Frais généraux+Dotations aux amortissements) / Produit Net Bancaire

0,32-4,5%8,43%8,75%4,25TNEMENNOISIVORP ED TEN TROFFE
Dotations nettes aux provisions / (Résultat Brut d'Exploitation + Intérêts douteux)

1,40,1-%3,21%2,8%2,9ETTEN EGRAM ED XUAT
Résultat net / Produit Net Bancaire

0,35,0-%5,8%6,5%1,6ETILIBATNER ED TNEICIFFEOC
Résultat net / Fonds propres

FRAIS GENERAUX PAR AGENT (en millions de F.CFA) 23,9 25,0 27,0 4,9% 7,6%

RBE après amortissements PAR AGENT (en millions de F.CFA) 15,9 14,7 14,8 -7,8% 0,6%

5,5-6,5-%1,75%6,26%2,86SEELIMISSA SNOITAREPO & LIAB-TIDERC XUAT
Produits sur crédit-bail & opérations assimilées / Encours

(*) : données provisoires
(**) : ratios calculés sur la base des encours moyens trimestriels de la période
Montants en millions de F. CFA

RATIOS CARACTERISTIQUES 
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U M O A
( 115 Etablissements ) Annexe I.2

31/12/2005 31/12/2006 31/12/2007 VARIATION VARIATION

(*) 2005-2006 2006-2007

MONTANT DU CAPITAL 346 806 389 318 443 016 12,3% 13,8%

REPARTITION DU CAPITAL 346 806 389 318 443 016 12,3% 13,8%

Nationaux 132 162 153 228 183 072 15,9% 19,5%

    Etat 59 610 61 684 64 348 3,5% 4,3%
    Privés 72 552 91 544 118 724 26,2% 29,7%
Non-nationaux 214 644 236 090 259 944 10,0% 10,1%

dont UMOA 54 682 59 176 66 401 8,2% 12,2%

TOTAL  DU BILAN 6 832 772 7 605 123 9 066 403 11,3% 19,2%

NOMBRE D'AGENCES ET DE BUREAUX 750 848 1 043 13,1% 23,0%

Périodiques 29 43 38 48,3% -11,6%

Permanents 721 805 915 11,7% 13,7%

EFFECTIFS 12 088 13 074 14 491 8,2% 10,8%

Employés 7 430 7 834 9 013 5,4% 15,0%

    dont Etrangers 37 44 64 18,9% 45,5%
Cadres 4 658 5 240 5 478 12,5% 4,5%

    dont Etrangers 148 180 187 21,6% 3,9%

NOMBRE DE COMPTES DE LA CLIENTELE 3 010 353 3 344 384 4 073 349 11,1% 21,8%

Personnes physiques 2 502 958 2 812 865 3 448 262 12,4% 22,6%

dont Etrangers 254 559 154 161 181 451 -39,4% 17,7%
Personnes morales 507 395 531 519 625 087 4,8% 17,6%

dont Etrangers 34 452 8 998 12 745 -73,9% 41,6%

TAUX DE BASE BANCAIRE (%)

Moyenne des taux au 31 décembre 9,11% 9,28% 9,49% 0,17 0,21

NOMBRE D'ETABLISSEMENTS 100 112 115 12 3

(*) : données provisoires
Montants en millions de F. CFA

S T A T I S T I Q U E S
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II.1.1. – Liste des établissements de crédit

II.1.2. – Bilans, emplois-ressources, résultats et ratios caractéristiques 

ANNEXE II.1 : BENIN
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BENIN
( 13 Etablissements ) Annexe II.1.2

31/12/2005 31/12/2006 31/12/2007 VARIATION VARIATION

(*) 2005-2006 2006-2007

OPERATIONS DE TRESORERIE ET INTERBANCAIRES 198 413 193 224 297 325 -2,6% 53,9%
- Caisse 19 143 21 477 37 167 12,2% 73,1%

%4,83%8,11-041 931615 001749 311sruetibéd serianidro setpmoC -
%7,01%8,72973 54100 14670 23sruetibéd stôpéd ed setpmoc sertuA -
%6,291%8,12-654 86993 32539 92stêrp ed setpmoC -

--400seétupmi non sruelaV -
%5,56%1,8-517234074seéhcattar secnaérC -
%0,1%2,521464 6993 6248 2ecnarffuos ne secnaérC -
%0,001--03131)snoisivorp(     
%1,42%4,81123 275381 164654 983ELETNEILC AL CEVA SNOITAREPO
%5,46%5,22-087 42160 51934 91xuaicremmoc steffe'd elliuefetroP -
--752 300engapmac ed stidérC .   

%9,24%5,22-325 12160 51934 91serianidro stidérC .   
%9,23%6,52354 761220 621343 001emret truoc à stidérc sertuA -
%6,131%2,63-255 02378 8119 31engapmac ed stidérC .   
%4,52%5,53109 641941 711234 68serianidro stidérC .   
%0,4-%2,5082 411789 811021 311sruetibéd serianidro setpmoC -
%1,44%5,72505 781970 031350 201emret neyom à stidérC -
%5,22%4,42372 02155 61003 31emret gnol à stidérC -

- Affacturage 0 108 45 - -58,3%
%8,731%8,61-274 1916447seétupmi non sruelaV -
%5,62%3,03598 4078 3969 2seéhcattar secnaérC -
%5,3%1,33816 15688 94884 73ecnarffuos ne secnaérC -
%9,021%6,52-323 02002 9273 21seésilibommi uo seéyapmI .   
%5,99-%0,44223720 6257 1)snoisivorp(     
%1,32-%0,26782 13486 04411 52sesueigitil uo sesuetuoD .   
%9,41%8,24882 05757 34946 03)snoisivorp(     
%0,003-822sesueigitil uo sesuetuod secnaérc rus stêrétnI .   

     (provisions) 0 22 150 - 581,8%
%6,39%9,32-818 231495 86301 09SESREVID & SERTIT RUS SNOITAREPO
%4,111%3,81-625 99370 74626 75tnemecalp ed sertiT -
%5,67%2,69-0371254skcots ed setpmoC -
%3,9%4,38200 7904 6594 3srevid sruetibéD -
%9,994%9,22-324 5409371 1seéhcattar secnaérC -
%1,34%3,76-694 8839 5741 81taidémmi tidérc ceva tnemessiacne'l à sruelaV -

-%0,001-90235retejer à sruelaV -
%4,94%9,4-233 21352 8876 8srevid & erdro'd setpmoC -
%9,51%2,0-703 25541 54232 54SEESILIBOMMI SRUELAV
%2,8%9,02-159 41228 31964 71serèicnanif snoitasilibommI -
%8,6%5,8368 1547 1906 1stnemennoituac & stôpéD -
%4,76%7,01-038 6970 4865 4sruoc ne snoitasilibommI -
%4,924%6,34-368361982selleroprocni snoitasilibommI tnod
%5,9%2,91756 42025 22588 81noitatiolpxe'd snoitasilibommI -
%2,21-%8,94900 3724 3782 2selleroprocni snoitasilibommI tnod
%9,0-%6,56512712131noitatiolpxe-sroh snoitasilibommI -
%4,19--3530selleroprocni snoitasilibommI tnod
%4,73%2,2-512 3043 2393 2seélimissa snoitarépo & liab-tidérC -
%2,321%4,96133449127seéhcattar secnaérC -
%3,73-%1,711341822501ecnarffuos ne secnaérC -
%6,12-%4,01-941091212)snoisivorp(     

--00500SEICOSSA UO SERIANNOITCA
--000éleppa non latipac ,seriannoitcA -
--00500ésrev non éleppa latipac ,seriannoitcA -

%4,73%2,6172 550 1641 867402 327FITCA'L ED LATOT
(*) : données provisoires
Montants en millions de F. CFA

B  I  L  A  N  S



141Rapport Annuel de la Commission Bancaire de l’UMOA - 2007

BENIN
( 13 Etablissements ) Annexe II.1.2

31/12/2005 31/12/2006 31/12/2007 VARIATION VARIATION

(*) 2005-2006 2006-2007

%9,88%4,11-384 321873 56267 37SERIACNABRETNI TE EIREROSERT ED SNOITAREPO
%9,46%9,53-048 83065 32967 63sruetidérc serianidro setpmoC -
%0,633%9,82-522 84160 11765 51sruetidérc stôpéd ed setpmoc sertuA -
%0,61%0,84663 53884 03506 02stnurpme'd setpmoC -
%3,677%8,113338343seud semmos sertuA -
%3,112%6,07-917132787seéhcattar setteD -
%9,23%2,9364 708357 706696 655ELETNEILC AL CEVA SNOITAREPO
%6,23%7,3170 183893 782741 772sruetidérc serianidro setpmoC -
%6,83%7,51981 172856 591160 961suçer emret à stôpéD -
%4,12%1,41126 09946 47024 56laicéps emigér à engrapé'd setpmoC -
%3,11%0,56321 23368 82494 71suçer eitnarag ed stôpéD -
%7,516%5,19-918 5318206 9stôpéd sertuA -

-%6,81-535334essiac ed snoB -
--000egarutcaffa'd setpmoC -

%7,91-3830230elètneilc al à stnurpmE -
%3,03%6,11128 12157 61010 51seud semmos sertuA -
%8,43%9,11104 4662 3919 2seéhcattar setteD -
%7,15%4,9-567 82859 81919 02SESREVID & SERTIT RUS SNOITAREPO
--000tnemecalp ed sertit rus reutceffe à tnatser stnemesreV - 

%5,64-%7,13-708805 1902 2ertit nu rap seétnesérper setteD -
%8,27%2,14243 01689 5832 4srevid sruetidérC -
%9,502%0,23-257152seéhcattar setteD -
%4,35%8,02-465 71744 11744 41srevid & erdro'd setpmoC -

VERSEMENTS RESTANT A EFF. SUR IMMO. FINANCIERES 779 1 102 672 41,5% -39,0%
--000seéil sesirpertne sel snad straP -
--000noitapicitrap ed sertiT -

%0,93-%5,14276201 1977elliuefetrop ed étivitca'l ed sésilibommi sertiT -
%6,62%5,5888 49559 47840 17SELIMISSA & SERPORP SDNOF ,SNOISIVORP
%0,001--080tnemessitsevni'd snoitnevbuS -
%0,2%0,001020 1000 1005sétceffa sdnoF -
%2,61%7,11875 5208 4003 4segrahc & seuqsir ruop snoisivorP -
%5,71-%9,08-2536033seétnemelgér snoisivorP -
%0,001-%0,3810003601seriannoitca'd séuqolb setpmoC -
%0,05-000 3000 2000 2sénnodrobus stnurpme te sertiT - 
%3,88%0,00222317175seéhcattar setteD -
%6,21%3,2-546 5410 5331 5xuarénég seriacnab seuqsir ruop sdnoF -

-%7,03610 7610 7663 5latipac ua seéil semirP -
%1,4%5,6176 12428 02545 91sevreséR -

--722722722noitaulavéér ed stracE -
- Capital 41 810 49 410 61 102 18,2% 23,7%
- Dotations 0 0 0 - -

%6,55%3,97544 91-005 21-179 6-uaevuon à tropeR -
%4,753-%4,941007 8083 3-553 1-ecicrexe'l ed tatluséR -

%4,73%2,6172 550 1641 867402 327FISSAP UD LATOT

HORS-BILAN
%3,13%5,02123 06649 54711 83TNEMECNANIF ED STNEMEGAGNE
%3,93%0,32635 781006 431374 901EITNARAG ED STNEMEGAGNE
%8,363%4,44640 01661 2005 1STNEMEGAGNE SERTUA
%1,51%5,573665 1063 1682XUETUOD STNEMEGAGNE

(*) : données provisoires
Montants en millions de F. CFA

B  I  L  A  N  S    (S u i t e)
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BENIN
( 13 Etablissements ) Annexe II.1.2

31/12/2005 31/12/2006 31/12/2007 VARIATION VARIATION

(*) 2005-2006 2006-2007

%8,13%6,9131 857733 575908 425*** )2+1( S T E N   S I O L P M E ***

%4,42%4,41082 975918 564231 704)e+d+c+b+a( STIDERC .1
%7,81%9,5625 613537 662397 152emret truoc à stidérC )a

908 32378 8119 31engapmac ed stidérC tnod -36,2% 168,3%
%1,44%5,72505 781970 031350 201emret neyom à stidérC )b
%5,22%4,42372 02155 61003 31emret gnol à stidérC )c
%4,73%2,2-512 3043 2393 2liab-tidérc ed snoitarépO )d
%3,3%3,33167 15411 05395 73ecnarffuos ne stidérC )e
%9,811%1,52-364 02053 9774 21sésilibommi uo séyapmi    

23720 6758 1snoisivorp    224,6% -99,5%
%2,32-%3,26892 13467 04611 52xueigitil uo xuetuod    
%1,51%0,34785 05969 34657 03snoisivorp    
%3,36%9,6-158 871815 901776 711)d+c+b+a( SIOLPME SERTUA  .2
%4,111%3,81-625 99370 74626 75tnemecalp ed sertiT )a
%2,8%9,02-159 41228 31964 71serèicnanif snoitasilibommI )b
%5,71%4,31565 33165 82391 52snoitasilibommi sertuA )c
%6,35%4,51908 03260 02983 71sreviD )d

%6,23%1,8700 239999 207922 056*** )3+2+1( S E C R U O S S E R ***

%7,23%0,9968 308599 506689 555)b+a( STNURPME TE STOPED  .1
%5,23%1,4298 204941 403751 292euv A  )a
%8,23%4,41779 004648 103928 362emret A  )b
%6,83%7,51422 172396 591401 961essiac ed snob te emret à stôpéd
%4,12%1,41126 09946 47024 56laicéps emigér à engrapé'd setpmoc
%2,42%5,7231 93405 13503 92sertua
%2,22%8,6165 18037 66954 26)b+a( STEN SERPORP SDNOF  .2
%4,22%5,6262 77231 36692 95… uaevuon à troper ,sevresér ,snoitatod ,latipaC )a

322 1475747)fitisop is( tatlusér ud %51 tnod -23,2% 113,1%
%5,91%8,31992 4895 3361 3sertuA )b
%9,35%8,4-775 64472 03487 13SECRUOSSER SERTUA  .3

%2,63%8,1678 371266 721024 521*** SIOLPME-SECRUOSSER ***

*** T R E S O R E R I E   &   I N T E R B A N C A I R E (1+2) *** -125 420 -127 662 -173 876 1,8% 36,2%

%1,37%7,9791 73-494 12-595 91-SETILIBINOPSID .1
%7,82%3,0976 631-861 601-528 501-TIDERC ED STNEMESSILBATE .2
%4,15%2,4-344 952-513 171-008 871-siolpme
%7,22%9,02636 27-602 95-579 84-AOMU sroh tnod
%0,1%2,521464 6-993 6-248 2-ecnarffuos ne siolpme tnod
%4,88%7,01-467 221741 56579 27secruosser
%8,26%9,0-700 72195 61737 61AOMU sroh tnod

(*) : données provisoires
Montants en millions de F. CFA

E M P L O I S -  R E S S O U R C E S



143Rapport Annuel de la Commission Bancaire de l’UMOA - 2007

BENIN
( 13 Etablissements ) Annexe II.1.2

31/12/2005 31/12/2006 31/12/2007 VARIATION VARIATION

(*) 2005-2006 2006-2007

%7,72%2,41016 68128 76804 95SERIACNAB STIUDORP .1
%0,32%3,82208 4309 3140 3seriacnabretni te eirerosért ed snoitarépo rus stiudorP+
%7,22%5,61796 26201 15678 34elètneilc al ceva snoitarépo rus stiudorP+
%8,84%9,6619 4403 3090 3sesrevid te sertit rus snoitarépo rus stiudorP+
%9,8%0,22-237 1095 1830 2seélimissa snoitarépo te liab-tidérc rus stiudorP+
%1,97%0,6166 8538 4365 4egnahc ed snoitarépo rus stiudorP+
%3,23%6,9736 3057 2805 2nalib-sroh ed snoitarépo rus stiudorP+
%8,14%7,62793082122sreicnanif secivres ed snoitatserp rus stiudorP+
%6,62%3,10019787eriacnab noitatiolpxe'd stiudorp sertuA+

- Intérêts sur opérations de trésorerie et interbancaires en souffrance 0 0 264 - -
86227ecnarffuos ne elètneilc al ceva snoitarépo rus stêrétnI - 214,3% 209,1%

%9,43%9,21433 92747 12452 91SERIACNAB SEGRAHC .2
%2,92%6,12188 4877 3801 3seriacnabretni te eirerosért ed snoitarépo rus segrahC-
%2,52%1,01813 71638 31175 21elètneilc al ceva snoitarépo rus segrahC-
%8,23-%7,8912623003sesrevid te sertit rus snoitarépo rus segrahC-
%8,7%3,52-634 1233 1287 1seélimissa snoitarépo te liab-tidérc rus segrahC-
%4,731%6,98911 5651 2731 1egnahc ed snoitarépo rus segrahC-

--300nalib-sroh ed snoitarépo rus segrahC-
%2,11%1,13823592522sreicnanif secivres ed snoitatserp rus segrahC-
%0,52%7,18-0342131eriacnab noitatiolpxe'd segrahc sertuA-
%3,42%7,41672 75470 64451 04)2 - 1( ERIACNAB TEN TIUDORP .3
%9,64-%1,8707 1512 3579 2STEN  SERIOSSECCA STIUDORP .4
%6,94-%4,621536162 1755serèicnanif snoitasilibommi rus stiudorP+

+Produits d'exploitation non bancaires (hors subventions d'expl.) 2 467 1 965 1 072 -20,3% -45,4%
--000serèicnanif snoitasilibommi rus segrahC-

%0,001-%6,77-01194seriacnab non noitatiolpxe'd segrahc sertuA-
%7,91%3,41389 85982 94921 34)4+3( NOITATIOLPXE'D LABOLG TIUDORP .5
%4,81%3,71125 73386 13800 72XUARENEG SIARF .6
%8,31%3,51348 51729 31970 21lennosrep ed siarF-
%7,701%8,8378 2383 1172 1sélimissa stnemesrev te sexat ,stôpmI-

-Autres charges externes et charges diverses d'exploitation 13 658 16 373 18 805 19,9% 14,9%
%3,4%7,71015 4523 4576 3.OMMI RUS STEN SNOISIVORP & STNEMESSITROMA .7

-Dotations aux amortissements et provisions sur immobilisations 3 675 4 347 4 650 18,3% 7,0%
%4,635-041220snoitasilibommi rus snoisivorp te stnemessitroma'd sesirpeR+

8. RESULTAT BRUT D'EXPLOITATION APRES AMORT. (5-6-7) 12 446 13 281 16 952 6,7% 27,6%
%9,17-%7,89315 4040 61470 8SEUQSIR RUS SETTEN SNOISIVORP .9

 -Dotations aux provisions et pertes sur créances irrécupérables 15 589 21 415 8 976 37,4% -58,1%
%0,71-%5,82-364 4573 5515 7snoisivorp ed sesirpeR+ 

10. INTERETS SUR CREANCES DOUTEUSES ET LITIGIEUSES 7 22 332 214,3% 1409,1%
%6,665-%5,261-177 21737 2-973 4)01+9-8( NOITATIOLPXE'D TATLUSER .11
%6,5-%7,94-849-400 1-599 1-TEN LENNOITPECXE TATLUSER .21
%4,81-85940noitatiolpxe'd snoitnevbuS+

--000seitroma secnaérc rus snoitarépucéR+
%2,36%7,41-574192143slennoitpecxe stiudorP+

--000xuarénég seriacnab seuqsir ruop sdnof ud sesirpeR+
%0,001-%3,52041119seriannoitca'd séuqolb setpmoc rus segrahC-

-%0,001-7250835xuarénég seriacnab seuqsir ruop sdnof ud snoitatoD-
%4,22-%9,72-459032 1707 1sellennoitpecxe segrahC-
%0,151-%4,762-829-128 1880 1-SRUEIRETNA SECICREXE RUS TATLUSER .31
%7,27-%6,081749564 3532 1srueirétna secicrexe rus stiforP+
%1,41%2,92-578 1446 1323 2srueirétna secicrexe rus setreP-
%3,842%9,44-580 5064 1156 2ECIFENEB EL RUS TÔPMI  .41
%9,172-%4,941018 5083 3-553 1-)41-31+21+11( TATLUSER .51

 +Bénéfices 5 769 4 057 8 907 -29,7% 119,5%
 -Pertes -7 124 -7 437 -3 097 4,4% -58,4%

(*) : données provisoires
Montants en millions de F. CFA

R E S U L T A T S
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BENIN
( 13 Etablissements ) Annexe II.1.2

31/12/2005 31/12/2006 31/12/2007 VARIATION VARIATION

(*) 2005-2006 2006-2007

TAUX BRUT DE DEGRADATION DU PORTEFEUILLE CLIENTELE 16,0% 19,4% 16,3% 3,4 -3,1
Créances en souffrance brutes / Total Crédits bruts

TAUX NET DE DEGRADATION DU PORTEFEUILLE CLIENTELE 9,2% 10,8% 8,9% 1,6 -1,9
Créances en souffrance nettes / Total Crédits nets

TAUX DE PROVISIONNEMENT DES CREANCES EN SOUFFRANCE 46,5% 49,9% 49,4% 3,4 -0,5
Provisions constituées / Créances en souffrance brutes

7,03,0%4,5%7,4%4,4)**( EIREROSERT ED SECRUOSSER SED TÛOC
Charges sur emprunts de trésorerie / Emprunts interbancaires & de trésorerie

1,02,0%6,2%5,2%3,2)**( SRUETIDERC SETPMOC SED TUOC
Agios sur comptes créditeurs / Comptes créditeurs clientèle

2,00,0%9,2%7,2%7,2)**( SETNURPME XUATIPAC SED TUOC
Total des agios payés / Total des capitaux empruntés

4,01,0%5,3%1,3%0,3)**( SECRUOSSER SED ELBMESNE'L ED TUOC
Total des agios payés / (Total des capitaux empruntés+Fonds propres)

2,04,0%3,2%1,2%7,1)**( EIREROSERT ED STERP SED XUAT
Produits sur prêts de trésorerie / Prêts de trésorerie & interbancaires

1,08,0%3,21%2,21%4,11)**( ELETNEILC AL A STIDERC SED  XUAT
Agios encaissés sur crédits à la clientèle /Encours des crédits à la clientèle

4,07,0%5,9%1,9%4,8)**( ERUTAN ETUOT ED STERP SED TNEMEDNER
Total des produits sur prêts / Encours des prêts de toute nature

2,07,0%6,6%4,6%7,5)**( ELABOLG EGRAM
Rendement des prêts - Coût des capitaux

6,4-8,1%6,37%2,87%4,67NOITATIOLPXE'D TEN TNEICIFFEOC
(Frais généraux+Dotations aux amortissements) / Produit Net Bancaire

5,49-8,55%1,62%6,021%8,46TNEMENNOISIVORP ED TEN TROFFE
Dotations nettes aux provisions / (Résultat Brut d'Exploitation + Intérêts douteux)

4,719,3-%1,01%3,7-%4,3-ETTEN EGRAM ED XUAT
Résultat net / Produit Net Bancaire

4,118,2-%6,6%8,4-%0,2-ETILIBATNER ED TNEICIFFEOC
Résultat net / Fonds propres

%4,0%8,38,427,428,32)AFC.F ed snoillim ne( TNEGA RAP XUARENEG SIARF

RBE après amortissements PAR AGENT (en millions de F.CFA) 11,0 10,4 11,2 -5,5% 7,7%

0,41-3,71-%9,35%9,76%2,58SEELIMISSA SNOITAREPO & LIAB-TIDERC XUAT
Produits sur crédit-bail & opérations assimilées / Encours

(*) : données provisoires
(**) : ratios calculés sur la base des encours moyens trimestriels de la période.
Montants en millions de F. CFA

RATIOS CARACTERISTIQUES
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BENIN
( 13 Etablissements ) Annexe II.1.2

31/12/2005 31/12/2006 31/12/2007 VARIATION VARIATION

(*) 2005-2006 2006-2007

MONTANT DU CAPITAL 41 810 49 410 61 102 18,2% 23,7%

%7,32%2,81201 16014 94018 14LATIPAC UD NOITITRAPER
%0,0%5,81110 61500 61305 31xuanoitaN

    Etat 3 162 3 120 3 150 -1,3% 1,0%
    Privés 10 341 12 885 12 861 24,6% -0,2%

%0,53%0,81190 54504 33703 82xuanoitan-noN
729 5669 8360 8AOMU tnod 11,2% -33,9%

%4,73%2,6172 550 1641 867402 327NALIB UD  LATOT

%7,16%4,51790625XUAERUB ED TE SECNEGA'D ERBMON
Périodiques 0 6 0 - -100,0%

%6,97%8,3794525stnenamreP

%2,81%0,31415 1182 1431 1SFITCEFFE
Employés 882 964 1 209 9,3% 25,4%

%0,521%7,7-722131sregnartE tnod    
Cadres 252 317 305 25,8% -3,8%

--323232sregnartE tnod    

%8,42%6,2653 243232 472122 762ELETNEILC AL ED SETPMOC ED ERBMON
%3,42%9,91490 992355 042655 002seuqisyhp sennosreP
%1,57-%7,281968 8876 53126 21sregnartE tnod
%5,82%5,94-262 34976 33566 66selarom sennosreP
%7,96-%6,571310 1043 3212 1sregnartE tnod

TAUX DE BASE BANCAIRE (%)
14,051,0-%21,9%17,8%68,8erbmecéd 13 ua xuat sed enneyoM

00313131STNEMESSILBATE'D ERBMON
A - Par type

Banques 11 12 12 1 0
01-112sreicnaniF stnemessilbatE

B - Par nature d'activités
0101019setsilarénég seuqnaB
00222seésilaicéps seuqnaB
01-112sreicnaniF stnemessilbatE

C - Par taille
Grands (Actifs ≥ 10322) sdraillim 001  
Moyens ( 50 milliards ≤ 11-434) sdraillim 001 < sfitcA  

2-1687) sdraillim 05 < sfitcA ( stiteP

(*) : données provisoires
Montants en millions de F. CFA

S T A T I S T I Q U E S





II.2.1. – Liste des établissements de crédit

II.2.2. – Bilans, emplois-ressources, résultats et ratios caractéristiques

ANNEXE II.2 : BURKINA
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BURKINA
( 16 Etablissements ) Annexe II.2.2

31/12/2005 31/12/2006 31/12/2007 VARIATION VARIATION

(*) 2005-2006 2006-2007

OPERATIONS DE TRESORERIE ET INTERBANCAIRES 114 365 143 659 213 147 25,6% 48,4%
- Caisse 17 736 18 788 28 798 5,9% 53,3%

%7,35%2,83231 401357 76530 94sruetibéd serianidro setpmoC -
%4,81%1,61649 74884 04588 43sruetibéd stôpéd ed setpmoc sertuA -
%3,501%4,63539 03170 51640 11stêrp ed setpmoC -
%3,38%0,0011163seétupmi non sruelaV -
%8,85%5,72423402061seéhcattar secnaérC -
%8,52-%1,01-100 1943 1005 1ecnarffuos ne secnaérC -

     (provisions) 0 0 0 - -
%3,1%4,31888 675755 965174 205ELETNEILC AL CEVA SNOITAREPO
%1,16%7,91354 23041 02028 61xuaicremmoc steffe'd elliuefetroP -
--000engapmac ed stidérC .   

%1,16%7,91354 23041 02028 61serianidro stidérC .   
%4,82-%7,7813 331803 681989 271emret truoc à stidérc sertuA -
%3,36-%6,4746 62716 27314 96engapmac ed stidérC .   
%2,6-%8,9176 601196 311675 301serianidro stidérC .   
%3,3%3,72413 741775 241800 211sruetibéd serianidro setpmoC -
%1,91%6,7134 891216 661978 451emret neyom à stidérC -
%1,9%5,9751 21441 11081 01emret gnol à stidérC -
%0,59%7,07268244952egarutcaffA -
%6,36-%3,966044 1459 3415seétupmi non sruelaV -
%4,81-%7,6617 4087 5914 5seéhcattar secnaérC -
%7,14%9,01791 64006 23304 92ecnarffuos ne secnaérC -
%5,15%7,22781 11383 7910 6seésilibommi uo seéyapmI .   
%3,45%1,5-991921631)snoisivorp(     
%1,13%8,7260 33712 52483 32sesueigitil uo sesuetuoD .   
%5,91%8,42829 67553 46475 15)snoisivorp(     

--849 100sesueigitil uo sesuetuod secnaérc rus stêrétnI .   
%3,3-%9,07423533691)snoisivorp(     
%5,46%2,0067 29793 65572 65SESREVID & SERTIT RUS SNOITAREPO
%2,401%0,9-163 56410 23791 53tnemecalp ed sertiT -
%1,186%2,57-41435412skcots ed setpmoC -
%1,871%4,13-729 6194 2926 3srevid sruetibéD -
%7,321%9,03-403 1385448seéhcattar secnaérC -
%2,42-%5,8-740 6479 7217 8taidémmi tidérc ceva tnemessiacne'l à sruelaV -
%6,2-%8,170154475493retejer à sruelaV -
%4,4-%9,76262 21528 21046 7srevid & erdro'd setpmoC -
%3,33%1,2-856 77552 85974 95SEESILIBOMMI SRUELAV
%1,57%5,41-778 23777 81569 12serèicnanif snoitasilibommI -
%2,82%0,25283892691stnemennoituac & stôpéD -
%2,9-%3,54-747 1429 1515 3sruoc ne snoitasilibommI -
%4,51%1,81353603952selleroprocni snoitasilibommI tnod
%0,31%9,6324 43464 03015 82noitatiolpxe'd snoitasilibommI -
%5,71-%1,9622 3119 3685 3selleroprocni snoitasilibommI tnod
%3,52%6,121267 3300 3553 1noitatiolpxe-sroh snoitasilibommI -
--000selleroprocni snoitasilibommI tnod

%7,7-%4,9-875 2297 2380 3seélimissa snoitarépo & liab-tidérC -
%4,921%9,9456 1127656seéhcattar secnaérC -
%9,41-%7,83532672991ecnarffuos ne secnaérC -
-%0,001-211016)snoisivorp(     
--000SEICOSSA UO SERIANNOITCA
--000éleppa non latipac ,seriannoitcA -
--000ésrev non éleppa latipac ,seriannoitcA -

%0,61%0,31354 069868 728095 237FITCA'L ED LATOT
(*) : données provisoires
Montants en millions de F. CFA

B  I  L  A  N  S
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BURKINA
( 16 Etablissements ) Annexe II.2.2

31/12/2005 31/12/2006 31/12/2007 VARIATION VARIATION

(*) 2005-2006 2006-2007

%4,91%0,8-369 39007 87955 58SERIACNABRETNI TE EIREROSERT ED SNOITAREPO
%6,88%5,41930 43940 81867 51sruetidérc serianidro setpmoC -
%3,94%5,28662 6791 4003 2sruetidérc stôpéd ed setpmoc sertuA -
%1,4-%0,41-182 35255 55106 46stnurpme'd setpmoC -
%7,702%3,99-0431619 1seud semmos sertuA -
%1,26-%7,8-733988479seéhcattar setteD -
%0,91%6,31314 037885 316299 935ELETNEILC AL CEVA SNOITAREPO
%5,52%2,21672 023411 552993 722sruetidérc serianidro setpmoC -
%5,31%2,02309 332800 602324 171suçer emret à stôpéD -
%6,21%2,8079 821065 411498 501laicéps emigér à engrapé'd setpmoC -
%0,05%1,22733 52888 61538 31suçer eitnarag ed stôpéD -
%5,1-%5,0-291591691stôpéd sertuA -
%9,15-%3,2-301412912essiac ed snoB -

--97400egarutcaffa'd setpmoC -
%7,71-%7,2688 6073 8941 8elètneilc al à stnurpmE -
%0,51%0,31-385 8264 7975 8seud semmos sertuA -
%0,91%1,11486 5777 4892 4seéhcattar setteD -
%3,03-%4,901342 23082 64201 22SESREVID & SERTIT RUS SNOITAREPO
--000tnemecalp ed sertit rus reutceffe à tnatser stnemesreV - 

%5,81-006 1053 10ertit nu rap seétnesérper setteD -
%3,35-%8,011406 01307 22077 01srevid sruetidérC -

--300seéhcattar setteD -
%9,9-%1,69630 02722 22233 11srevid & erdro'd setpmoC -

-%0,001-82011SEREICNANIF .OMMI RUS .FFE A TNATSER STNEMESREV
--000seéil sesirpertne sel snad straP -
-%0,001-82011noitapicitrap ed sertiT -
--000elliuefetrop ed étivitca'l ed sésilibommi sertiT -

%2,61%2,5608 301003 98629 48SELIMISSA & SERPORP SDNOF ,SNOISIVORP
%8,14-%0,5062814102tnemessitsevni'd snoitnevbuS -
%9,62%2,22531 7126 5006 4sétceffa sdnoF -
%5,8-%2,21249 5794 6197 5segrahc & seuqsir ruop snoisivorP -

--000seétnemelgér snoisivorP -
%8,01-%3,6-923 2016 2487 2seriannoitca'd séuqolb setpmoC -
%1,23%7,3-248 8496 6159 6sénnodrobus stnurpme te sertiT - 
%5,27%0,07881503seéhcattar setteD -
%1,711%7,81870 4878 1285 1xuarénég seriacnab seuqsir ruop sdnoF -
%3,33%7,20015737latipac ua seéil semirP -
%1,7%9,9031 92602 72367 42sevreséR -

--278 300noitaulavéér ed stracE -
- Capital 31 907 37 563 43 825 17,7% 16,7%
- Dotations 0 0 0 - -

%8,252%5,9101-089 7-262 2-642uaevuon à tropeR -
%2,79%8,74-363 6622 3971 6ecicrexe'l ed tatluséR -

%0,61%0,31354 069868 728095 237FISSAP UD LATOT

HORS-BILAN
%3,93%3,92739 35427 83939 92TNEMECNANIF ED STNEMEGAGNE
%5,8-%0,4162 541667 851606 251EITNARAG ED STNEMEGAGNE
%0,34-%3,132838 1422 3379STNEMEGAGNE SERTUA
%3,34%1,71425 2167 1405 1XUETUOD STNEMEGAGNE

(*) : données provisoires
Montants en millions de F. CFA

B  I  L  A  N  S    (S u i t e)
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BURKINA
( 16 Etablissements ) Annexe II.2.2

31/12/2005 31/12/2006 31/12/2007 VARIATION VARIATION

(*) 2005-2006 2006-2007

%2,9%7,01426 747314 486583 816*** )2+1( S T E N   S I O L P M E ***

%1,1%9,21230 185918 475640 905)e+d+c+b+a( STIDERC .1
%1,11-%1,61434 123593 163203 113emret truoc à stidérC )a

746 62716 27314 96engapmac ed stidérC tnod 4,6% -63,3%
%1,91%6,7134 891216 661978 451emret neyom à stidérC )b
%1,9%5,9751 21441 11081 01emret gnol à stidérC )c
%7,7-%4,9-875 2297 2380 3liab-tidérc ed snoitarépO )d
%2,14%1,11234 64678 23206 92ecnarffuos ne stidérC )e
%4,05%0,42832 11374 7920 6sésilibommi uo séyapmi    

991921631snoisivorp    -5,1% 54,3%
%5,83%8,7491 53304 52375 32xueigitil uo xuetuod    
%6,91%8,42463 77096 46138 15snoisivorp    
%0,25%2,0295 661495 901933 901)d+c+b+a( SIOLPME SERTUA  .2
%2,401%0,9-163 56410 23791 53tnemecalp ed sertiT )a
%1,57%5,41-778 23777 81569 12serèicnanif snoitasilibommI )b
%0,31%3,6413 04986 53675 33snoitasilibommi sertuA )c
%3,12%3,42040 82411 32106 81sreviD )d

%6,51%7,51728 668750 057500 846*** )3+2+1( S E C R U O S S E R ***

%0,91%9,31923 627161 016496 535)b+a( STNURPME TE STOPED  .1
%4,52%3,11833 923675 262879 532euv A  )a
%2,41%0,61199 693585 743617 992emret A  )b
%5,31%1,02600 432222 602246 171essiac ed snob te emret à stôpéd
%6,21%2,8079 821065 411498 501laicéps emigér à engrapé'd setpmoc
%9,62%8,02510 43308 62081 22sertua
%8,02%2,5517 09580 57073 17)b+a( STEN SERPORP SDNOF  .2
%1,41%3,5554 86910 06510 75sevresér & snoitatod ,latipaC )a

642 1353 1463 1)fitisop is( tatlusér ud %51 tnod -0,8% -7,9%
%7,74%0,5062 22660 51553 41sertuA )b
%2,32-%3,85387 94118 46149 04SECRUOSSER SERTUA  .3

%6,18%6,121302 911446 56026 92*** SIOLPME-SECRUOSSER ***

*** T R E S O R E R I E   &   I N T E R B A N C A I R E (1+2) *** -29 620 -65 644 -119 203 121,6% 81,6%

%3,35%9,5408 82-887 81-637 71-SETILIBINOPSID .1
%9,29%3,492993 09-658 64-488 11-TIDERC ED STNEMESSILBATE .2
%6,74%2,92520 481-766 421-964 69-siolpme
%4,52%9,7440 75-494 54-251 24-AOMU sroh tnod
%8,52-%1,01-100 1-943 1-005 1-ecnarffuos ne siolpme tnod
%3,02%0,8-626 39118 77585 48secruosser
%8,63%4,21-842 12335 51827 71AOMU sroh tnod

(*) : données provisoires
Montants en millions de F. CFA

E M P L O I S -  R E S S O U R C E S
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BURKINA
( 16 Etablissements ) Annexe II.2.2

31/12/2005 31/12/2006 31/12/2007 VARIATION VARIATION

(*) 2005-2006 2006-2007

%2,5%8,31111 69163 19682 08SERIACNAB STIUDORP .1
%7,87%9,3437 3980 2010 2seriacnabretni te eirerosért ed snoitarépo rus stiudorP+
%4,1%5,51898 27498 17362 26elètneilc al ceva snoitarépo rus stiudorP+
%3,74%5,71-808 2609 1113 2sesrevid te sertit rus snoitarépo rus stiudorP+
%9,6-%2,8746 1077 1636 1seélimissa snoitarépo te liab-tidérc rus stiudorP+
%6,32%9,3-199 8472 7965 7egnahc ed snoitarépo rus stiudorP+
%1,3%0,43504 4172 4881 3nalib-sroh ed snoitarépo rus stiudorP+
%1,42-%1,68254 1319 1820 1sreicnanif secivres ed snoitatserp rus stiudorP+
%9,0%6,3-923623833eriacnab noitatiolpxe'd stiudorp sertuA+

- Intérêts sur opérations de trésorerie et interbancaires en souffrance 0 0 0 - -
3512875ecnarffuos ne elètneilc al ceva snoitarépo rus stêrétnI - 43,9% 86,6%

%1,71%6,21985 62996 22551 02SERIACNAB SEGRAHC .2
%3,1-%1,71936 4107 4510 4seriacnabretni te eirerosért ed snoitarépo rus segrahC-
%5,32%7,21181 81427 41060 31elètneilc al ceva snoitarépo rus segrahC-
%8,035%9,254616271sesrevid te sertit rus snoitarépo rus segrahC-
%0,4%4,9333 1282 1271 1seélimissa snoitarépo te liab-tidérc rus segrahC-
%3,01%0,68345 1993 1257egnahc ed snoitarépo rus segrahC-
%4,15-%4,52634795nalib-sroh ed snoitarépo rus segrahC-
%2,44%8,8-865493234sreicnanif secivres ed snoitatserp rus segrahC-
%3,62%7,48-52199846eriacnab noitatiolpxe'd segrahc sertuA-
%3,1%2,41225 96266 86131 06)2 - 1( ERIACNAB TEN TIUDORP .3
%9,41%5,03516 5588 4447 3STEN  SERIOSSECCA STIUDORP .4
%6,95%1,4290 2113 1952 1serèicnanif snoitasilibommi rus stiudorP+

+Produits d'exploitation non bancaires (hors subventions d'expl.) 2 965 4 095 3 964 38,1% -3,2%
--000serèicnanif snoitasilibommi rus segrahC-

%4,51-%5,8144125084seriacnab non noitatiolpxe'd segrahc sertuA-
%2,2%1,51731 57745 37578 36)4+3( NOITATIOLPXE'D LABOLG TIUDORP .5
%9,01%9,81730 24009 73488 13XUARENEG SIARF .6
%2,11%4,41970 02360 81197 51lennosrep ed siarF-
%7,23%4,61633 1700 1568sélimissa stnemesrev te sexat ,stôpmI-

-Autres charges externes et charges diverses d'exploitation 15 228 18 830 20 622 23,7% 9,5%
%5,7-%7,41173 6688 6100 6.OMMI RUS STEN SNOISIVORP & STNEMESSITROMA .7

-Dotations aux amortissements et provisions sur immobilisations 6 193 6 886 6 461 11,2% -6,2%
+Reprises d'amortissements et provisions sur immobilisations 192 0 90 -100,0% -

8. RESULTAT BRUT D'EXPLOITATION APRES AMORT. (5-6-7) 25 990 28 761 26 729 10,7% -7,1%
%8,43-%1,13435 21312 91956 41SEUQSIR RUS SETTEN SNOISIVORP .9

 -Dotations aux provisions et pertes sur créances irrécupérables 21 334 27 754 24 530 30,1% -11,6%
%5,04%0,82699 11145 8576 6snoisivorp ed sesirpeR+ 

10. INTERETS SUR CREANCES DOUTEUSES ET LITIGIEUSES 57 82 153 43,9% 86,6%
%0,94%4,51-843 41036 9883 11)01+9-8( NOITATIOLPXE'D TATLUSER .11
%0,362%5,2531-736 3-200 1-08TEN LENNOITPECXE TATLUSER .21
%0,001-%0,0030614noitatiolpxe'd snoitnevbuS+
%4,5-%0,57356523seitroma secnaérc rus snoitarépucéR+
%9,32-%4,891682673621slennoitpecxe stiudorP+

-%0,001-00005xuarénég seriacnab seuqsir ruop sdnof ud sesirpeR+
%0,41%0,522203556402seriannoitca'd séuqolb setpmoc rus segrahC-
%5,084-002 29730xuarénég seriacnab seuqsir ruop sdnof ud snoitatoD-
%6,501%8,7642 1606265sellennoitpecxe segrahC-
%4,042-%2,861-052-871162-SRUEIRETNA SECICREXE RUS TATLUSER .31
%2,52-%5,771130 1973 1794srueirétna secicrexe rus stiforP+
%7,6%4,85182 1102 1857srueirétna secicrexe rus setreP-
%6,62-%0,11890 4085 5820 5ECIFENEB EL RUS TÔPMI  .41
%2,79%8,74-363 6622 3971 6)41-31+21+11( TATLUSER .51

 +Bénéfices 9 099 10 562 8 678 16,1% -17,8%
 -Pertes -2 920 -7 336 -2 315 151,2% -68,4%

(*) : données provisoires
Montants en millions de F. CFA

R E S U L T A T S
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BURKINA
( 16 Etablissements ) Annexe II.2.2

31/12/2005 31/12/2006 31/12/2007 VARIATION VARIATION

(*) 2005-2006 2006-2007

TAUX BRUT DE DEGRADATION DU PORTEFEUILLE CLIENTELE 14,5% 15,3% 18,8% 0,8 3,5
Créances en souffrance brutes / Total Crédits bruts

TAUX NET DE DEGRADATION DU PORTEFEUILLE CLIENTELE 5,8% 5,7% 8,0% -0,1 2,3
Créances en souffrance nettes / Total Crédits nets

TAUX DE PROVISIONNEMENT DES CREANCES EN SOUFFRANCE 63,7% 66,3% 62,6% 2,6 -3,7
Provisions constituées / Créances en souffrance brutes

7,0-3,0%1,5%8,5%5,5)**( EIREROSERT ED SECRUOSSER SED TÛOC
Charges sur emprunts de trésorerie / Emprunts interbancaires & de trésorerie

2,01,0%7,2%5,2%4,2)**( SRUETIDERC SETPMOC SED TUOC
Agios sur comptes créditeurs / Comptes créditeurs clientèle

0,01,0%9,2%9,2%8,2)**( SETNURPME XUATIPAC SED TUOC
Total des agios payés / Total des capitaux empruntés

1,01,0%2,3%1,3%0,3)**( SECRUOSSER SED ELBMESNE'L ED TUOC
Total des agios payés / (Total des capitaux empruntés+Fonds propres)

3,01,0%1,2%8,1%7,1)**( EIREROSERT ED STERP SED XUAT
Produits sur prêts de trésorerie / Prêts de trésorerie & interbancaires

4,0-1,0-%9,21%3,31%4,31)**( ELETNEILC AL A STIDERC SED  XUAT
Agios encaissés sur crédits à la clientèle /Encours des crédits à la clientèle

0,1-3,0%3,01%3,11%0,11)**( ERUTAN ETUOT ED STERP SED TNEMEDNER
Total des produits sur prêts / Encours des prêts de toute nature

0,1-2,0%4,7%4,8%2,8)**( ELABOLG EGRAM
Rendement des prêts - Coût des capitaux

6,49,1%8,96%2,56%3,36NOITATIOLPXE'D TEN TNEICIFFEOC
(Frais généraux+Dotations aux amortissements) / Produit Net Bancaire

0,02-3,01%6,64%6,66%3,65TNEMENNOISIVORP ED TEN TROFFE
Dotations nettes aux provisions / (Résultat Brut d'Exploitation + Intérêts douteux)

5,46,5-%2,9%7,4%3,01ETTEN EGRAM ED XUAT
Résultat net / Produit Net Bancaire

6,29,3-%5,6%9,3%8,7ETILIBATNER ED TNEICIFFEOC
Résultat net / Fonds propres

%6,7%1,012,127,919,71)AFC.F ed snoillim ne( TNEGA RAP XUARENEG SIARF

RBE après amortissements PAR AGENT (en millions de F.CFA) 14,6 14,9 13,5 2,1% -9,4%

5,03,01%9,36%4,36%1,35SEELIMISSA SNOITAREPO & LIAB-TIDERC XUAT
Produits sur crédit-bail & opérations assimilées / Encours

(*) : données provisoires
(**) : ratios calculés sur la base des encours moyens trimestriels de la période.
Montants en millions de F. CFA

RATIOS CARACTERISTIQUES
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BURKINA
( 16 Etablissements ) Annexe II.2.2

31/12/2005 31/12/2006 31/12/2007 VARIATION VARIATION
(*) 2005-2006 2006-2007

MONTANT DU CAPITAL 31 907 37 563 43 825 17,7% 16,7%

REPARTITION DU CAPITAL 31 907 37 563 43 825 17,7% 16,7%
Nationaux 14 016 16 896 19 727 20,5% 16,8%
    Etat 7 524 8 454 8 165 12,4% -3,4%
    Privés 6 492 8 442 11 562 30,0% 37,0%
Non-nationaux 17 891 20 667 24 098 15,5% 16,6%

dont UMOA 5 848 9 579 8 460 63,8% -11,7%

TOTAL  DU BILAN 732 590 827 868 960 453 13,0% 16,0%

NOMBRE D'AGENCES ET DE BUREAUX 108 137 149 26,9% 8,8%
Périodiques 17 30 30 76,5% -
Permanents 91 107 119 17,6% 11,2%

EFFECTIFS 1 782 1 924 1 983 8,0% 3,1%
Employés 969 1 145 1 057 18,2% -7,7%
    dont Etrangers 0 3 4 - 33,3%
Cadres 813 779 926 -4,2% 18,9%
    dont Etrangers 18 22 24 22,2% 9,1%

NOMBRE DE COMPTES DE LA CLIENTELE 778 789 852 636 902 390 9,5% 5,8%
Personnes physiques 558 451 632 580 598 594 13,3% -5,4%

dont Etrangers 7 935 6 890 11 022 -13,2% 60,0%
Personnes morales 220 338 220 056 303 796 -0,1% 38,1%

dont Etrangers 720 537 2 153 -25,4% 300,9%

TAUX DE BASE BANCAIRE (%)
Moyenne des taux au 31 décembre 9,42% 11,41% 11,28% 1,99 -0,13

NOMBRE D'ETABLISSEMENTS 14 16 16 2 0
A - Par type

Banques 9 11 12 2 1
Etablissements Financiers 5 5 4 0 -1

B - Par nature d'activités
Banques généralistes 7 8 9 1 1
Banques spécialisées 2 3 3 1 0
Etablissements Financiers 5 5 4 0 -1

C - Par taille
Grands (Actifs   100 milliards ) 2 4 5 2 1
Moyens ( 50 milliards   Actifs < 100 milliards ) 5 3 2 -2 -1
Petits ( Actifs < 50 milliards ) 7 9 9 2 0

(*) : données provisoires
Montants en millions de F. CFA

S T A T I S T I Q U E S





157Rapport Annuel de la Commission Bancaire de l’UMOA - 2007

II.3.1. – Liste des établissements de crédit

II.3.2. – Bilans, emplois-ressources, résultats et ratios caractéristiques 

ANNEXE II.3 : COTE D'IVOIRE
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COTE D'IVOIRE
( 20 Etablissements ) Annexe II.3.2

31/12/2005 31/12/2006 31/12/2007 VARIATION VARIATION

(*) 2005-2006 2006-2007

OPERATIONS DE TRESORERIE ET INTERBANCAIRES 383 704 421 450 433 659 9,8% 2,9%
- Caisse 47 648 63 938 82 367 34,2% 28,8%

%8,0%8,4-117 212511 112968 122sruetibéd serianidro setpmoC -
%3,2%7,0044 76019 56484 56sruetibéd stôpéd ed setpmoc sertuA -
%3,31-%1,46859 66462 77280 74stêrp ed setpmoC -

--000seétupmi non sruelaV -
%5,951%6,82-575 1706058seéhcattar secnaérC -
%3,0-%3,932806 2616 2177ecnarffuos ne secnaérC -

     (provisions) 0 309 271 - -12,3%
%7,22%0,3-576 295 1287 792 1021 833 1ELETNEILC AL CEVA SNOITAREPO
%5,7%4,01158 97113 47703 76xuaicremmoc steffe'd elliuefetroP -
%5,23-%5,94804406404engapmac ed stidérC .   
%8,7%2,01344 97707 37309 66serianidro stidérC .   
%3,5%8,7012 054307 724917 693emret truoc à stidérc sertuA -
%5,16%5,31-917 89921 16766 07engapmac ed stidérC .   
%1,4-%4,21194 153475 663250 623serianidro stidérC .   
%1,34%6,51555 216340 824681 073sruetibéd serianidro setpmoC -
%5,83%2,03-527 263459 162335 573emret neyom à stidérC -
%0,7-%4,5-305 93554 24958 44emret gnol à stidérC -
%2,92-%3,62-231 1995 1171 2egarutcaffA -
%6,1%9,13887 2447 2180 2seétupmi non sruelaV -
%7,03-%0,02-267 6367 9791 21seéhcattar secnaérC -
%5,42-%6,62-941 73012 94760 76ecnarffuos ne secnaérC -
%4,71-%5,74-300 02612 42061 64seésilibommi uo seéyapmI .   
%4,96-%6,92-753 1634 4792 6)snoisivorp(     
%4,13-%5,91641 71499 42709 02sesueigitil uo sesuetuoD .   
%9,01-%8,4434 572332 903959 492)snoisivorp(     

--000sesueigitil uo sesuetuod secnaérc rus stêrétnI .   
%4,12-%1,31498 2186 3552 3)snoisivorp(     
%3,91%4,021171 404578 833987 351SESREVID & SERTIT RUS SNOITAREPO
%0,02%0,612191 603251 552747 08tnemecalp ed sertiT -
%5,221%9,5172220188skcots ed setpmoC -
%6,14%2,2-720 41609 9721 01srevid sruetibéD -
%0,07%6,22035 2884 1412 1seéhcattar secnaérC -
%7,11%6,9-574 33769 92761 33taidémmi tidérc ceva tnemessiacne'l à sruelaV -
%9,21%1,89930 4675 3508 1retejer à sruelaV -
%9,21%2,54286 34186 83146 62srevid & erdro'd setpmoC -
%8,62%8,41712 091940 051286 031SEESILIBOMMI SRUELAV
%0,24%5,2958 06768 24508 14serèicnanif snoitasilibommI -
%4,21-%3,204068 2562 3056stnemennoituac & stôpéD -
%0,901%2,7447 41350 7185 6sruoc ne snoitasilibommI -
%2,611%3,84494 1196664selleroprocni snoitasilibommI tnod
%5,21%6,31518 96080 26056 45noitatiolpxe'd snoitasilibommI -
%2,53-%8,31756 4481 7113 6selleroprocni snoitasilibommI tnod
%0,0%4,2-066 8756 8768 8noitatiolpxe-sroh snoitasilibommI -
%9,82-%3,34006 1942 2965 1selleroprocni snoitasilibommI tnod
%8,62%6,64223 23284 52873 71seélimissa snoitarépo & liab-tidérC -
%3,341%3,62485042091seéhcattar secnaérC -
%9,7-%8,72-373504165ecnarffuos ne secnaérC -
%7,9%2,71-528 2675 2111 3)snoisivorp(     

-%0,001-00003SEICOSSA UO SERIANNOITCA
-%0,001-00003éleppa non latipac ,seriannoitcA -
--000ésrev non éleppa latipac ,seriannoitcA -

%7,81%0,01227 026 2351 802 2595 600 2FITCA'L ED LATOT
(*) : données provisoires
Montants en millions de F. CFA

B  I  L  A  N  S
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COTE D'IVOIRE
( 20 Etablissements ) Annexe II.3.2

31/12/2005 31/12/2006 31/12/2007 VARIATION VARIATION

(*) 2005-2006 2006-2007

OPERATIONS DE TRESORERIE ET INTERBANCAIRES 133 413 193 542 278 492 45,1% 43,9%
%9,2-%3,38252 021318 321935 76sruetidérc serianidro setpmoC -
%2,65-%7,8895 7453 71279 51sruetidérc stôpéd ed setpmoc sertuA -
%0,891%5,3409 741926 94469 74stnurpme'd setpmoC -
%8,93-%8,05652 1780 2483 1seud semmos sertuA -
%9,421%0,91284 1956455seéhcattar setteD -
%0,81%8,8619 969 1586 966 1872 435 1ELETNEILC AL CEVA SNOITAREPO
%6,72%0,8513 979334 767563 017sruetidérc serianidro setpmoC -
%9,8%2,8786 454863 714927 583suçer emret à stôpéD -
%3,51%1,6415 024418 463958 343laicéps emigér à engrapé'd setpmoC -
%6,61%2,42811 05399 24816 43suçer eitnarag ed stôpéD -
%5,82%8,51394 2049 1576 1stôpéd sertuA -
%9,6-%5,81-240 31400 41091 71essiac ed snoB -
%0,001--011egarutcaffa'd setpmoC -
%4,23-%0,61-106 3323 5043 6elètneilc al à stnurpmE -
%9,12-%5,07022 73266 74169 72seud semmos sertuA -
%6,9%6,42629 8741 8045 6seéhcattar setteD -
%2,61%0,22188 031146 211253 29SESREVID & SERTIT RUS SNOITAREPO
--000tnemecalp ed sertit rus reutceffe à tnatser stnemesreV - 

%1,62-%0,11-313 9006 21051 41ertit nu rap seétnesérper setteD -
%0,41%6,51816 63911 23597 72srevid sruetidérC -
%4,58%4,94-914622744seéhcattar setteD -
%9,42%5,53135 48696 76069 94srevid & erdro'd setpmoC -

VERSEMENTS RESTANT A EFF. SUR IMMO. FINANCIERES 410 71 36 -82,7% -49,3%
-%0,001-50043seéil sesirpertne sel snad straP -
-%6,89-1107noitapicitrap ed sertiT -

%1,75--03070elliuefetrop ed étivitca'l ed sésilibommi sertiT -
%0,4%7,5-793 142412 232241 642SELIMISSA & SERPORP SDNOF ,SNOISIVORP
-%8,7-794794935tnemessitsevni'd snoitnevbuS -

%8,2--120 41124 41124 41sétceffa sdnoF -
%6,31-%9,02112 91822 22383 81segrahc & seuqsir ruop snoisivorP -

-%2,2298298378seétnemelgér snoisivorP -
%2,45-%0,75411 4789 8527 5seriannoitca'd séuqolb setpmoC -
%3,1-%9,3-053 7054 7057 7sénnodrobus stnurpme te sertiT - 
%9,3%2,62092972122seéhcattar setteD -
%4,42%1,8-112 91934 51808 61xuarénég seriacnab seuqsir ruop sdnoF -
%2,5%9,81-877 6344 6349 7latipac ua seéil semirP -
%4,7%0,4439 36545 95452 75sevreséR -

--676767noitaulavéér ed stracE -
%6,21%4,0-334 631751 121595 121latipaC -

- Dotations 14 14 14 - -
%9,401%1,331375 05-976 42-985 01-uaevuon à tropeR -
%3,9763-%4,011-941 91535-921 5ecicrexe'l ed tatluséR -

%7,81%0,01227 026 2351 802 2595 600 2FISSAP UD LATOT

HORS-BILAN
%2,85%5,43802 47898 64378 43TNEMECNANIF ED STNEMEGAGNE
%4,71%4,01-749 482096 242098 072EITNARAG ED STNEMEGAGNE
%4,714%6,07-337 32785 4975 51STNEMEGAGNE SERTUA
%8,08-%6,5-376 4953 42597 52XUETUOD STNEMEGAGNE

(*) : données provisoires
Montants en millions de F. CFA

B  I  L  A  N  S    (S u i t e)
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COTE D'IVOIRE
( 20 Etablissements ) Annexe II.3.2

31/12/2005 31/12/2006 31/12/2007 VARIATION VARIATION

(*) 2005-2006 2006-2007

%4,22%1,01744 881 2652 787 1004 326 1*** )2+1( S T E N   S I O L P M E ***

%9,22%4,2-380 256 1378 343 1920 773 1)e+d+c+b+a( STIDERC .1
%4,22%6,01110 081 1763 469136 178emret truoc à stidérC )a

721 99337 16170 17engapmac ed stidérC tnod -13,1% 60,6%
%5,83%2,03-527 263459 162335 573emret neyom à stidérC )b
%0,7-%4,5-305 93554 24958 44emret gnol à stidérC )c
%8,62%6,64223 23284 52873 71liab-tidérc ed snoitarépO )d
%4,42-%6,62-225 73516 94826 76ecnarffuos ne stidérC )e
%1,71-%5,74-412 02093 42824 64sésilibommi uo séyapmi    

494 1634 4964 6snoisivorp    -31,4% -66,3%
%4,13-%0,91803 71522 52002 12xueigitil uo xuetuod    
%9,01-%8,4610 182094 513351 103snoisivorp    
%0,12%0,08463 635383 344173 642)d+c+b+a( SIOLPME SERTUA  .2
%0,02%0,612191 603251 552747 08tnemecalp ed sertiT )a
%0,24%5,2958 06768 24508 14serèicnanif snoitasilibommI )b
%5,81%6,41970 69550 18847 07snoitasilibommi sertuA )c
%9,31%2,12532 37903 46170 35sreviD )d

*** R E S S O U R C E S (1+2+3) *** 1 873 436 2 015 270 2 343 712 7,6% 16,3%

%7,71%6,8303 079 1831 476 1888 145 1)b+a( STNURPME TE STOPED  .1
%7,42%4,01535 610 1690 518723 837euv A  )a
%0,11%9,6867 359240 958165 308emret A  )b
%4,8%1,7927 764273 134919 204essiac ed snob te emret à stôpéd
%3,51%1,6415 024418 463958 343laicéps emigér à engrapé'd setpmoc
%2,4%7,01525 56658 26387 65sertua
%0,1%4,21-775 671478 471376 991)b+a( STEN SERPORP SDNOF  .2
%6,5%9,71-170 431599 621337 451sevresér & snoitatod ,latipaC )a

430 5747 3564 2)fitisop is( tatlusér ud %51 tnod 52,0% 34,3%
%2,11-%5,6605 24978 74049 44sertuA )b
%4,81%1,62238 691852 661578 131SECRUOSSER SERTUA  .3

%9,13-%8,8-562 551410 422630 052*** SIOLPME-SECRUOSSER ***

*** T R E S O R E R I E   &   I N T E R B A N C A I R E (1+2) *** -250 036 -228 014 -155 265 -8,8% -31,9%

%0,92%2,43855 28-299 36-986 74-SETILIBINOPSID .1
%7,55-%9,81-707 27-220 461-743 202-TIDERC ED STNEMESSILBATE .2
%0,2-%5,6717 943-509 653-602 533-siolpme
%9,72-%1,21-795 68-060 021-225 631-AOMU sroh tnod
%3,0-%3,932806 2616 2177ecnarffuos ne siolpme tnod
%6,34%2,54010 772388 291958 231secruosser
%0,04-%9,711288 93705 66715 03AOMU sroh tnod

(*) : données provisoires
Montants en millions de F. CFA

E M P L O I S -  R E S S O U R C E S
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COTE D'IVOIRE
( 20 Etablissements ) Annexe II.3.2

31/12/2005 31/12/2006 31/12/2007 VARIATION VARIATION

(*) 2005-2006 2006-2007

%8,02%4,2111 662643 022811 512SERIACNAB STIUDORP .1
%9,81%3,15825 9410 8892 5seriacnabretni te eirerosért ed snoitarépo rus stiudorP+
%0,9%8,0477 481435 961722 861elètneilc al ceva snoitarépo rus stiudorP+
%4,332%2,32-416 62289 7193 01sesrevid te sertit rus snoitarépo rus stiudorP+
%8,33%2,42801 91772 41994 11seélimissa snoitarépo te liab-tidérc rus stiudorP+
%1,52%8,5020 91202 51263 41egnahc ed snoitarépo rus stiudorP+
%1,51%7,0-590 5524 4454 4nalib-sroh ed snoitarépo rus stiudorP+
%6,7%9,71505 2823 2579 1sreicnanif secivres ed snoitatserp rus stiudorP+
%9,31-%1,83-137948173 1eriacnab noitatiolpxe'd stiudorp sertuA+

- Intérêts sur opérations de trésorerie et interbancaires en souffrance 12 20 108 66,7% 440,0%
651 1542 2744 2ecnarffuos ne elètneilc al ceva snoitarépo rus stêrétnI - -8,3% -48,5%

%8,83%5,8580 18904 85948 35SERIACNAB SEGRAHC .2
%3,23%1,12-227 7638 5004 7seriacnabretni te eirerosért ed snoitarépo rus segrahC-
%8,31%6,5814 04115 53526 33elètneilc al ceva snoitarépo rus segrahC-
%1,838%8,6-369 9260 1931 1sesrevid te sertit rus snoitarépo rus segrahC-
%3,73%8,62462 51511 11467 8seélimissa snoitarépo te liab-tidérc rus segrahC-
%0,77%4,491636 5581 3280 1egnahc ed snoitarépo rus segrahC-
%4,93-%7,43-081792554nalib-sroh ed snoitarépo rus segrahC-
%2,03%0,71254 1511 1359sreicnanif secivres ed snoitatserp rus segrahC-
%3,65%2,33-054882134eriacnab noitatiolpxe'd segrahc sertuA-
%3,41%4,0620 581739 161962 161)2 - 1( ERIACNAB TEN TIUDORP .3
%1,92-%6,43577 5641 8050 6STEN  SERIOSSECCA STIUDORP .4
%2,3%7,84422 3521 3201 2serèicnanif snoitasilibommi rus stiudorP+

+Produits d'exploitation non bancaires (hors subventions d'expl.) 4 280 5 375 3 113 25,6% -42,1%
--000serèicnanif snoitasilibommi rus segrahC-

%8,85%6,6265453233seriacnab non noitatiolpxe'd segrahc sertuA-
%2,21%7,1108 091380 071913 761)4+3( NOITATIOLPXE'D LABOLG TIUDORP .5
%6,31%1,9962 521062 011901 101XUARENEG SIARF .6
%5,7%9,01145 45437 05237 54lennosrep ed siarF-
%4,31%8,2-184 9063 8795 8sélimissa stnemesrev te sexat ,stôpmI-

-Autres charges externes et charges diverses d'exploitation 46 780 51 166 61 247 9,4% 19,7%
7. AMORTISSEMENTS & PROVISIONS NETS SUR IMMO. 12 811 14 380 15 690 12,2% 9,1%

-Dotations aux amortissements et provisions sur immobilisations 12 828 14 388 15 719 12,2% 9,3%
+Reprises d'amortissements et provisions sur immobilisations 17 8 29 -52,9% 262,5%

8. RESULTAT BRUT D'EXPLOITATION APRES AMORT. (5-6-7) 53 399 45 443 49 842 -14,9% 9,7%
%1,96-%9,31803 21967 93309 43SEUQSIR RUS SETTEN SNOISIVORP .9

 -Dotations aux provisions et pertes sur créances irrécupérables 68 316 82 725 45 301 21,1% -45,2%
%2,32-%6,82399 23659 24314 33snoisivorp ed sesirpeR+ 

10. INTERETS SUR CREANCES DOUTEUSES ET LITIGIEUSES 2 459 2 265 1 264 -7,9% -44,2%
%7,883%1,26-897 83939 7559 02)01+9-8( NOITATIOLPXE'D TATLUSER .11
%4,985-%7,711-724 5-901 1652 6-TEN LENNOITPECXE TATLUSER .21
--000noitatiolpxe'd snoitnevbuS+

%1,67-%5,621733904 1226seitroma secnaérc rus snoitarépucéR+
%5,74-%8,32415 1288 2823 2slennoitpecxe stiudorP+

--000xuarénég seriacnab seuqsir ruop sdnof ud sesirpeR+
%8,63%2,18236264552seriannoitca'd séuqolb setpmoc rus segrahC-
%5,8872%8,69-462 3311645 3xuarénég seriacnab seuqsir ruop sdnof ud snoitatoD-
%7,92%8,15-283 3706 2504 5sellennoitpecxe segrahC-
%3,456%3,761-005 3-464-986SRUEIRETNA SECICREXE RUS TATLUSER .31
%0,3%9,6975 4544 4061 4srueirétna secicrexe rus stiforP+
%6,46%4,14970 8909 4174 3srueirétna secicrexe rus setreP-
%6,71%1,11-227 01911 9952 01ECIFENEB EL RUS TÔPMI  .41
%3,9763-%4,011-941 91535-921 5)41-31+21+11( TATLUSER .51

 +Bénéfices 22 802 27 508 36 769 20,6% 33,7%
 -Pertes -17 673 -28 043 -17 620 58,7% -37,2%

(*) : données provisoires
Montants en millions de F. CFA

R E S U L T A T S
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COTE D'IVOIRE
( 20 Etablissements ) Annexe II.3.2

31/12/2005 31/12/2006 31/12/2007 VARIATION VARIATION

(*) 2005-2006 2006-2007

TAUX BRUT DE DEGRADATION DU PORTEFEUILLE CLIENTELE 22,3% 22,2% 16,5% -0,1 -5,7
Créances en souffrance brutes / Total Crédits bruts

TAUX NET DE DEGRADATION DU PORTEFEUILLE CLIENTELE 4,9% 3,7% 2,3% -1,2 -1,4
Créances en souffrance nettes / Total Crédits nets

TAUX DE PROVISIONNEMENT DES CREANCES EN SOUFFRANCE 82,0% 86,6% 88,3% 4,6 1,7
Provisions constituées / Créances en souffrance brutes

2,01,1-%3,4%1,4%2,5)**( EIREROSERT ED SECRUOSSER SED TÛOC
Charges sur emprunts de trésorerie / Emprunts interbancaires & de trésorerie

0,00,0%3,2%3,2%3,2)**( SRUETIDERC SETPMOC SED TUOC
Agios sur comptes créditeurs / Comptes créditeurs clientèle

1,01,0-%5,2%4,2%5,2)**( SETNURPME XUATIPAC SED TUOC
Total des agios payés / Total des capitaux empruntés

6,02,0%7,3%1,3%9,2)**( SECRUOSSER SED ELBMESNE'L ED TUOC
Total des agios payés / (Total des capitaux empruntés+Fonds propres)

1,07,0%1,2%0,2%3,1)**( EIREROSERT ED STERP SED XUAT
Produits sur prêts de trésorerie / Prêts de trésorerie & interbancaires

3,01,0%4,31%1,31%0,31)**( ELETNEILC AL A STIDERC SED  XUAT
Agios encaissés sur crédits à la clientèle /Encours des crédits à la clientèle

3,02,0%7,01%4,01%2,01)**( ERUTAN ETUOT ED STERP SED TNEMEDNER
Total des produits sur prêts / Encours des prêts de toute nature

2,03,0%2,8%0,8%7,7)**( ELABOLG EGRAM
Rendement des prêts - Coût des capitaux

8,0-3,6%2,67%0,77%7,07NOITATIOLPXE'D TEN TNEICIFFEOC
(Frais généraux+Dotations aux amortissements) / Produit Net Bancaire

3,95-9,02%1,42%4,38%5,26TNEMENNOISIVORP ED TEN TROFFE
Dotations nettes aux provisions / (Résultat Brut d'Exploitation + Intérêts douteux)

6,015,3-%3,01%3,0-%2,3ETTEN EGRAM ED XUAT
Résultat net / Produit Net Bancaire

9,86,2-%6,8%3,0-%3,2ETILIBATNER ED TNEICIFFEOC
Résultat net / Fonds propres

%6,0%0,31,139,030,03)AFC.F ed snoillim ne( TNEGA RAP XUARENEG SIARF

RBE après amortissements PAR AGENT (en millions de F.CFA) 15,8 12,7 12,4 -19,6% -2,4%

1,32,01-%1,95%0,65%2,66SEELIMISSA SNOITAREPO & LIAB-TIDERC XUAT
Produits sur crédit-bail & opérations assimilées / Encours

(*) : données provisoires
(**) : ratios calculés sur la base des encours moyens trimestriels de la période.
Montants en millions de F. CFA

RATIOS CARACTERISTIQUES
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COTE D'IVOIRE
( 20 Etablissements ) Annexe II.3.2

31/12/2005 31/12/2006 31/12/2007 VARIATION VARIATION
(*) 2005-2006 2006-2007

MONTANT DU CAPITAL 121 595 121 157 136 433 -0,4% 12,6%

%6,21%4,0-334 631751 121595 121LATIPAC UD NOITITRAPER
%9,91%6,12981 37710 16761 05xuanoitaN

    Etat 25 108 26 020 26 968 3,6% 3,6%
    Privés 25 059 34 997 46 221 39,7% 32,1%

%2,5%8,51-442 36041 06824 17xuanoitan-noN
471 41832 8737 6AOMU tnod 22,3% 72,1%

%7,81%0,01227 026 2351 802 2595 600 2NALIB UD  LATOT

%7,42%1,7702661551XUAERUB ED TE SECNEGA'D ERBMON
Périodiques 2 0 0 -100,0% -

%7,42%5,8702661351stnenamreP

%8,21%0,6030 4475 3373 3SFITCEFFE
Employés 2 064 2 052 2 336 -0,6% 13,8%

%0,08-%1,112019sregnartE tnod    
Cadres 1 309 1 522 1 694 16,3% 11,3%

%4,11%8,2-935363sregnartE tnod    

%1,8%3,7-555 408794 447962 308ELETNEILC AL ED SETPMOC ED ERBMON
%9,6%6,7-732 257553 307969 067seuqisyhp sennosreP
%9,85%3,48-705 52840 61093 201sregnartE tnod
%2,72%7,2-813 25241 14003 24selarom sennosreP
%7,302%7,57-269 1646366 2sregnartE tnod

TAUX DE BASE BANCAIRE (%)
45,075,0-%56,01%11,01%86,01erbmecéd 13 ua xuat sed enneyoM

01020291STNEMESSILBATE'D ERBMON
A - Par type

Banques 17 18 18 1 0
00222sreicnaniF stnemessilbatE

B - Par nature d'activités
01515141setsilarénég seuqnaB
00333seésilaicéps seuqnaB
00222sreicnaniF stnemessilbatE

C - Par taille
Grands (Actifs ≥ 11987) sdraillim 001  
Moyens ( 50 milliards ≤ 02-335) sdraillim 001 < sfitcA  

1-2897) sdraillim 05 < sfitcA ( stiteP

(*) : données provisoires
Montants en millions de F. CFA

S T A T I S T I Q U E S
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II.4.1. – Liste des établissements de crédit

II.4.2. – Bilans, emplois-ressources, résultats et ratios caractéristiques 

ANNEXE II.4 : GUINEE-BISSAU
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GUINEE-BISSAU
( 4 Etablissements ) Annexe II.4.2

31/12/2005 31/12/2006 31/12/2007 VARIATION VARIATION

(*) 2005-2006 2006-2007

%4,65%8,53052 32268 41549 01SERIACNABRETNI TE EIREROSERT ED SNOITAREPO
- Caisse 600 1 500 2 259 150,0% 50,6%

%8,611%6,4-132 51420 7063 7sruetibéd serianidro setpmoC -
%3,54-%1,46826 2408 4829 2sruetibéd stôpéd ed setpmoc sertuA -
%0,001-000 3005 10stêrp ed setpmoC -
--000seétupmi non sruelaV -

%2,882%4,04-2314375seéhcattar secnaérC -
--000ecnarffuos ne secnaérC -

     (provisions) 0 0 0 - -
%2,11%1,35618 01037 9753 6ELETNEILC AL CEVA SNOITAREPO
%3,99-%1,2731167 1320 1xuaicremmoc steffe'd elliuefetroP -
%0,001-%0,059404048engapmac ed stidérC .   
%0,99-%7,3331753 1510 1serianidro stidérC .   
%6,09%4,111221 3836 1577emret truoc à stidérc sertuA -
%3,577-696 28030engapmac ed stidérC .   
%0,86-%6,17624033 1577serianidro stidérC .   
%5,6-%5,73803 5476 5821 4sruetibéd serianidro setpmoC -
%8,691%1,73184 1994463emret neyom à stidérC -
%0,001--020emret gnol à stidérC -

- Affacturage 0 0 0 - -
--0200seétupmi non sruelaV -

%5,16-246262seéhcattar secnaérC -
%5,835%1,71203803114ecnarffuos ne secnaérC -
%2,654%3,65548550161seésilibommi uo seéyapmI .   
%0,001-211)snoisivorp(     
%0,488%7,613642526sesueigitil uo sesuetuoD .   
%3,92%8,42-128536448)snoisivorp(     
-%0,001-0091sesueigitil uo sesuetuod secnaérc rus stêrétnI .   

%8,59%6,571412714)snoisivorp(     
%0,422%8,84-887 8217 2292 5SESREVID & SERTIT RUS SNOITAREPO
%4,081%9,45-000 6041 2057 4tnemecalp ed sertiT -
--000skcots ed setpmoC -

%1,295%0,66-61698262srevid sruetibéD -
%0,0081-8320seéhcattar secnaérC -
-%0,001-660 1024taidémmi tidérc ceva tnemessiacne'l à sruelaV -
--000retejer à sruelaV -

%0,221%1,201860 1184832srevid & erdro'd setpmoC -
%2,14%5,79195 2538 1929SEESILIBOMMI SRUELAV
-%0,05121241serèicnanif snoitasilibommI -

%2,62-%0,011132402stnemennoituac & stôpéD -
--72100sruoc ne snoitasilibommI -
--200selleroprocni snoitasilibommI tnod

%3,14%7,09214 2707 1598noitatiolpxe'd snoitasilibommI -
%2,232%3,84-895081843selleroprocni snoitasilibommI tnod
%0,001--0560noitatiolpxe-sroh snoitasilibommI -
--000selleroprocni snoitasilibommI tnod
--000seélimissa snoitarépo & liab-tidérC -
--000seéhcattar secnaérC -
--000ecnarffuos ne secnaérC -
--000)snoisivorp(     
--000SEICOSSA UO SERIANNOITCA
--000éleppa non latipac ,seriannoitcA -
--000ésrev non éleppa latipac ,seriannoitcA -

%0,65%9,32544 54931 92325 32FITCA'L ED LATOT
(*) : données provisoires
Montants en millions de F. CFA

B  I  L  A  N  S
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GUINEE-BISSAU
( 4 Etablissements ) Annexe II.4.2

31/12/2005 31/12/2006 31/12/2007 VARIATION VARIATION

(*) 2005-2006 2006-2007

%2,75%8,0140 4175 2155 2SERIACNABRETNI TE EIREROSERT ED SNOITAREPO
%0,52-%6,0585 1311 2001 2sruetidérc serianidro setpmoC -
--400 100sruetidérc stôpéd ed setpmoc sertuA -
--000 100stnurpme'd setpmoC -
--154154154seud semmos sertuA -

%7,58--170seéhcattar setteD -
%4,86%5,72489 23785 91463 51ELETNEILC AL CEVA SNOITAREPO
%8,55%8,12759 52856 61676 31sruetidérc serianidro setpmoC -
%8,846%6,06681 4955843suçer emret à stôpéD -
%5,1561-875330laicéps emigér à engrapé'd setpmoC -
%9,6%6,21093 1003 1551 1suçer eitnarag ed stôpéD -
--65300stôpéd sertuA -
--8200essiac ed snoB -
--000egarutcaffa'd setpmoC -
--000elètneilc al à stnurpmE -

%9,35-%6,764674330 1281seud semmos sertuA -
%0,522%3,333143seéhcattar setteD -
%1,98%2,12-840 2380 1473 1SESREVID & SERTIT RUS SNOITAREPO
--000tnemecalp ed sertit rus reutceffe à tnatser stnemesreV - 
--000ertit nu rap seétnesérper setteD -

%7,65%2,33-312 1477851 1srevid sruetidérC -
--000seéhcattar setteD -

%2,071%1,34538903612srevid & erdro'd setpmoC -
--000SEREICNANIF .OMMI RUS .FFE A TNATSER STNEMESREV
--000seéil sesirpertne sel snad straP -
--000noitapicitrap ed sertiT -
--000elliuefetrop ed étivitca'l ed sésilibommi sertiT -

%0,8%3,93273 6898 5432 4SELIMISSA & SERPORP SDNOF ,SNOISIVORP
--000tnemessitsevni'd snoitnevbuS -
--000sétceffa sdnoF -
--100segrahc & seuqsir ruop snoisivorP -
--000seétnemelgér snoisivorP -
--000seriannoitca'd séuqolb setpmoC -
--000sénnodrobus stnurpme te sertiT - 
--000seéhcattar setteD -

%7,92%3,24675444213xuarénég seriacnab seuqsir ruop sdnoF -
--000latipac ua seéil semirP -

- Réserves 219 420 774 91,8% 84,3%
--000noitaulavéér ed stracE -

- Capital 3 343 5 343 6 943 59,8% 29,9%
- Dotations 0 0 0 - -

%4,266-570 1-141-0uaevuon à tropeR -
%2,404%7,641-748-861-063ecicrexe'l ed tatluséR -

%0,65%9,32544 54931 92325 32FISSAP UD LATOT

HORS-BILAN
%3,1%6,021611 4260 4148 1TNEMECNANIF ED STNEMEGAGNE
%9,17%8,62-922 2792 1177 1EITNARAG ED STNEMEGAGNE
--000STNEMEGAGNE SERTUA
--000XUETUOD STNEMEGAGNE

(*) : données provisoires
Montants en millions de F. CFA

B  I  L  A  N  S    (S u i t e)
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GUINEE-BISSAU
( 4 Etablissements ) Annexe II.4.2

31/12/2005 31/12/2006 31/12/2007 VARIATION VARIATION

(*) 2005-2006 2006-2007

%0,65%3,31723 22113 41536 21*** )2+1( S T E N   S I O L P M E ***

%0,22%3,25048 11407 9373 6)e+d+c+b+a( STIDERC .1
%0,5%0,25925 9370 9869 5emret truoc à stidérC )a

696 22178engapmac ed stidérC tnod 8800,0% 278,7%
%8,691%1,73184 1994463emret neyom à stidérC )b
%0,001--020emret gnol à stidérC )c
--000liab-tidérc ed snoitarépO )d

%5,835%1,71203803114ecnarffuos ne stidérC )e
%2,654%3,65548550161sésilibommi uo séyapmi    

211snoisivorp    - 100,0%
%0,488-6425252xueigitil uo xuetuod    
%1,63%1,02-269707588snoisivorp    
%6,721%4,62-784 01706 4262 6)d+c+b+a( SIOLPME SERTUA  .2
%4,081%9,45-000 6041 2057 4tnemecalp ed sertiT )a
-%0,05121241serèicnanif snoitasilibommI )b

%7,14%3,89075 2418 1519snoitasilibommi sertuA )c
%0,002%4,8698 1236385sreviD )d

%8,55%7,62504 14575 62279 02*** )3+2+1( S E C R U O S S E R ***

%4,86%5,72179 23385 91163 51)b+a( STNURPME TE STOPED  .1
%4,94%7,72334 62196 71858 31euv A  )a
%6,542%9,52835 6298 1305 1emret A  )b
%8,356%6,06412 4955843essiac ed snob te emret à stôpéd
%5,1561-875330laicéps emigér à engrapé'd setpmoc
%3,43%6,21647 1003 1551 1sertua
%5,61%0,93961 6592 5808 3)b+a( STEN SERPORP SDNOF  .2
%5,61%0,93961 6592 5808 3sevresér & snoitatod ,latipaC )a

6360157)fitisop is( tatlusér ud %51 tnod 41,3% -66,0%
b) Autres 0 0 0 - -

%5,33%9,5-562 2796 1308 1SECRUOSSER SERTUA  .3

%6,55%1,74870 91462 21733 8*** SIOLPME-SECRUOSSER ***

*** T R E S O R E R I E   &   I N T E R B A N C A I R E (1+2) *** -8 337 -12 264 -19 078 47,1% 55,6%

%6,05%0,051952 2-005 1-006-SETILIBINOPSID .1
%3,65%1,93918 61-467 01-737 7-TIDERC ED STNEMESSILBATE .2
%5,65%5,92958 02-823 31-882 01-siolpme
%8,85-%7,743878 1-265 4-910 1-AOMU sroh tnod
--000ecnarffuos ne siolpme tnod

%6,75%5,0040 4465 2155 2secruosser
%0,461%4,87-601 1914939 1AOMU sroh tnod

(*) : données provisoires
Montants en millions de F. CFA

E M P L O I S -  R E S S O U R C E S
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GUINEE-BISSAU
( 4 Etablissements ) Annexe II.4.2

31/12/2005 31/12/2006 31/12/2007 VARIATION VARIATION

(*) 2005-2006 2006-2007

%7,35%3,63087 4011 3282 2SERIACNAB STIUDORP .1
%7,98%7,25286349155seriacnabretni te eirerosért ed snoitarépo rus stiudorP+
%6,86%8,74688 2217 1851 1elètneilc al ceva snoitarépo rus stiudorP+
%0,971%3,71-3712657sesrevid te sertit rus snoitarépo rus stiudorP+
--000seélimissa snoitarépo te liab-tidérc rus stiudorP+

%4,12%9,42-896575667egnahc ed snoitarépo rus stiudorP+
%3,81%6,711956755652nalib-sroh ed snoitarépo rus stiudorP+
--200sreicnanif secivres ed snoitatserp rus stiudorP+

%9,67-%3,333212521eriacnab noitatiolpxe'd stiudorp sertuA+
- Intérêts sur opérations de trésorerie et interbancaires en souffrance 0 0 0 - -

812404ecnarffuos ne elètneilc al ceva snoitarépo rus stêrétnI - 5,0% -57,1%
%7,881%0,56160360104SERIACNAB SEGRAHC .2
%5,43-%0,056263552seriacnabretni te eirerosért ed snoitarépo rus segrahC-
%1,905%3,13-761161elètneilc al ceva snoitarépo rus segrahC-
--100sesrevid te sertit rus snoitarépo rus segrahC-
--000seélimissa snoitarépo te liab-tidérc rus segrahC-

%0,086%7,665915251egnahc ed snoitarépo rus segrahC-
--000nalib-sroh ed snoitarépo rus segrahC-
--000sreicnanif secivres ed snoitatserp rus segrahC-

%3,35-%3,4117517eriacnab noitatiolpxe'd segrahc sertuA-
%9,84%0,43474 4400 3242 2)2 - 1( ERIACNAB TEN TIUDORP .3
%7,79-%6,675912421STEN  SERIOSSECCA STIUDORP .4
--000serèicnanif snoitasilibommi rus stiudorP+

+Produits d'exploitation non bancaires (hors subventions d'expl.) 124 219 5 76,6% -97,7%
--000serèicnanif snoitasilibommi rus segrahC-
--000seriacnab non noitatiolpxe'd segrahc sertuA-

%0,93%2,63974 4322 3663 2)4+3( NOITATIOLPXE'D LABOLG TIUDORP .5
%9,54%5,631278 3456 2221 1XUARENEG SIARF .6
%1,96%4,441455 1919673lennosrep ed siarF-
%8,1-%9,161455512sélimissa stnemesrev te sexat ,stôpmI-
%8,43%7,131462 2086 1527noitatiolpxe'd sesrevid segrahc te senretxe segrahc sertuA-
%1,24%3,752797165751.OMMI RUS STEN SNOISIVORP & STNEMESSITROMA .7

-Dotations aux amortissements et provisions sur immobilisations 157 561 953 257,3% 69,9%
--65100snoitasilibommi rus snoisivorp te stnemessitroma'd sesirpeR+

8. RESULTAT BRUT D'EXPLOITATION APRES AMORT. (5-6-7) 1 087 8 -190 -99,3% -2475,0%
%0,981-%5,091-351271-091SEUQSIR RUS SETTEN SNOISIVORP .9

 -Dotations aux provisions et pertes sur créances irrécupérables 332 232 598 -30,1% 157,8%
%1,01%5,481544404241snoisivorp ed sesirpeR+ 

10. INTERETS SUR CREANCES DOUTEUSES ET LITIGIEUSES 40 42 18 5,0% -57,1%
%4,642-%3,67-523-222739)01+9-8( NOITATIOLPXE'D TATLUSER .11
%3,33-%1,75231-891-621-TEN LENNOITPECXE TATLUSER .21
--000noitatiolpxe'd snoitnevbuS+
--200seitroma secnaérc rus snoitarépucéR+
--4300slennoitpecxe stiudorP+
--000xuarénég seriacnab seuqsir ruop sdnof ud sesirpeR+
--000seriannoitca'd séuqolb setpmoc rus segrahC-
-%8,4231231621xuarénég seriacnab seuqsir ruop sdnof ud snoitatoD-

%5,54--63660sellennoitpecxe segrahC-
%7,228-%8,331-813-44031-SRUEIRETNA SECICREXE RUS TATLUSER .31
%3,88-%5,2997704srueirétna secicrexe rus stiforP+
%9,098%6,08-72333071srueirétna secicrexe rus setreP-
%5,96-%5,62-27632123ECIFENEB EL RUS TÔPMI  .41
%2,404%7,641-748-861-063)41-31+21+11( TATLUSER .51

 +Bénéfices 501 709 339 41,5% -52,2%
 -Pertes -141 -877 -1 186 522,0% 35,2%

(*) : données provisoires
Montants en millions de F. CFA

R E S U L T A T S
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GUINEE-BISSAU
( 4 Etablissements ) Annexe II.4.2

31/12/2005 31/12/2006 31/12/2007 VARIATION VARIATION

(*) 2005-2006 2006-2007

TAUX BRUT DE DEGRADATION DU PORTEFEUILLE CLIENTELE 12,8% 8,0% 14,0% -4,8 6,0
Créances en souffrance brutes / Total Crédits bruts

TAUX NET DE DEGRADATION DU PORTEFEUILLE CLIENTELE 0,6% 1,3% 7,0% 0,7 5,7
Créances en souffrance nettes / Total Crédits nets

TAUX DE PROVISIONNEMENT DES CREANCES EN SOUFFRANCE 95,6% 84,5% 53,7% -11,1 -30,8
Provisions constituées / Créances en souffrance brutes

7,0-7,1%1,1%8,1%1,0)**( EIREROSERT ED SECRUOSSER SED TÛOC
Charges sur emprunts de trésorerie / Emprunts interbancaires & de trésorerie

1,00,0%2,0%1,0%1,0)**( SRUETIDERC SETPMOC SED TUOC
Agios sur comptes créditeurs / Comptes créditeurs clientèle

0,02,0%3,0%3,0%1,0)**( SETNURPME XUATIPAC SED TUOC
Total des agios payés / Total des capitaux empruntés

3,02,0%7,0%4,0%2,0)**( SECRUOSSER SED ELBMESNE'L ED TUOC
Total des agios payés / (Total des capitaux empruntés+Fonds propres)

5,09,0%8,1%3,1%4,0)**( EIREROSERT ED STERP SED XUAT
Produits sur prêts de trésorerie / Prêts de trésorerie & interbancaires

6,38,4%6,52%0,22%2,71)**( ELETNEILC AL A STIDERC SED  XUAT
Agios encaissés sur crédits à la clientèle /Encours des crédits à la clientèle

9,14,2%4,01%5,8%1,6)**( ERUTAN ETUOT ED STERP SED TNEMEDNER
Total des produits sur prêts / Encours des prêts de toute nature

9,12,2%1,01%2,8%0,6)**( ELABOLG EGRAM
Rendement des prêts - Coût des capitaux

8,00,05%8,701%0,701%0,75NOITATIOLPXE'D TEN TNEICIFFEOC
(Frais généraux+Dotations aux amortissements) / Produit Net Bancaire

0,5529,063-%0,98-%0,443-%9,61TNEMENNOISIVORP ED TEN TROFFE
Dotations nettes aux provisions / (Résultat Brut d'Exploitation + Intérêts douteux)

3,31-7,12-%9,81-%6,5-%1,61ETTEN EGRAM ED XUAT
Résultat net / Produit Net Bancaire

5,01-3,11-%3,31-%8,2-%5,8ETILIBATNER ED TNEICIFFEOC
Résultat net / Fonds propres

%6,8-%6,965,428,628,51)AFC.F ed snoillim ne( TNEGA RAP XUARENEG SIARF

RBE après amortissements PAR AGENT (en millions de F.CFA) 15,3 0,1 (1,2) -99,3% -1300,0%

TAUX CREDIT-BAIL & OPERATIONS ASSIMILEES
Produits sur crédit-bail & opérations assimilées / Encours

(*) : données provisoires
(**) : ratios calculés sur la base des encours moyens trimestriels de la période.
Montants en millions de F. CFA

RATIOS CARACTERISTIQUES
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GUINEE-BISSAU
( 4 Etablissements ) Annexe II.4.2

31/12/2005 31/12/2006 31/12/2007 VARIATION VARIATION
(*) 2005-2006 2006-2007

MONTANT DU CAPITAL 3 343 5 343 6 943 59,8% 29,9%

%9,92%8,95349 6343 5343 3LATIPAC UD NOITITRAPER
Nationaux 488 689 689 41,2% -
    Etat 0 0 0 - -
    Privés 488 689 689 41,2% -

%4,43%0,36452 6456 4558 2xuanoitan-noN
452 6997 3558 2AOMU tnod 33,1% 64,6%

%0,65%9,32544 54931 92325 32NALIB UD  LATOT

%3,33%0,05432XUAERUB ED TE SECNEGA'D ERBMON
Périodiques 0 0 0 - -
Permanents 2 3 4 50,0% 33,3%

EFFECTIFS 71 99 158 39,4% 59,6%
Employés 56 41 116 -26,8% 182,9%

--800sregnartE tnod    
Cadres 15 58 42 286,7% -27,6%

%0,002%0,001621sregnartE tnod    

%5,35%5,29766 03779 91773 01ELETNEILC AL ED SETPMOC ED ERBMON
%5,65%1,501840 82429 71837 8seuqisyhp sennosreP
%8,01%5,73672 1251 1838sregnartE tnod
%6,72%3,52916 2350 2936 1selarom sennosreP
%4,892%6,233421664sregnartE tnod

TAUX DE BASE BANCAIRE (%)
25,022,2-%03,01%87,9%00,21erbmecéd 13 ua xuat sed enneyoM

11432STNEMESSILBATE'D ERBMON
A - Par type

Banques 2 3 4 1 1
00000sreicnaniF stnemessilbatE

B - Par nature d'activités
11321setsilarénég seuqnaB
00111seésilaicéps seuqnaB
00000sreicnaniF stnemessilbatE

C - Par taille
Grands (Actifs 00000) sdraillim 001  
Moyens ( 50 milliards 00000) sdraillim 001 < sfitcA  

11432) sdraillim 05 < sfitcA ( stiteP

(*) : données provisoires
Montants en millions de F. CFA

S T A T I S T I Q U E S
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II.5.1. – Liste des établissements de crédit

II.5.2. – Bilans, emplois-ressources, résultats et ratios caractéristiques 

ANNEXE II.5 : MALI
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( 17 Etablissements ) Annexe II.5.2

31/12/2005 31/12/2006 31/12/2007 VARIATION VARIATION

(*) 2005-2006 2006-2007

%7,51%8,31887 492428 452309 322SERIACNABRETNI TE EIREROSERT ED SNOITAREPO
- Caisse 29 038 31 028 42 223 6,9% 36,1%

%8,7-%9,21727 251085 561017 641sruetibéd serianidro setpmoC -
%8,031%2,7-755 15733 22260 42sruetibéd stôpéd ed setpmoc sertuA -
%0,43%8,05713 74403 53604 32stêrp ed setpmoC -
%0,0038%7,89-48157seétupmi non sruelaV -
%4,34%1,21328475215seéhcattar secnaérC -

-%0,001-750001ecnarffuos ne secnaérC -
     (provisions) 5 360 4 885 7 942 -8,9% 62,6%

%3,01%9,61746 496196 926316 835ELETNEILC AL CEVA SNOITAREPO
%8,52-%9,04415 54063 16145 34xuaicremmoc steffe'd elliuefetroP -
--598 400engapmac ed stidérC .   

%8,33-%9,04916 04063 16145 34serianidro stidérC .   
%1,41%3,72648 562580 332321 381emret truoc à stidérc sertuA -
%8,94-%7,86175731 1476engapmac ed stidérC .   
%4,41%1,72572 562849 132944 281serianidro stidérC .   
%6,1%0,4-207 211169 011445 511sruetibéd serianidro setpmoC -
%6,24%7,54367 661019 611822 08emret neyom à stidérC -
%1,62%3,0457 32448 81887 81emret gnol à stidérC -

- Affacturage 0 0 0 - -
%9,85-%9,12-361 1728 2226 3seétupmi non sruelaV -
%0,05%3,1301 8204 5533 5seéhcattar secnaérC -
%8,11-%2,9-208 07203 08234 88ecnarffuos ne secnaérC -
%2,501%9,33302 03127 41199 01seésilibommi uo seéyapmI .   
%8,3832%0,381715 61566532)snoisivorp(     
%2,83-%2,51-945 04185 56873 77sesueigitil uo sesuetuoD .   
%6,12%1,3098 421307 201585 99)snoisivorp(     

-%0,001-05036sesueigitil uo sesuetuod secnaérc rus stêrétnI .   
%8,76-%7,2285808 1067 1)snoisivorp(     
%3,33%8,51-871 88051 66525 87SESREVID & SERTIT RUS SNOITAREPO
%7,26%6,92-753 73759 22695 23tnemecalp ed sertiT -
%0,71%9,04-01149951skcots ed setpmoC -
%3,24%7,2-087 51190 11104 11srevid sruetibéD -
%3,021%3,33984 1676705seéhcattar secnaérC -
%4,85-%9,111452 7834 71032 8taidémmi tidérc ceva tnemessiacne'l à sruelaV -
%3,39-%4,30144956423retejer à sruelaV -
%5,79%7,74-441 62532 31803 52srevid & erdro'd setpmoC -
%1,61%0,62978 221358 501220 48SEESILIBOMMI SRUELAV
%3,22%5,32676 74189 83075 13serèicnanif snoitasilibommI -
%0,84%7,5997045115stnemennoituac & stôpéD -
%2,0%8,0-907 3207 3037 3sruoc ne snoitasilibommI -
%1,36-%9,66-661054853 1selleroprocni snoitasilibommI tnod
%8,8%6,2414 83292 53493 43noitatiolpxe'd snoitasilibommI -
%2,54-%2,12-041 2509 3359 4selleroprocni snoitasilibommI tnod
%9,81%5,521488 82392 42477 01noitatiolpxe-sroh snoitasilibommI -
%0,001--03410selleroprocni snoitasilibommI tnod
%5,611%3,11-754 2531 1082 1seélimissa snoitarépo & liab-tidérC -
%0,25-%5,9909398 1927 1seéhcattar secnaérC -
%4,28%0,05-137143ecnarffuos ne secnaérC -
%9,34-%7,75321462)snoisivorp(     
%5,2174-532 48888SEICOSSA UO SERIANNOITCA

--532 400éleppa non latipac ,seriannoitcA -
%0,001--08888ésrev non éleppa latipac ,seriannoitcA -

%0,41%2,41727 402 1606 650 1151 529FITCA'L ED LATOT
(*) : données provisoires
Montants en millions de F. CFA

B  I  L  A  N  S
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( 17 Etablissements ) Annexe II.5.2

31/12/2005 31/12/2006 31/12/2007 VARIATION VARIATION

(*) 2005-2006 2006-2007

%2,41%3,52437 351506 431624 701SERIACNABRETNI TE EIREROSERT ED SNOITAREPO
%7,8%2,32371 15760 74102 83sruetidérc serianidro setpmoC -
%4,71%3,8-571 51429 21990 41sruetidérc stôpéd ed setpmoc sertuA -
%4,71%8,43550 68703 37863 45stnurpme'd setpmoC -
%9,18-%2,03389245621seud semmos sertuA -
%2,16%0,12332 1567236seéhcattar setteD -
%3,51%7,51817 698716 777612 276ELETNEILC AL CEVA SNOITAREPO
%0,9%9,61393 505746 364825 693sruetidérc serianidro setpmoC -
%3,04%8,81354 911061 58966 17suçer emret à stôpéD -
%7,11%8,7675 861458 051889 931laicéps emigér à engrapé'd setpmoC -
%0,42%5,85347 06079 84498 03suçer eitnarag ed stôpéD -
%4,57%6,03-488405627stôpéd sertuA -

--000essiac ed snoB -
--000egarutcaffa'd setpmoC -

%6,02%3,2322 61754 31151 31elètneilc al à stnurpmE -
%2,86%9,91-250 32807 31021 71seud semmos sertuA -
%8,18%5,83-493 2713 1041 2seéhcattar setteD -
%3,13%5,22-638 94949 73879 84SESREVID & SERTIT RUS SNOITAREPO

--000tnemecalp ed sertit rus reutceffe à tnatser stnemesreV - 
%2,73-%0,3-441 5981 8934 8ertit nu rap seétnesérper setteD -
%4,28%0,66098 02154 11009 6srevid sruetidérC -
%0,84-%2,6-673327177seéhcattar setteD -
%2,33%5,64-624 32685 71868 23srevid & erdro'd setpmoC -

--000SEREICNANIF .OMMI RUS .FFE A TNATSER STNEMESREV
--000seéil sesirpertne sel snad straP -
--000noitapicitrap ed sertiT -
--000elliuefetrop ed étivitca'l ed sésilibommi sertiT -

%9,1-%3,01934 401534 601135 69SELIMISSA & SERPORP SDNOF ,SNOISIVORP
%8,1111%0,91-6027112tnemessitsevni'd snoitnevbuS -
%5,5%0,3871 31684 21911 21sétceffa sdnoF -
%9,12%3,7602 3136 2254 2segrahc & seuqsir ruop snoisivorP -

--000seétnemelgér snoisivorP -
%1,0-920 1820 1820 1seriannoitca'd séuqolb setpmoC -

--005 100sénnodrobus stnurpme te sertiT - 
%5,89%9,111316695seéhcattar setteD -
%3,61%2,0252 4656 3946 3xuarénég seriacnab seuqsir ruop sdnoF -

--193 1193 1193 1latipac ua seéil semirP -
%7,4%7,5205 42193 32221 22sevreséR -

-%1,22096 4096 4048 3noitaulavéér ed stracE -
- Capital 47 017 50 617 60 139 7,7% 18,8%
- Dotations 0 0 0 - -

%9,4-%1,273-974 2-706 2-859uaevuon à tropeR -
%6,081-%7,383603 7-960 9578 1ecicrexe'l ed tatluséR -

%0,41%2,41727 402 1606 650 1151 529FISSAP UD LATOT

HORS-BILAN
%3,54%4,31286 29767 36152 65TNEMECNANIF ED STNEMEGAGNE
%1,5-%0,42537 651401 561651 331EITNARAG ED STNEMEGAGNE

-%7,72069 3069 3101 3STNEMEGAGNE SERTUA
%5,24-%5,486403 2900 4115XUETUOD STNEMEGAGNE

(*) : données provisoires
Montants en millions de F. CFA

B  I  L  A  N  S    (S u i t e)
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31/12/2005 31/12/2006 31/12/2007 VARIATION VARIATION

(*) 2005-2006 2006-2007

%0,31%3,41714 609471 208315 107*** )2+1( S T E N   S I O L P M E ***

%3,8%4,81682 696978 246228 245)e+d+c+b+a( STIDERC .1
%6,1%2,02974 234176 524060 453emret truoc à stidérC )a

664 5731 1476engapmac ed stidérC tnod 68,7% 380,7%
%6,24%7,54367 661019 611822 08emret neyom à stidérC )b
%1,62%3,0457 32448 81887 81emret gnol à stidérC )c
%5,611%3,11-754 2531 1082 1liab-tidérc ed snoitarépO )d
%8,11-%2,9-338 07913 08664 88ecnarffuos ne stidérC )e
%1,501%7,33432 03837 41120 11sésilibommi & séyapmi    

525 61586732snoisivorp    189,0% 2312,4%
%1,83-%3,51-995 04185 56544 77xueigitil & xuetuod    
%0,02%1,3784 521235 401963 101snoisivorp    
%9,13%4,0131 012592 951196 851)d+c+b+a( SIOLPME SERTUA  .2
%7,26%6,92-753 73759 22695 23tnemecalp ed sertiT )a
%3,22%5,32676 74189 83075 13serèicnanif snoitasilibommI )b
%5,21%2,92608 17728 36904 94snoitasilibommi sertuA )c
%9,85%7,52-292 35035 33611 54sreviD )d

%6,31%8,21199 740 1876 229962 818*** )3+2+1( S E C R U O S S E R ***

%7,41%6,51864 998984 487515 876)b+a( STNURPME TE STOPED  .1
%7,01%4,51544 825553 774846 314euv A  )a
%8,02%0,61320 173431 703768 462emret A  )b
%3,04%8,81354 911061 58966 17essiac ed snob te emret à stôpéd
%7,11%8,7675 861458 051889 931laicéps emigér à engrapé'd setpmoc
%7,61%7,33499 28021 17012 35sertua
%8,41-%4,9706 18297 59885 78)b+a( STEN SERPORP SDNOF  .2
%4,12-%9,9400 16175 77085 07sevresér & snoitatod ,latipaC )a

496 2783 1911 1)fitisop is( tatlusér ud %51 tnod 23,9% 94,2%
%1,31%1,7306 02122 81800 71sertuA )b
%8,75%7,81-619 66793 24661 25SECRUOSSER SERTUA  .3

%5,71%2,3475 141405 021657 611*** SIOLPME-SECRUOSSER ***

*** T R E S O R E R I E   &   I N T E R B A N C A I R E (1+2) *** -116 756 -120 504 -141 574 3,2% 17,5%

%0,63%6,6333 24-221 13-791 92-SETILIBINOPSID .1
%0,11%1,2142 99-283 98-955 78-TIDERC ED STNEMESSILBATE .2
%8,21%9,41247 152-222 322-353 491-siolpme
%3,82-%2,16324 95-448 28-604 15-AOMU sroh tnod

-%0,001-750001ecnarffuos ne siolpme tnod
%9,31%3,52105 251048 331497 601secruosser
%0,7-%1,01540 22996 32825 12AOMU sroh tnod

(*) : données provisoires
Montants en millions de F. CFA

E M P L O I S -  R E S S O U R C E S
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( 17 Etablissements ) Annexe II.5.2

31/12/2005 31/12/2006 31/12/2007 VARIATION VARIATION

(*) 2005-2006 2006-2007

%9,51%7,31607 79233 48781 47SERIACNAB STIUDORP .1
%3,82%3,14583 5891 4179 2seriacnabretni te eirerosért ed snoitarépo rus stiudorP+
%8,81%8,9367 37401 26465 65elètneilc al ceva snoitarépo rus stiudorP+
%1,4%5,95347 1576 1050 1sesrevid te sertit rus snoitarépo rus stiudorP+
%8,81%4,9-302 1310 1811 1seélimissa snoitarépo te liab-tidérc rus stiudorP+
%6,2-%0,04271 8093 8299 5egnahc ed snoitarépo rus stiudorP+
%5,5%1,33590 7827 6450 5nalib-sroh ed snoitarépo rus stiudorP+
%1,1-%9,26-273673310 1sreicnanif secivres ed snoitatserp rus stiudorP+
%1,42-%4,56-021851654eriacnab noitatiolpxe'd stiudorp sertuA+

- Intérêts sur Opérations de trésorerie et interbancaires en souffrance 0 42 33 - -21,4%
41186213ecnarffuos ne elètneilc al ceva snoitarépO rus stêrétnI - 764,5% -57,5%

%6,81%7,61036 02104 71219 41SERIACNAB SEGRAHC .2
%4,81%8,12265 5696 4658 3seriacnabretni te eirerosért ed snoitarépo rus segrahC-
%8,12%7,2388 01439 8996 8elètneilc al ceva snoitarépo rus segrahC-
%5,19%2,34125272091sesrevid te sertit rus snoitarépo rus segrahC-
%2,7%4,9-798738429seélimissa snoitarépo te liab-tidérc rus segrahC-
%2,81%5,971234 2750 2637egnahc ed snoitarépo rus segrahC-
%1,13-%8,42-881372363nalib-sroh ed snoitarépo rus segrahC-
%4,75-%3,461621692211sreicnanif secivres ed snoitatserp rus segrahC-
%7,14-%5,21126323eriacnab noitatiolpxe'd segrahc sertuA-
%2,51%9,21670 77139 66572 95)2 - 1( ERIACNAB TEN TIUDORP .3
%4,7-%9,65422 4065 4609 2STEN  SERIOSSECCA STIUDORP .4
%3,2-%4,82599 1140 2985 1serèicnanif snoitasilibommi rus stiudorP+

+Produits d'exploitation non bancaires (hors subventions d'expl.) 1 354 2 580 2 298 90,5% -10,9%
--000serèicnanif snoitasilibommi rus segrahC-

%1,31%9,46961673seriacnab non noitatiolpxe'd segrahc sertuA-
%7,31%0,51003 18194 17181 26)4+3( NOITATIOLPXE'D LABOLG TIUDORP .5
%2,61%4,21566 74300 14284 63XUARENEG SIARF .6
%8,21%7,31238 22732 02197 71lennosrep ed siarF-
%6,41%3,01615 1323 1991 1sélimissa stnemesrev te sexat ,stôpmI-

-Autres charges externes et charges diverses d'exploitation 17 492 19 443 23 317 11,2% 19,9%
%8,1%4,52307 7565 7530 6.OMMI RUS STEN SNOISIVORP & STNEMESSITROMA .7

-Dotations aux amortissements et provisions sur immobilisations 6 174 7 648 7 794 23,9% 1,9%
+Reprises d'amortissements et Provisions sur immobilisations 139 83 91 -40,3% 9,6%

8. RESULTAT BRUT D'EXPLOITATION APRES AMORT. (5-6-7) 19 664 22 923 25 932 16,6% 13,1%
%4,512%5,64-593 52150 8950 51SEUQSIR RUS SETTEN SNOISIVORP .9

 -Dotations aux provisions et pertes sur créances irrécupérables 27 902 26 657 42 571 -4,5% 59,7%
%7,7-%9,44671 71606 81348 21snoisivorp ed sesirpeR+ 

10. INTERETS SUR CREANCES DOUTEUSES ET LITIGIEUSES 31 310 147 900,0% -52,6%
%5,59-%5,722486281 51636 4)01+9-8( NOITATIOLPXE'D TATLUSER .11
%3,3362-%4,001-2516-584 1TEN LENNOITPECXE TATLUSER .21
%1,5-%9,42405135524noitatiolpxe'd snoitnevbuS+
%0,032%2,94-990395seitroma secnaérc rus snoitarépucéR+
%6,202%8,35-097 2229799 1slennoitpecxe stiudorP+

--000xuarénég seriacnab seuqsir ruop sdnof ud sesirpeR+
%0,001--077seriannoitca'd séuqolb setpmoc rus segrahC-
%8,981%4,5269233513xuarénég seriacnab seuqsir ruop sdnof ud snoitatoD-
%2,89%6,07972 2051 1476sellennoitpecxe segrahC-
%8,81-%3,172401 1-953 1-663-SRUEIRETNA SECICREXE RUS TATLUSER .31
%9,93-%4,13-773726419srueirétna secicrexe rus stiforP+
%4,52-%2,55184 1689 1082 1srueirétna secicrexe rus setreP-
%2,84%4,22830 7847 4088 3ECIFENEB EL RUS TÔPMI  .41
%6,081-%7,383603 7-960 9578 1)41-31+21+11( TATLUSER .51

 +Bénéfices 8 074 12 414 19 679 53,8% 58,5%
 -Pertes -6 199 -3 345 -26 985 -46,0% 706,7%

(*) : données provisoires
Montants en millions de F. CFA

R E S U L T A T S
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31/12/2005 31/12/2006 31/12/2007 VARIATION VARIATION

(*) 2005-2006 2006-2007

TAUX BRUT DE DEGRADATION DU PORTEFEUILLE CLIENTELE 29,5% 24,8% 25,4% -4,7 0,6
Créances en souffrance brutes / Total Crédits bruts

TAUX NET DE DEGRADATION DU PORTEFEUILLE CLIENTELE 16,3% 12,5% 10,2% -3,8 -2,3
Créances en souffrance nettes / Total Crédits nets

TAUX DE PROVISIONNEMENT DES CREANCES EN SOUFFRANCE 53,5% 56,7% 66,7% 3,2 10,0
Provisions constituées / Créances en souffrance brutes

3,0-1,1%8,3%1,4%0,3)**( EIREROSERT ED SECRUOSSER SED TÛOC
Charges sur emprunts de trésorerie / Emprunts interbancaires & de trésorerie

0,01,0-%3,1%3,1%4,1)**( SRUETIDERC SETPMOC SED TUOC
Agios sur comptes créditeurs / Comptes créditeurs clientèle

0,01,0%7,1%7,1%6,1)**( SETNURPME XUATIPAC SED TUOC
Total des agios payés / Total des capitaux empruntés

0,01,0%9,1%9,1%8,1)**( SECRUOSSER SED ELBMESNE'L ED TUOC
Total des agios payés / (Total des capitaux empruntés+Fonds propres)

0,05,0%0,2%0,2%5,1)**( EIREROSERT ED STERP SED XUAT
Produits sur prêts de trésorerie / Prêts de trésorerie & interbancaires

4,07,0%6,11%2,11%5,01)**( ELETNEILC AL A STIDERC SED  XUAT
Agios encaissés sur crédits à la clientèle /Encours des crédits à la clientèle

0,06,0%7,8%7,8%1,8)**( ERUTAN ETUOT ED STERP SED TNEMEDNER
Total des produits sur prêts / Encours des prêts de toute nature

0,05,0%0,7%0,7%5,6)**( ELABOLG EGRAM
Rendement des prêts - Coût des capitaux

7,0-7,0%0,27%7,27%0,27NOITATIOLPXE'D TEN TNEICIFFEOC
(Frais généraux+Dotations aux amortissements) / Produit Net Bancaire

7,268,14-%4,79%7,43%5,67TNEMENNOISIVORP ED TEN TROFFE
Dotations nettes aux provisions / (Résultat Brut d'Exploitation + Intérêts douteux)

0,32-3,01%5,9-%5,31%2,3ETTEN EGRAM ED XUAT
Résultat net / Produit Net Bancaire

2,61-7,6%5,7-%7,8%0,2ETILIBATNER ED TNEICIFFEOC
Résultat net / Fonds propres

%7,1%7,26,322,326,22)AFC.F ed snoillim ne( TNEGA RAP XUARENEG SIARF

RBE après amortissements PAR AGENT (en millions de F.CFA) 12,2 13,0 12,9 6,6% -0,8%

3,04-0,2%0,94%3,98%3,78SEELIMISSA SNOITAREPO & LIAB-TIDERC XUAT
Produits sur crédit-bail & opérations assimilées / Encours

(*) : données provisoires
(**) : ratios calculés sur la base des encours moyens trimestriels de la période.
Montants en millions de F. CFA

RATIOS CARACTERISTIQUES
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31/12/2005 31/12/2006 31/12/2007 VARIATION VARIATION

(*) 2005-2006 2006-2007

MONTANT DU CAPITAL 47 017 50 617 60 139 7,7% 18,8%

%8,81%7,7931 06716 05710 74LATIPAC UD NOITITRAPER
Nationaux 18 849 20 075 26 855 6,5% 33,8%
    Etat 10 620 11 628 12 181 9,5% 4,8%
    Privés 8 229 8 447 14 674 2,6% 73,7%

%0,9%4,8482 33245 03861 82xuanoitan-noN
674 9023 11621 9AOMU tnod 24,0% -16,3%

%0,41%2,41727 402 1606 650 1151 529NALIB UD  LATOT

%2,61%8,9222191471XUAERUB ED TE SECNEGA'D ERBMON
Périodiques 1 1 6 - 500,0%

%7,33-%8,9621091371stnenamreP

%1,41%5,9710 2767 1416 1SFITCEFFE
Employés 831 812 1 015 -2,3% 25,0%

%0,001-210sregnartE tnod    
Cadres 783 955 1 002 22,0% 4,9%

%3,13-%3,41116141sregnartE tnod    

%6,31%4,15372 766741 785237 783ELETNEILC AL ED SETPMOC ED ERBMON
%2,22%6,84896 965751 664377 313seuqisyhp sennosreP
%4,2%8,634644 73975 63418 6sregnartE tnod
%4,91-%6,36575 79099 021959 37selarom sennosreP
%1,072%2,0-251 4221 1421 1sregnartE tnod

TAUX DE BASE BANCAIRE (%)
84,072,3%80,01%06,9%33,6erbmecéd 13 ua xuat sed enneyoM

11716151STNEMESSILBATE'D ERBMON
A - Par type

Banques 11 12 13 1 1
00444sreicnaniF stnemessilbatE

B - Par nature d'activités
11987setsilarénég seuqnaB
00444seésilaicéps seuqnaB
00444sreicnaniF stnemessilbatE

C - Par taille
Grands (Actifs ≥ 12542) sdraillim 001  
Moyens ( 50 milliards ≤ 1-2-124) sdraillim 001 < sfitcA  

1111019) sdraillim 05 < sfitcA ( stiteP

(*) : données provisoires
Montants en millions de F. CFA

S T A T I S T I Q U E S
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II.6.1. – Liste des établissements de crédit

II.6.2. – Bilans, emplois-ressources, résultats et ratios caractéristiques 

ANNEXE II.6 : NIGER
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NIGER
( 12 Etablissements ) Annexe II.6.2

31/12/2005 31/12/2006 31/12/2007 VARIATION VARIATION

(*) 2005-2006 2006-2007

%7,58%7,3117 721087 86213 66SERIACNABRETNI TE EIREROSERT ED SNOITAREPO
- Caisse 10 428 11 201 17 429 7,4% 55,6%

%9,021%1,01953 28882 73668 33sruetibéd serianidro setpmoC -
%1,73%1,4-540 41842 01886 01sruetibéd stôpéd ed setpmoc sertuA -
%7,48%7,61-680 01164 5455 6stêrp ed setpmoC -

--000seétupmi non sruelaV -
%1,69%0,011517707seéhcattar secnaérC -
%2,91-%3,4-146 3505 4607 4ecnarffuos ne secnaérC -

     (provisions) 33 23 0 -30,3% -100,0%
%5,22%4,62860 302608 561502 131ELETNEILC AL CEVA SNOITAREPO
%5,12%0,7-986 41190 21600 31xuaicremmoc steffe'd elliuefetroP -
--000engapmac ed stidérC .   

%5,12%0,7-986 41190 21600 31serianidro stidérC .   
%5,51-%3,15858 83699 54904 03emret truoc à stidérc sertuA -
%6,89%5,95-596053468engapmac ed stidérC .   
%4,61-%5,45361 83646 54545 92serianidro stidérC .   
%6,31%6,32287 25954 64295 73sruetibéd serianidro setpmoC -
%5,26%7,21131 36938 83954 43emret neyom à stidérC -
%7,93%1,821526 9298 6220 3emret gnol à stidérC -

- Affacturage 0 0 0 - -
%4,775%5,19-03639890 1seétupmi non sruelaV -
%5,12-%8,5-862 1616 1617 1seéhcattar secnaérC -
%8,95%6,93580 22028 31309 9ecnarffuos ne secnaérC -
%3,43%5,32025 11085 8549 6seésilibommi uo seéyapmI .   
%0,13%1,03-846 4845 3970 5)snoisivorp(     
%6,101%1,77565 01042 5859 2sesueigitil uo sesuetuoD .   
%7,33-%5,63604 61047 42621 81)snoisivorp(     

--000sesueigitil uo sesuetuod secnaérc rus stêrétnI .   
     (provisions) 0 0 6 570 - -

%6,52%7,42042 82674 22420 81SESREVID & SERTIT RUS SNOITAREPO
%2,2%5,02614 31121 31788 01tnemecalp ed sertiT -
%2,58-%6,51-47223skcots ed setpmoC -
%4,12%9,33551 5642 4271 3srevid sruetibéD -
%4,9-%6,0361182189seéhcattar secnaérC -
%8,315%4,3-489 4218148taidémmi tidérc ceva tnemessiacne'l à sruelaV -
%4,5791%7,74-234 196231retejer à sruelaV -
%1,32-%3,24331 3370 4268 2srevid & erdro'd setpmoC -
%9,0%2,9482 12990 12223 91SEESILIBOMMI SRUELAV
%6,11%8,8-856 3872 3395 3serèicnanif snoitasilibommI -
%6,76-%6,172922607091stnemennoituac & stôpéD -
%6,22%1,11242 1310 1219sruoc ne snoitasilibommI -
%3,17-%9,05-27152115selleroprocni snoitasilibommI tnod
%1,2%0,01998 51765 51741 41noitatiolpxe'd snoitasilibommI -
%5,04-%2,7511 1578 1947 1selleroprocni snoitasilibommI tnod
%0,84-%1,9552094944noitatiolpxe-sroh snoitasilibommI -
--000selleroprocni snoitasilibommI tnod
--000seélimissa snoitarépo & liab-tidérC -

%8,79-%2,5415413seéhcattar secnaérC -
--000ecnarffuos ne secnaérC -

     (provisions) 6 6 0
--000SEICOSSA UO SERIANNOITCA
--000éleppa non latipac ,seriannoitcA -
--000ésrev non éleppa latipac ,seriannoitcA -

%7,63%4,81303 083161 872368 432FITCA'L ED LATOT
(*) : données provisoires
Montants en millions de F. CFA

B  I  L  A  N  S
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NIGER
( 12 Etablissements ) Annexe II.6.2

31/12/2005 31/12/2006 31/12/2007 VARIATION VARIATION

(*) 2005-2006 2006-2007

%7,75%1,65235 25123 33743 12SERIACNABRETNI TE EIREROSERT ED SNOITAREPO
%2,36%7,41145 41219 8767 7sruetidérc serianidro setpmoC -
%9,7%9,2331552 5278 4043sruetidérc stôpéd ed setpmoc sertuA -
%5,86%7,54212 23711 91321 31stnurpme'd setpmoC -
%7,89--20510seud semmos sertuA -
%3,39%8,031225072711seéhcattar setteD -
%7,83%0,51310 772677 991266 371ELETNEILC AL CEVA SNOITAREPO
%2,93%6,51072 471961 521613 801sruetidérc serianidro setpmoC -
%9,25%3,81179 44414 92568 42suçer emret à stôpéD -
%2,32%5,01685 53298 82451 62laicéps emigér à engrapé'd setpmoC -
%9,55%6,03003 51318 9415 7suçer eitnarag ed stôpéD -
%6,641%5,06-665 1536906 1stôpéd sertuA -
%6,5-%0,23359010 1567essiac ed snoB -

--000egarutcaffa'd setpmoC -
--000elètneilc al à stnurpmE -

%5,12-%9,6828 2206 3863 3seud semmos sertuA -
%0,42%9,51935 1142 1170 1seéhcattar setteD -
%1,7%1,91178 01941 01225 8SESREVID & SERTIT RUS SNOITAREPO
--000tnemecalp ed sertit rus reutceffe à tnatser stnemesreV - 
--000ertit nu rap seétnesérper setteD -

%9,22-%9,02411 4533 5214 4srevid sruetidérC -
--000seéhcattar setteD -

%4,04%1,71757 6418 4011 4srevid & erdro'd setpmoC -
VERSEMENTS RESTANT A EFF. SUR IMMO. FINANCIERES 174 140 61 -19,5% -56,4%

--000seéil sesirpertne sel snad straP -
%4,65-%5,91-16041471noitapicitrap ed sertiT -

--000elliuefetrop ed étivitca'l ed sésilibommi sertiT -
%5,41%6,11628 93577 43851 13SELIMISSA & SERPORP SDNOF ,SNOISIVORP
%0,9-%0,05451011112tnemessitsevni'd snoitnevbuS -
%3,62-%1,75824712 2700 37sétceffa sdnoF -
%3,72-%8,33680 1494 1711 1segrahc & seuqsir ruop snoisivorP -
%5,53-1911410seétnemelgér snoisivorP -

--000seriannoitca'd séuqolb setpmoC -
--00500sénnodrobus stnurpme te sertiT - 
--000seéhcattar setteD -

%2,11%9,3847 1275 1315 1xuarénég seriacnab seuqsir ruop sdnoF -
--0500latipac ua seéil semirP -

%9,6%9,01932 01875 9936 8sevreséR -
%8,0-%7,2-263563573noitaulavéér ed stracE -

- Capital 20 423 22 223 24 387 8,8% 9,7%
- Dotations 0 0 0 - -

%9,221%6,41287 6-240 3-456 2-uaevuon à tropeR -
%7,949-%8,831-727 5476-637 1ecicrexe'l ed tatluséR -

%7,63%4,81303 083161 872368 432FISSAP UD LATOT

HORS-BILAN
%9,11%9,9-778 11816 01197 11TNEMECNANIF ED STNEMEGAGNE
%7,52%1,84213 85504 64923 13EITNARAG ED STNEMEGAGNE

-%0,001-8770638STNEMEGAGNE SERTUA
%9,2-%0,042363473011XUETUOD STNEMEGAGNE

(*) : données provisoires
Montants en millions de F. CFA

B  I  L  A  N  S    (S u i t e)
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NIGER
( 12 Etablissements ) Annexe II.6.2

31/12/2005 31/12/2006 31/12/2007 VARIATION VARIATION

(*) 2005-2006 2006-2007

%7,02%2,42047 252134 902985 861*** )2+1( S T E N   S I O L P M E ***

%3,52%6,62487 602200 561033 031)e+d+c+b+a( STIDERC .1
%2,6%1,72349 111154 501649 28emret truoc à stidérC )a

596053468engapmac ed stidérC tnod -59,5% 98,6%
%5,26%7,21131 36938 83954 43emret neyom à stidérC )b
%7,93%1,821526 9298 6220 3emret gnol à stidérC )c

--000liab-tidérc ed snoitarépO )d
%8,95%6,93580 22028 31309 9ecnarffuos ne stidérC )e
%3,43%5,32025 11085 8549 6sésilibommi & séyapmi    

846 4455 3970 5snoisivorp    -30,0% 30,8%
%6,101%1,77565 01042 5859 2xueigitil & xuetuod    
%1,7-%4,63679 22047 42231 81snoisivorp    
%4,3%1,61659 54924 44952 83)d+c+b+a( SIOLPME SERTUA  .2
%2,2%5,02614 31121 31788 01tnemecalp ed sertiT )a
%6,11%8,8-856 3872 3395 3serèicnanif snoitasilibommI )b
%8,0-%2,31526 71677 71896 51snoitasilibommi sertuA )c
%8,9%9,62752 11452 01180 8sreviD )d

%9,33%7,41392 823011 542336 312*** )3+2+1( S E C R U O S S E R ***

%8,83%0,51474 572535 891195 271)b+a( STNURPME TE STOPED  .1
%5,73%3,51890 771177 821486 111euv A  )a
%0,14%5,41673 89467 96709 06emret A  )b
%9,05%7,81429 54424 03036 52essiac ed snob te emret à stôpéd
%2,32%5,01685 53298 82451 62laicéps emigér à engrapé'd setpmoc

autres 9 123 10 448 16 866 14,5% 61,4%
%7,01%6,8969 33276 03142 82)b+a( STEN SERPORP SDNOF  .2
%1,31%9,2-895 03840 72758 72sevresér & snoitatod ,latipaC )a

148064713)fitisop is( tatlusér ud %51 tnod 45,1% 82,8%
b) Autres 384 3 624 3 371 843,8% -7,0%

%5,81%2,42058 81309 51108 21SECRUOSSER SERTUA  .3

%8,111%8,02-355 57976 53440 54*** SIOLPME-SECRUOSSER ***

*** T R E S O R E R I E   &   I N T E R B A N C A I R E (1+2) *** -45 044 -35 679 -75 553 -20,8% 111,8%

%3,55%3,7234 71-822 11-064 01-SETILIBINOPSID .1
%7,731%3,92-121 85-154 42-485 43-TIDERC ED STNEMESSILBATE .2
%5,19%0,3131 011-205 75-418 55-siolpme
%6,21%9,8312 51-015 31-204 21-AOMU sroh tnod
%2,91-%3,4-146 3505 4607 4ecnarffuos ne siolpme tnod
%4,75%7,55010 25150 33032 12secruosser
%9,31%8,34841 01319 8891 6AOMU sroh tnod

(*) : données provisoires
Montants en millions de F. CFA

E M P L O I S -  R E S S O U R C E S
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NIGER
( 12 Etablissements ) Annexe II.6.2

31/12/2005 31/12/2006 31/12/2007 VARIATION VARIATION

(*) 2005-2006 2006-2007

%6,71%0,02349 33378 82450 42SERIACNAB STIUDORP .1
%2,31%5,65682 1631 1627seriacnabretni te eirerosért ed snoitarépo rus stiudorP+
%6,12%2,12607 62669 12911 81elètneilc al ceva snoitarépo rus stiudorP+
%9,63%5,8-798556617sesrevid te sertit rus snoitarépo rus stiudorP+

-%0,001-001seélimissa snoitarépo te liab-tidérc rus stiudorP+
%0,2%4,31150 4179 3105 3egnahc ed snoitarépo rus stiudorP+
%2,31%1,83343 1681 1958nalib-sroh ed snoitarépo rus stiudorP+
%5,4-%2,8-821431641sreicnanif secivres ed snoitatserp rus stiudorP+
%8,69-%1,9031555111eriacnab noitatiolpxe'd stiudorp sertuA+

- Intérêts sur Opérations de trésorerie et interbancaires en souffrance 0 0 0 - -
37403352ecnarffuos ne elètneilc al ceva snoitarépO rus stêrétnI - 1220,0% 43,3%

%2,06%2,0211 6618 3808 3SERIACNAB SEGRAHC .2
%4,28%9,45840 2321 1527seriacnabretni te eirerosért ed snoitarépo rus segrahC-
%7,63%4,2650 3532 2381 2elètneilc al ceva snoitarépo rus segrahC-
%0,02-%7,09-2151161sesrevid te sertit rus snoitarépo rus segrahC-

--4100seélimissa snoitarépo te liab-tidérc rus segrahC-
%0,912%4,16-127622685egnahc ed snoitarépo rus segrahC-
%7,961%4,17398337nalib-sroh ed snoitarépo rus segrahC-
%1,21-%9,73081966sreicnanif secivres ed snoitatserp rus segrahC-
%1,1-%3,61293908eriacnab noitatiolpxe'd segrahc sertuA-
%1,11%8,32138 72750 52642 02)2 - 1( ERIACNAB TEN TIUDORP .3
%9,42-%4,53925407025STEN  SERIOSSECCA STIUDORP .4
%2,03%2,883160189serèicnanif snoitasilibommi rus stiudorP+

+Produits d'exploitation non bancaires (hors subventions d'expl.) 422 598 663 41,7% 10,9%
--000serèicnanif snoitasilibommi rus segrahC-
--27200seriacnab non noitatiolpxe'd segrahc sertuA-

%1,01%1,42063 82167 52667 02)4+3( NOITATIOLPXE'D LABOLG TIUDORP .5
%9,9%0,22401 71755 51257 21XUARENEG SIARF .6
%0,6%6,32985 6612 6030 5lennosrep ed siarF-
%5,32%1,52301 1398417sélimissa stnemesrev te sexat ,stôpmI-

-Autres charges externes et charges diverses d'exploitation 7 008 8 448 9 412 20,5% 11,4%
%7,1-%3,44399 1820 2504 1.OMMI RUS STEN SNOISIVORP & STNEMESSITROMA .7

-Dotations aux amortissements et provisions sur immobilisations 1 610 2 060 2 229 28,0% 8,2%
+Reprises d'amortissements et Provisions sur immobilisations 205 32 236 -84,4% 637,5%

8. RESULTAT BRUT D'EXPLOITATION APRES AMORT. (5-6-7) 6 609 8 176 9 263 23,7% 13,3%
%0,95-%5,23896 1141 4521 3SEUQSIR RUS SETTEN SNOISIVORP .9

 -Dotations aux provisions et pertes sur créances irrécupérables 5 176 6 128 7 198 18,4% 17,5%
%8,671%1,3-005 5789 1150 2snoisivorp ed sesirpeR+ 

10. INTERETS SUR CREANCES DOUTEUSES ET LITIGIEUSES 25 330 473 1220,0% 43,3%
%1,48%4,42830 8563 4905 3)01+9-8( NOITATIOLPXE'D TATLUSER .11
%7,32-%9,8371-522-592-81TEN LENNOITPECXE TATLUSER .21
%0,055%7,99-312006noitatiolpxe'd snoitnevbuS+
%6,12-%7,22-041566seitroma secnaérc rus snoitarépucéR+
%4,38%7,06-013961034slennoitpecxe stiudorP+

--000xuarénég seriacnab seuqsir ruop sdnof ud sesirpeR+
--000seriannoitca'd séuqolb setpmoc rus segrahC-

%3,88%0,84-491301891xuarénég seriacnab seuqsir ruop sdnof ud snoitatoD-
%8,4-%0,35-493414088sellennoitpecxe segrahC-
%1,08-%7,001561-928-314-SRUEIRETNA SECICREXE RUS TATLUSER .31
%6,91-%5,93312562091srueirétna secicrexe rus stiforP+
%4,56-%4,18873490 1306srueirétna secicrexe rus setreP-
%1,2-%5,24129 1369 1873 1ECIFENEB EL RUS TÔPMI  .41
%1,843%4,62-727 5872 1637 1)41-31+21+11( TATLUSER .51

 +Bénéfices 2 512 5 021 6 323 99,9% 25,9%
 -Pertes -776 -3 743 -596 382,3% -84,1%

(*) : données provisoires
Montants en millions de F. CFA

R E S U L T A T S
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NIGER
( 12 Etablissements ) Annexe II.6.2

31/12/2005 31/12/2006 31/12/2007 VARIATION VARIATION

(*) 2005-2006 2006-2007

TAUX BRUT DE DEGRADATION DU PORTEFEUILLE CLIENTELE 21,6% 21,8% 21,2% 0,2 -0,6
Créances en souffrance brutes / Total Crédits bruts

TAUX NET DE DEGRADATION DU PORTEFEUILLE CLIENTELE 7,6% 8,4% 10,7% 0,8 2,3
Créances en souffrance nettes / Total Crédits nets

TAUX DE PROVISIONNEMENT DES CREANCES EN SOUFFRANCE 70,1% 67,2% 55,6% -2,9 -11,6
Provisions constituées / Créances en souffrance brutes

1,11,0-%8,4%7,3%8,3)**( EIREROSERT ED SECRUOSSER SED TÛOC
Charges sur emprunts de trésorerie / Emprunts interbancaires & de trésorerie

2,01,0-%4,1%2,1%3,1)**( SRUETIDERC SETPMOC SED TUOC
Agios sur comptes créditeurs / Comptes créditeurs clientèle

3,00,0%9,1%6,1%6,1)**( SETNURPME XUATIPAC SED TUOC
Total des agios payés / Total des capitaux empruntés

5,03,0-%0,2%5,1%8,1)**( SECRUOSSER SED ELBMESNE'L ED TUOC
Total des agios payés / (Total des capitaux empruntés+Fonds propres)

0,07,0%9,1%9,1%2,1)**( EIREROSERT ED STERP SED XUAT
Produits sur prêts de trésorerie / Prêts de trésorerie & interbancaires

4,0-7,0-%1,41%5,41%2,51)**( ELETNEILC AL A STIDERC SED  XUAT
Agios encaissés sur crédits à la clientèle /Encours des crédits à la clientèle

0,03,0%9,01%9,01%6,01)**( ERUTAN ETUOT ED STERP SED TNEMEDNER
Total des produits sur prêts / Encours des prêts de toute nature

3,0-3,0%0,9%3,9%0,9)**( ELABOLG EGRAM
Rendement des prêts - Coût des capitaux

8,0-6,0-%5,96%3,07%9,07NOITATIOLPXE'D TEN TNEICIFFEOC
(Frais généraux+Dotations aux amortissements) / Produit Net Bancaire

3,13-6,1%4,71%7,84%1,74TNEMENNOISIVORP ED TEN TROFFE
Dotations nettes aux provisions / (Résultat Brut d'Exploitation + Intérêts douteux)

5,515,3-%6,02%1,5%6,8ETTEN EGRAM ED XUAT
Résultat net / Produit Net Bancaire

0,110,2-%8,41%8,3%8,5ETILIBATNER ED TNEICIFFEOC
Résultat net / Fonds propres

%5,0-%8,015,026,026,81)AFC.F ed snoillim ne( TNEGA RAP XUARENEG SIARF

RBE après amortissements PAR AGENT (en millions de F.CFA) 9,6 10,8 11,1 12,5% 2,8%

TAUX CREDIT-BAIL & OPERATIONS ASSIMILEES - - - - -
Produits sur crédit-bail & opérations assimilées / Encours

(*) : données provisoires
(**) : ratios calculés sur la base des encours moyens trimestriels de la période.
Montants en millions de F. CFA

RATIOS CARACTERISTIQUES
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NIGER
( 12 Etablissements ) Annexe II.6.2

31/12/2005 31/12/2006 31/12/2007 VARIATION VARIATION
(*) 2005-2006 2006-2007

MONTANT DU CAPITAL 20 423 22 223 24 387 8,8% 9,7%

%7,9%8,8783 42322 22324 02LATIPAC UD NOITITRAPER
Nationaux 6 903 8 159 12 957 18,2% 58,8%
    Etat 4 661 4 006 5 078 -14,1% 26,8%
    Privés 2 242 4 153 7 879 85,2% 89,7%

%7,81-%0,4034 11460 41025 31xuanoitan-noN
826 3379 1057 3AOMU tnod -47,4% 83,9%

%7,63%4,81303 083161 872368 432NALIB UD  LATOT

%2,43%6,5158363XUAERUB ED TE SECNEGA'D ERBMON
Périodiques 6 0 0 -100,0% -

%2,43%7,62158303stnenamreP

%5,01%8,9338457786SFITCEFFE
Employés 443 473 529 6,8% 11,8%

-%0,001-506sregnartE tnod    
Cadres 244 281 304 15,2% 8,2%

%3,41-%7,61214121sregnartE tnod    

%4,04%8,22272 531083 69654 87ELETNEILC AL ED SETPMOC ED ERBMON
%5,93%8,83357 311845 18867 85seuqisyhp sennosreP
%7,41-%4,08290 3526 3900 2sregnartE tnod
%1,54%7,42-915 12238 41886 91selarom sennosreP
%9,53%1,14-798066021 1sregnartE tnod

TAUX DE BASE BANCAIRE (%)
71,122,1-%54,8%82,7%05,8erbmecéd 13 ua xuat sed enneyoM

02212101STNEMESSILBATE'D ERBMON
A - Par type

Banques 9 10 10 1 0
01221sreicnaniF stnemessilbatE

B - Par nature d'activités
01887setsilarénég seuqnaB
00222seésilaicéps seuqnaB
01221sreicnaniF stnemessilbatE

C - Par taille
Grands (Actifs ≥ 10100) sdraillim 001  
Moyens ( 50 milliards ≤ 10322) sdraillim 001 < sfitcA  

2-28018) sdraillim 05 < sfitcA ( stiteP

(*) : données provisoires
Montants en millions de F. CFA

S T A T I S T I Q U E S
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II.7.1. – Liste des établissements de crédit

II.7.2. – Bilans, emplois-ressources, résultats et ratios caractéristiques 

ANNEXE II.7 : SENEGAL
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SENEGAL
( 20 Etablissements ) Annexe II.7.2

31/12/2005 31/12/2006 31/12/2007 VARIATION VARIATION

(*) 2005-2006 2006-2007

%7,82%1,71867 154770 153596 992SERIACNABRETNI TE EIREROSERT ED SNOITAREPO
- Caisse 32 168 42 750 65 645 32,9% 53,6%

%3,82%7,2438 042377 781119 281sruetibéd serianidro setpmoC -
%4,1%4,94000 48878 28284 55sruetibéd stôpéd ed setpmoc sertuA -
%8,36%8,92449 95606 63691 82stêrp ed setpmoC -
%0,008-8122seétupmi non sruelaV -
%3,42%1,41723 1860 1639seéhcattar secnaérC -

--000ecnarffuos ne secnaérC -
     (provisions) 0 0 0 - -

%3,4%8,11714 182 1662 822 1495 890 1ELETNEILC AL CEVA SNOITAREPO
%2,7%7,2299 16218 75713 65xuaicremmoc steffe'd elliuefetroP -
--00500engapmac ed stidérC .   

%4,6%7,2294 16218 75713 65serianidro stidérC .   
%9,11-%5,0033 672816 313471 213emret truoc à stidérc sertuA -
%0,04-%3,8272 9364 51182 41engapmac ed stidérC .   
%4,01-%1,0850 762551 892398 792serianidro stidérC .   
%9,2%4,5-993 142045 432840 842sruetibéd serianidro setpmoC -
%3,51%9,02218 315335 544445 863emret neyom à stidérC -
%7,61%7,61415 46182 55073 74emret gnol à stidérC -

- Affacturage 0 0 0 - -
%5,55%5,57-114 2055 1913 6seétupmi non sruelaV -
%5,2-%2,53297 7989 7709 5seéhcattar secnaérC -
%1,1%6,701761 311349 111519 35ecnarffuos ne secnaérC -
%3,2-%0,071146 15748 25475 91seésilibommi uo seéyapmI .   
%8,765%8,45-454 4766674 1)snoisivorp(     
%1,4%1,27784 16380 95623 43sesueigitil uo sesuetuoD .   
%7,6%7,32134 621944 811237 59)snoisivorp(     
%0,002%3,31-933151sesueigitil uo sesuetuod secnaérc rus stêrétnI .   
%6,4803%9,98-41431921)snoisivorp(     
%8,24%6,1718 493075 672280 272SESREVID & SERTIT RUS SNOITAREPO
%5,34%0,01708 903928 512971 691tnemecalp ed sertiT -
%3,11-%7,81-181402152skcots ed setpmoC -
%0,16%6,43534 01184 6518 4srevid sruetibéD -
%0,47%0,41899 6220 4925 3seéhcattar secnaérC -
%6,17%1,14-171 83942 22197 73taidémmi tidérc ceva tnemessiacne'l à sruelaV -
%0,15-%8,12-446513 1286 1retejer à sruelaV -
%0,8%9,4-185 82074 62538 72srevid & erdro'd setpmoC -
%9,02%8,8400 821368 501423 79SEESILIBOMMI SRUELAV
%7,03%1,3964 34252 33952 23serèicnanif snoitasilibommI -
%0,82%7,82241 1298396stnemennoituac & stôpéD -
%3,5-%5,1-129 9774 01836 01sruoc ne snoitasilibommI -
%2,94-%7,419971171selleroprocni snoitasilibommI tnod
%4,41%2,32137 65116 94762 04noitatiolpxe'd snoitasilibommI -
%9,12%0,61401 5781 4906 3selleroprocni snoitasilibommI tnod
%6,71%8,31-144 4577 3873 4noitatiolpxe-sroh snoitasilibommI -
--000selleroprocni snoitasilibommI tnod

%6,55%3,01-542 11922 7160 8seélimissa snoitarépo & liab-tidérC -
%3,58%6,54-549015739seéhcattar secnaérC -
%0,6-%6,8201171119ecnarffuos ne secnaérC -
%7,8%6,63327566784)snoisivorp(     
%0,001--010SEICOSSA UO SERIANNOITCA
%0,001--010éleppa non latipac ,seriannoitcA -

--000ésrev non éleppa latipac ,seriannoitcA -
%0,51%0,11600 652 2777 169 1596 767 1FITCA'L ED LATOT

(*) : données provisoires
Montants en millions de F. CFA

B  I  L  A  N  S
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( 20 Etablissements ) Annexe II.7.2

31/12/2005 31/12/2006 31/12/2007 VARIATION VARIATION

(*) 2005-2006 2006-2007

%0,64%2,74446 832774 361880 111SERIACNABRETNI TE EIREROSERT ED SNOITAREPO
%0,611%3,7-225 69986 44581 84sruetidérc serianidro setpmoC -
%5,15-%0,131689 51779 23672 41sruetidérc stôpéd ed setpmoc sertuA -
%1,54%9,67509 021213 38880 74stnurpme'd setpmoC -
%5,791%8,2-707 3642 1282 1seud semmos sertuA -
%6,12%5,783425 1352 1752seéhcattar setteD -
%1,11%2,8839 956 1325 394 1749 083 1ELETNEILC AL CEVA SNOITAREPO
%1,61%0,6401 987385 976503 146sruetidérc serianidro setpmoC -
%5,0-%3,31251 863139 963074 623suçer emret à stôpéD -
%4,8%3,6260 173772 243389 123laicéps emigér à engrapé'd setpmoC -
%0,96%2,2-859 35929 13946 23suçer eitnarag ed stôpéD -
%6,93%2,0-974 01805 7225 7stôpéd sertuA -
%4,68%1,81872 91043 01657 8essiac ed snoB -

--000egarutcaffa'd setpmoC -
%5,4%9,3-196 21041 21136 21elètneilc al à stnurpmE -
%9,81-%2,72343 52852 13475 42seud semmos sertuA -
%4,51%2,96178 9755 8750 5seéhcattar setteD -
%4,43%9,9-054 19350 86435 57SESREVID & SERTIT RUS SNOITAREPO

--000tnemecalp ed sertit rus reutceffe à tnatser stnemesreV - 
%8,1-%0,64540 5531 5815 3ertit nu rap seétnesérper setteD -
%5,22%3,9827 92672 42502 22srevid sruetidérC -

-%4,44-911911412seéhcattar setteD -
%8,64%3,22-855 65325 83795 94srevid & erdro'd setpmoC -
%0,001--06363SEREICNANIF .OMMI RUS .FFE A TNATSER STNEMESREV

--000seéil sesirpertne sel snad straP -
%0,001--06363noitapicitrap ed sertiT -

--000elliuefetrop ed étivitca'l ed sésilibommi sertiT -
%4,21%3,81479 562886 632090 002SELIMISSA & SERPORP SDNOF ,SNOISIVORP

--000tnemessitsevni'd snoitnevbuS -
%4,2%3,21595 12690 12987 81sétceffa sdnoF -
%2,1-%9,53550 32833 32971 71segrahc & seuqsir ruop snoisivorP -
%6,151%5,313913 3913 1913seétnemelgér snoisivorP -
%5,0-%6,29-981091575 2seriannoitca'd séuqolb setpmoC -
%2,0-%5,42920 2430 2436 1sénnodrobus stnurpme te sertiT - 
%0,25-%3,29215231seéhcattar setteD -
%0,21-%9,21184 1386 1194 1xuarénég seriacnab seuqsir ruop sdnoF -
%9,98-274 1577577latipac ua seéil semirP -
%2,02%8,41260 211491 39461 18sevreséR -
%7,91-%8,61-741381022noitaulavéér ed stracE -

- Capital 43 522 63 578 69 760 46,1% 9,7%
- Dotations 2 262 0 0 -100,0% -

%6,171%7,691-835 4-176 1-827 1uaevuon à tropeR -
%4,41%9,8193 53449 03914 82ecicrexe'l ed tatluséR -

%0,51%0,11600 652 2777 169 1596 767 1FISSAP UD LATOT

HORS-BILAN
%6,96%2,61698 632936 931051 021TNEMECNANIF ED STNEMEGAGNE
%6,7%3,5453 203610 182539 662EITNARAG ED STNEMEGAGNE
%1,2811%5,43000 2651611STNEMEGAGNE SERTUA
%6,1%9,7-999 1869 1731 2XUETUOD STNEMEGAGNE

(*) : données provisoires
Montants en millions de F. CFA

B  I  L  A  N  S    (S u i t e)
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31/12/2005 31/12/2006 31/12/2007 VARIATION VARIATION

(*) 2005-2006 2006-2007

%0,21%7,9835 508 1017 116 1488 864 1*** )2+1( S T E N   S I O L P M E ***

%9,5%8,9151 323 1278 942 1036 831 1)e+d+c+b+a( STIDERC .1
%5,1-%7,4-303 026967 926946 066emret truoc à stidérC )a

277 9364 51182 41engapmac ed stidérC tnod 8,3% -36,8%
%3,51%9,02218 315335 544445 863emret neyom à stidérC )b
%7,61%7,61415 46182 55073 74emret gnol à stidérC )c
%6,55%3,01-542 11922 7160 8liab-tidérc ed snoitarépO )d
%1,1%5,701772 311060 211600 45ecnarffuos ne stidérC )e
%3,2-%7,961766 15588 25216 91sésilibommi & séyapmi    

454 4766674 1snoisivorp    -54,8% 567,8%
%1,4%1,27016 16571 95493 43xueigitil & xuetuod    
%1,7%6,32865 721721 911843 69snoisivorp    
%3,33%6,9783 284838 163452 033)d+c+b+a( SIOLPME SERTUA  .2
%5,34%0,01708 903928 512971 691tnemecalp ed sertiT )a
%7,03%1,3964 34252 33952 23serèicnanif snoitasilibommI )b
%6,11%7,51532 27557 46679 55snoitasilibommi sertuA )c
%5,81%7,4678 65200 84048 54sreviD )d

%2,21%6,8688 810 2255 997 1468 656 1*** )3+2+1( S E C R U O S S E R ***

%1,11%0,8211 556 1101 094 1804 973 1)b+a( STNURPME TE STOPED  .1
%6,41%8,6744 418148 017978 566euv A  )a
%9,7%2,9566 048062 977925 317emret A  )b
%9,1%4,31034 783172 083622 533essiac ed snob te emret à stôpéd
%4,8%3,6260 173772 243389 123laicéps emigér à engrapé'd setpmoc
%9,44%7,0371 28217 65023 65sertua
%1,31%3,71623 802521 481499 651)b+a( STEN SERPORP SDNOF  .2
%6,31%4,91740 181303 951754 331sevresér & snoitatod ,latipaC )a

301 6351 5175 4)fitisop is( tatlusér ud %51 tnod 12,7% 18,4%
%9,9%5,5972 72228 42735 32sertuA )b
%0,42%0,4844 551623 521264 021SECRUOSSER SERTUA  .3

%6,31%1,0-843 312248 781089 781*** SIOLPME-SECRUOSSER ***

*** T R E S O R E R I E   &   I N T E R B A N C A I R E (1+2) *** -187 980 -187 842 -213 348 -0,1% 13,6%

%4,35%9,23276 56-708 24-022 23-SETILIBINOPSID .1
%8,1%9,6-676 741-530 541-067 551-TIDERC ED STNEMESSILBATE .2
%2,52%3,51697 483-952 703-195 662-siolpme
%2,71-%6,55896 59-055 511-972 47-AOMU sroh tnod

--000ecnarffuos ne siolpme tnod
%2,64%4,64021 732422 261138 011secruosser
%7,35%6,3-753 55800 63743 73AOMU sroh tnod

(*) : données provisoires
Montants en millions de F. CFA

E M P L O I S -  R E S S O U R C E S
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( 20 Etablissements ) Annexe II.7.2

31/12/2005 31/12/2006 31/12/2007 VARIATION VARIATION

(*) 2005-2006 2006-2007

%5,01%2,11276 591031 771103 951SERIACNAB STIUDORP .1
%5,32%8,52089 5248 4058 3seriacnabretni te eirerosért ed snoitarépo rus stiudorP+
%8,7%6,21216 931235 921720 511elètneilc al ceva snoitarépo rus stiudorP+
%9,32%8,9405 71231 41178 21sesrevid te sertit rus snoitarépo rus stiudorP+
%7,0%0,1847 5017 5356 5seélimissa snoitarépo te liab-tidérc rus stiudorP+
%8,32%3,7170 31065 01448 9egnahc ed snoitarépo rus stiudorP+
%8,71%7,5578 8735 7921 7nalib-sroh ed snoitarépo rus stiudorP+
%2,21%4,5760 4526 3834 3sreicnanif secivres ed snoitatserp rus stiudorP+
%2,42-%9,91-709791 1594 1eriacnab noitatiolpxe'd stiudorp sertuA+

- Intérêts sur Opérations de trésorerie et interbancaires en souffrance 0 0 0 - -
2956ecnarffuos ne elètneilc al ceva snoitarépO rus stêrétnI - -16,7% 1740,0%

%8,41%8,71843 94889 24194 63SERIACNAB SEGRAHC .2
%6,35%6,45271 7076 4120 3seriacnabretni te eirerosért ed snoitarépo rus segrahC-
%8,8%1,51767 23901 03761 62elètneilc al ceva snoitarépo rus segrahC-
%8,08%0,43-892 1817880 1sesrevid te sertit rus snoitarépo rus segrahC-
%5,7-%6,8431 4764 4511 4seélimissa snoitarépo te liab-tidérc rus segrahC-
%4,99%1,801001 2350 1605egnahc ed snoitarépo rus segrahC-
%2,24-%6,74851199112nalib-sroh ed snoitarépo rus segrahC-
%8,9%1,72722 1711 1978sreicnanif secivres ed snoitatserp rus segrahC-
%3,81-%6,5-535556496eriacnab noitatiolpxe'd segrahc sertuA-
%1,9%2,9423 641241 431018 221)2 - 1( ERIACNAB TEN TIUDORP .3
%9,6-%2,6-841 6206 6240 7STEN  SERIOSSECCA STIUDORP .4
%1,82%9,7-985 1042 1643 1serèicnanif snoitasilibommi rus stiudorP+

+Produits d'exploitation non bancaires (hors subventions d'expl.) 5 793 5 457 4 679 -5,8% -14,3%
--000serèicnanif snoitasilibommi rus segrahC-

%3,62%1,2-0215979seriacnab non noitatiolpxe'd segrahc sertuA-
%3,8%4,8274 251447 041258 921)4+3( NOITATIOLPXE'D LABOLG TIUDORP .5
%9,41%1,21512 67063 66012 95XUARENEG SIARF .6
%0,21%1,11817 23702 92972 62lennosrep ed siarF-
%0,1-%4,51918 2848 2964 2sélimissa stnemesrev te sexat ,stôpmI-

-Autres charges externes et charges diverses d'exploitation 30 462 34 305 40 678 12,6% 18,6%
%1,61%7,8968 11022 01993 9.OMMI RUS STEN SNOISIVORP & STNEMESSITROMA .7

-Dotations aux amortissements et provisions sur immobilisations 9 546 10 611 12 098 11,2% 14,0%
+Reprises d'amortissements et Provisions sur immobilisations 147 391 229 166,0% -41,4%

8. RESULTAT BRUT D'EXPLOITATION APRES AMORT. (5-6-7) 61 243 64 164 64 388 4,8% 0,3%
%2,23-%0,11010 51421 22539 91SEUQSIR RUS SETTEN SNOISIVORP .9

 -Dotations aux provisions et pertes sur créances irrécupérables 31 215 38 429 31 033 23,1% -19,2%
%7,1-%5,44320 61503 61082 11snoisivorp ed sesirpeR+ 

10. INTERETS SUR CREANCES DOUTEUSES ET LITIGIEUSES 6 5 92 -16,7% 1740,0%
%7,71%8,1074 94540 24413 14)01+9-8( NOITATIOLPXE'D TATLUSER .11
%9,861-%8,091-775-838329-TEN LENNOITPECXE TATLUSER .21
%3,09-%7,76-31369noitatiolpxe'd snoitnevbuS+
%6,46-%2,8259862902seitroma secnaérc rus snoitarépucéR+
%6,9-%6,5101355 1817 1451slennoitpecxe stiudorP+
%0,001--0830xuarénég seriacnab seuqsir ruop sdnof ud sesirpeR+
%7,74-%6,64-5468161seriannoitca'd séuqolb setpmoc rus segrahC-
%9,27-%4,94-57772745xuarénég seriacnab seuqsir ruop sdnof ud snoitatoD-
%8,641%7,62801 2458476sellennoitpecxe segrahC-
%9,623%2,5200 2-964-644-SRUEIRETNA SECICREXE RUS TATLUSER .31
%2,0-%7,271401 3111 3141 1srueirétna secicrexe rus stiforP+
%6,24%6,521601 5085 3785 1srueirétna secicrexe rus setreP-
%3,0%5,0-005 11074 11625 11ECIFENEB EL RUS TÔPMI  .41
%4,41%9,8193 53449 03914 82)41-31+21+11( TATLUSER .51

 +Bénéfices 30 544 34 737 40 741 13,7% 17,3%
 -Pertes -2 125 -3 793 -5 350 78,5% 41,0%

(*) : données provisoires
Montants en millions de F. CFA

R E S U L T A T S
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( 20 Etablissements ) Annexe II.7.2

31/12/2005 31/12/2006 31/12/2007 VARIATION VARIATION

(*) 2005-2006 2006-2007

TAUX BRUT DE DEGRADATION DU PORTEFEUILLE CLIENTELE 12,3% 16,9% 16,9% 4,6 0,0
Créances en souffrance brutes / Total Crédits bruts

TAUX NET DE DEGRADATION DU PORTEFEUILLE CLIENTELE 4,7% 9,0% 8,6% 4,3 -0,4
Créances en souffrance nettes / Total Crédits nets

TAUX DE PROVISIONNEMENT DES CREANCES EN SOUFFRANCE 64,4% 51,7% 53,8% -12,7 2,1
Provisions constituées / Créances en souffrance brutes

6,02,0%9,3%3,3%1,3)**( EIREROSERT ED SECRUOSSER SED TÛOC
Charges sur emprunts de trésorerie / Emprunts interbancaires & de trésorerie

0,01,0%1,2%1,2%0,2)**( SRUETIDERC SETPMOC SED TUOC
Agios sur comptes créditeurs / Comptes créditeurs clientèle

1,01,0%3,2%2,2%1,2)**( SETNURPME XUATIPAC SED TUOC
Total des agios payés / Total des capitaux empruntés

1,01,0%6,2%5,2%4,2)**( SECRUOSSER SED ELBMESNE'L ED TUOC
Total des agios payés / (Total des capitaux empruntés+Fonds propres)

2,04,0%8,1%6,1%2,1)**( EIREROSERT ED STERP SED XUAT
Produits sur prêts de trésorerie / Prêts de trésorerie & interbancaires

0,05,0-%4,11%4,11%9,11)**( ELETNEILC AL A STIDERC SED  XUAT
Agios encaissés sur crédits à la clientèle /Encours des crédits à la clientèle

0,00,0%3,9%3,9%3,9)**( ERUTAN ETUOT ED STERP SED TNEMEDNER
Total des produits sur prêts / Encours des prêts de toute nature

1,0-1,0-%0,7%1,7%2,7)**( ELABOLG EGRAM
Rendement des prêts - Coût des capitaux

0,34,1%4,06%4,75%0,65NOITATIOLPXE'D TEN TNEICIFFEOC
(Frais généraux+Dotations aux amortissements) / Produit Net Bancaire

2,11-0,2%3,32%5,43%5,23TNEMENNOISIVORP ED TEN TROFFE
Dotations nettes aux provisions / (Résultat Brut d'Exploitation + Intérêts douteux)

1,10,0%2,42%1,32%1,32ETTEN EGRAM ED XUAT
Résultat net / Produit Net Bancaire

1,00,1-%6,41%5,41%5,51ETILIBATNER ED TNEICIFFEOC
Résultat net / Fonds propres

%9,83%7,59,830,825,62)AFC.F ed snoillim ne( TNEGA RAP XUARENEG SIARF

RBE après amortissements PAR AGENT (en millions de F.CFA) 27,4 27,1 32,9 -1,1% 21,4%

9,72-9,8%1,15%0,97%1,07SEELIMISSA SNOITAREPO & LIAB-TIDERC XUAT
Produits sur crédit-bail & opérations assimilées / Encours

(*) : données provisoires
(**) : ratios calculés sur la base des encours moyens trimestriels de la période.
Montants en millions de F. CFA

RATIOS CARACTERISTIQUES
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31/12/2005 31/12/2006 31/12/2007 VARIATION VARIATION
(*) 2005-2006 2006-2007

MONTANT DU CAPITAL 45 784 63 578 69 760 38,9% 9,7%

REPARTITION DU CAPITAL 45 784 63 578 69 760 38,9% 9,7%
Nationaux 19 201 20 319 21 112 5,8% 3,9%
    Etat 3 690 3 731 4 081 1,1% 9,4%
    Privés 15 511 16 588 17 031 6,9% 2,7%
Non-nationaux 26 583 43 259 48 648 62,7% 12,5%

dont UMOA 6 703 4 230 15 057 -36,9% 256,0%

TOTAL  DU BILAN 1 767 695 1 961 777 2 256 006 11,0% 15,0%

NOMBRE D'AGENCES ET DE BUREAUX 151 172 214 13,9% 24,4%
Périodiques 2 3 1 50,0% -66,7%
Permanents 149 169 213 13,4% 26,0%

EFFECTIFS 2 236 2 370 2 544 6,0% 7,3%
Employés 1 445 1 532 1 842 6,0% 20,2%
    dont Etrangers 9 18 14 100,0% -22,2%
Cadres 791 838 702 5,9% -16,2%
    dont Etrangers 32 56 57 75,0% 1,8%

NOMBRE DE COMPTES DE LA CLIENTELE 497 165 558 449 609 658 12,3% 9,2%
Personnes physiques 439 336 477 454 545 689 8,7% 14,3%

dont Etrangers 108 997 36 460 77 129 -66,5% 111,5%
Personnes morales 57 829 80 995 63 969 40,1% -21,0%

dont Etrangers 26 794 1 911 1 629 -92,9% -14,8%

TAUX DE BASE BANCAIRE (%)
Moyenne des taux au 31 décembre 8,31% 9,16% 8,32% 0,85 -0,84

NOMBRE D'ETABLISSEMENTS 16 19 20 3 1
A - Par type

Banques 14 17 17 3 0
Etablissements Financiers 2 2 3 0 1

B - Par nature d'activités
Banques généralistes 10 13 13 3 0
Banques spécialisées 4 4 4 0 0
Etablissements Financiers 2 2 3 0 1

C - Par taille
Grands (Actifs   100 milliards ) 6 7 8 1 1
Moyens ( 50 milliards   Actifs < 100 milliards ) 3 2 3 -1 1
Petits ( Actifs < 50 milliards ) 7 10 9 3 -1

(*) : données provisoires
Montants en millions de F. CFA

S T A T I S T I Q U E S



207Rapport Annuel de la Commission Bancaire de l’UMOA - 2007

II.8.1. – Liste des établissements de crédit

II.8.2. – Bilans, emplois-ressources, résultats et ratios caractéristiques 

ANNEXE II.8 : TOGO





209Rapport Annuel de la Commission Bancaire de l’UMOA - 2007

TO
G

O
A

nn
ex

e 
II.

8.
1

D
A

TE
M

O
N

TA
N

T
IM

M
A

TR
I-

D
ES

IG
N

A
TI

O
N

SI
G

LE
D

'A
G

R
EM

EN
T

D
U

N
O

N
-

R
ES

EA
U

X
N

O
M

B
R

E
C

A
D

R
ES

EM
PL

O
YE

S
TO

TA
L

C
U

LA
TI

O
N

C
A

PI
TA

L 
(a

)
ET

A
T

PR
IV

ES
N

A
TI

O
N

A
U

X
(*

*)
D

E 
C

O
M

PT
ES

B
A

N
Q

U
ES

 (1
1)

25
 4

73
4 

72
5

7 
77

7
12

 9
71

51
3 

43
3

99
58

1 
17

8
49

7
90

6
1 

40
3

T 
00

55
 T

 - 
E

co
ba

nk
-T

og
o

E
C

O
B

A
N

K
25

/0
2/

19
88

2 
00

0
10

5
27

9
1 

61
6

11
1 

69
6

17
52

 7
96

82
10

5
18

7

T 
00

09
 T

 - 
U

ni
on

 T
og

ol
ai

se
 d

e 
B

an
qu

e
U

TB
25

/0
4/

19
77

2 
00

0
2 

00
0

0
0

10
3 

91
2

12
75

 6
33

23
21

9
24

2

T 
00

24
 K

 - 
B

an
qu

e 
To

go
la

is
e 

po
ur

 le
 C

om
m

er
ce

 
B

TC
I

16
/0

4/
19

74
1 

70
0

38
5

1 
31

5
0

96
 6

98
8

27
 3

86
10

6
12

9
23

5
   

et
 l'

In
du

st
rie

T 
00

05
 P

 - 
B

an
qu

e 
In

te
rn

at
io

na
le

 p
ou

r l
'A

fri
qu

e
B

IA
-T

O
G

O
01

/1
2/

19
65

4 
78

1
0

1 
05

4
3 

72
7

55
 8

28
7

26
 5

82
54

67
12

1
   

au
 T

og
o

T 
00

14
 Z

 - 
B

an
qu

e 
To

go
la

is
e 

de
 D

év
el

op
pe

m
en

t
B

TD
01

/0
6/

19
67

3 
06

5
1 

84
2

1 
02

3
20

0
51

 4
93

12
58

 9
19

97
10

3
20

0

B
P

E
C

04
/1

2/
20

07
12

0
0

12
0

0
30

 6
66

28
32

2 
94

4
41

10
4

14
5

T 
01

38
 J

- B
an

qu
e 

A
tla

nt
iq

ue
 - 

To
go

B
A

-T
O

G
O

21
/0

9/
20

05
2 

50
0

0
2 

48
6

14
27

 9
61

8
6 

14
9

27
53

80

T 
01

16
 K

- F
in

an
ci

al
 B

an
k-

To
go

FI
N

A
N

C
IA

L-
TO

G
O

08
/1

1/
20

04
1 

50
0

0
1 

50
0

0
11

 3
31

2
1 

32
4

16
35

51

T 
01

33
 D

- B
an

qu
e 

S
ah

él
o-

S
ah

ar
ie

nn
e 

po
ur

B
S

IC
-T

O
G

O
02

/0
8/

20
05

3 
00

0
0

0
3 

00
0

11
 9

50
3

1 
62

7
19

35
54

  l
'In

ve
st

is
se

m
en

t e
t l

e 
C

om
m

er
ce

 - 
To

go

T 
01

26
 W

- B
an

qu
e 

R
ég

io
na

le
 d

e 
S

ol
id

ar
ité

 d
u 

To
go

B
R

S
-T

O
G

O
13

/0
5/

20
05

2 
00

0
0

0
2 

00
0

6 
03

5
1

3 
28

2
17

24
41

T 
00

27
 N

 - 
S

oc
ié

té
 In

te
ra

fri
ca

in
e 

de
 B

an
qu

e
S

IA
B

26
/0

1/
19

77
2 

80
7

39
3

0
2 

41
4

5 
86

3
1

4 
53

6
15

32
47

ET
A

B
LI

SS
EM

EN
TS

 F
IN

A
N

C
IE

R
S 

 (3
)

14
 9

54
0

30
14

 9
24

30
 0

43
0

0
6

3
9

T 
00

03
 M

 - 
C

ai
ss

e 
d'

E
pa

rg
ne

 d
u 

To
go

C
E

T
20

/0
6/

19
60

T 
00

76
 R

 - 
Fo

nd
s 

de
 G

ar
an

tie
 d

es
 In

ve
st

is
se

m
en

ts
G

A
R

I
03

/0
7/

19
95

12
 9

54
0

10
12

 9
44

23
 9

17
0

0
6

3
9

   
P

riv
és

 e
n 

A
fri

qu
e 

de
 l'

O
ue

st

T 
00

75
 Q

 - 
C

au
ris

 In
ve

st
is

se
m

en
t

C
A

U
R

IS
 

03
/0

7/
19

95
2 

00
0

0
20

1 
98

0
6 

12
6

0
0

0
0

0

TO
TA

L 
ET

A
B

LI
SS

EM
EN

TS
 (1

3)
40

 4
27

4 
72

5
7 

80
7

27
 8

95
54

3 
47

6
99

58
1 

17
8

50
3

90
9

1 
41

2

(a
)  

 : 
M

on
ta

nt
s 

en
 m

ill
io

ns
 d

e 
FC

FA
(*

)  
 : 

   
D

on
né

es
 p

ro
vi

so
ire

s
(*

*)
  :

   
 N

om
br

e 
d'

A
ge

nc
es

 e
t d

e 
B

ur
ea

ux
 c

on
st

itu
an

t l
e 

ré
se

au
(*

**
)  

:  
A

 re
pr

is
 le

s 
ac

tif
s 

de
 la

 C
E

T.
 T

ou
te

fo
is

 l'
ag

ré
m

en
t d

e 
ce

tte
 d

er
ni

èr
e 

n'
ét

ai
t p

as
 e

nc
or

e 
re

tir
é 

au
 3

1/
12

/2
00

7

ET
A

B
LI

SS
EM

EN
TS

 D
E 

C
R

ED
IT

 A
G

R
EE

S 
A

U
 3

1 
D

EC
EM

B
R

E 
20

07

R
EP

A
R

TI
TI

O
N

 D
U

 C
A

PI
TA

L 
(a

)
TO

TA
L 

B
IL

A
N

 (*
) 

EF
FE

C
TI

FS
N

A
TI

O
N

A
U

X



210 Rapport Annuel de la Commission Bancaire de l’UMOA - 2007

TOGO
( 13 Etablissements ) Annexe II.8.2

31/12/2005 31/12/2006 31/12/2007 VARIATION VARIATION

(*) 2005-2006 2006-2007

%7,2-%8,71418 811311 221276 301SERIACNABRETNI TE EIREROSERT ED SNOITAREPO
- Caisse 10 450 14 689 33 805 40,6% 130,1%

%5,73-%5,71591 93796 26833 35sruetibéd serianidro setpmoC -
%2,21%1,2-403 73262 33199 33sruetibéd stôpéd ed setpmoc sertuA -
%5,42-%7,101392 8099 01844 5stêrp ed setpmoC -

--000seétupmi non sruelaV -
%3,45-%7,6712574544seéhcattar secnaérC -

--000ecnarffuos ne secnaérC -
     (provisions) 12 0 0 -100,0% -

%1,91%8,41766 303229 452199 122ELETNEILC AL CEVA SNOITAREPO
%2,461%3,8-882 6083 2595 2xuaicremmoc steffe'd elliuefetroP -
--000engapmac ed stidérC .   

%2,461%3,8-882 6083 2595 2serianidro stidérC .   
%3,32%5,551733 35652 34039 61emret truoc à stidérc sertuA -
%6,76-%8,632574564 1534engapmac ed stidérC .   
%5,62%4,351268 25197 14594 61serianidro stidérC .   
%5,71%0,52-354 88703 57454 001sruetibéd serianidro setpmoC -
%8,21%5,85173 49886 38097 25emret neyom à stidérC -
%7,0%6,8-237 2417 2869 2emret gnol à stidérC -
%5,12-%4,711479 5016 7005 3egarutcaffA -
%7,85-%9,7247971041seétupmi non sruelaV -
%0,55%1,68835 1299335seéhcattar secnaérC -
%2,13%8,7-009 05697 83180 24ecnarffuos ne secnaérC -
%1,01%6,11-152 41849 21046 41seésilibommi uo seéyapmI .   

-%0,001-0051)snoisivorp(     
%8,14%8,5-246 63848 52144 72sesueigitil uo sesuetuoD .   
%0,3-%0,5918 74813 94959 64)snoisivorp(     

--700sesueigitil uo sesuetuod secnaérc rus stêrétnI .   
%6,784%0,37-278 3956834 2)snoisivorp(     
%2,33%9,0496 28270 26825 16SESREVID & SERTIT RUS SNOITAREPO
%5,36%1,02-523 06198 63171 64tnemecalp ed sertiT -
%0,0034-46260skcots ed setpmoC -
%3,9-%3,71-234 6490 7775 8srevid sruetibéD -
%1,64%2,03316 1401 1848seéhcattar secnaérC -
%7,0%2,11091 2471 2559 1taidémmi tidérc ceva tnemessiacne'l à sruelaV -
%2,645%0,48-483118retejer à sruelaV -
%3,02-%6,972687 11097 41698 3srevid & erdro'd setpmoC -
%9,5%2,31103 83661 63069 13SEESILIBOMMI SRUELAV
%9,5-%1,31-834 3556 3402 4serèicnanif snoitasilibommI -
%1,62%8,21773992562stnemennoituac & stôpéD -
%5,83-%3,67052 2956 3670 2sruoc ne snoitasilibommI -
%9,58-%6,261911348123selleroprocni snoitasilibommI tnod
%9,9%4,01009 32257 12407 91noitatiolpxe'd snoitasilibommI -
%3,3701%3,75297 11500 1936selleroprocni snoitasilibommI tnod
%3,32%8,91692 8627 6416 5noitatiolpxe-sroh snoitasilibommI -
%1,102-682590selleroprocni snoitasilibommI tnod
%3,94-%7,22-835779seélimissa snoitarépo & liab-tidérC -

--200seéhcattar secnaérC -
--000ecnarffuos ne secnaérC -

     (provisions) 0 0 0 - -
--000SEICOSSA UO SERIANNOITCA
--000éleppa non latipac ,seriannoitcA -
--000ésrev non éleppa latipac ,seriannoitcA -

%4,41%4,31674 345372 574151 914FITCA'L ED LATOT
(*) : données provisoires
Montants en millions de F. CFA

B  I  L  A  N  S
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( 13 Etablissements ) Annexe II.8.2

31/12/2005 31/12/2006 31/12/2007 VARIATION VARIATION

(*) 2005-2006 2006-2007

%6,21%6,9424 34085 83391 53SERIACNABRETNI TE EIREROSERT ED SNOITAREPO
%7,82%2,63871 91798 41939 01sruetidérc serianidro setpmoC -
%9,7-%3,22577 61502 81988 41sruetidérc stôpéd ed setpmoc sertuA -
%8,44%0,54-391 7669 4420 9stnurpme'd setpmoC -
%9,17-%1,611121034991seud semmos sertuA -
%5,19%3,24-75128241seéhcattar setteD -
%6,71%4,21704 293156 333967 692ELETNEILC AL CEVA SNOITAREPO
%1,6%7,12619 371659 361517 431sruetidérc serianidro setpmoC -
%1,44%9,1-367 18067 65458 75suçer emret à stôpéD -
%0,41%8,9669 011123 79106 88laicéps emigér à engrapé'd setpmoC -
%7,98%5,2-616 12393 11096 11suçer eitnarag ed stôpéD -
%0,52%6,76-0765371stôpéd sertuA -
%7,21-%6,97762 1154 1808essiac ed snoB -

--000egarutcaffa'd setpmoC -
-%0,001-234012elètneilc al à stnurpmE -

%3,12%0,33-615 1052 1768 1seud semmos sertuA -
%2,14-%8,04168464 1040 1seéhcattar setteD -
%4,61-%9,26920 02169 32017 41SESREVID & SERTIT RUS SNOITAREPO

--000tnemecalp ed sertit rus reutceffe à tnatser stnemesreV - 
--000ertit nu rap seétnesérper setteD -

%6,41-%0,84099 5710 7047 4srevid sruetidérC -
--000seéhcattar setteD -

%1,71-%9,96930 41449 61079 9srevid & erdro'd setpmoC -
--19700SEREICNANIF .OMMI RUS .FFE A TNATSER STNEMESREV
--000seéil sesirpertne sel snad straP -
--000noitapicitrap ed sertiT -
--19700elliuefetrop ed étivitca'l ed sésilibommi sertiT -

%8,9%1,9528 68180 97974 27SELIMISSA & SERPORP SDNOF ,SNOISIVORP
--000tnemessitsevni'd snoitnevbuS -

%9,301%7,0148 1309798sétceffa sdnoF -
%1,82-%0,62704 5225 7079 5segrahc & seuqsir ruop snoisivorP -

--353535seétnemelgér snoisivorP -
%1,22%6,5-907 2912 2153 2seriannoitca'd séuqolb setpmoC -
%3,1-2455350sénnodrobus stnurpme te sertiT - 
%0,059-1220seéhcattar setteD -
%2,92%6,71-246 1172 1245 1xuarénég seriacnab seuqsir ruop sdnoF -
%5,344-5739696latipac ua seéil semirP -
%3,5%1,6025 51237 41098 31sevreséR -
%9,0-%0,1-986 8077 8268 8noitaulavéér ed stracE -

- Capital 34 927 39 427 40 427 12,9% 2,5%
- Dotations 2 471 2 471 2 471 - -

%6,23%6,61601 3-243 2-900 2-uaevuon à tropeR -
%7,691%2,0-432 01944 3654 3ecicrexe'l ed tatluséR -

%4,41%4,31674 345372 574151 914FISSAP UD LATOT

HORS-BILAN
%1,441%0,4695 53385 41720 41TNEMECNANIF ED STNEMEGAGNE
%7,04%5,01-001 37059 15350 85EITNARAG ED STNEMEGAGNE

-%0,001-00809 3STNEMEGAGNE SERTUA
%0,0%3,902608 5808 5878 1XUETUOD STNEMEGAGNE

(*) : données provisoires
Montants en millions de F. CFA

B  I  L  A  N  S    (S u i t e)
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31/12/2005 31/12/2006 31/12/2007 VARIATION VARIATION

(*) 2005-2006 2006-2007

%1,02%9,11516 424926 353429 513*** )2+1( S T E N   S I O L P M E ***

%8,81%6,41753 403971 652015 322)e+d+c+b+a( STIDERC .1
%4,91%2,4613 651609 031475 521emret truoc à stidérC )a

574564 1534engapmac ed stidérC tnod 236,8% -67,6%
%8,21%5,85173 49886 38097 25emret neyom à stidérC )b
%7,0%6,8-237 2417 2869 2emret gnol à stidérC )c
%3,94-%7,22-835779liab-tidérc ed snoitarépO )d
%2,13%8,7-009 05697 83180 24ecnarffuos ne stidérC )e
%1,01%6,11-152 41849 21046 41sésilibommi & séyapmi    

0051snoisivorp    -100,0% -
%8,14%8,5-946 63848 52144 72xueigitil & xuetuod    
%4,3%2,1196 15779 94793 94snoisivorp    
%4,32%4,5852 021054 79414 29)d+c+b+a( SIOLPME SERTUA  .2
%5,36%1,02-523 06198 63171 64tnemecalp ed sertiT )a
%9,5-%1,31-834 3556 3402 4serèicnanif snoitasilibommI )b
%4,7%3,71328 43634 23956 72snoitasilibommi sertuA )c
%4,11-%2,07276 12864 42083 41sreviD )d

%5,41%7,31902 005577 634001 483*** )3+2+1( S E C R U O S S E R ***

%9,71%3,21645 193781 233927 592)b+a( STNURPME TE STOPED  .1
%2,6%0,12234 571602 561285 631euv A  )a
%4,92%9,4411 612189 661741 951emret A  )b
%6,24%8,0-030 38112 85266 85essiac ed snob te emret à stôpéd
%0,41%8,9669 011123 79106 88laicéps emigér à engrapé'd setpmoc
%2,39%7,3-811 22944 11488 11sertua
%6,8%1,7738 27390 76226 26)b+a( STEN SERPORP SDNOF  .2
%0,8%2,8300 95316 45954 05sevresér & snoitatod ,latipaC )a

115 1887686)fitisop is( tatlusér ud %51 tnod 14,9% 91,8%
%8,01%6,2438 31084 21361 21sertuA )b
%5,4-%6,54628 53594 73947 52SECRUOSSER SERTUA  .3

%1,9-%0,22495 57641 38671 86*** SIOLPME-SECRUOSSER ***

*** T R E S O R E R I E   &   I N T E R B A N C A I R E (1+2) *** -68 176 -83 146 -75 594 22,0% -9,1%

%8,131%6,04960 43-596 41-054 01-SETILIBINOPSID .1
%3,93-%6,81525 14-154 86-627 75-TIDERC ED STNEMESSILBATE .2
%7,02-%3,51297 48-949 601-777 29-siolpme
%4,45%9,7230 72-015 71-232 61-AOMU sroh tnod

--000ecnarffuos ne siolpme tnod
%4,21%8,9762 34894 83150 53secruosser
%7,081%2,37384 51615 5481 3AOMU sroh tnod

(*) : données provisoires
Montants en millions de F. CFA

E M P L O I S -  R E S S O U R C E S
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( 13 Etablissements ) Annexe II.8.2

31/12/2005 31/12/2006 31/12/2007 VARIATION VARIATION

(*) 2005-2006 2006-2007

%8,22%7,2823 15597 14896 04SERIACNAB STIUDORP .1
%7,1%4,14771 3421 3902 2seriacnabretni te eirerosért ed snoitarépo rus stiudorP+
%4,52%5,2465 43165 72088 62elètneilc al ceva snoitarépo rus stiudorP+
%7,5%0,91725 3733 3408 2sesrevid te sertit rus snoitarépo rus stiudorP+
%5,801%3,11-8411708seélimissa snoitarépo te liab-tidérc rus stiudorP+
%1,91%2,8-205 5026 4030 5egnahc ed snoitarépo rus stiudorP+
%2,51%7,4808 1075 1994 1nalib-sroh ed snoitarépo rus stiudorP+
%6,6%7,02-508557259sreicnanif secivres ed snoitatserp rus stiudorP+
%8,892%3,04-970 3277392 1eriacnab noitatiolpxe'd stiudorp sertuA+

- Intérêts sur Opérations de trésorerie et interbancaires en souffrance 0 0 0 - -
282 15194ecnarffuos ne elètneilc al ceva snoitarépO rus stêrétnI - -69,4% 8446,7%

%3,51%8,51810 11655 9152 8SERIACNAB SEGRAHC .2
%5,43%2,21-494 1111 1662 1seriacnabretni te eirerosért ed snoitarépo rus segrahC-
%9,01%5,12406 7558 6246 5elètneilc al ceva snoitarépo rus segrahC-
%5,3%9,751244492491sesrevid te sertit rus snoitarépo rus segrahC-

--000seélimissa snoitarépo te liab-tidérc rus segrahC-
%5,33%8,71-190 1718499egnahc ed snoitarépo rus segrahC-

--000nalib-sroh ed snoitarépo rus segrahC-
%7,21%3,5733992482sreicnanif secivres ed snoitatserp rus segrahC-
%7,6%2,2-845464eriacnab noitatiolpxe'd segrahc sertuA-
%0,52%6,0-013 04932 23744 23)2 - 1( ERIACNAB TEN TIUDORP .3
%2,44-%5,24322 1291 2835 1STEN  SERIOSSECCA STIUDORP .4
%5,36-%8,31-781315595serèicnanif snoitasilibommi rus stiudorP+

+Produits d'exploitation non bancaires (hors subventions d'expl.) 943 1 679 1 036 78,0% -38,3%
--000serèicnanif snoitasilibommi rus segrahC-
--000seriacnab non noitatiolpxe'd segrahc sertuA-

%6,02%3,1335 14134 43589 33)4+3( NOITATIOLPXE'D LABOLG TIUDORP .5
%6,41%2,51552 52540 22821 91XUARENEG SIARF .6
%5,61%5,01766 11710 01560 9lennosrep ed siarF-
%9,01-%0,41010 1331 1499sélimissa stnemesrev te sexat ,stôpmI-

-Autres charges externes et charges diverses d'exploitation 9 069 10 895 12 578 20,1% 15,4%
%7,91%6,41900 4053 3429 2.OMMI RUS STEN SNOISIVORP & STNEMESSITROMA .7

-Dotations aux amortissements et provisions sur immobilisations 3 002 3 562 4 099 18,7% 15,1%
%5,75-%8,1710921287snoitasilibommi rus snoisivorP te stnemessitroma'd sesirpeR+

8. RESULTAT BRUT D'EXPLOITATION APRES AMORT. (5-6-7) 11 933 9 036 12 269 -24,3% 35,8%
%7,76-%1,44-141 1635 3033 6SEUQSIR RUS SETTEN SNOISIVORP .9

 -Dotations aux provisions et pertes sur créances irrécupérables 10 126 7 678 5 442 -24,2% -29,1%
%8,3%1,9103 4241 4697 3snoisivorp ed sesirpeR+ 

10. INTERETS SUR CREANCES DOUTEUSES ET LITIGIEUSES 49 15 1 282 -69,4% 8446,7%
%0,521%4,2-014 21515 5256 5)01+9-8( NOITATIOLPXE'D TATLUSER .11
%3,811-%2,444-17-983311-TEN LENNOITPECXE TATLUSER .21
%9,21--72130noitatiolpxe'd snoitnevbuS+

-%0,001-001seitroma secnaérc rus snoitarépucéR+
%0,48%7,001565703351slennoitpecxe stiudorP+
%0,001-%1,726094384xuarénég seriacnab seuqsir ruop sdnof ud sesirpeR+
%1,93%0,06323325seriannoitca'd séuqolb setpmoc rus segrahC-
%0,001--0520xuarénég seriacnab seuqsir ruop sdnof ud snoitatoD-
%4,251%4,91-136052013sellennoitpecxe segrahC-
%9,49-%0,5301-9147304-SRUEIRETNA SECICREXE RUS TATLUSER .31
%0,63%4,71323 1379928srueirétna secicrexe rus stiforP+
%7,711%1,13-403 1995968srueirétna secicrexe rus setreP-
%9,42-%5,83421 2928 2340 2ECIFENEB EL RUS TÔPMI  .41
%7,691%2,0-432 01944 3654 3)41-31+21+11( TATLUSER .51

 +Bénéfices 4 947 6 091 11 574 23,1% 90,0%
 -Pertes -1 491 -2 642 -1 340 77,2% -49,3%

(*) : données provisoires
Montants en millions de F. CFA

R E S U L T A T S
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TOGO
( 13 Etablissements ) Annexe II.8.2

31/12/2005 31/12/2006 31/12/2007 VARIATION VARIATION

(*) 2005-2006 2006-2007

TAUX BRUT DE DEGRADATION DU PORTEFEUILLE CLIENTELE 33,5% 29,0% 28,8% -4,5 -0,2
Créances en souffrance brutes / Total Crédits bruts

TAUX NET DE DEGRADATION DU PORTEFEUILLE CLIENTELE 18,8% 15,1% 16,7% -3,7 1,6
Créances en souffrance nettes / Total Crédits nets

TAUX DE PROVISIONNEMENT DES CREANCES EN SOUFFRANCE 54,0% 56,3% 50,4% 2,3 -5,9
Provisions constituées / Créances en souffrance brutes

2,04,0-%4,3%2,3%6,3)**( EIREROSERT ED SECRUOSSER SED TÛOC
Charges sur emprunts de trésorerie / Emprunts interbancaires & de trésorerie

1,0-1,0%0,2%1,2%0,2)**( SRUETIDERC SETPMOC SED TUOC
Agios sur comptes créditeurs / Comptes créditeurs clientèle

0,01,0%2,2%2,2%1,2)**( SETNURPME XUATIPAC SED TUOC
Total des agios payés / Total des capitaux empruntés

0,01,0%3,2%3,2%2,2)**( SECRUOSSER SED ELBMESNE'L ED TUOC
Total des agios payés / (Total des capitaux empruntés+Fonds propres)

0,05,0%6,2%6,2%1,2)**( EIREROSERT ED STERP SED XUAT
Produits sur prêts de trésorerie / Prêts de trésorerie & interbancaires

4,06,1-%6,21%2,21%8,31)**( ELETNEILC AL A STIDERC SED  XUAT
Agios encaissés sur crédits à la clientèle /Encours des crédits à la clientèle

8,09,0-%6,9%8,8%7,9)**( ERUTAN ETUOT ED STERP SED TNEMEDNER
Total des produits sur prêts / Encours des prêts de toute nature

8,00,1-%4,7%6,6%6,7)**( ELABOLG EGRAM
Rendement des prêts - Coût des capitaux

6,6-2,11%8,27%4,97%2,86NOITATIOLPXE'D TEN TNEICIFFEOC
(Frais généraux+Dotations aux amortissements) / Produit Net Bancaire

7,03-7,31-%4,8%1,93%8,25TNEMENNOISIVORP ED TEN TROFFE
Dotations nettes aux provisions / (Résultat Brut d'Exploitation + Intérêts douteux)

7,410,0%4,52%7,01%7,01ETTEN EGRAM ED XUAT
Résultat net / Produit Net Bancaire

8,74,0-%6,21%8,4%2,5ETILIBATNER ED TNEICIFFEOC
Résultat net / Fonds propres

%9,5%0,59,719,611,61)AFC.F ed snoillim ne( TNEGA RAP XUARENEG SIARF

RBE après amortissements PAR AGENT (en millions de F.CFA) 10,0 6,9 8,7 -31,0% 26,1%

8,4922,21%5,983%7,49%5,28SEELIMISSA SNOITAREPO & LIAB-TIDERC XUAT
Produits sur crédit-bail & opérations assimilées / Encours

(*) : données provisoires
(**) : ratios calculés sur la base des encours moyens trimestriels de la période.
Montants en millions de F. CFA

RATIOS CARACTERISTIQUES
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TOGO
( 13 Etablissements ) Annexe II.8.2

31/12/2005 31/12/2006 31/12/2007 VARIATION VARIATION
(*) 2005-2006 2006-2007

MONTANT DU CAPITAL 34 927 39 427 40 427 12,9% 2,5%

REPARTITION DU CAPITAL 34 927 39 427 40 427 12,9% 2,5%
Nationaux 9 035 10 068 12 532 11,4% 24,5%
    Etat 4 845 4 725 4 725 -2,5% -
    Privés 4 190 5 343 7 807 27,5% 46,1%
Non-nationaux 25 892 29 359 27 895 13,4% -5,0%

dont UMOA 11 600 11 071 3 425 -4,6% -69,1%

TOTAL  DU BILAN 419 151 475 273 543 476 13,4% 14,4%

NOMBRE D'AGENCES ET DE BUREAUX 72 81 99 12,5% 22,2%
Périodiques 1 3 1 200,0% -66,7%
Permanents 71 78 98 9,9% 25,6%

EFFECTIFS 1 191 1 305 1 412 9,6% 8,2%
Employés 740 815 909 10,1% 11,5%
    dont Etrangers 0 0 2 - -
Cadres 451 490 503 8,6% 2,7%
    dont Etrangers 12 12 15 - 25,0%

NOMBRE DE COMPTES DE LA CLIENTELE 187 344 211 066 581 178 12,7% 175,4%
Personnes physiques 162 367 193 294 541 149 19,0% 180,0%

dont Etrangers 12 955 17 729 17 110 36,9% -3,5%
Personnes morales 24 977 17 772 40 029 -28,8% 125,2%

dont Etrangers 773 721 696 -6,7% -3,5%

TAUX DE BASE BANCAIRE (%)
Moyenne des taux au 31 décembre 8,78% 8,20% 7,74% -0,58 -0,46

NOMBRE D'ETABLISSEMENTS 11 13 13 2 0
A - Par type

Banques 8 10 10 2 0
Etablissements Financiers 3 3 3 0 0

B - Par nature d'activités
Banques généralistes 7 9 9 2 0
Banques spécialisées 1 1 1 0 0
Etablissements Financiers 3 3 3 0 0

C - Par taille
Grands (Actifs   100 milliards ) 0 1 2 1 1
Moyens ( 50 milliards   Actifs < 100 milliards ) 4 4 3 0 -1
Petits ( Actifs < 50 milliards ) 7 8 8 1 0

(*) : données provisoires
Montants en millions de F. CFA

S T A T I S T I Q U E S
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Bilans, emplois-ressources, résultats et ratios caractéristiques 

ANNEXE III.1 

DONNEES AGREGEES DES GRANDS ETABLISSEMENTS
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GRANDS ETABLISSEMENTS
( 33 Etablissements ) Annexe III.1

31/12/2005 31/12/2006 31/12/2007 VARIATION VARIATION

(*) 2005-2006 2006-2007

OPERATIONS DE TRESORERIE ET INTERBANCAIRES 786 369 985 039 1 371 354 25,3% 39,2%
%3,85%9,24453 222874 041113 89essiaC -
%6,63%9,31092 876236 694002 634sruetibéd serianidro setpmoC -
%8,42%2,83583 052955 002990 541sruetibéd stôpéd ed setpmoc sertuA -
%1,74%8,93626 212505 441083 301stêrp ed setpmoC -
%0,0015-40122seétupmi non sruelaV -
%6,66%1,21-319 3943 2276 2seéhcattar secnaérC -
%3,616%1,72-286 3415507ecnarffuos ne secnaérC -
%5,2-%5,7883679 4401 5821)snoisivorp(     
%4,52%1,42454 329 3773 921 3830 125 2ELETNEILC AL CEVA SNOITAREPO
%3,21%9,33251 381870 361767 121xuaicremmoc steffe'd elliuefetroP -
%7,247-628 34540engapmac ed stidérC .   
%3,01%6,33623 971426 261767 121serianidro stidérC .   
%3,81%8,32706 780 1296 919976 247emret truoc à stidérc sertuA -
%0,82%6,6491 031286 101104 59engapmac ed stidérC .   
%0,71%4,62314 759010 818872 746serianidro stidérC .   
%5,32%5,73297 310 1656 028988 695sruetibéd serianidro setpmoC -
%1,83%2,11074 042 1832 898695 708emret neyom à stidérC -
%4,03%8,61554 231155 101119 68emret gnol à stidérC -
%1,3745-910 68010egarutcaffA -
%5,7-%6,41-178 7705 8069 9seétupmi non sruelaV -
%2,8%6,81271 42543 22438 81seéhcattar secnaérC -
%8,61%1,34619 722202 591204 631ecnarffuos ne secnaérC -
%4,34%5,93803 501414 37136 25seésilibommi uo seéyapmI .   
%3,834%5,83-960 62348 4478 7)snoisivorp(     
%0,1-%4,54995 021877 121177 38sesueigitil uo sesuetuoD .   
%3,6%7,02393 225215 194472 704)snoisivorp(     
%0,09991-900 2010sesueigitil uo sesuetuod secnaérc rus stêrétnI .   
%0,301%2,06900 4579 1332 1)snoisivorp(     
%6,84%7,63255 110 1265 086996 794SESREVID & SERTIT RUS SNOITAREPO
%1,55%5,55791 697363 315412 033tnemecalp ed sertiT -
%3,281%2,91-307942803skcots ed setpmoC -
%6,06%0,22553 63046 22655 81srevid sruetibéD -
%3,101%7,81795 41052 7901 6seéhcattar secnaérC -
%2,6%2,31-706 86875 46193 47taidémmi tidérc ceva tnemessiacne'l à sruelaV -
%2,62%9,52998 3090 3454 2retejer à sruelaV -
%4,13%7,5491 19293 96766 56srevid & erdro'd setpmoC -
%8,43%6,91802 944153 333456 872SEESILIBOMMI SRUELAV
%4,13%2,01633 871817 531121 321serèicnanif snoitasilibommI -
%6,36%8,94683 5292 3891 2stnemennoituac & stôpéD -
%2,75%2,02390 23414 02889 61sruoc ne snoitasilibommI -
%2,74-%2,621116851 1215selleroprocni snoitasilibommI tnod
%8,33%7,62870 471931 031747 201noitatiolpxe'd snoitasilibommI -
%4,12-%2,6-353 9209 11296 21selleroprocni snoitasilibommI tnod
%0,54%3,47016 62753 81335 01noitatiolpxe-sroh snoitasilibommI -
%2,63-%5,25525 1293 2965 1selleroprocni snoitasilibommI tnod
%7,23%3,31770 92919 12643 91seélimissa snoitarépo & liab-tidérC -
%1,6%4,2-443 3151 3822 3seéhcattar secnaérC -
%3,12-%8,62-482163394ecnarffuos ne secnaérC -

115 2735 2055 2)snoisivorp(     -0,5% -1,0%
--537 400SEICOSSA UO SERIANNOITCA
--532 400éleppa non latipac ,seriannoitcA -
--00500ésrev non éleppa latipac ,seriannoitcA -

%8,13%6,52303 067 6923 821 5067 380 4FITCA'L ED LATOT
(*) : données provisoires
Montants en millions de F. CFA

B  I  L  A  N  S
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GRANDS ETABLISSEMENTS
( 33 Etablissements ) Annexe III.1

31/12/2005 31/12/2006 31/12/2007 VARIATION VARIATION

(*) 2005-2006 2006-2007

OPERATIONS DE TRESORERIE ET INTERBANCAIRES 247 502 398 419 652 547 61,0% 63,8%
%3,04%6,84365 862663 191157 821sruetidérc serianidro setpmoC -
%4,74%2,201875 27422 94933 42sruetidérc stôpéd ed setpmoc sertuA -
%8,89%4,27649 403993 351879 88stnurpme'd setpmoC -
%8,8%0,43-460 3618 2862 4seud semmos sertuA -
%4,011%4,83693 3416 1661 1seéhcattar setteD -
%2,92%0,42918 721 5210 869 3975 991 3ELETNEILC AL CEVA SNOITAREPO
%7,43%3,22451 665 2967 509 1015 855 1sruetidérc serianidro setpmoC -
%5,42%1,92754 190 1734 678456 876suçer emret à stôpéD -
%5,12%6,91067 111 1712 519044 567laicéps emigér à engrapé'd setpmoC -
%3,16%3,25570 971710 111788 27suçer eitnarag ed stôpéD -
%2,56%8,61-724 41137 8005 01stôpéd sertuA -
%6,01%6,4710 72334 42943 32essiac ed snoB -

--000egarutcaffa'd setpmoC -
%6,24%3,41-001 52695 71445 02elètneilc al à stnurpmE -
%2,2-%2,55294 88154 09662 85seud semmos sertuA -
%5,23%7,06733 42163 81924 11seéhcattar setteD -
%6,23%2,01229 552499 291511 571SESREVID & SERTIT RUS SNOITAREPO

--000tnemecalp ed sertit / reutceffe à tnatser stnemesreV -
%0,5%2,05432 31806 21293 8ertit nu rap seétnesérper setteD -
%0,23%4,11314 86348 15815 64srevid sruetidérC -
%5,71-%4,71-132082933seéhcattar setteD -
%7,53%0,7440 471362 821668 911srevid & erdro'd setpmoC -

VERSEMENTS RESTANT A EFF. SUR IMMO. FINANCIERES 779 1 172 1 522 50,4% 29,9%
--000seéil sesirpertne sel snad straP -
--9200noitapicitrap ed sertiT -

%4,72%4,05394 1271 1977elliuefetrop ed étivitca'l ed sésilibommi sertiT -
%3,72%2,32394 227237 765587 064SELIMISSA & SERPORP SDNOF ,SNOISIVORP
%3,73%9,7-007015455tnemessitsevni'd snoitnevbuS -
%7,55%5,1278 33957 12234 12sétceffa sdnoF -
%9,5-%6,23208 84268 15601 93segrahc & seuqsir ruop snoisivorP -
%9,09%5,77771 4881 2332 1seétnemelgér snoisivorP -
%0,001-%0,02-0000 2005 2seriannoitca'd séuqolb setpmoC -
%7,76%0,08058 51054 9052 5sénnodrobus stnurpme te sertiT -
%8,493%6,03-366431391seéhcattar setteD -
%1,83%4,4-957 23817 32618 42xuarénég seriacnab seuqsir ruop sdnoF -
%7,9%6,2698 31366 21243 21latipac ua seéil semirP -
%6,12%1,12972 842852 402806 861sevreséR -
%7,551-399 11096 40noitaulavéér ed stracE -
%1,32%7,91133 791352 061578 331latipaC -

- Dotations 0 0 0 - -
%0,791-%2,8701-937 3458 3-493uaevuon à tropeR -
%4,14%7,45234 011101 87284 05ecicrexe'l ed tatluséR -

%8,13%6,52303 067 6923 821 5067 380 4FISSAP UD LATOT

HORS-BILAN
%7,07%1,14070 144843 852021 381TNEMECNANIF ED STNEMEGAGNE
%3,61%8,42006 978415 657352 606EITNARAG ED STNEMEGAGNE
%7,502%4,82-391 13302 01342 41STNEMEGAGNE SERTUA
%8,96-%8,5699 8767 92831 82XUETUOD STNEMEGAGNE

(*) : données provisoires
Montants en millions de F. CFA

B  I  L  A  N  S    (S u i t e)
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GRANDS ETABLISSEMENTS
( 33 Etablissements ) Annexe III.1

31/12/2005 31/12/2006 31/12/2007 VARIATION VARIATION

(*) 2005-2006 2006-2007

*** E M P L O I S   N E T S (1+2) *** 3 299 896 4 145 486 5 387 574 25,6% 30,0%

%2,52%0,32052 799 3098 391 3434 695 2)e+d+c+b+a( STIDERC .1
%8,91%9,72840 763 2916 679 1686 545 1emret truoc à stidérC )a

020 431631 201104 59engapmac ed stidérC tnod 7,1% 31,2%
%1,83%2,11074 042 1832 898695 708emret neyom à stidérC )b
%4,03%8,61554 231155 101119 68emret gnol à stidérC )c
%7,23%3,31770 92919 12643 91liab-tidérc ed snoitarépO )d
%7,61%9,24002 822365 591598 631ecnarffuos ne stidérC )e
%4,34%1,93034 501445 37468 25sésilibommi uo séyapmi    

960 62348 4478 7snoisivorp    -38,5% 438,3%
%6,0%2,54077 221910 221130 48xueigitil uo xuetuod    
%6,6%7,02319 825420 694750 114snoisivorp    
%1,64%3,53423 093 1695 159264 307)d+c+b+a( SIOLPME SERTUA  .2
%1,55%5,55791 697363 315412 033tnemecalp ed sertiT )a
%4,13%2,01633 871817 531121 321serèicnanif snoitasilibommI )b
%3,83%0,03761 832202 271664 231snoitasilibommi sertuA )c
%3,63%8,01426 771313 031166 711sreviD )d

*** R E S S O U R C E S (1+2+3) *** 3 837 424 4 731 524 6 106 417 23,3% 29,1%

%1,92%0,42617 611 5952 269 3245 691 3)b+a( STNURPME TE STOPED  .1
%0,33%5,32646 456 2022 699 1677 616 1euv A  )a
%2,52%5,42070 264 2930 669 1667 975 1emret A  )b
%2,42%3,82474 811 1078 009300 207essiac ed snob te emret à stôpéd
%5,12%6,91067 111 1712 519044 567laicéps emigér à engrapé'd setpmoc
%6,45%5,33638 132259 941323 211sertua
%5,72%9,02360 065213 934522 363)b+a( STEN SERPORP SDNOF  .2
%7,42%0,12519 774951 383007 613… uaevuon à troper ,sevresér ,snoitatod ,latipaC )a
%6,54%7,04931 61780 11188 7)fitisop is( tatlusér ud %51 tnod
%3,64%7,02841 28351 65525 64sertuA )b
%2,03%8,81836 924359 923756 772SECRUOSSER SERTUA  .3

%7,22%0,9348 817830 685825 735*** SIOLPME-SECRUOSSER ***

*** T R E S O R E R I E   &   I N T E R B A N C A I R E (1+2) *** -537 528 -586 038 -718 843 9,0% 22,7%

%5,85%8,24709 222-136 041-874 89-SETILIBINOPSID .1
%3,11%4,1639 594-704 544-050 934-TIDERC ED STNEMESSILBATE .2
%0,63%9,22780 541 1-212 248-683 586-siolpme
%6,4-%1,23830 723-939 243-706 952-AOMU sroh tnod

497 2851-507-ecnarffuos ne siolpme tnod
%6,36%1,16151 946508 693633 642secruosser
%9,61%8,72711 131641 211527 78AOMU sroh tnod

(*) : données provisoires
Montants en millions de F. CFA

E M P L O I S -  R E S S O U R C E S
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GRANDS ETABLISSEMENTS
( 33 Etablissements ) Annexe III.1

31/12/2005 31/12/2006 31/12/2007 VARIATION VARIATION

(*) 2005-2006 2006-2007

%3,72%2,62282 706941 774289 773SERIACNAB STIUDORP .1
+Produits sur opérations de trésorerie et interbancaires 10 753 17 036 21 505 58,4% 26,2%

%3,22%6,42863 934203 953014 882elètneilc al ceva snoitarépo rus stiudorP+
%2,09%2,3048 15262 72504 62sesrevid te sertit rus snoitarépo rus stiudorP+
%0,32%8,9818 61676 31754 21seélimissa snoitarépo te liab-tidérc rus stiudorP+
%3,14%5,46517 34829 03508 81egnahc ed snoitarépo rus stiudorP+
%3,12%8,34603 42240 02339 31nalib-sroh ed snoitarépo rus stiudorP+
%6,8%2,82429 8022 8114 6sreicnanif secivres ed snoitatserp rus stiudorP+
%9,6%2,8-560 2239 1501 2eriacnab noitatiolpxe'd stiudorp sertuA+

- Intérêts sur opérations de trésorerie et interbancaires en souffrance 0 20 335 - 1575,0%
429922 1792 1ecnarffuos ne elètneilc al ceva snoitarépo rus stêrétnI - -5,2% -24,8%

%2,73%4,03138 451228 211935 68SERIACNAB SEGRAHC .2
%2,45%1,13723 91135 21855 9seriacnabretni te eirerosért ed snoitarépo rus segrahC-
%4,32%2,52482 49414 67450 16elètneilc al ceva snoitarépo rus segrahC-
%3,884%4,12423 11529 1685 1sesrevid te sertit rus snoitarépo rus segrahC-
%8,61%3,91369 21890 11003 9seélimissa snoitarépo te liab-tidérc rus segrahC-
%2,47%3,003176 21472 7718 1egnahc ed snoitarépo rus segrahC-
%0,4-%6,43-903223294nalib-sroh ed snoitarépo rus segrahC-
%8,32%8,04439 2963 2386 1sreicnanif secivres ed snoitatserp rus segrahC-
%6,41%3,51-910 1988940 1eriacnab noitatiolpxe'd segrahc sertuA-
%2,42%0,52154 254723 463344 192)2 - 1( ERIACNAB TEN TIUDORP .3
%7,11-%2,73403 91858 12139 51STEN  SERIOSSECCA STIUDORP .4
%9,6%8,83452 9456 8532 6serèicnanif snoitasilibommi rus stiudorP+

+Produits d'exploitation non bancaires (hors subventions d'expl.) 9 940 13 635 10 720 37,2% -21,4%
--000serèicnanif snoitasilibommi rus segrahC-

%5,55%6,67076134442seriacnab non noitatiolpxe'd segrahc sertuA-
%2,22%6,52557 174581 683473 703)4+3( NOITATIOLPXE'D LABOLG TIUDORP .5
%4,72%4,42985 742813 491002 651XUARENEG SIARF .6
%1,32%3,42936 011378 98092 27lennosrep ed siarF-
%6,83%8,7673 41573 01426 9sélimissa stnemesrev te sexat ,stôpmI-

-Autres charges externes et charges diverses d'exploitation 74 286 94 070 122 574 26,6% 30,3%
7. AMORTISSEMENTS & PROVISIONS NETS SUR IMMO. 24 096 29 106 33 236 20,8% 14,2%

-Dotations aux amortissements et provisions sur immobilisations 24 178 29 334 33 837 21,3% 15,4%
+Reprises d'amortissements et provisions sur immobilisations 82 228 601 178,0% 163,6%

8. RESULTAT BRUT D'EXPLOITATION APRES AMORT. (5-6-7) 127 078 162 761 190 930 28,1% 17,3%
%1,84-%4,52371 92061 65887 44SEUQSIR RUS SETTEN SNOISIVORP .9

 -Dotations aux provisions et pertes sur créances irrécupérables 96 106 128 480 93 634 33,7% -27,1%
%9,01-%9,04164 46023 27813 15snoisivorp ed sesirpeR+ 

10. INTERETS SUR CREANCES DOUTEUSES ET LITIGIEUSES 1 297 1 249 1 259 -3,7% 0,8%
%2,15%0,92610 361058 701785 38)01+9-8( NOITATIOLPXE'D TATLUSER .11
%7,323%6,67-109 8-101 2-669 8-TEN LENNOITPECXE TATLUSER .21

-%0,001-305noitatiolpxe'd snoitnevbuS+
%6,73-%8,9035948377seitroma secnaérc rus snoitarépucéR+
%9,821%1,94957 5615 2786 1slennoitpecxe stiudorP+

-%0,001-00005xuarénég seriacnab seuqsir ruop sdnof ud sesirpeR+
%0,64%6,86688706063seriannoitca'd séuqolb setpmoc rus segrahC-
%7,1401%5,78-359 6906778 4xuarénég seriacnab seuqsir ruop sdnof ud snoitatoD-
%0,37%5,63-453 7052 4496 6sellennoitpecxe segrahC-
%8,9772%8,551-752 7-252-254SRUEIRETNA SECICREXE RUS TATLUSER .31
%8,7-%9,37734 8151 9262 5srueirétna secicrexe rus stiforP+
%9,66%5,59496 51304 9018 4srueirétna secicrexe rus setreP-
%0,33%4,11624 63693 72195 42ECIFENEB EL RUS TÔPMI  .41
%4,14%7,45234 011101 87284 05)41-31+21+11( TATLUSER .51

 +Bénéfices 54 367 79 324 110 432 45,9% 39,2%
 -Pertes -3 885 -1 223 0 -68,5% -100,0%

(*) : données provisoires
Montants en millions de F. CFA

R E S U L T A T S
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GRANDS ETABLISSEMENTS
( 33 Etablissements ) Annexe III.1

31/12/2005 31/12/2006 31/12/2007 VARIATION VARIATION

(*) 2005-2006 2006-2007

TAUX BRUT DE DEGRADATION DU PORTEFEUILLE CLIENTELE 18,4% 18,8% 17,2% 0,4 -1,6
Créances en souffrance brutes / Total Crédits bruts

TAUX NET DE DEGRADATION DU PORTEFEUILLE CLIENTELE 5,3% 6,1% 5,7% 0,9 -0,4
Créances en souffrance nettes / Total Crédits nets

TAUX DE PROVISIONNEMENT DES CREANCES EN SOUFFRANCE 75,4% 71,9% 70,9% -3,5 -1,1
Provisions constituées / Créances en souffrance brutes

3,02,0-%1,4%7,3%0,4)**( EIREROSERT ED SECRUOSSER SED TUOC
Charges sur emprunts de trésorerie / Emprunts interbancaires & de trésorerie

1,0-1,0%0,2%1,2%0,2)**( SRUETIDERC SETPMOC SED TUOC
Agios sur comptes créditeurs / Comptes créditeurs clientèle

0,01,0%2,2%2,2%1,2)**( SETNURPME XUATIPAC SED TUOC
Total des agios payés / Total des capitaux empruntés

2,02,0%7,2%5,2%3,2)**( SECRUOSSER SED ELBMESNE'L ED TUOC
Total des agios payés / (Total des capitaux empruntés+Fonds propres)

1,0-6,0%9,1%9,1%3,1)**( EIREROSERT ED STERP SED XUAT
Produits sur prêts de trésorerie / Prêts de trésorerie & interbancaires

1,01,0-%3,21%2,21%3,21)**( ELETNEILC AL A STIDERC SED  XUAT
Agios encaissés sur crédits à la clientèle /Encours des crédits à la clientèle

1,0-4,0%8,9%8,9%5,9)**( ERUTAN ETUOT ED STERP SED TNEMEDNER
Total des produits sur prêts / Encours des prêts de toute nature

1,0-3,0%6,7%6,7%3,7ELABOLG EGRAM
Rendement des prêts - Coût des capitaux

8,05,0-%2,26%4,16%9,16NOITATIOLPXE'D TEN TNEICIFFEOC
(Frais généraux+Dotations aux amortissements) / Produit Net Bancaire

1,91-6,0-%2,51%2,43%9,43TNEMENNOISIVORP ED TEN TROFFE
Dotations nettes aux provisions / (Résultat Brut d'Exploitation + Intérêts douteux)

0,31,4%4,42%4,12%3,71ETTEN EGRAM ED XUAT
Résultat net / Produit Net Bancaire

4,12,3%5,61%1,51%0,21ETILIBATNER ED TNEICIFFEOC
Résultat net / Fonds propres

%8,8%5,17,824,620,62)AFC.F ed snoillim ne( TNEGA RAP XUARENEG SIARF

RBE après amortissements PAR AGENT (en millions de F.CFA) 21,2 22,1 22,2 4,5% 0,2%

6,4-0,2-%8,75%4,26%4,46SEELIMISSA SNOITAREPO & LIAB-TIDERC XUAT
Produits sur crédit-bail & opérations assimilées / Encours

(*) : données provisoires
(**) : ratios calculés sur la base des encours moyens trimestriels de la période
Montants en millions de F. CFA

RATIOS CARACTERISTIQUES 
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GRANDS ETABLISSEMENTS
( 33 Etablissements ) Annexe III.1

31/12/2005 31/12/2006 31/12/2007 VARIATION VARIATION

(*) 2005-2006 2006-2007

MONTANT DU CAPITAL 133 875 160 253 197 331 19,7% 23,1%

REPARTITION DU CAPITAL 133 875 160 253 197 331 19,7% 23,1%
Nationaux 64 740 87 223 103 322 34,7% 18,5%
    Etat 35 690 38 852 42 405 8,9% 9,1%
    Privés 29 050 48 371 60 917 66,5% 25,9%
Non-nationaux 69 135 73 030 94 009 5,6% 28,7%

dont UMOA 0 0 0 - -

TOTAL  DU BILAN 4 083 760 5 128 329 6 760 303 25,6% 31,8%

NOMBRE D'AGENCES ET DE BUREAUX 348 410 611 17,8% 49,0%
Périodiques 18 12 12 -33,3% -
Permanents 330 398 599 20,6% 50,5%

EFFECTIFS 6 008 7 361 9 203 22,5% 25,0%
Employés 3 780 4 313 5 725 14,1% 32,7%
    dont Etrangers 10 17 10 70,0% -41,2%
Cadres 2 228 3 048 3 478 36,8% 14,1%
    dont Etrangers 61 73 89 19,7% 21,9%

NOMBRE DE COMPTES DE LA CLIENTELE 1 716 128 1 963 912 2 519 368 14,4% 28,3%
Personnes physiques 1 581 666 1 768 141 2 208 487 11,8% 24,9%

dont Etrangers 206 756 119 518 156 075 -42,2% 30,6%
Personnes morales 134 462 195 771 310 881 45,6% 58,8%

dont Etrangers 6 366 6 238 7 410 -2,0% 18,8%

TAUX DE BASE BANCAIRE (%)
Moyenne des taux au 31 décembre 7,09% 9,21% 9,54% 2,12 0,33

NOMBRE D'ETABLISSEMENTS 19 26 33 7 7

(*) : données provisoires
Montants en millions de F. CFA

S T A T I S T I Q U E S
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Bilans, emplois-ressources, résultats et ratios caractéristiques 

ANNEXE III.2 

DONNEES AGREGEES DES ETABLISSEMENTS MOYENS
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ETABLISSEMENTS MOYENS
( 19 Etablissements ) Annexe III.2

31/12/2005 31/12/2006 31/12/2007 VARIATION VARIATION

(*) 2005-2006 2006-2007

OPERATIONS DE TRESORERIE ET INTERBANCAIRES 398 496 294 293 299 245 -26,1% 1,7%
%3,3%6,22-849 24395 14657 35essiaC -
%4,1%6,82-030 871375 571647 542sruetibéd serianidro setpmoC -
%1,32-%2,24-127 92166 83288 66sruetibéd stôpéd ed setpmoc sertuA -
%4,63%9,61956 83643 82542 42stêrp ed setpmoC -

-%0,001-0023seétupmi non sruelaV -
%0,86%6,7-863912732seéhcattar secnaérC -
%9,3-%3,03915 9109 9895 7ecnarffuos ne secnaérC -
%0,00642%8,99-112 331032 5)snoisivorp(     
%8,41-%6,13-729 867221 209455 813 1ELETNEILC AL CEVA SNOITAREPO
%0,6%6,25-092 33193 13562 66xuaicremmoc steffe'd elliuefetroP -
-%0,001-540833engapmac ed stidérC .   

%9,5%4,25-542 33193 13729 56serianidro stidérC .   
%3,74-%9,32-088 541740 772882 463emret truoc à stidérc sertuA -
%3,26-%1,52-829 71375 74915 36engapmac ed stidérC .   
%2,44-%7,32-259 721474 922967 003serianidro stidérC .   
%7,81%6,15-343 332235 691438 504sruetibéd serianidro setpmoC -
%2,9-%8,21-476 202482 322021 652emret neyom à stidérC -
%0,13-%2,01-012 72124 93678 34emret gnol à stidérC -
%0,19-%2,39886016 7839 3egarutcaffA -
%0,66-%9,11-839757 2131 3seétupmi non sruelaV -
%8,05-%6,82-345 4922 9029 21seéhcattar secnaérC -
%8,4%2,92-163 021158 411281 261ecnarffuos ne secnaérC -
%2,21%7,72-201 13127 72123 83seésilibommi uo seéyapmI .   
%9,99-%3,0211698 7665 6)snoisivorp(     
%4,2%6,92-752 98031 78097 321sesueigitil uo sesuetuoD .   
%3,02%9,81-391 751586 031522 161)snoisivorp(     

-%0,001-2017sesueigitil uo sesuetuod secnaérc rus stêrétnI .   
%6,74%1,64-278 3426 2178 4)snoisivorp(     
%7,2-%6,12-424 621719 921487 561SESREVID & SERTIT RUS SNOITAREPO
%1,81-%9,52-484 06818 37756 99tnemecalp ed sertiT -
%3,95-%3,58-5368585skcots ed setpmoC -
%5,55%9,42-165 51500 01813 31srevid sruetibéD -
%5,81%5,32-464 1532 1516 1seéhcattar secnaérC -
%8,201%0,35-429 52187 21312 72taidémmi tidérc ceva tnemessiacne'l à sruelaV -
%2,67%6,23-993 1497871 1retejer à sruelaV -
%9,03-%4,04755 12891 13812 22srevid & erdro'd setpmoC -
%0,7-%2,32-805 88161 59589 321SEESILIBOMMI SRUELAV
%3,911%5,16-265 81664 8899 12serèicnanif snoitasilibommI -
%7,16-%3,761850 1167 2330 1stnemennoituac & stôpéD -
%8,62-%2,93-940 4825 5580 9sruoc ne snoitasilibommI -
%9,941%5,83-291 2778624 1selleroprocni snoitasilibommI tnod
%1,41-%0,72-128 94599 75564 97noitatiolpxe'd snoitasilibommI -
%2,164%9,34-049 31484 2134 4selleroprocni snoitasilibommI tnod
%5,22-%7,45605 41427 81401 21noitatiolpxe-sroh snoitasilibommI -
%0,082-163590selleroprocni snoitasilibommI tnod
%0,001-%6,95410445 199seélimissa snoitarépo & liab-tidérC -
%0,852%9,82-215341102seéhcattar secnaérC -

--000ecnarffuos ne secnaérC -
93930)snoisivorp(     - -

--000SEICOSSA UO SERIANNOITCA
--000éleppa non latipac ,seriannoitcA -
--000ésrev non éleppa latipac ,seriannoitcA -

%7,9-%2,92-401 382 1394 124 1918 600 2FITCA'L ED LATOT
(*) : données provisoires
Montants en millions de F. CFA

B  I  L  A  N  S
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ETABLISSEMENTS MOYENS
( 19 Etablissements ) Annexe III.2

31/12/2005 31/12/2006 31/12/2007 VARIATION VARIATION

(*) 2005-2006 2006-2007

OPERATIONS DE TRESORERIE ET INTERBANCAIRES 224 614 154 299 158 196 -31,3% 2,5%
%1,23%7,43-587 26525 74937 27sruetidérc serianidro setpmoC -
%2,92-%9,0-872 22944 13547 13sruetidérc stôpéd ed setpmoc sertuA -
%8,1-%1,83-680 27083 37215 811stnurpme'd setpmoC -
%2,68-%3,18921239415seud semmos sertuA -
%4,9-%2,8-819310 1401 1seéhcattar setteD -
%3,6-%5,03-055 979249 540 1328 505 1ELETNEILC AL CEVA SNOITAREPO
%8,7-%0,92-474 084522 125824 437sruetidérc serianidro setpmoC -
%6,6%9,33-398 772886 062581 493suçer emret à stôpéD -
%3,32-%6,92-723 341387 681744 562laicéps emigér à engrapé'd setpmoC -
%3,1-%2,51-645 24701 34168 05suçer eitnarag ed stôpéD -
%8,96-%5,67-847374 2805 01stôpéd sertuA -
%6,7%8,25-742 2880 2324 4essiac ed snoB -

--000egarutcaffa'd setpmoC -
%3,93-%3,0-862 5586 8117 8elètneilc al à stnurpmE -
%5,04%8,64-233 12381 51925 82seud semmos sertuA -
%1,0%6,43-517 5017 5137 8seéhcattar setteD -
%8,63-%5,2343 64882 37205 17SESREVID & SERTIT RUS SNOITAREPO

--000tnemecalp ed sertit / reutceffe à tnatser stnemesreV -
%0,28-%4,71-088 1934 01936 21ertit nu rap seétnesérper setteD -
%4,63-%2,94949 81618 92099 91srevid sruetidérC -
%5,96-%2,9-531244784seéhcattar setteD -
%1,22-%1,51-973 52195 23683 83srevid & erdro'd setpmoC -

VERSEMENTS RESTANT A EFF. SUR IMMO. FINANCIERES 421 1 61 -99,8% 6000,0%
-%0,001-00043seéil sesirpertne sel snad straP -

%0,0006%8,89-16118noitapicitrap ed sertiT -
--000elliuefetrop ed étivitca'l ed sésilibommi sertiT -

%1,33-%6,72-459 89369 741954 402SELIMISSA & SERPORP SDNOF ,SNOISIVORP
-%0,01-818102tnemessitsevni'd snoitnevbuS -

%2,26-%3,22092 6436 61995 31sétceffa sdnoF -
%3,51-%2,71-224 8649 9110 21segrahc & seuqsir ruop snoisivorP -

-%0,001-250552seétnemelgér snoisivorP -
%4,72-%2,01580 7657 9658 8seriannoitca'd séuqolb setpmoC -
%6,73-%9,54-818 2815 4643 8sénnodrobus stnurpme te sertiT -
%4,78-%2,6214209148seéhcattar setteD -
%2,52-%5,11486 2985 3912 3xuarénég seriacnab seuqsir ruop sdnoF -
%0,6%5,43-849498563 1latipac ua seéil semirP -
%4,34-%4,73-129 41383 62131 24sevreséR -
%0,44-%6,33-192 4656 7235 11noitaulavéér ed stracE -
%0,73%6,32-335 601837 77667 101latipaC -

-%0,001-00262 2snoitatoD -
%1,822%5,37632 83-556 11-917 6-uaevuon à tropeR -
%9,538-%9,95-698 61-692 2237 5ecicrexe'l ed tatluséR -

%7,9-%2,92-401 382 1394 124 1918 600 2FISSAP UD LATOT

HORS-BILAN
%8,01-%3,93-669 15442 85920 69TNEMECNANIF ED STNEMEGAGNE
%0,12%3,25-715 361281 531871 382EITNARAG ED STNEMEGAGNE

-%0,001-00393 8STNEMEGAGNE SERTUA
%2,9%6,91-618 1366 1960 2XUETUOD STNEMEGAGNE

(*) : données provisoires
Montants en millions de F. CFA

B  I  L  A  N  S    (S u i t e)
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ETABLISSEMENTS MOYENS
( 19 Etablissements ) Annexe III.2

31/12/2005 31/12/2006 31/12/2007 VARIATION VARIATION

(*) 2005-2006 2006-2007

*** E M P L O I S   N E T S (1+2) *** 1 608 022 1 127 387 984 193 -29,9% -12,7%

%9,21-%9,13-803 097812 709649 233 1)e+d+c+b+a( STIDERC .1
%7,61-%3,93-360 044811 825966 078emret truoc à stidérC )a

379 71375 74758 36engapmac ed stidérC tnod -25,5% -62,2%
%2,9-%8,21-476 202482 322021 652emret neyom à stidérC )b
%0,13-%2,01-012 72124 93678 34emret gnol à stidérC )c
%0,001-%6,95410445 199liab-tidérc ed snoitarépO )d
%8,4%2,92-163 021158 411281 261ecnarffuos ne stidérC )e
%2,21%7,72-201 13127 72123 83sésilibommi uo séyapmi    

11698 7665 6snoisivorp    20,3% -99,9%
%4,2%7,92-952 98031 78168 321xueigitil uo xuetuod    
%8,02%7,91-401 161843 331690 661snoisivorp    
%9,11-%0,02-588 391961 022670 572)d+c+b+a( SIOLPME SERTUA  .2
%1,81-%9,52-484 06818 37756 99tnemecalp ed sertiT )a
%3,911%5,16-265 81664 8899 12serèicnanif snoitasilibommI )b
%3,81-%4,61-434 96800 58786 101snoitasilibommi sertuA )c
%1,41-%2,2504 54778 25437 15sreviD )d

*** R E S S O U R C E S (1+2+3) *** 1 783 309 1 268 207 1 125 826 -28,9% -11,2%

%1,7-%4,03-517 579176 050 1137 905 1)b+a( STNURPME TE STOPED  .1
%5,6-%7,92-608 105804 635759 267euv A  )a
%8,7-%1,13-909 374362 415477 647emret A  )b
%6,6%1,43-041 082677 262806 893essiac ed snob te emret à stôpéd
%3,32-%6,92-723 341387 681744 562laicéps emigér à engrapé'd setpmoc
%0,22-%8,12-244 05407 46917 28sertua
%5,53-%7,72-631 38038 821690 871)b+a( STEN SERPORP SDNOF  .2
%7,03-%4,33-285 26842 09884 531… uaevuon à troper ,sevresér ,snoitatod ,latipaC )a
%2,81-%9,63-003 1985 1815 2)fitisop is( tatlusér ud %51 tnod
%7,64-%4,9-455 02285 83806 24sertuA )b
%5,42-%1,7-579 66607 88284 59SECRUOSSER SERTUA  .3

%6,0%7,91-336 141028 041782 571*** SIOLPME-SECRUOSSER ***

*** T R E S O R E R I E   &   I N T E R B A N C A I R E (1+2) *** -175 287 -140 820 -141 633 -19,7% 0,6%

%3,3%3,32-289 24-526 14-492 45-SETILIBINOPSID .1
%5,0-%0,81-156 89-591 99-399 021-TIDERC ED STNEMESSILBATE .2
%4,1%7,62-929 552-184 252-305 443-siolpme
%2,41-%8,23-112 45-971 36-580 49-AOMU sroh tnod

325 4-156 2-423ecnarffuos ne siolpme tnod
%6,2%4,13-872 751682 351015 322secruosser
%1,4%7,4041 13129 92875 82AOMU sroh tnod

(*) : données provisoires
Montants en millions de F. CFA

E M P L O I S -  R E S S O U R C E S
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ETABLISSEMENTS MOYENS
( 19 Etablissements ) Annexe III.2

31/12/2005 31/12/2006 31/12/2007 VARIATION VARIATION

(*) 2005-2006 2006-2007

%1,51-%9,33-579 111848 131214 991SERIACNAB STIUDORP .1
%3,22%2,02-431 5891 4262 5seriacnabretni te eirerosért ed snoitarépo rus stiudorP+
%8,61-%0,33-838 48819 101711 251elètneilc al ceva snoitarépo rus stiudorP+
%0,12%9,52-935 4157 3360 5sesrevid te sertit rus snoitarépo rus stiudorP+
%0,001-%9,4310793961seélimissa snoitarépo te liab-tidérc rus stiudorP+
%9,5-%1,93-790 51640 61133 62egnahc ed snoitarépo rus stiudorP+
%5,02-%0,64-463 3922 4728 7nalib-sroh ed snoitarépo rus stiudorP+
%3,94-%8,94-174929158 1sreicnanif secivres ed snoitatserp rus stiudorP+
%9,55-%9,15-263128807 1eriacnab noitatiolpxe'd stiudorp sertuA+

- Intérêts sur opérations de trésorerie et interbancaires en souffrance 12 0 0 -100,0% -
038 1144409ecnarffuos ne elètneilc al ceva snoitarépo rus stêrétnI - -51,2% 315,0%

%5,1-%5,23-371 13636 13978 64SERIACNAB SEGRAHC .2
%3,7-%8,23-594 5629 5518 8seriacnabretni te eirerosért ed snoitarépo rus segrahC-
%6,0%5,23-228 12596 12521 23elètneilc al ceva snoitarépo rus segrahC-
%1,481%6,56-148692168sesrevid te sertit rus snoitarépo rus segrahC-
%0,001-%7,614068163seélimissa snoitarépo te liab-tidérc rus segrahC-
%1,6-%5,71-933 2094 2020 3egnahc ed snoitarépo rus segrahC-
%6,15-%6,9281673343nalib-sroh ed snoitarépo rus segrahC-
%2,22-%8,03-424545887sreicnanif secivres ed snoitatserp rus segrahC-
%6,24-%3,68-07221198eriacnab noitatiolpxe'd segrahc sertuA-
%4,91-%3,43-208 08212 001335 251)2 - 1( ERIACNAB TEN TIUDORP .3
%6,45-%5,7-849 1592 4546 4STEN  SERIOSSECCA STIUDORP .4
%1,94-%5,22-183947669serèicnanif snoitasilibommi rus stiudorP+

+Produits d'exploitation non bancaires (hors subventions d'expl.) 3 884 3 561 1 844 -8,3% -48,2%
--000serèicnanif snoitasilibommi rus segrahC-

%7,6471%7,29-77251502seriacnab non noitatiolpxe'd segrahc sertuA-
%8,02-%5,33-057 28705 401871 751)4+3( NOITATIOLPXE'D LABOLG TIUDORP .5
%6,4-%4,72-935 06074 36804 78XUARENEG SIARF .6
%2,1-%7,82-611 82464 82698 93lennosrep ed siarF-
%1,6%9,53-020 3748 2044 4sélimissa stnemesrev te sexat ,stôpmI-

-Autres charges externes et charges diverses d'exploitation 43 072 32 159 29 403 -25,3% -8,6%
7. AMORTISSEMENTS & PROVISIONS NETS SUR IMMO. 11 742 8 731 7 857 -25,6% -10,0%

-Dotations aux amortissements et provisions sur immobilisations 12 288 8 902 7 896 -27,6% -11,3%
+Reprises d'amortissements et provisions sur immobilisations 546 171 39 -68,7% -77,2%

8. RESULTAT BRUT D'EXPLOITATION APRES AMORT. (5-6-7) 58 028 32 306 14 354 -44,3% -55,6%
%5,13%2,05-280 72106 02633 14SEUQSIR RUS SETTEN SNOISIVORP .9

 -Dotations aux provisions et pertes sur créances irrécupérables 57 064 31 904 39 759 -44,1% 24,6%
%2,21%1,82-776 21303 11827 51snoisivorp ed sesirpeR+ 

10. INTERETS SUR CREANCES DOUTEUSES ET LITIGIEUSES 916 441 1 830 -51,9% 315,0%
%7,981-%0,13-898 01-641 21806 71)01+9-8( NOITATIOLPXE'D TATLUSER .11
%3,551%5,2763 2-729-409-TEN LENNOITPECXE TATLUSER .21
%0,001--0330noitatiolpxe'd snoitnevbuS+
%7,49-%3,89071751seitroma secnaérc rus snoitarépucéR+
%8,93-%7,54-275059847 1slennoitpecxe stiudorP+

--000xuarénég seriacnab seuqsir ruop sdnof ud sesirpeR+
%4,22-%4,85347235377seriannoitca'd séuqolb setpmoc rus segrahC-
%4,63-%3,18796232484xuarénég seriacnab seuqsir ruop sdnof ud snoitatoD-
%4,48%4,15-504 2403 1486 2sellennoitpecxe segrahC-
%1,901-%0,37-44584-897 1-SRUEIRETNA SECICREXE RUS TATLUSER .31
%6,34-%9,53208 1391 3943 2srueirétna secicrexe rus stiforP+
%2,25-%3,11-857 1876 3741 4srueirétna secicrexe rus setreP-
%3,34-%3,92-576 3684 6471 9ECIFENEB EL RUS TÔPMI  .41
%7,794-%9,52-698 61-842 4237 5)41-31+21+11( TATLUSER .51

 +Bénéfices 20 898 13 549 11 515 -35,2% -15,0%
 -Pertes -15 166 -9 301 -28 411 -38,7% 205,5%

(*) : données provisoires
Montants en millions de F. CFA

R E S U L T A T S
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ETABLISSEMENTS MOYENS
( 19 Etablissements ) Annexe III.2

31/12/2005 31/12/2006 31/12/2007 VARIATION VARIATION

(*) 2005-2006 2006-2007

TAUX BRUT DE DEGRADATION DU PORTEFEUILLE CLIENTELE 22,2% 24,4% 29,6% 2,2 5,2
Créances en souffrance brutes / Total Crédits bruts

TAUX NET DE DEGRADATION DU PORTEFEUILLE CLIENTELE 12,2% 12,7% 15,2% 0,5 2,6
Créances en souffrance nettes / Total Crédits nets

TAUX DE PROVISIONNEMENT DES CREANCES EN SOUFFRANCE 51,6% 55,2% 57,2% 3,6 2,1
Provisions constituées / Créances en souffrance brutes

3,0-1,0%7,3%0,4%9,3)**( EIREROSERT ED SECRUOSSER SED TUOC
Charges sur emprunts de trésorerie / Emprunts interbancaires & de trésorerie

3,00,0%4,2%2,2%2,2)**( SRUETIDERC SETPMOC SED TUOC
Agios sur comptes créditeurs / Comptes créditeurs clientèle

2,00,0%6,2%4,2%4,2)**( SETNURPME XUATIPAC SED TUOC
Total des agios payés / Total des capitaux empruntés

2,00,0%8,2%5,2%6,2)**( SECRUOSSER SED ELBMESNE'L ED TUOC
Total des agios payés / (Total des capitaux empruntés+Fonds propres)

6,02,0%2,2%6,1%4,1)**( EIREROSERT ED STERP SED XUAT
Produits sur prêts de trésorerie / Prêts de trésorerie & interbancaires

3,0-3,0-%7,11%0,21%3,21)**( ELETNEILC AL A STIDERC SED  XUAT
Agios encaissés sur crédits à la clientèle /Encours des crédits à la clientèle

2,0-2,0-%4,9%6,9%7,9)**( ERUTAN ETUOT ED STERP SED TNEMEDNER
Total des produits sur prêts / Encours des prêts de toute nature

4,0-2,0-%8,6%1,7%3,7ELABOLG EGRAM
Rendement des prêts - Coût des capitaux

5,219,6%7,48%2,27%4,56NOITATIOLPXE'D TEN TNEICIFFEOC
(Frais généraux+Dotations aux amortissements) / Produit Net Bancaire

4,4012,7-%3,761%9,26%1,07TNEMENNOISIVORP ED TEN TROFFE
Dotations nettes aux provisions / (Résultat Brut d'Exploitation + Intérêts douteux)

1,52-5,0%9,02-%2,4%8,3ETTEN EGRAM ED XUAT
Résultat net / Produit Net Bancaire

8,12-1,0%7,81-%1,3%0,3ETILIBATNER ED TNEICIFFEOC
Résultat net / Fonds propres

%1,5%3,2-7,326,221,32)AFC.F ed snoillim ne( TNEGA RAP XUARENEG SIARF

RBE après amortissements PAR AGENT (en millions de F.CFA) 15,3 11,5 5,6 -25,1% -51,0%

0,00,0---SEELIMISSA SNOITAREPO & LIAB-TIDERC XUAT
Produits sur crédit-bail & opérations assimilées / Encours

(*) : données provisoires
(**) : ratios calculés sur la base des encours moyens trimestriels de la période
Montants en millions de F. CFA

RATIOS CARACTERISTIQUES 
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ETABLISSEMENTS MOYENS
( 19 Etablissements ) Annexe III.2

31/12/2005 31/12/2006 31/12/2007 VARIATION VARIATION

(*) 2005-2006 2006-2007

MONTANT DU CAPITAL 104 028 77 738 106 533 -25,3% 37,0%

REPARTITION DU CAPITAL 104 028 77 738 106 533 -25,3% 37,0%
Nationaux 39 731 25 590 35 415 -35,6% 38,4%
    Etat 15 172 13 376 14 743 -11,8% 10,2%
    Privés 24 559 12 214 20 672 -50,3% 69,2%
Non-nationaux 64 297 52 148 71 118 -18,9% 36,4%

dont UMOA 0 0 0 - -

TOTAL  DU BILAN 2 006 819 1 421 493 1 283 104 -29,2% -9,7%

NOMBRE D'AGENCES ET DE BUREAUX 262 230 223 -12,2% -3,0%
Périodiques 9 2 1 -77,8% -50,0%
Permanents 253 228 132 -9,9% -42,1%

EFFECTIFS 3 782 2 811 2 551 -25,7% -9,2%
Employés 2 184 1 818 1 574 -16,8% -13,4%
    dont Etrangers 11 10 23 -9,1% 130,0%
Cadres 1 598 993 977 -37,9% -1,6%
    dont Etrangers 44 28 34 -36,4% 21,4%

NOMBRE DE COMPTES DE LA CLIENTELE 1 083 074 1 150 374 988 693 6,2% -14,1%
Personnes physiques 755 165 851 373 742 338 12,7% -12,8%

dont Etrangers 42 661 26 191 17 339 -38,6% -33,8%
Personnes morales 327 909 299 001 246 355 -8,8% -17,6%

dont Etrangers 26 139 1 990 1 318 -92,4% -33,8%

TAUX DE BASE BANCAIRE (%)
Moyenne des taux au 31 décembre 8,08% 9,23% 7,54% 1,15 -1,70

NOMBRE D'ETABLISSEMENTS 27 19 19 -8 0

(*) : données provisoires
Montants en millions de F. CFA

S T A T I S T I Q U E S
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Bilans, emplois-ressources, résultats et ratios caractéristiques 

ANNEXE III.3 

DONNEES AGREGEES DES PETITS ETABLISSEMENTS
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PETITS ETABLISSEMENTS
( 63 Etablissements ) Annexe III.3

31/12/2005 31/12/2006 31/12/2007 VARIATION VARIATION

(*) 2005-2006 2006-2007

OPERATIONS DE TRESORERIE ET INTERBANCAIRES 216 144 290 657 289 863 34,5% -0,3%
%5,09%9,35193 44003 32441 51essiaC -
%4,22-%8,13900 031145 761090 721sruetibéd serianidro setpmoC -
%8,31%6,92391 07807 16516 74sruetibéd stôpéd ed setpmoc sertuA -
%5,33%2,63407 34447 23240 42stêrp ed setpmoC -
%7,58%8,48-31764seétupmi non sruelaV -
%9,8%8,25389309195seéhcattar secnaérC -
%2,78-%6,571075454 4616 1ecnarffuos ne secnaérC -
%0,77-%3,886231106)snoisivorp(     
%2,7-%2,15811 345834 585512 783ELETNEILC AL CEVA SNOITAREPO
%6,2-%6,75831 94744 05610 23xuaicremmoc steffe'd elliuefetroP -
%6,638%6,846981 545547engapmac ed stidérC .   
%9,11-%2,65949 34398 94249 13serianidro stidérC .   
%3,41-%9,96789 451788 081594 601emret truoc à stidérc sertuA -
%8,4-%7,6505 11780 21523 11engapmac ed stidérC .   
%0,51-%4,77284 341008 861071 59serianidro stidérC .   
%2,21-%8,74856 721063 541753 89sruetibéd serianidro setpmoC -
%3,81%6,61570 541295 221431 501emret neyom à stidérC -
%1,0-%1,33398 21119 21007 9emret gnol à stidérC -
%0,63-%5,2603 1140 2299 1egarutcaffA -
%4,96%8,05-981 1207724 1seétupmi non sruelaV -
%7,56%6,46104 6468 3843 2seéhcattar secnaérC -
%3,33-%0,421174 44436 66647 92ecnarffuos ne secnaérC -
%3,91-%0,21203 32568 82567 52seésilibommi uo seéyapmI .   
%7,85-%2,693921 1437 2155)snoisivorp(     
%1,44-%3,558821 12467 73359 3sesueigitil uo sesuetuoD .   
%7,65-%1,03134 93399 09929 96)snoisivorp(     
%0,027%1,28-14582sesueigitil uo sesuetuod secnaérc rus stêrétnI .   
%9,452%1,61660 7199 1517 1)snoisivorp(     
%3,31%6,51094 49463 38531 27SESREVID & SERTIT RUS SNOITAREPO
%7,8%8,01203 14699 73282 43tnemecalp ed sertiT -
%9,291%6,44-294861303skcots ed setpmoC -
%6,4-%5,11854 41261 51406 31srevid sruetibéD -
%5,717%7,31-054 3224984seéhcattar secnaérC -
%2,22-%3,62251 7391 9182 7taidémmi tidérc ceva tnemessiacne'l à sruelaV -
%6,63-%0,921993 1502 2369retejer à sruelaV -
%0,44%8,91732 62812 81312 51srevid & erdro'd setpmoC -
%2,0-%4,44525 59357 59113 66SEESILIBOMMI SRUELAV
%0,4-%9,43150 01964 01067 7serèicnanif snoitasilibommI -
%5,82-%0,29932 1437 1309stnemennoituac & stôpéD -
%8,52-%3,0824 4569 5749 5sruoc ne snoitasilibommI -
%9,75-%0,14-753848734 1selleroprocni snoitasilibommI tnod
%7,61-%9,37253 24958 05042 92noitatiolpxe'd snoitasilibommI -
%0,62-%5,77843 8882 11953 6selleroprocni snoitasilibommI tnod
%1,23%6,31793 31541 01139 8noitatiolpxe-sroh snoitasilibommI -
%4,19--3530selleroprocni snoitasilibommI tnod
%1,64%4,12877 22095 51748 21seélimissa snoitarépo & liab-tidérC -
%5,711%1,66276903681seéhcattar secnaérC -
%9,01-%2,73806286794ecnarffuos ne secnaérC -
%1,24%3,33-282 1209353 1)snoisivorp(     
%0,001-%1,77-098883SEICOSSA UO SERIANNOITCA
%0,001-%7,99-01003éleppa non latipac ,seriannoitcA -
%0,001--08888ésrev non éleppa latipac ,seriannoitcA -

%1,3-%2,24699 220 1103 550 1391 247FITCA'L ED LATOT
(*) : données provisoires
Montants en millions de F. CFA

B  I  L  A  N  S
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PETITS ETABLISSEMENTS
( 63 Etablissements ) Annexe III.3

31/12/2005 31/12/2006 31/12/2007 VARIATION VARIATION

(*) 2005-2006 2006-2007

OPERATIONS DE TRESORERIE ET INTERBANCAIRES 98 223 157 456 177 570 60,3% 12,8%
%3,1%5,17287 44902 44877 52sruetidérc serianidro setpmoC -
%4,2%1,2-824 12719 02953 12sruetidérc stôpéd ed setpmoc sertuA -
%3,91%8,18488 601295 98382 94stnurpme'd setpmoC -
%8,231%2,89518 2902 1016seud semmos sertuA -
%6,8%2,82166 1925 1391 1seéhcattar setteD -
%0,6-%0,15384 956622 107225 464ELETNEILC AL CEVA SNOITAREPO
%8,8-%3,35476 203469 133315 612sruetidérc serianidro setpmoC -
%6,6-%2,66459 802337 322085 431suçer emret à stôpéD -
%5,0%0,71687 17004 17210 16laicéps emigér à engrapé'd setpmoC -
%5,2%7,54469 83520 83101 62suçer eitnarag ed stôpéD -
%3,5931%7,9-486 6744594stôpéd sertuA -
%0,129%2,2285244 53359essiac ed snoB -
%0,00874-97411egarutcaffa'd setpmoC -
%1,62-%8,02848 9923 31730 11elètneilc al à stnurpmE -
%6,53-%0,44510 11290 71668 11seud semmos sertuA -
%6,22-%7,16736 3207 4809 2seéhcattar setteD -
%0,12%4,93858 36297 25478 73SESREVID & SERTIT RUS SNOITAREPO

--000tnemecalp ed sertit / reutceffe à tnatser stnemesreV -
%5,81%3,12-597 6537 5582 7ertit nu rap seétnesérper setteD -
%8,41%2,87731 23200 82017 51srevid sruetidérC -
%1,66%5,24-306363136seéhcattar setteD -
%1,03%2,13323 42296 81842 41srevid & erdro'd setpmoC -

VERSEMENTS RESTANT A EFF. SUR IMMO. FINANCIERES 210 176 5 -16,2% -97,2%
--500seéil sesirpertne sel snad straP -

%0,001-%2,61-0671012noitapicitrap ed sertiT -
--000elliuefetrop ed étivitca'l ed sésilibommi sertiT -

%0,51-%6,1080 221156 341463 141SELIMISSA & SERPORP SDNOF ,SNOISIVORP
%7,13-%0,57928616428tnemessitsevni'd snoitnevbuS -
%5,3%5,32548 02141 02203 61sétceffa sdnoF -
%6,6-%5,46262 6407 6570 4segrahc & seuqsir ruop snoisivorP -
%7,0-%8,12287208278seétnemelgér snoisivorP -
%2,8-%4,11582 3875 3312 3seriannoitca'd séuqolb setpmoC -
%4,7%1,0590 5547 4937 4sénnodrobus stnurpme te sertiT -
%4,43-%1,261771072301seéhcattar setteD -
%6,21-%6,8-091 3056 3599 3xuarénég seriacnab seuqsir ruop sdnoF -
%7,5%8,51833 2212 2019 1latipac ua seéil semirP -
%8,91-%3,8236 41942 81758 61sevreséR -
%5,9-%0,5-977 1569 1860 2noitaulavéér ed stracE -
%0,8-%0,93251 931723 151309 801latipaC -

--584 2584 2584 2snoitatoD -
%2,28%2,061184 16-537 33-669 21-uaevuon à tropeR -
%1,85-%3,962521 61-664 83-514 01-ecicrexe'l ed tatluséR -

%1,3-%2,24699 220 1103 550 1391 247FISSAP UD LATOT

HORS-BILAN
%8,06%1,17795 67546 74048 72TNEMECNANIF ED STNEMEGAGNE
%0,21-%1,14753 761231 091287 431EITNARAG ED STNEMEGAGNE
%9,681%2,51261 11098 3773 3STNEMEGAGNE SERTUA
%6,2%6,703324 8902 8410 2XUETUOD STNEMEGAGNE

(*) : données provisoires
Montants en millions de F. CFA

B  I  L  A  N  S    (S u i t e)
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PETITS ETABLISSEMENTS
( 63 Etablissements ) Annexe III.3

31/12/2005 31/12/2006 31/12/2007 VARIATION VARIATION

(*) 2005-2006 2006-2007

%1,4-%5,54270 437883 567122 625*** )2+1( S T E N   S I O L P M E ***

%6,6-%7,94552 765930 706294 504)e+d+c+b+a( STIDERC .1
%1,21-%0,75034 143036 883865 742emret truoc à stidérC )a

496 61146 21993 11engapmac ed stidérC tnod 10,9% 32,1%
%3,81%6,61570 541295 221431 501emret neyom à stidérC )b
%1,0-%1,33398 21119 21007 9emret gnol à stidérC )c
%1,64%4,12877 22095 51748 21liab-tidérc ed snoitarépO )d
%0,33-%6,221970 54613 76342 03ecnarffuos ne stidérC )e
%1,91-%4,21936 32402 92389 52sésilibommi uo séyapmi    

472 1067 2038snoisivorp    232,5% -53,8%
%7,34-%6,497044 12211 83062 4xueigitil uo xuetuod    
%2,94-%1,92436 74068 39817 27snoisivorp    
%3,5%2,13718 661943 851927 021)d+c+b+a( SIOLPME SERTUA  .2
%7,8%8,01203 14699 73282 43tnemecalp ed sertiT )a
%0,4-%9,43150 01964 01067 7serèicnanif snoitasilibommI )b
%6,01-%6,25614 16307 86120 54snoitasilibommi sertuA )c
%2,13%3,22840 45181 14666 33sreviD )d

%8,5-%5,93780 748582 998577 446*** )3+2+1( S E C R U O S S E R ***

%6,5-%8,94146 266952 207998 864)b+a( STNURPME TE STOPED  .1
%0,01-%8,25861 413750 943083 822euv A  )a
%3,1-%8,64374 843202 353915 042emret A  )b
%4,4-%6,66693 412662 422985 431essiac ed snob te emret à stôpéd
%5,0%0,71687 17004 17210 16laicéps emigér à engrapé'd setpmoc
%3,8%1,82192 26635 75819 44sertua
%5,71-%1,0265 801425 131434 131)b+a( STEN SERPORP SDNOF  .2
%3,32-%2,4-211 77965 001710 501… uaevuon à troper ,sevresér ,snoitatod ,latipaC )a
%0,04%6,5-942 1298549)fitisop is( tatlusér ud %51 tnod
%6,1%2,71054 13559 03714 62sertuA )b
%8,51%4,74488 57205 56244 44SECRUOSSER SERTUA  .3

%6,51-%9,21510 311798 331455 811*** SIOLPME-SECRUOSSER ***

*** T R E S O R E R I E   &   I N T E R B A N C A I R E (1+2) *** -118 554 -133 897 -113 015 12,9% -15,6%

%1,09%0,45534 44-073 32-571 51-SETILIBINOPSID .1
%0,83-%9,6085 86-725 011-973 301-TIDERC ED STNEMESSILBATE .2
%2,8-%0,33984 442-454 662-904 002-siolpme
%9,43-%6,97272 43-816 25-592 92-AOMU sroh tnod

075281 2616 1ecnarffuos ne siolpme tnod
%8,21%7,06909 571729 551030 79secruosser
%5,3-%9,46910 03911 13578 81AOMU sroh tnod

(*) : données provisoires
Montants en millions de F. CFA

E M P L O I S -  R E S S O U R C E S
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PETITS ETABLISSEMENTS
( 63 Etablissements ) Annexe III.3

31/12/2005 31/12/2006 31/12/2007 VARIATION VARIATION

(*) 2005-2006 2006-2007

%8,6%7,53400 311177 501049 77SERIACNAB STIUDORP .1
%6,12%2,15126 7662 6541 4seriacnabretni te eirerosért ed snoitarépo rus stiudorP+
%7,0-%8,34496 37581 47785 15elètneilc al ceva snoitarépo rus stiudorP+
%6,11-%9,01308 1040 2048 1sesrevid te sertit rus snoitarépo rus stiudorP+
%3,32%2,01867 21853 01993 9seélimissa snoitarépo te liab-tidérc rus stiudorP+
%7,01%2,03453 9354 8194 6egnahc ed snoitarépo rus stiudorP+
%4,01%1,94742 5357 4781 3nalib-sroh ed snoitarépo rus stiudorP+
%1,72%7,84-333262115sreicnanif secivres ed snoitatserp rus stiudorP+
%0,242%7,23-658 2538142 1eriacnab noitatiolpxe'd stiudorp sertuA+

- Intérêts sur opérations de trésorerie et interbancaires en souffrance 0 42 70 - 66,7%
206933 1164ecnarffuos ne elètneilc al ceva snoitarépo rus stêrétnI - 190,5% -55,0%

%1,91%2,83814 83462 23243 32SERIACNAB SEGRAHC .2
%2,61%7,94237 8315 7020 5seriacnabretni te eirerosért ed snoitarépo rus segrahC-
%6,0%6,06881 41601 41487 8elètneilc al ceva snoitarépo rus segrahC-
%1,72-%3,43754726764sesrevid te sertit rus snoitarépo rus segrahC-
%5,03%4,4511 01947 7124 7seélimissa snoitarépo te liab-tidérc rus segrahC-
%6,132%8,81728 3451 1179egnahc ed snoitarépo rus segrahC-
%6,23-%3,45102187107nalib-sroh ed snoitarépo rus segrahC-
%7,9%4,44067396084sreicnanif secivres ed snoitatserp rus segrahC-
%2,01-%1,98912442921eriacnab noitatiolpxe'd segrahc sertuA-
%5,1%6,43685 47705 37895 45)2 - 1( ERIACNAB TEN TIUDORP .3
%1,9-%1,1479 3073 4323 4STEN  SERIOSSECCA STIUDORP .4
%0,61%8,34-522491543serèicnanif snoitasilibommi rus stiudorP+

+Produits d'exploitation non bancaires (hors subventions d'expl.) 4 524 4 772 4 266 5,5% -10,6%
--000serèicnanif snoitasilibommi rus segrahC-

%3,31-%2,9715695645seriacnab non noitatiolpxe'd segrahc sertuA-
%9,0%2,23065 87778 77129 85)4+3( NOITATIOLPXE'D LABOLG TIUDORP .5
%1,4-%5,45018 66476 96780 54XUARENEG SIARF .6
%6,21-%2,55860 72389 03759 91lennosrep ed siarF-
%0,62-%0,38697 2087 3660 2sélimissa stnemesrev te sexat ,stôpmI-

-Autres charges externes et charges diverses d'exploitation 23 064 34 911 36 946 51,4% 5,8%
7. AMORTISSEMENTS & PROVISIONS NETS SUR IMMO. 6 569 11 478 11 849 74,7% 3,2%

-Dotations aux amortissements et provisions sur immobilisations 6 719 11 827 12 270 76,0% 3,7%
+Reprises d'amortissements et provisions sur immobilisations 150 349 421 132,7% 20,6%

8. RESULTAT BRUT D'EXPLOITATION APRES AMORT. (5-6-7) 7 265 -3 275 -99 -145,1% -97,0%
%1,45-%5,221794 61149 53151 61SEUQSIR RUS SETTEN SNOISIVORP .9

 -Dotations aux provisions et pertes sur créances irrécupérables 26 820 50 634 32 256 88,8% -36,3%
%3,7%7,73957 51396 41966 01snoisivorp ed sesirpeR+ 

10. INTERETS SUR CREANCES DOUTEUSES ET LITIGIEUSES 461 1 381 672 199,6% -51,3%
%9,75-%1,943429 51-538 73-524 8-)01+9-8( NOITATIOLPXE'D TATLUSER .11
%9,58-%1,04304958 2040 2TEN LENNOITPECXE TATLUSER .21
%0,4-%0,44-206726021 1noitatiolpxe'd snoitnevbuS+
%1,98-%5,74217859795seitroma secnaérc rus snoitarépucéR+
%6,26-%8,25691 1991 3490 2slennoitpecxe stiudorP+
%0,001-%3,607078384xuarénég seriacnab seuqsir ruop sdnof ud sesirpeR+
%9,95-%1,3997791201seriannoitca'd séuqolb setpmoc rus segrahC-
%9,95-%6,4-231923543xuarénég seriacnab seuqsir ruop sdnof ud snoitatoD-
%7,12-%6,49172 1326 1438sellennoitpecxe segrahC-
%4,6323-%7,401-530 1-33907-SRUEIRETNA SECICREXE RUS TATLUSER .31
%7,23-%2,34443 1899 1593 1srueirétna secicrexe rus stiforP+
%1,12%6,6-973 2569 1401 2srueirétna secicrexe rus setreP-
%2,03-%1,6954 2325 3123 3ECIFENEB EL RUS TÔPMI  .41
%6,05-%3,962510 91-664 83-514 01-)41-31+21+11( TATLUSER .51

 +Bénéfices 8 983 8 226 11 063 -8,4% 34,5%
 -Pertes -19 398 -46 692 -30 078 140,7% -35,6%

(*) : données provisoires
Montants en millions de F. CFA

R E S U L T A T S
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PETITS ETABLISSEMENTS
( 63 Etablissements ) Annexe III.3

31/12/2005 31/12/2006 31/12/2007 VARIATION VARIATION

(*) 2005-2006 2006-2007

TAUX BRUT DE DEGRADATION DU PORTEFEUILLE CLIENTELE 21,7% 23,3% 15,3% 1,6 -8,0
Créances en souffrance brutes / Total Crédits bruts

TAUX NET DE DEGRADATION DU PORTEFEUILLE CLIENTELE 7,5% 11,1% 7,9% 3,6 -3,1
Créances en souffrance nettes / Total Crédits nets

TAUX DE PROVISIONNEMENT DES CREANCES EN SOUFFRANCE 70,9% 58,9% 52,0% -11,9 -6,9
Provisions constituées / Créances en souffrance brutes

4,03,0%5,5%1,5%8,4)**( EIREROSERT ED SECRUOSSER SED TUOC
Charges sur emprunts de trésorerie / Emprunts interbancaires & de trésorerie

2,01,0%5,2%3,2%1,2)**( SRUETIDERC SETPMOC SED TUOC
Agios sur comptes créditeurs / Comptes créditeurs clientèle

4,01,0%2,3%8,2%7,2)**( SETNURPME XUATIPAC SED TUOC
Total des agios payés / Total des capitaux empruntés

0,12,0-%4,4%4,3%6,3)**( SECRUOSSER SED ELBMESNE'L ED TUOC
Total des agios payés / (Total des capitaux empruntés+Fonds propres)

8,01,0%0,3%2,2%1,2)**( EIREROSERT ED STERP SED XUAT
Produits sur prêts de trésorerie / Prêts de trésorerie & interbancaires

1,11,0-%9,41%8,31%9,31)**( ELETNEILC AL A STIDERC SED  XUAT
Agios encaissés sur crédits à la clientèle /Encours des crédits à la clientèle

1,10,0%9,01%8,9%8,9)**( ERUTAN ETUOT ED STERP SED TNEMEDNER
Total des produits sur prêts / Encours des prêts de toute nature

7,01,0-%7,7%0,7%1,7ELABOLG EGRAM
Rendement des prêts - Coût des capitaux

8,4-0,61%0,601%9,011%9,49NOITATIOLPXE'D TEN TNEICIFFEOC
(Frais généraux+Dotations aux amortissements) / Produit Net Bancaire

7,677 47,601 2-%1,9782%6,7981-%0,902TNEMENNOISIVORP ED TEN TROFFE
Dotations nettes aux provisions / (Résultat Brut d'Exploitation + Intérêts douteux)

8,623,33-%5,52-%3,25-%1,91-ETTEN EGRAM ED XUAT
Résultat net / Produit Net Bancaire

7,115,02-%4,61-%2,82-%6,7-ETILIBATNER ED TNEICIFFEOC
Résultat net / Fonds propres

%7,1%4,224,420,426,91)AFC.F ed snoillim ne( TNEGA RAP XUARENEG SIARF

RBE après amortissements PAR AGENT (en millions de F.CFA) 3,2 (1,1) (0,0) -135,7% -96,8%

4,01-7,6-%1,65%4,66%2,37SEELIMISSA SNOITAREPO & LIAB-TIDERC XUAT
Produits sur crédit-bail & opérations assimilées / Encours

(*) : données provisoires
(**) : ratios calculés sur la base des encours moyens trimestriels de la période
Montants en millions de F. CFA

RATIOS CARACTERISTIQUES 
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PETITS ETABLISSEMENTS
( 63 Etablissements ) Annexe III.3

31/12/2005 31/12/2006 31/12/2007 VARIATION VARIATION

(*) 2005-2006 2006-2007

MONTANT DU CAPITAL 108 903 151 327 139 152 39,0% -8,0%

REPARTITION DU CAPITAL 108 903 151 327 139 152 39,0% -8,0%
Nationaux 27 691 40 415 44 335 45,9% 9,7%
    Etat 8 748 9 456 7 200 8,1% -23,9%
    Privés 18 943 30 959 37 135 63,4% 19,9%
Non-nationaux 81 212 110 912 94 817 36,6% -14,5%

dont UMOA 0 0 0 - -

TOTAL  DU BILAN 742 193 1 055 301 1 022 996 42,2% -3,1%

NOMBRE D'AGENCES ET DE BUREAUX 140 208 209 48,6% 0,5%
Périodiques 2 29 25 1350,0% -13,8%
Permanents 138 179 184 29,7% 2,8%

EFFECTIFS 2 298 2 902 2 737 26,3% -5,7%
Employés 1 466 1 703 1 714 16,2% 0,6%
    dont Etrangers 16 17 31 6,3% 82,4%
Cadres 832 1 199 1 023 44,1% -14,7%
    dont Etrangers 43 79 64 83,7% -19,0%

NOMBRE DE COMPTES DE LA CLIENTELE 211 151 230 098 565 288 9,0% 145,7%
Personnes physiques 166 127 193 351 497 437 16,4% 157,3%

dont Etrangers 5 142 8 452 8 037 64,4% -4,9%
Personnes morales 45 024 36 747 67 851 -18,4% 84,6%

dont Etrangers 1 947 770 4 017 -60,5% 421,7%

TAUX DE BASE BANCAIRE (%)
Moyenne des taux au 31 décembre 6,54% 11,58% 11,40% 5,05 -0,18

NOMBRE D'ETABLISSEMENTS 54 67 63 13 -4

(*) : données provisoires
Montants en millions de F. CFA

S T A T I S T I Q U E S
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Bilans, emplois-ressources, résultats et ratios caractéristiques 

ANNEXE IV.1 

DONNEES AGREGEES DES BANQUES GENERALISTES
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BANQUES GENERALISTES
( 76 Etablissements ) Annexe IV.1

31/12/2005 31/12/2006 31/12/2007 VARIATION VARIATION

(*) 2005-2006 2006-2007

OPERATIONS DE TRESORERIE ET INTERBANCAIRES 1 236 431 1 380 386 1 742 480 11,6% 26,2%
%5,04%8,52349 062547 581346 741essiaC -
%9,12%1,4110 709041 447506 417sruetibéd serianidro setpmoC -
%9,41%2,31961 392670 552362 522sruetibéd stôpéd ed setpmoc sertuA -
%2,64%3,13359 562919 181515 831stêrp ed setpmoC -
%0,0083%1,69-711377seétupmi non sruelaV -
%3,46%2,4-166 4738 2169 2seéhcattar secnaérC -
%4,0-%8,44626 01666 01763 7ecnarffuos ne secnaérC -
%9,3-%4,3-200 5402 5583 5)snoisivorp(     
%3,41%4,8198 576 4853 290 4209 677 3ELETNEILC AL CEVA SNOITAREPO
%5,8%8,7343 842338 822992 212xuaicremmoc steffe'd elliuefetroP -
%3,497%7,441510 9800 1214engapmac ed stidérC .   
%0,5%5,7823 932528 722788 112serianidro stidérC .   
%1,3%8,31874 332 1500 691 1559 050 1emret truoc à stidérc sertuA -
%8,5%8,5-318 641927 831933 741engapmac ed stidérC .   
%8,2%0,71566 680 1672 750 1616 309serianidro stidérC .   
%5,61%6,5719 692 1840 311 1382 450 1sruetibéd serianidro setpmoC -
%6,72%8,3756 504 1058 101 1570 160 1emret neyom à stidérC -
%4,51%3,8971 011384 59061 88emret gnol à stidérC -
%9,51-%3,46938 7713 9176 5egarutcaffA -
%5,72-%1,02-681 8682 11431 41seétupmi non sruelaV -
%0,5%8,3570 92796 72596 62seéhcattar secnaérC -
%9,8%1,71712 633938 803036 362ecnarffuos ne secnaérC -
%6,81%8,01899 921426 901769 89seésilibommi uo seéyapmI .   
%8,92-%1,0-512 01555 41765 41)snoisivorp(     
%5,2%0,12671 402502 991275 461sesueigitil uo sesuetuoD .   
%1,1%9,8639 316111 706047 755)snoisivorp(     
%0,03302%0,98-340 20119sesueigitil uo sesuetuod secnaérc rus stêrétnI .   
%0,261%8,32-527 41026 5373 7)snoisivorp(     
%6,04%1,72792 280 1338 967357 506SESREVID & SERTIT RUS SNOITAREPO
%2,84%9,44378 008514 045909 273tnemecalp ed sertiT -
%2,701%0,85-917743628skcots ed setpmoC -
%9,42%3,01438 74892 83727 43srevid sruetibéD -
%5,251%3,8242 71828 6303 6seéhcattar secnaérC -
%7,51%0,22-659 59839 28513 601taidémmi tidérc ceva tnemessiacne'l à sruelaV -
%3,13%0,91580 6536 4598 3retejer à sruelaV -
%9,71%3,91885 311273 69877 08srevid & erdro'd setpmoC -
%6,02%3,9535 915149 034243 493SEESILIBOMMI SRUELAV
%9,33%4,1-982 771714 231433 431serèicnanif snoitasilibommI -
%8,2-%6,49640 7942 7527 3stnemennoituac & stôpéD -
%1,84%1,4-863 83119 52610 72sruoc ne snoitasilibommI -
%1,71%8,32718 2604 2349 1selleroprocni snoitasilibommI tnod
%2,9%3,41517 022701 202968 671noitatiolpxe'd snoitasilibommI -
%6,43%1,8909 72537 02471 91selleroprocni snoitasilibommI tnod
%6,71%6,42358 24044 63542 92noitatiolpxe-sroh snoitasilibommI -
%6,02-%6,15988 1973 2965 1selleroprocni snoitasilibommI tnod
%9,32%7,02770 92364 32544 91seélimissa snoitarépo & liab-tidérC -
%4,03%9,6-309 3399 2512 3seéhcattar secnaérC -
%3,12-%8,62-482163394ecnarffuos ne secnaérC -

055 2675 2055 2)snoisivorp(     1,0% -1,0%
-%0,001-537 40003SEICOSSA UO SERIANNOITCA
-%0,001-532 40003éleppa non latipac ,seriannoitcA -
--00500ésrev non éleppa latipac ,seriannoitcA -

%3,02%0,11839 420 8815 376 6827 310 6FITCA'L ED LATOT
(*) : données provisoires
Montants en millions de F. CFA

B  I  L  A  N  S
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BANQUES GENERALISTES
( 76 Etablissements ) Annexe IV.1

31/12/2005 31/12/2006 31/12/2007 VARIATION VARIATION

(*) 2005-2006 2006-2007

OPERATIONS DE TRESORERIE ET INTERBANCAIRES 468 589 579 104 843 923 23,6% 45,7%
%9,33%9,02342 443100 752306 212sruetidérc serianidro setpmoC -
%2,31%3,82615 301604 19862 17sruetidérc stôpéd ed setpmoc sertuA -
%9,27%7,52879 583022 322126 771stnurpme'd setpmoC -
%4,61%6,7-286 5188 4582 5seud semmos sertuA -
%5,37%3,34405 4695 2218 1seéhcattar setteD -
%3,81%1,01821 170 6664 031 5788 756 4ELETNEILC AL CEVA SNOITAREPO
%1,22%0,9492 090 3190 135 2035 123 2sruetidérc serianidro setpmoC -
%0,41%5,01631 034 1225 452 1908 531 1suçer emret à stôpéD -
%7,31%4,8946 321 1789 789761 119laicéps emigér à engrapé'd setpmoC -
%0,53%2,92800 832333 671744 631suçer eitnarag ed stôpéD -
%3,94%4,35-681 9351 6291 31stôpéd sertuA -
%3,82%6,2-896 43640 72277 72essiac ed snoB -
%0,001--011egarutcaffa'd setpmoC -
%4,86%3,61-466 8641 5151 6elètneilc al à stnurpmE -
%6,8-%5,63344 501693 511315 48seud semmos sertuA -
%9,51%7,52050 13197 62503 12seéhcattar setteD -
%3,81%8,6295 603090 952095 242SESREVID & SERTIT RUS SNOITAREPO

--000tnemecalp ed sertit / reutceffe à tnatser stnemesreV -
%1,13-%5,63438 11881 71295 21ertit nu rap seétnesérper setteD -
%7,51%1,11762 98521 77983 96srevid sruetidérC -
%2,22-%1,74043734792seéhcattar setteD -
%8,42%5,2151 502043 461213 061srevid & erdro'd setpmoC -

VERSEMENTS RESTANT A EFF. SUR IMMO. FINANCIERES 1 363 1 313 1 583 -3,7% 20,6%
-%0,001-00043seéil sesirpertne sel snad straP -

%2,63-%2,24-09141442noitapicitrap ed sertiT -
%4,72%4,05394 1271 1977elliuefetrop ed étivitca'l ed sésilibommi sertiT -
%0,41%4,9217 108545 307992 346SELIMISSA & SERPORP SDNOF ,SNOISIVORP
%8,1-%4,5855865935tnemessitsevni'd snoitnevbuS -
%8,23%8,0445 3866 2746 2sétceffa sdnoF -
%7,8-%7,12717 55330 16651 05segrahc & seuqsir ruop snoisivorP -
%7,101%5,26449 3559 1302 1seétnemelgér snoisivorP -
%5,44-%7,01908 6272 21280 11seriannoitca'd séuqolb setpmoC -
%5,45%5,2504 22305 41641 41sénnodrobus stnurpme te sertiT -
%9,241%6,51297623282seéhcattar setteD -
%9,72%9,2-032 23502 52459 52xuarénég seriacnab seuqsir ruop sdnoF -
%3,01%1,1392 51958 31707 31latipac ua seéil semirP -
%9,11%7,8308 242309 612294 991sevreséR -
%9,0-%1,6214 21925 21808 11noitaulavéér ed stracE -
%2,41%8,51828 753163 313006 072latipaC -

-%4,99-4141672 2snoitatoD -
%3,17%7,641801 25-624 03-433 21-uaevuon à tropeR -
%2,96%6,31174 99577 85147 15ecicrexe'l ed tatluséR -

%3,02%0,11839 420 8815 376 6827 310 6FISSAP UD LATOT

HORS-BILAN
%3,36%5,31092 025725 813637 082TNEMECNANIF ED STNEMEGAGNE
%5,11%9,3728 221 1958 600 1827 869EITNARAG ED STNEMEGAGNE
%6,562%0,25-937 93968 01636 22STNEMEGAGNE SERTUA
%5,56-%5,5929 01427 13180 03XUETUOD STNEMEGAGNE

(*) : données provisoires
Montants en millions de F. CFA

B  I  L  A  N  S    (S u i t e)
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BANQUES GENERALISTES
( 76 Etablissements ) Annexe IV.1

31/12/2005 31/12/2006 31/12/2007 VARIATION VARIATION

(*) 2005-2006 2006-2007

*** E M P L O I S   N E T S (1+2) *** 4 779 320 5 295 772 6 281 816 10,8% 18,6%

%4,41%6,7331 277 4324 171 4064 678 3)e+d+c+b+a( STIDERC .1
%4,9%1,8917 098 2724 146 2756 344 2emret truoc à stidérC )a

828 551737 931157 741engapmac ed stidérC tnod -5,4% 11,5%
%6,72%8,3756 504 1058 101 1570 160 1emret neyom à stidérC )b
%4,51%3,8971 011384 59061 88emret gnol à stidérC )c
%9,32%7,02770 92364 32544 91liab-tidérc ed snoitarépO )d
%8,8%1,71105 633002 903321 462ecnarffuos ne stidérC )e
%6,81%6,01021 031457 901002 99sésilibommi uo séyapmi    

512 01555 41765 41snoisivorp    -0,1% -29,8%
%5,3%9,02183 602644 991329 461xueigitil uo xuetuod    
%6,2%4,8112 136703 516366 765snoisivorp    
%3,43%5,42386 905 1943 421 1068 209)d+c+b+a( SIOLPME SERTUA  .2
%2,84%9,44378 008514 045909 273tnemecalp ed sertiT )a
%9,33%4,1-982 771714 231433 431serèicnanif snoitasilibommI )b
%7,31%7,41289 803707 172558 632snoitasilibommi sertuA )c
%8,32%3,31935 222018 971267 851sreviD )d

*** R E S S O U R C E S (1+2+3) *** 5 546 651 6 097 010 7 180 784 9,9% 17,8%

%2,81%1,01219 150 6368 021 5471 946 4)b+a( STNURPME TE STOPED  .1
%8,02%0,01737 591 3884 646 2440 604 2euv A  )a
%4,51%3,01571 658 2573 474 2031 342 2emret A  )b
%3,41%1,01438 464 1865 182 1185 361 1essiac ed snob te emret à stôpéd
%7,31%4,8946 321 1789 789761 119laicéps emigér à engrapé'd setpmoc
%7,03%6,12296 762028 402283 861sertua
%6,21%1,7541 726981 755222 025)b+a( STEN SERPORP SDNOF  .2
%0,31%3,7719 165831 794142 364… uaevuon à troper ,sevresér ,snoitatod ,latipaC )a
%2,53%6,12630 71995 21463 01)fitisop is( tatlusér ud %51 tnod
%6,8%4,5822 56150 06189 65sertuA )b
%8,91%1,11727 105859 814552 773SECRUOSSER SERTUA  .3

%2,21%4,4869 898832 108133 767*** SIOLPME-SECRUOSSER ***

*** T R E S O R E R I E   &   I N T E R B A N C A I R E (1+2) *** -767 331 -801 238 -898 968 4,4% 12,2%

%6,04%4,52115 162-249 581-182 841-SETILIBINOPSID .1
%6,3%6,0-754 736-692 516-050 916-TIDERC ED STNEMESSILBATE .2
%9,32%8,9678 674 1-408 191 1-728 580 1-siolpme
%7,8-%7,91208 304-943 244-375 963-AOMU sroh tnod

023 2-231 2-386 1ecnarffuos ne siolpme tnod
%6,54%5,32914 938805 675777 664secruosser
%5,81%7,53487 581818 651895 511AOMU sroh tnod

(*) : données provisoires
Montants en millions de F. CFA

E M P L O I S -  R E S S O U R C E S
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BANQUES GENERALISTES
( 76 Etablissements ) Annexe IV.1

31/12/2005 31/12/2006 31/12/2007 VARIATION VARIATION

(*) 2005-2006 2006-2007

%5,61%6,8613 537602 136653 185SERIACNAB STIUDORP .1
+Produits sur opérations de trésorerie et interbancaires 16 611 22 970 27 917 38,3% 21,5%

%9,11%0,8742 335776 674864 144elètneilc al ceva snoitarépo rus stiudorP+
%7,98%1,1-088 25178 72961 82sesrevid te sertit rus snoitarépo rus stiudorP+
%5,91%5,11818 61370 41626 21seélimissa snoitarépo te liab-tidérc rus stiudorP+
%0,12%6,6891 56568 35035 05egnahc ed snoitarépo rus stiudorP+
%6,51%5,21865 03634 62694 32nalib-sroh ed snoitarépo rus stiudorP+
%7,3%9,22746 9203 9665 7sreicnanif secivres ed snoitatserp rus stiudorP+
%9,3-%6,32-883 2684 2352 3eriacnab noitatiolpxe'd stiudorp sertuA+

- Intérêts sur opérations de trésorerie et interbancaires en souffrance 12 20 372 66,7% 1760,0%
579 2454 2153 2ecnarffuos ne elètneilc al ceva snoitarépo rus stêrétnI - 4,4% 21,2%

%1,82%9,11841 981966 741919 131SERIACNAB SEGRAHC .2
-Charges sur opérations de trésorerie et interbancaires 18 496 19 652 27 401 6,3% 39,4%

%7,41%2,01580 511263 001760 19elètneilc al ceva snoitarépo rus segrahC-
%5,035%3,41-235 11928 1431 2sesrevid te sertit rus snoitarépo rus segrahC-
%9,41%9,02369 21482 11633 9seélimissa snoitarépo te liab-tidérc rus segrahC-
%6,77%7,27790 71426 9275 5egnahc ed snoitarépo rus segrahC-
%7,92-%2,71-174076908nalib-sroh ed snoitarépo rus segrahC-
%1,01%2,32814 3401 3025 2sreicnanif secivres ed snoitatserp rus segrahC-
%2,3%4,24-181 1441 1589 1eriacnab noitatiolpxe'd segrahc sertuA-
%0,31%6,7861 645735 384734 944)2 - 1( ERIACNAB TEN TIUDORP .3
%8,21-%6,32690 12981 42375 91STEN  SERIOSSECCA STIUDORP .4
%2,1-%0,52544 8645 8638 6serèicnanif snoitasilibommi rus stiudorP+

+Produits d'exploitation non bancaires (hors subventions d'expl.) 13 186 16 089 13 899 22,0% -13,6%
--000serèicnanif snoitasilibommi rus segrahC-

%8,971%7,0-842 1644944seriacnab non noitatiolpxe'd segrahc sertuA-
%7,11%3,8462 765627 705010 964)4+3( NOITATIOLPXE'D LABOLG TIUDORP .5
%4,51%6,21308 723180 482412 252XUARENEG SIARF .6
%9,11%0,31415 441241 921772 411lennosrep ed siarF-
%0,91%1,5774 81335 51087 41sélimissa stnemesrev te sexat ,stôpmI-

-Autres charges externes et charges diverses d'exploitation 123 157 139 406 164 812 13,2% 18,2%
7. AMORTISSEMENTS & PROVISIONS NETS SUR IMMO. 35 686 40 830 45 004 14,4% 10,2%

-Dotations aux amortissements et provisions sur immobilisations 36 425 41 365 45 796 13,6% 10,7%
+Reprises d'amortissements et provisions sur immobilisations 739 535 792 -27,6% 48,0%

8. RESULTAT BRUT D'EXPLOITATION APRES AMORT. (5-6-7) 181 110 182 815 194 457 0,9% 6,4%
%0,05-%1,1283 34538 68058 58SEUQSIR RUS SETTEN SNOISIVORP .9

 -Dotations aux provisions et pertes sur créances irrécupérables 144 579 164 375 118 638 13,7% -27,8%
%9,2-%0,23652 57045 77927 85snoisivorp ed sesirpeR+ 

10. INTERETS SUR CREANCES DOUTEUSES ET LITIGIEUSES 2 363 2 474 3 347 4,7% 35,3%
%8,65%9,0224 451454 89326 79)01+9-8( NOITATIOLPXE'D TATLUSER .11
%3,463%6,47-190 11-983 2-304 9-TEN LENNOITPECXE TATLUSER .21
%6,06-%6,56-313369noitatiolpxe'd snoitnevbuS+
%2,66-%9,67635585 1698seitroma secnaérc rus snoitarépucéR+
%9,17%0,1480 6935 3505 3slennoitpecxe stiudorP+
%0,001-%6,39-023005xuarénég seriacnab seuqsir ruop sdnof ud sesirpeR+
%5,52%2,111232 1289564seriannoitca'd séuqolb setpmoc rus segrahC-
%3,066%9,08-279 6719897 4xuarénég seriacnab seuqsir ruop sdnof ud snoitatoD-
%6,76%8,73-025 9976 5731 9sellennoitpecxe segrahC-
%9,71822%6,69-714 6-82-538-SRUEIRETNA SECICREXE RUS TATLUSER .31
%3,61-%3,85447 01348 21311 8srueirétna secicrexe rus stiforP+
%3,33%8,34161 71178 21849 8srueirétna secicrexe rus setreP-
%2,41%9,0-333 04013 53446 53ECIFENEB EL RUS TÔPMI  .41
%0,95%4,71185 69727 06147 15)41-31+21+11( TATLUSER .51

 +Bénéfices 75 872 93 207 120 448 22,8% 29,2%
 -Pertes -24 131 -32 480 -23 867 34,6% -26,5%

(*) : données provisoires
Montants en millions de F. CFA

R E S U L T A T S
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BANQUES GENERALISTES
( 76 Etablissements ) Annexe IV.1

31/12/2005 31/12/2006 31/12/2007 VARIATION VARIATION

(*) 2005-2006 2006-2007

TAUX BRUT DE DEGRADATION DU PORTEFEUILLE CLIENTELE 19,0% 19,6% 18,1% 0,6 -1,5
Créances en souffrance brutes / Total Crédits bruts

TAUX NET DE DEGRADATION DU PORTEFEUILLE CLIENTELE 6,8% 7,4% 7,1% 0,6 -0,4
Créances en souffrance nettes / Total Crédits nets

TAUX DE PROVISIONNEMENT DES CREANCES EN SOUFFRANCE 68,8% 67,1% 65,6% -1,7 -1,5
Provisions constituées / Créances en souffrance brutes

5,02,0-%3,4%8,3%0,4)**( EIREROSERT ED SECRUOSSER SED TUOC
Charges sur emprunts de trésorerie / Emprunts interbancaires & de trésorerie

0,01,0%1,2%1,2%0,2)**( SRUETIDERC SETPMOC SED TUOC
Agios sur comptes créditeurs / Comptes créditeurs clientèle

0,00,0%3,2%3,2%2,2)**( SETNURPME XUATIPAC SED TUOC
Total des agios payés / Total des capitaux empruntés

3,01,0%8,2%5,2%4,2)**( SECRUOSSER SED ELBMESNE'L ED TUOC
Total des agios payés / (Total des capitaux empruntés+Fonds propres)

1,05,0%9,1%8,1%3,1)**( EIREROSERT ED STERP SED XUAT
Produits sur prêts de trésorerie / Prêts de trésorerie & interbancaires

2,02,0-%5,21%4,21%5,21)**( ELETNEILC AL A STIDERC SED  XUAT
Agios encaissés sur crédits à la clientèle /Encours des crédits à la clientèle

0,01,0%8,9%8,9%7,9)**( ERUTAN ETUOT ED STERP SED TNEMEDNER
Total des produits sur prêts / Encours des prêts de toute nature

0,01,0%5,7%5,7%4,7)**( ELABOLG EGRAM
Rendement des prêts - Coût des capitaux

1,11,3%4,86%3,76%2,46NOITATIOLPXE'D TEN TNEICIFFEOC
(Frais généraux+Dotations aux amortissements) / Produit Net Bancaire

9,42-1,0%9,12%9,64%8,64TNEMENNOISIVORP ED TEN TROFFE
Dotations nettes aux provisions / (Résultat Brut d'Exploitation + Intérêts douteux)

1,50,1%7,71%6,21%5,11ETTEN EGRAM ED XUAT
Résultat net / Produit Net Bancaire

6,37,0%0,31%5,9%7,8ETILIBATNER ED TNEICIFFEOC
Résultat net / Fonds propres

%9,7%4,40,820,629,42)AFC.F ed snoillim ne( TNEGA RAP XUARENEG SIARF

RBE après amortissements PAR AGENT (en millions de F.CFA) 17,9 16,7 16,6 -6,4% -0,6%

1,2-0,5-%8,75%0,06%9,46SEELIMISSA SNOITAREPO & LIAB-TIDERC XUAT
Produits sur crédit-bail & opérations assimilées / Encours

(*) : données provisoires
(**) : ratios calculés sur la base des encours moyens trimestriels de la période
Montants en millions de F. CFA

RATIOS CARACTERISTIQUES 
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BANQUES GENERALISTES
( 76 Etablissements ) Annexe IV.1

31/12/2005 31/12/2006 31/12/2007 VARIATION VARIATION

(*) 2005-2006 2006-2007

MONTANT DU CAPITAL 272 862 313 361 357 828 14,8% 14,2%

REPARTITION DU CAPITAL 272 862 313 361 357 828 14,8% 14,2%
Nationaux 103 026 120 869 142 172 17,3% 17,6%
    Etat 46 694 47 510 48 132 1,7% 1,3%
    Privés 56 332 73 359 94 040 30,2% 28,2%
Non-nationaux 169 836 192 492 215 656 13,3% 12,0%

dont UMOA 0 0 0 - -

TOTAL  DU BILAN 6 013 728 6 673 518 8 024 938 11,0% 20,3%

NOMBRE D'AGENCES ET DE BUREAUX 504 563 751 11,7% 33,4%
Périodiques 26 21 17 -19,2% -19,0%
Permanents 478 542 734 13,4% 35,4%

EFFECTIFS 10 132 10 929 12 275 7,9% 12,3%
Employés 6 197 6 566 7 572 6,0% 15,3%
    dont Etrangers 36 43 61 19,4% 41,9%
Cadres 3 935 4 363 4 703 10,9% 7,8%
    dont Etrangers 142 172 178 21,1% 3,5%

NOMBRE DE COMPTES DE LA CLIENTELE 2 177 625 2 250 554 2 687 316 3,3% 19,4%
Personnes physiques 1 959 012 2 079 218 2 395 284 6,1% 15,2%

dont Etrangers 200 025 143 835 133 595 -28,1% -7,1%
Personnes morales 218 613 171 336 292 032 -21,6% 70,4%

dont Etrangers 10 459 8 734 12 423 -16,5% 42,2%

TAUX DE BASE BANCAIRE (%)
Moyenne des taux au 31 décembre 7,42% 9,58% 9,64% 2,16 0,05

NOMBRE D'ETABLISSEMENTS 62 73 76 11 3

(*) : données provisoires
Montants en millions de F. CFA

S T A T I S T I Q U E S
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Bilans, emplois-ressources, résultats et ratios caractéristiques 

ANNEXE IV.2

DONNEES AGREGEES DES BANQUES SPECIALISEES
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BANQUES SPECIALISEES
( 20 Etablissements ) Annexe IV.2

31/12/2005 31/12/2006 31/12/2007 VARIATION VARIATION

(*) 2005-2006 2006-2007

OPERATIONS DE TRESORERIE ET INTERBANCAIRES 122 158 136 919 163 521 12,1% 19,4%
- Caisse 18 724 18 741 30 544 0,1% 63,0%

%2,4%2,6-946 17947 86523 37sruetibéd serianidro setpmoC -
%6,03%1,54956 23210 52832 71sruetibéd stôpéd ed setpmoc sertuA -
%0,72%7,59691 52548 91931 01stêrp ed setpmoC -
-%0,001-003seétupmi non sruelaV -

%1,11-%5,801823963771seéhcattar secnaérC -
%2,52-%7,46541 3302 4255 2ecnarffuos ne secnaérC -
%0,05221%2,12-112 36233)snoisivorp(     
%8,8%9,91350 425027 184019 104ELETNEILC AL CEVA SNOITAREPO
%6,7%9,511132 71210 61814 7xuaicremmoc steffe'd elliuefetroP -
--5400engapmac ed stidérC .   

%3,7%9,511681 71210 61814 7serianidro stidérC .   
%1,51-%1,81331 741882 371937 641emret truoc à stidérc sertuA -
%4,84-%5,7333 11189 12654 02engapmac ed stidérC .   
%2,01-%8,91008 531703 151382 621serianidro stidérC .   
%6,75%7,5633 77170 94344 64sruetibéd serianidro setpmoC -
%2,04%8,04092 061453 411002 18emret neyom à stidérC -
%9,6%7,11862 26852 85441 25emret gnol à stidérC -

- Affacturage 0 0 0 - -
%4,012%7,641806 1815012seétupmi non sruelaV -
%4,32-%5,4785 5892 7789 6seéhcattar secnaérC -
%4,61-%5,3006 25129 26967 06ecnarffuos ne secnaérC -
%9,05%3,41115 82998 81825 61seésilibommi uo seéyapmI .   
%7,1695%0,27197 61772161)snoisivorp(     
%3,54-%5,0-780 42220 44142 44sesueigitil uo sesuetuoD .   
%0,03%5,22997 89189 57050 26)snoisivorp(     
--200sesueigitil uo sesuetuod secnaérc rus stêrétnI .   

%0,001--00350)snoisivorp(     
%6,91%2,4-676 121707 101131 601SESREVID & SERTIT RUS SNOITAREPO
%2,31%6,9-488 78546 77229 58tnemecalp ed sertiT -
%3,8-%8,63-550659skcots ed setpmoC -
%2,292%8,41630 21960 3476 2srevid sruetibéD -
%4,9%1,4720 2258 1977 1seéhcattar secnaérC -
%6,06%0,15227 5365 3063 2taidémmi tidérc ceva tnemessiacne'l à sruelaV -
%8,75-%1,701216054 1007retejer à sruelaV -
%2,5-%6,11043 31860 41106 21srevid & erdro'd setpmoC -
%0,51%6,92583 77972 76229 15SEESILIBOMMI SRUELAV
%3,52%0,52971 32305 81008 41serèicnanif snoitasilibommI -
%1,32%5,43835734523stnemennoituac & stôpéD -
%4,86-%9,51317 1414 5276 4sruoc ne snoitasilibommI -
%3,02-%1,17-813993973 1selleroprocni snoitasilibommI tnod
%6,62%3,7990 14474 23862 03noitatiolpxe'd snoitasilibommI -
%2,13-%1,01920 3404 4999 3selleroprocni snoitasilibommI tnod
%9,7%5,215658 01360 01346 1noitatiolpxe-sroh snoitasilibommI -
%0,001--03410selleroprocni snoitasilibommI tnod

--000seélimissa snoitarépo & liab-tidérC -
%0,001-%3,180883412seéhcattar secnaérC -

--000ecnarffuos ne secnaérC -
066)snoisivorp(     - -100,0%

%0,001--010SEICOSSA UO SERIANNOITCA
%0,001--010éleppa non latipac ,seriannoitcA -

--000ésrev non éleppa latipac ,seriannoitcA -

%6,21%5,51536 688626 787121 286FITCA'L ED LATOT
(*) : données provisoires
Montants en millions de F. CFA

B  I  L  A  N  S



252 Rapport Annuel de la Commission Bancaire de l’UMOA - 2007

BANQUES SPECIALISEES
( 20 Etablissements ) Annexe IV.2

31/12/2005 31/12/2006 31/12/2007 VARIATION VARIATION

(*) 2005-2006 2006-2007

%4,2%9,42334 19613 98815 17SERIACNABRETNI TE EIREROSERT ED SNOITAREPO
%8,2-%6,051345 71240 81002 7sruetidérc serianidro setpmoC -
%1,72%1,36557 21630 01251 6sruetidérc stôpéd ed setpmoc sertuA -
%1,0-%1,5941 06232 06233 75stnurpme'd setpmoC -
%2,47-%7,23-716689seud semmos sertuA -
%1,3%7,72969049637seéhcattar setteD -
%3,02%7,41727 266238 055113 084ELETNEILC AL CEVA SNOITAREPO
%6,31%2,12054 752826 622419 681sruetidérc serianidro setpmoC -
%6,83%9,84265 641637 501010 17suçer emret à stôpéD -
%8,9%1,2087 871868 261644 951laicéps emigér à engrapé'd setpmoC -
%5,94%6,02709 02489 31495 11suçer eitnarag ed stôpéD -
%7,131%0,53-270 21012 5610 8stôpéd sertuA -

--000essiac ed snoB -
--000egarutcaffa'd setpmoC -

%0,8%7,0-191 03449 72141 82elètneilc al à stnurpmE -
%6,611%4,15-651 41535 6734 31seud semmos sertuA -
%4,53%9,9906 2729 1357 1seéhcattar setteD -
%2,9-%0,55340 83109 14920 72SESREVID & SERTIT RUS SNOITAREPO
--000tnemecalp ed sertit / reutceffe à tnatser stnemesreV -

%0,44-%6,03-082 3958 5934 8ertit nu rap seétnesérper setteD -
%1,22-%4,491578 71759 22997 7srevid sruetidérC -
%6,15-%6,43-442405177seéhcattar setteD -
%3,23%6,52446 61185 21020 01srevid & erdro'd setpmoC -

VERSEMENTS RESTANT A EFF. SUR IMMO. FINANCIERES 47 36 0 -23,4% -100,0%
--000seéil sesirpertne sel snad straP -

%0,001-%4,32-06374noitapicitrap ed sertiT -
--000elliuefetrop ed étivitca'l ed sésilibommi sertiT -

%5,01-%3,2234 49145 501612 301SELIMISSA & SERPORP SDNOF ,SNOISIVORP
%3,07%0,37389257173tnemessitsevni'd snoitnevbuS -
%3,6%5,21561 04277 73775 33sétceffa sdnoF -
%1,5%0,35695 3224 3732 2segrahc & seuqsir ruop snoisivorP -
--913913913seétnemelgér snoisivorP -

%4,04%3,04537 1632 1188seriannoitca'd séuqolb setpmoC -
%8,17--489484 3484 3sénnodrobus stnurpme te sertiT -
%2,69-%4,145768192seéhcattar setteD -
%2,31%7,0991 4907 3486 3xuarénég seriacnab seuqsir ruop sdnoF -

--000latipac ua seéil semirP -
%5,31%9,51169 42299 12089 81sevreséR -
%3,3342%6,3-820 4951561noitaulavéér ed stracE -

- Capital 49 233 51 346 60 469 4,3% 17,8%
- Dotations 0 0 0 - -

%3,18%1,812266 42-006 31-572 4-uaevuon à tropeR -
%1,563%3,9-766 12-956 4-531 5-ecicrexe'l ed tatluséR -

%6,21%5,51536 688626 787121 286FISSAP UD LATOT

HORS-BILAN
%1,11%5,08837 44552 04303 22TNEMECNANIF ED STNEMEGAGNE
%0,14%5,32847 74068 33624 72EITNARAG ED STNEMEGAGNE
-%0,001-8770638STNEMEGAGNE SERTUA

%0,54-%5,501862784732XUETUOD STNEMEGAGNE

(*) : données provisoires
Montants en millions de F. CFA

B  I  L  A  N  S    (S u i t e)
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BANQUES SPECIALISEES
( 20 Etablissements ) Annexe IV.2

31/12/2005 31/12/2006 31/12/2007 VARIATION VARIATION

(*) 2005-2006 2006-2007

%1,11%2,61783 327120 156540 065*** )2+1( S T E N   S I O L P M E ***

%7,9%3,02881 425589 774382 793)e+d+c+b+a( STIDERC .1
%7,2%3,91030 942254 242071 302emret truoc à stidérC )a

873 11189 12654 02engapmac ed stidérC tnod 7,5% -48,2%
%2,04%8,04092 061453 411002 18emret neyom à stidérC )b
%9,6%7,11862 26852 85441 25emret gnol à stidérC )c
--000liab-tidérc ed snoitarépO )d

%4,61-%5,3006 25129 26967 06ecnarffuos ne stidérC )e
%9,05%3,41115 82998 81825 61sésilibommi uo séyapmi    

197 61382161snoisivorp    75,8% 5833,2%
%3,54-%5,0-980 42220 44142 44xueigitil uo xuetuod    
%1,92%3,32997 89115 67650 26snoisivorp    
%1,51%3,6991 991630 371267 261)d+c+b+a( SIOLPME SERTUA  .2
%2,31%6,9-488 78546 77229 58tnemecalp ed sertiT )a
%3,52%0,52971 32305 81008 41serèicnanif snoitasilibommI )b
%0,21%1,13602 45883 84809 63snoitasilibommi sertuA )c
%1,91%4,31039 33005 82231 52sreviD )d

%9,31%4,41171 697942 996933 116*** )3+2+1( S E C R U O S S E R ***

%6,91%9,31893 366467 455799 684)b+a( STNURPME TE STOPED  .1
%5,61%4,61606 172361 332153 002euv A  )a
%8,12%2,21297 193106 123646 682emret A  )b
%6,83%9,84265 641637 501010 17essiac ed snob te emret à stôpéd
%8,9%1,2087 871868 261644 951laicéps emigér à engrapé'd setpmoc
%4,52%7,5-054 66799 25091 65sertua
%2,31-%5,0107 48036 79291 79)b+a( STEN SERPORP SDNOF  .2
%8,13-%2,7-271 73584 45927 85… uaevuon à troper ,sevresér ,snoitatod ,latipaC )a
%4,24%6,41280 1067366)fitisop is( tatlusér ud %51 tnod
%2,01%2,21925 74541 34364 83sertuA )b
%6,2%6,27270 84558 64051 72SECRUOSSER SERTUA  .3

%9,05%0,6-487 27822 84492 15*** SIOLPME-SECRUOSSER ***

*** T R E S O R E R I E   &   I N T E R B A N C A I R E (1+2) *** -51 294 -48 228 -72 784 -6,0% 50,9%

%8,26%1,0-995 03-597 81-918 81-SETILIBINOPSID .1
%3,34%4,9-581 24-334 92-574 23-TIDERC ED STNEMESSILBATE .2
%6,21%1,41946 231-908 711-752 301-siolpme
%7,82-%3,22486 11-483 61-593 31-AOMU sroh tnod

161 1505 1844-ecnarffuos ne siolpme tnod
%4,2%9,42464 09673 88287 07secruosser
%1,07-%9,0998 4863 61222 61AOMU sroh tnod

(*) : données provisoires
Montants en millions de F. CFA

E M P L O I S -  R E S S O U R C E S
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BANQUES SPECIALISEES
( 20 Etablissements ) Annexe IV.2

31/12/2005 31/12/2006 31/12/2007 VARIATION VARIATION

(*) 2005-2006 2006-2007

%9,51%5,41875 17267 16649 35SERIACNAB STIUDORP .1
%3,07%6,53052 4594 2048 1seriacnabretni te eirerosért ed snoitarépo rus stiudorP+
%6,41%8,41760 85856 05611 44elètneilc al ceva snoitarépo rus stiudorP+
%1,1-%5,2216 4166 4945 4sesrevid te sertit rus snoitarépo rus stiudorP+

-%0,001-701seélimissa snoitarépo te liab-tidérc rus stiudorP+
%0,09%4,24869 2265 1790 1egnahc ed snoitarépo rus stiudorP+
%3,11-%8,49048 1570 2560 1nalib-sroh ed snoitarépo rus stiudorP+
%7,42-%7,88-3779068sreicnanif secivres ed snoitatserp rus stiudorP+
%2,67-%1,81-241795927eriacnab noitatiolpxe'd stiudorp sertuA+

- Intérêts sur opérations de trésorerie et interbancaires en souffrance 0 0 0 - -
183383113ecnarffuos ne elètneilc al ceva snoitarépo rus stêrétnI - 23,2% -0,5%

%7,32%1,22565 02826 61616 31SERIACNAB SEGRAHC .2
%5,1-%8,13836 3496 3308 2seriacnabretni te eirerosért ed snoitarépo rus segrahC-
%3,13%5,8413 41009 01840 01elètneilc al ceva snoitarépo rus segrahC-
%6,12%3,33246825693sesrevid te sertit rus snoitarépo rus segrahC-
%0,0031-4110seélimissa snoitarépo te liab-tidérc rus segrahC-
%5,43%3,844047 1492 1632egnahc ed snoitarépo rus segrahC-
%4,5%2,37181121114nalib-sroh ed snoitarépo rus segrahC-
%1,1%3,53392986sreicnanif secivres ed snoitatserp rus segrahC-
%3,41-%8,07-6742eriacnab noitatiolpxe'd segrahc sertuA-
%0,31%9,11310 15431 54033 04)2 - 1( ERIACNAB TEN TIUDORP .3
%3,52-%0,7616 2005 3072 3STEN  SERIOSSECCA STIUDORP .4
%8,02%6,511052 1530 1084serèicnanif snoitasilibommi rus stiudorP+

+Produits d'exploitation non bancaires (hors subventions d'expl.) 2 827 2 526 1 435 -10,6% -43,2%
--000serèicnanif snoitasilibommi rus segrahC-

%1,31%9,46961673seriacnab non noitatiolpxe'd segrahc sertuA-
%3,01%5,11926 35436 84006 34)4+3( NOITATIOLPXE'D LABOLG TIUDORP .5
%4,01%9,22965 63421 33159 62XUARENEG SIARF .6
%9,6%3,81164 71733 61018 31lennosrep ed siarF-
%6,61%2,71832 1260 1609sélimissa stnemesrev te sexat ,stôpmI-

-Autres charges externes et charges diverses d'exploitation 12 235 15 725 17 870 28,5% 13,6%
7. AMORTISSEMENTS & PROVISIONS NETS SUR IMMO. 5 479 7 383 6 933 34,8% -6,1%

-Dotations aux amortissements et provisions sur immobilisations 5 516 7 488 7 202 35,8% -3,8%
+Reprises d'amortissements et provisions sur immobilisations 37 105 269 183,8% 156,2%

8. RESULTAT BRUT D'EXPLOITATION APRES AMORT. (5-6-7) 11 170 8 127 10 127 -27,2% 24,6%
%5,861%1,62-088 82857 01655 41SEUQSIR RUS SETTEN SNOISIVORP .9

 -Dotations aux provisions et pertes sur créances irrécupérables 29 683 26 321 42 960 -11,3% 63,2%
%5,9-%9,2080 41365 51721 51snoisivorp ed sesirpeR+ 

10. INTERETS SUR CREANCES DOUTEUSES ET LITIGIEUSES 311 383 381 23,2% -0,5%
%3,717%9,62-273 81-842 2-570 3-)01+9-8( NOITATIOLPXE'D TATLUSER .11
%0,0891%5,701-80201331-TEN LENNOITPECXE TATLUSER .21
%6,1%7,54-855945110 1noitatiolpxe'd snoitnevbuS+
%5,15-%0,3216663116seitroma secnaérc rus snoitarépucéR+
%3,41%8,014579358761slennoitpecxe stiudorP+
--000xuarénég seriacnab seuqsir ruop sdnof ud sesirpeR+

%0,001-%7,534005182seriannoitca'd séuqolb setpmoc rus segrahC-
%1,9%6,02-283053144xuarénég seriacnab seuqsir ruop sdnof ud snoitatoD-
%8,1-%8,31900 1820 1309sellennoitpecxe segrahC-
%9,36%8,1-137 1-650 1-570 1-SRUEIRETNA SECICREXE RUS TATLUSER .31
%6,06-%5,15652056924srueirétna secicrexe rus stiforP+
%5,61%4,31789 1607 1405 1srueirétna secicrexe rus setreP-
%8,92%2,06277 1563 1258ECIFENEB EL RUS TÔPMI  .41
%1,563%3,9-766 12-956 4-531 5-)41-31+21+11( TATLUSER .51

 +Bénéfices 6 263 5 457 7 953 -12,9% 45,7%
 -Pertes -11 398 -10 116 -29 620 -11,2% 192,8%

(*) : données provisoires
Montants en millions de F. CFA

R E S U L T A T S
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BANQUES SPECIALISEES
( 20 Etablissements ) Annexe IV.2

31/12/2005 31/12/2006 31/12/2007 VARIATION VARIATION

(*) 2005-2006 2006-2007

TAUX BRUT DE DEGRADATION DU PORTEFEUILLE CLIENTELE 26,8% 25,2% 26,3% -1,6 1,1
Créances en souffrance brutes / Total Crédits bruts

TAUX NET DE DEGRADATION DU PORTEFEUILLE CLIENTELE 15,3% 13,2% 10,0% -2,1 -3,1
Créances en souffrance nettes / Total Crédits nets

TAUX DE PROVISIONNEMENT DES CREANCES EN SOUFFRANCE 50,6% 55,0% 68,7% 4,4 13,8
Provisions constituées / Créances en souffrance brutes

1,1-5,1%9,3%9,4%4,3)**( EIREROSERT ED SECRUOSSER SED TUOC
Charges sur emprunts de trésorerie / Emprunts interbancaires & de trésorerie

3,00,0%4,2%1,2%2,2)**( SRUETIDERC SETPMOC SED TUOC
Agios sur comptes créditeurs / Comptes créditeurs clientèle

1,01,0%6,2%5,2%3,2)**( SETNURPME XUATIPAC SED TUOC
Total des agios payés / Total des capitaux empruntés

1,03,0%6,2%4,2%1,2)**( SECRUOSSER SED ELBMESNE'L ED TUOC
Total des agios payés / (Total des capitaux empruntés+Fonds propres)

1,15,0%2,3%0,2%5,1)**( EIREROSERT ED STERP SED XUAT
Produits sur prêts de trésorerie / Prêts de trésorerie & interbancaires

2,07,0%2,21%0,21%3,11)**( ELETNEILC AL A STIDERC SED  XUAT
Agios encaissés sur crédits à la clientèle /Encours des crédits à la clientèle

5,07,0%2,01%7,9%0,9)**( ERUTAN ETUOT ED STERP SED TNEMEDNER
Total des produits sur prêts / Encours des prêts de toute nature

4,06,0%6,7%3,7%7,6)**( ELABOLG EGRAM
Rendement des prêts - Coût des capitaux

2,4-5,9%8,58%0,09%5,08NOITATIOLPXE'D TEN TNEICIFFEOC
(Frais généraux+Dotations aux amortissements) / Produit Net Bancaire

4,8414,0-%8,472%4,621%8,621TNEMENNOISIVORP ED TEN TROFFE
Dotations nettes aux provisions / (Résultat Brut d'Exploitation + Intérêts douteux)

2,23-4,2%5,24-%3,01-%7,21-ETTEN EGRAM ED XUAT
Résultat net / Produit Net Bancaire

3,91-5,0%9,32-%6,4-%1,5-ETILIBATNER ED TNEICIFFEOC
Résultat net / Fonds propres

%8,3%6,94,127,028,81)AFC.F ed snoillim ne( TNEGA RAP XUARENEG SIARF

RBE après amortissements PAR AGENT (en millions de F.CFA) 7,8 5,1 5,9 -35,1% 17,2%

TAUX CREDIT-BAIL & OPERATIONS ASSIMILEES
Produits sur crédit-bail & opérations assimilées / Encours

(*) : données provisoires
(**) : ratios calculés sur la base des encours moyens trimestriels de la période
Montants en millions de F. CFA

RATIOS CARACTERISTIQUES 
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BANQUES SPECIALISEES
( 20 Etablissements ) Annexe IV.2

31/12/2005 31/12/2006 31/12/2007 VARIATION VARIATION

(*) 2005-2006 2006-2007

MONTANT DU CAPITAL 49 233 51 346 60 469 4,3% 17,8%

%8,71%3,4964 06643 15332 94LATIPAC UD NOITITRAPER
%8,23%9,41036 33913 52330 22xuanoitaN

    Etat 11 034 12 639 14 574 14,5% 15,3%
    Privés 10 999 12 680 19 056 15,3% 50,3%

%1,3%3,4-938 62720 62002 72xuanoitan-noN
dont UMOA 0 0 0 - -

%6,21%5,51536 688626 787121 286NALIB UD  LATOT

%8,9%1,5202481571XUAERUB ED TE SECNEGA'D ERBMON
Périodiques 1 0 1 -100,0% -

%7,93-%7,5111481471stnenamreP

%4,6%2,21607 1406 1034 1SFITCEFFE
Employés 874 899 1 084 2,9% 20,6%

%0,002-311sregnartE tnod    
Cadres 556 705 622 26,8% -11,8%

%3,33%0,05432sregnartE tnod    

%2,3-%4,13963 850 1038 390 1827 238ELETNEILC AL ED SETPMOC ED ERBMON
%2,2%9,43620 057746 337649 345seuqisyhp sennosreP
%5,363%1,18-658 74623 01435 45sregnartE tnod
%4,41-%7,42343 803381 063287 882selarom sennosreP
%0,22%9,89-223462399 32sregnartE tnod

TAUX DE BASE BANCAIRE (%)
57,153,1%78,7%21,6%87,4erbmecéd 13 ua xuat sed enneyoM

01020291STNEMESSILBATE'D ERBMON

(*) : données provisoires
Montants en millions de F. CFA

S T A T I S T I Q U E S
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Bilans, emplois-ressources, résultats et ratios caractéristiques 

ANNEXE IV.3

DONNEES AGREGEES DES ETABLISSEMENTS FINANCIERS
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ETABLISSEMENTS FINANCIERS
( 19 Etablissements )

Annexe IV.3

31/12/2005 31/12/2006 31/12/2007 VARIATION VARIATION

(*) 2005-2006 2006-2007

OPERATIONS DE TRESORERIE ET INTERBANCAIRES 42 420 52 684 54 461 24,2% 3,4%
- Caisse 844 885 18 206 4,9% 1957,2%

%4,17-%2,72966 7758 62601 12sruetibéd serianidro setpmoC -
%4,71%9,12174 42048 02590 71sruetibéd stôpéd ed setpmoc sertuA -
%2,0%1,72048 3138 3310 3stêrp ed setpmoC -
%0,001--060seétupmi non sruelaV -
%8,3%8,62-572562263seéhcattar secnaérC -

--000ecnarffuos ne secnaérC -
--000)snoisivorp(     

%0,71-%7,01-555 53958 24599 74ELETNEILC AL CEVA SNOITAREPO
%5,19-%5,87-617133xuaicremmoc steffe'd elliuefetroP -
--000engapmac ed stidérC .   

%5,19-%5,87-617133serianidro stidérC .   
%6,5-%2,74-368 7333 8867 51emret truoc à stidérc sertuA -
%3,431%2,47-184 1236054 2engapmac ed stidérC .   
%1,71-%2,24-283 6107 7813 31serianidro stidérC .   
%9,52%2,12045924453sruetibéd serianidro setpmoC -
%2,02-%0,5272 22019 72575 62emret neyom à stidérC -
%8,12-%4,22-111241381emret gnol à stidérC -
%6,06-%7,07471244952egarutcaffA -
%9,52%9,6-402261471seétupmi non sruelaV -
%5,2%5,5454344024seéhcattar secnaérC -
%2,02-%3,52139 3729 4139 3ecnarffuos ne secnaérC -
%6,81-%9,02302 1774 1222 1seésilibommi uo seéyapmI .   
%3,86-%7,341302146362)snoisivorp(     
%0,12-%5,72127 2544 3107 2sesueigitil uo sesuetuoD .   
%1,97-%5,16282 6890 03836 81)snoisivorp(     
%0,04%5,73-758sesueigitil uo sesuetuod secnaérc rus stêrétnI .   
%5,94-%3,1-222044644)snoisivorp(     
%7,72%0,6-394 82303 22437 32SESREVID & SERTIT RUS SNOITAREPO
%6,92%7,33622 9711 7223 5tnemecalp ed sertiT -
%0,573%1,56-65469572skcots ed setpmoC -
%0,1%3,02-405 6044 6770 8srevid sruetibéD -
%6,6%3,37242722131seéhcattar secnaérC -
%2,09-%7,57-515012taidémmi tidérc ceva tnemessiacne'l à sruelaV -
%0,001--040retejer à sruelaV -
%0,44%8,31-060 21863 8917 9srevid & erdro'd setpmoC -
%5,93%8,41123 63540 62686 22SEESILIBOMMI SRUELAV
%6,37%3,0-184 6337 3547 3serèicnanif snoitasilibommI -
%0,2-%2,029910148stnemennoituac & stôpéD -
%0,61-%3,57984285233sruoc ne snoitasilibommI -
%9,76-%2,74528735selleroprocni snoitasilibommI tnod
%6,0%2,2734 4214 4513 4noitatiolpxe'd snoitasilibommI -
%4,13%1,37307535903selleroprocni snoitasilibommI tnod
%2,11%3,6408327086noitatiolpxe-sroh snoitasilibommI -
--000selleroprocni snoitasilibommI tnod

%1,64%4,12877 22095 51748 21seélimissa snoitarépo & liab-tidérC -
%5,181%4,91526222681seéhcattar secnaérC -
%9,01-%2,73806286794ecnarffuos ne secnaérC -

282 1698743 1)snoisivorp(     -33,5% 43,1%
%0,001--08888SEICOSSA UO SERIANNOITCA
--000éleppa non latipac ,seriannoitcA -

%0,001--08888ésrev non éleppa latipac ,seriannoitcA -

%5,7%2,5038 451979 341329 631FITCA'L ED LATOT
(*) : données provisoires
Montants en millions de F. CFA

B  I  L  A  N  S
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ETABLISSEMENTS FINANCIERS
( 19 Etablissements )

Annexe IV.3
31/12/2005 31/12/2006 31/12/2007 VARIATION VARIATION

(*) 2005-2006 2006-2007

OPERATIONS DE TRESORERIE ET INTERBANCAIRES 30 232 41 754 52 957 38,1% 26,8%
%0,87%9,7443 41750 8564 7sruetidérc serianidro setpmoC -
%2,19-%5,3453184132sruetidérc stôpéd ed setpmoc sertuA -
%8,41%9,05987 73919 23028 12stnurpme'd setpmoC -
%0,0992%1,11903019seud semmos sertuA -
%0,91-%2,23-205026519seéhcattar setteD -
%6,2-%8,6799 23288 33627 13ELETNEILC AL CEVA SNOITAREPO
%7,52%0,32855 1932 1700 1sruetidérc serianidro setpmoC -
%7,761-606 1006006suçer emret à stôpéD -
%4,8%9,5444 42545 22682 12laicéps emigér à engrapé'd setpmoC -
%8,8-%3,1076 1238 1808 1suçer eitnarag ed stôpéD -
%7,801%4,2-106882592stôpéd sertuA -

-%1,11-889essiac ed snoB -
--97400egarutcaffa'd setpmoC -

%1,97-%7,8163 1025 6000 6elètneilc al à stnurpmE -
%0,65%8,11042 1597117seud semmos sertuA -
%5,54-%0,054035501seéhcattar setteD -
%8,81%6,12884 12380 81278 41SESREVID & SERTIT RUS SNOITAREPO
--000tnemecalp ed sertit / reutceffe à tnatser stnemesreV -

%5,81%3,12-597 6537 5582 7ertit nu rap seétnesérper setteD -
%0,92%4,09753 21975 9030 5srevid sruetidérC -
%4,761%0,36-583441983seéhcattar setteD -
%7,52-%1,12159 1526 2861 2srevid & erdro'd setpmoC -

VERSEMENTS RESTANT A EFF. SUR IMMO. FINANCIERES 0 0 5 - -
--500seéil sesirpertne sel snad straP -
--000noitapicitrap ed sertiT -
--000elliuefetrop ed étivitca'l ed sésilibommi sertiT -

%7,5-%4,61-383 74062 05390 06SELIMISSA & SERPORP SDNOF ,SNOISIVORP
%2,3-%7,61403136tnemessitsevni'd snoitnevbuS -
%4,4-%8,91892 71490 81901 51sétceffa sdnoF -
%9,2%9,44371 4750 4997 2segrahc & seuqsir ruop snoisivorP -
%8,52%0,66244249135seétnemelgér snoisivorP -

-%9,92-628 1628 1606 2seriannoitca'd séuqolb setpmoC -
%5,84-%0,3473627507sénnodrobus stnurpme te sertiT -
%7,02-%8,81562896seéhcattar setteD -
%9,7%6,41-402 2340 2293 2xuarénég seriacnab seuqsir ruop sdnoF -
%1,1--988 1019 1019 1latipac ua seéil semirP -
%7,0%5,9860 01599 9421 9sevreséR -

-%2,0-326 1326 1726 1noitaulavéér ed stracE -
%4,0%4,0-917 42116 42117 42latipaC -

--174 2174 2174 2snoitatoD -
%1,862%6,49802 91-812 5-286 2-uaevuon à tropeR -
%8,69-%9,9041393-581 21-708-ecicrexe'l ed tatluséR -

%5,7%2,5038 451979 341329 631FISSAP UD LATOT

HORS-BILAN
%6,51-%1,83506 4554 5059 3TNEMECNANIF ED STNEMEGAGNE
%9,2-%5,64998 93901 14950 82EITNARAG ED STNEMEGAGNE
%0,34-%9,62838 1422 3145 2STNEMEGAGNE SERTUA
%2,8%3,092830 8824 7309 1XUETUOD STNEMEGAGNE

(*) : données provisoires
Montants en millions de F. CFA

B  I  L  A  N  S    (S u i t e)
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ETABLISSEMENTS FINANCIERS
( 19 Etablissements )

Annexe IV.3
31/12/2005 31/12/2006 31/12/2007 VARIATION VARIATION

(*) 2005-2006 2006-2007

%0,01%5,3-636 001864 19477 49*** )2+1( S T E N   S I O L P M E ***

%4,0-%9,3-294 85937 85921 16)e+d+c+b+a( STIDERC .1
%3,7-%5,44-297 8884 9690 71emret truoc à stidérC )a

184 1236054 2engapmac ed stidérC tnod -74,2% 134,3%
%2,02-%0,5272 22019 72575 62emret neyom à stidérC )b
%8,12-%4,22-111241381emret gnol à stidérC )c
%1,64%4,12877 22095 51748 21liab-tidérc ed snoitarépO )d
%1,91-%7,62935 4906 5824 4ecnarffuos ne stidérC )e
%2,51-%1,62045 1618 1044 1sésilibommi uo séyapmi    

843166245snoisivorp    22,0% -47,4%
%9,02-%9,62999 2397 3889 2xueigitil uo xuetuod    
%7,57-%9,55146 7414 13251 02snoisivorp    
%7,82%7,2-441 24927 23546 33)d+c+b+a( SIOLPME SERTUA  .2
%6,92%7,33622 9711 7223 5tnemecalp ed sertiT )a
%6,37%3,0-184 6337 3547 3serèicnanif snoitasilibommI )b
%2,0%5,7928 5818 5114 5snoitasilibommi sertuA )c
%3,82%2,61-806 02160 61761 91sreviD )d

%4,0-%4,4-573 201757 201815 701*** )3+2+1( S E C R U O S S E R ***

%5,0%4,1267 93265 93100 93)b+a( STNURPME TE STOPED  .1
%1,16%4,81772 3430 2817 1euv A  )a
%8,2-%7,0584 63825 73382 73emret A  )b
%5,561%2,0-416 1806906essiac ed snob te emret à stôpéd
%4,8%9,5444 42545 22682 12laicéps emigér à engrapé'd setpmoc
%5,72-%6,6-724 01573 41883 51sertua
%0,11-%0,91-519 93748 44143 55)b+a( STEN SERPORP SDNOF  .2
%1,71-%6,63-025 81353 22532 53… uaevuon à troper ,sevresér ,snoitatod ,latipaC )a
%7,271%1,43-075902713)fitisop is( tatlusér ud %51 tnod
%9,4-%9,11593 12494 22601 02sertuA )b
%7,32%3,93896 22843 81671 31SECRUOSSER SERTUA  .3

%6,48-%5,11-937 1982 11447 21*** SIOLPME-SECRUOSSER ***

*** T R E S O R E R I E   &   I N T E R B A N C A I R E (1+2) *** -12 744 -11 289 -1 739 -11,4% -84,6%

%8,8491%0,5412 81-988-748-SETILIBINOPSID .1
%4,852-%6,21-574 61004 01-798 11-TIDERC ED STNEMESSILBATE .2
%2,03-%0,52089 53-435 15-412 14-siolpme
%7,6601%2,48-53-3-91-AOMU sroh tnod

000ecnarffuos ne siolpme tnod
%5,72%3,04554 25431 14713 92secruosser
-%0,001-395 10853 3AOMU sroh tnod

(*) : données provisoires
Montants en millions de F. CFA

E M P L O I S -  R E S S O U R C E S
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ETABLISSEMENTS FINANCIERS
( 19 Etablissements )

Annexe IV.3

31/12/2005 31/12/2006 31/12/2007 VARIATION VARIATION

(*) 2005-2006 2006-2007
%4,61%8,8763 52008 12230 02SERIACNAB STIUDORP .1
%9,2%1,91390 2530 2907 1seriacnabretni te eirerosért ed snoitarépo rus stiudorP+
%4,81-%6,32685 6070 8035 6elètneilc al ceva snoitarépo rus stiudorP+
%4,23%7,11-096125095sesrevid te sertit rus snoitarépo rus stiudorP+
%2,32%2,01167 21853 01893 9seélimissa snoitarépo te liab-tidérc rus stiudorP+

--000egnahc ed snoitarépo rus stiudorP+
%8,0-%9,23905315683nalib-sroh ed snoitarépo rus stiudorP+
%3,33-%5,69-821743sreicnanif secivres ed snoitatserp rus stiudorP+
%1,544%9,25-357 2505270 1eriacnab noitatiolpxe'd stiudorp sertuA+

- Intérêts sur opérations de trésorerie et interbancaires en souffrance 0 42 33 - -21,4%
02710ecnarffuos ne elètneilc al ceva snoitarépo rus stêrétnI - - -100,0%

%4,81%7,01907 41524 21522 11SERIACNAB SEGRAHC .2
%2,4-%3,52515 2426 2490 2seriacnabretni te eirerosért ed snoitarépo rus segrahC-
%1,6-%4,21598359848elètneilc al ceva snoitarépo rus segrahC-
%8,8-%9,72844194483sesrevid te sertit rus snoitarépo rus segrahC-
%4,03%4,4101 01847 7124 7seélimissa snoitarépo te liab-tidérc rus segrahC-

--000egnahc ed snoitarépo rus segrahC-
%6,67-%9,07224955nalib-sroh ed snoitarépo rus segrahC-
%7,74%2,31706114363sreicnanif secivres ed snoitatserp rus segrahC-
%3,61%3,3712140106eriacnab noitatiolpxe'd segrahc sertuA-
%7,31%4,6856 01573 9708 8)2 - 1( ERIACNAB TEN TIUDORP .3
%6,64-%8,73415 1438 2650 2STEN  SERIOSSECCA STIUDORP .4
%3,139%0,39-56161032serèicnanif snoitasilibommi rus stiudorP+

+Produits d'exploitation non bancaires (hors subventions d'expl.) 2 335 3 353 1 496 43,6% -55,4%
--000serèicnanif snoitasilibommi rus segrahC-

%5,27-%1,5741535905seriacnab non noitatiolpxe'd segrahc sertuA-
%3,0-%4,21271 21902 21368 01)4+3( NOITATIOLPXE'D LABOLG TIUDORP .5
%0,3%6,7665 01752 01035 9XUARENEG SIARF .6
%2,0%3,5-848 3148 3650 4lennosrep ed siarF-
%2,71%3,8-774704444sélimissa stnemesrev te sexat ,stôpmI-

-Autres charges externes et charges diverses d'exploitation 5 030 6 009 6 241 19,5% 3,9%
7. AMORTISSEMENTS & PROVISIONS NETS SUR IMMO. 1 242 1 102 1 005 -11,3% -8,8%

-Dotations aux amortissements et provisions sur immobilisations 1 244 1 210 1 005 -2,7% -16,9%
+Reprises d'amortissements et provisions sur immobilisations 2 108 0 5300,0% -100,0%

8. RESULTAT BRUT D'EXPLOITATION APRES AMORT. (5-6-7) 91 850 601 834,1% -29,3%
%8,69-%4,807094901 51968 1SEUQSIR RUS SETTEN SNOISIVORP .9

 -Dotations aux provisions et pertes sur créances irrécupérables 5 728 20 322 4 051 254,8% -80,1%
%7,13-%1,53165 3312 5958 3snoisivorp ed sesirpeR+ 

10. INTERETS SUR CREANCES DOUTEUSES ET LITIGIEUSES 0 214 33 - -84,6%
%0,101-%9,986441540 41-877 1-)01+9-8( NOITATIOLPXE'D TATLUSER .11
%2,99-%5,9281012 2607 1TEN LENNOITPECXE TATLUSER .21
%4,65-%3,333438781noitatiolpxe'd snoitnevbuS+
%2,47-%6,091423923seitroma secnaérc rus snoitarépucéR+
%4,97-%4,22864372 2758 1slennoitpecxe stiudorP+
%0,001-%6,936055384xuarénég seriacnab seuqsir ruop sdnof ud sesirpeR+
%0,27-%7,54-75264seriannoitca'd séuqolb setpmoc rus segrahC-
%0,001-%2,30204913xuarénég seriacnab seuqsir ruop sdnof ud snoitatoD-
%6,6%3,371105074271sellennoitpecxe segrahC-
%3,621-%1,263-001-083541-SRUEIRETNA SECICREXE RUS TATLUSER .31
%3,13-%0,38385948464srueirétna secicrexe rus stiforP+
%6,54%0,32-386964906srueirétna secicrexe rus setreP-
%7,73-%7,32554037095ECIFENEB EL RUS TÔPMI  .41
%8,69-%9,9041393-581 21-708-)41-31+21+11( TATLUSER .51

 +Bénéfices 2 113 2 435 4 609 15,2% 89,3%
 -Pertes -2 920 -14 620 -5 002 400,7% -65,8%

(*) : données provisoires
Montants en millions de F. CFA

R E S U L T A T S
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ETABLISSEMENTS FINANCIERS
( 19 Etablissements )

Annexe IV.3
31/12/2005 31/12/2006 31/12/2007 VARIATION VARIATION

(*) 2005-2006 2006-2007

TAUX BRUT DE DEGRADATION DU PORTEFEUILLE CLIENTELE 30,7% 41,5% 18,8% 10,8 -22,7
Créances en souffrance brutes / Total Crédits bruts

TAUX NET DE DEGRADATION DU PORTEFEUILLE CLIENTELE 7,2% 9,5% 7,8% 2,3 -1,8
Créances en souffrance nettes / Total Crédits nets

TAUX DE PROVISIONNEMENT DES CREANCES EN SOUFFRANCE 82,4% 85,1% 63,8% 2,7 -21,3
Provisions constituées / Créances en souffrance brutes

1,2-6,0-%5,5%6,7%2,8)**( EIREROSERT ED SECRUOSSER SED TUOC
Charges sur emprunts de trésorerie / Emprunts interbancaires & de trésorerie

0,03,0-%9,2%8,2%2,3)**( SRUETIDERC SETPMOC SED TUOC
Agios sur comptes créditeurs / Comptes créditeurs clientèle

8,0-3,0-%4,4%3,5%6,5)**( SETNURPME XUATIPAC SED TUOC
Total des agios payés / Total des capitaux empruntés

4,17,0-%1,11%8,9%5,01)**( SECRUOSSER SED ELBMESNE'L ED TUOC
Total des agios payés / (Total des capitaux empruntés+Fonds propres)

0,00,0%2,4%2,4%2,4)**( EIREROSERT ED STERP SED XUAT
Produits sur prêts de trésorerie / Prêts de trésorerie & interbancaires

2,2-8,0%1,11%3,31%5,21)**( ELETNEILC AL A STIDERC SED  XUAT
Agios encaissés sur crédits à la clientèle /Encours des crédits à la clientèle

3,1-4,0%9,7%3,9%9,8)**( ERUTAN ETUOT ED STERP SED TNEMEDNER
Total des produits sur prêts / Encours des prêts de toute nature

5,0-7,0%5,3%0,4%3,3)**( ELABOLG EGRAM
Rendement des prêts - Coût des capitaux

7,31-0,0%6,801%3,221%3,221NOITATIOLPXE'D TEN TNEICIFFEOC
(Frais généraux+Dotations aux amortissements) / Produit Net Bancaire

7,243 1-8,336-%3,77%0,0241%8,3502TNEMENNOISIVORP ED TEN TROFFE
Dotations nettes aux provisions / (Résultat Brut d'Exploitation + Intérêts douteux)

3,6218,021-%7,3-%0,031-%2,9-ETTEN EGRAM ED XUAT
Résultat net / Produit Net Bancaire

6,521,52-%9,0-%5,62-%4,1-ETILIBATNER ED TNEICIFFEOC
Résultat net / Fonds propres

FRAIS GENERAUX PAR AGENT (en millions de F.CFA) 18,1 19,0 20,7 4,6% 9,3%

RBE après amortissements PAR AGENT (en millions de F.CFA) 0,2 1,6 1,2 808,2% -25,0%

4,01-7,6-%0,65%4,66%2,37SEELIMISSA SNOITAREPO & LIAB-TIDERC XUAT
Produits sur crédit-bail & opérations assimilées / Encours

(*) : données provisoires
(**) : ratios calculés sur la base des encours moyens trimestriels de la période
Montants en millions de F. CFA

RATIOS CARACTERISTIQUES 
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ETABLISSEMENTS FINANCIERS
( 19 Etablissements )

Annexe IV.3
31/12/2005 31/12/2006 31/12/2007 VARIATION VARIATION

(*) 2005-2006 2006-2007

MONTANT DU CAPITAL 24 711 24 611 24 719 -0,4% 0,4%

%4,0%4,0-917 42116 42117 42LATIPAC UD NOITITRAPER
%3,3%9,0-072 7040 7301 7xuanoitaN

    Etat 1 882 1 535 1 642 -18,4% 7,0%
%2,2%4,5826 5505 5122 5sévirP    
%7,0-%2,0-944 71175 71806 71xuanoitan-noN

dont UMOA 0 0 0 - -

TOTAL  DU BILAN 136 923 143 979 154 830 5,2% 7,5%

%9,01-%3,240910117XUAERUB ED TE SECNEGA'D ERBMON
%1,9-%0,000102222seuqidoiréP
%4,11-%5,41079796stnenamreP

%7,5-%9,2015145625SFITCEFFE
%3,3-%8,2753963953séyolpmE
--000sregnartE tnod    

Cadres 167 172 153 3,0% -11,0%
-%0,52554sregnartE tnod    

00919191STNEMESSILBATE'D ERBMON

(*) : données provisoires
Montants en millions de F. CFA

S T A T I S T I Q U E S
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ANNEXE V

TEXTES LEGAUX ET REGLEMENTAIRES REGISSANT L'ACTIVITE
DES BANQUES ET ETABLISSEMENTS FINANCIERS DANS L'UMOA





Le Gouvernement  de la République du Bénin,

Le Gouvernement du Burkina Faso,

Le Gouvernement de la République de Côte
d'Ivoire,

Le Gouvernement de la République du Mali,

Le Gouvernement de la République du Niger,

Le Gouvernement de la République du
Sénégal,

Le Gouvernement de la République Togolaise,

- conscients de leur profonde solidarité moné-
taire et de la nécessité de renforcer leur
coopération dans le domaine bancaire,

- déterminés à préserver un fonctionnement
harmonieux du système bancaire, pour assurer
à leurs économies les bases d'un financement
sain et promouvoir tant la mobilisation de l'é-
pargne intérieure que l'apport de capitaux
extérieurs,

- persuadés qu'à cette fin, une organisation
communautaire du contrôle des banques et
établissements financiers constitue le moyen le
plus approprié,

- convaincus que cette organisation commu-
nautaire contribuera à assurer une surveillance
uniforme et plus efficace de l'activité bancaire
et une intégration de l'espace bancaire dans
l'Union Monétaire Ouest Africaine, tout en renfor-
çant leur communauté de monnaie,

sont convenus des dispositions ci-après :

Article PPremier 

Il est créé, dans le cadre de l'Union Monétaire
Ouest Africaine, une Commission, dénommée
ci-après la Commission Bancaire, chargée de
veiller notamment à l'organisation et au
contrôle des banques et établissements finan-
ciers.

La Commission Bancaire est régie par les
dispositions de l'Annexe à la présente
Convention.

Lesdites dispositions peuvent être modifiées
par le Conseil des Ministres de l'Union, après
avis du Conseil d'Administration de la Banque
Centrale des Etats de l'Afrique de l'Ouest, ci-
après dénommée la "Banque Centrale". Ces
modifications ne sont pas soumises à ratifica-
tion ou approbation.

Article 22
La présente Convention, y compris son
Annexe, entrera en vigueur, après notification
de sa ratification ou de son approbation par
les Etats signataires à la République du
Sénégal, à une date qui sera fixée d'accord
parties par les Gouvernements signataires.

En foi de quoi, ont apposé leur signature au
bas de la présente Convention, le 24 Avril 1990 :
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Article PPremier 

La Commission Bancaire est un organe de
l'Union Monétaire Ouest Africaine.

TITRE I

ORGANISATION ET
FONCTIONNEMENT

Article 22 

La Commission Bancaire comprend :

- le Gouverneur de la Banque Centrale ;

- un représentant désigné ou nommé par
chaque Etat participant à la gestion de la
Banque Centrale ; pour les Etats membres de
l'Union Monétaire Ouest Africaine, ce repré-
sentant est le Directeur du Trésor ou le respon-
sable de la direction de tutelle des banques et
établissements financiers ; notification de la
désignation ou de la nomination susvisée est
faite au Président de la Commission Bancaire
par l'Autorité nationale compétente ;

- huit membres nommés par le Conseil des
Ministres de l'Union, choisis en raison de leur
compétence, essentiellement en matière ban-
caire, sur proposition du Gouverneur de la
Banque Centrale.

Article 33 

Le Gouverneur de la Banque Centrale est le
Président de la Commission Bancaire.

En cas d'empêchement du Gouverneur, la
Commission Bancaire est présidée par son
représentant.

Article 44 

Les membres nommés par le Conseil des
Ministres de l'Union le sont pour une période de
trois ans. Leur mandat est renouvelable deux
fois.

Hors le cas de démission ou de décès, il ne
peut être mis fin aux fonctions d'un de ces
membres, avant l'expiration de son mandat,
que par décision du Conseil des Ministres de
l'Union.

En cas de remplacement d'un de ces memb-
res avant l'expiration de son mandat, son suc-
cesseur ne peut être nommé que pour la
durée restante de ce mandat.

Ces membres ne peuvent exercer aucune
fonction, rémunérée ou non, dans une
banque ou un établissement financier, ni rece-
voir aucune rémunération, directe ou indirec-
te, d'une banque ou d'un établissement finan-
cier.

Article 55

Ne peuvent être membres de la Commission
Bancaire les personnes frappées d'une inter-
diction, résultant d'une décision de justice, de
diriger, administrer ou gérer une banque ou un
établissement financier ainsi qu'une entreprise
commerciale, industrielle ou artisanale sur le
territoire d'un Etat membre de l'Union.

Article 66 

Les membres de la Commission Bancaire et les
personnes qui concourent à son fonctionne-
ment sont tenus au secret professionnel. Ce
secret n'est pas opposable à l'autorité judiciai-
re agissant dans le cadre d'une procédure
pénale.

Ils ne peuvent faire l'objet d'aucune poursuite
civile ou pénale pour les actes accomplis dans
l'exercice de leurs fonctions.

Les membres de la Commission Bancaire jouis-
sent des mêmes privilèges et immunités que les
Administrateurs de la Banque Centrale. Leurs
immunités peuvent être levées, dans le cas du
représentant d'un Etat par le Gouvernement
de cet Etat et, dans les autres cas, par le
Conseil des Ministres de l'Union.

Article 77

La Commission Bancaire se réunit aussi souvent
que nécessaire, et au moins deux fois l'an, sur
convocation de son Président, soit à l'initiative
de celui-ci, soit à la demande du tiers de ses
membres.

Le Président arrête l'ordre du jour des réunions
en y incluant, le cas échéant, les matières
énoncées dans la demande visée à l'alinéa
précédent.

Le Président peut, avec l'accord de la
Commission Bancaire, inviter des personnalités
extérieures à participer aux réunions de celle-
ci, éventuellement avec voix consultative.

Les membres de la Commission ne peuvent
donner procuration ni se faire représenter.

Les décisions sont prises à la majorité des voix
exprimées. En cas de partage égal des voix, la
voix du Président est prépondérante.
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Article 88

La Banque Centrale assure le secrétariat et
prend en charge les frais de fonctionnement
de la Commission Bancaire.

Le secrétariat est dirigé par un Secrétaire
Général, assisté d'un Secrétaire Général
Adjoint, tous deux nommés par le Président
parmi le personnel de la Banque Centrale. Le
Secrétaire Général participe aux réunions de
la Commission avec voix consultative. En cas
d'empêchement, il est suppléé par le
Secrétaire Général Adjoint.

Article 99

La rémunération des membres de la
Commission Bancaire est arrêtée par son
Président, après consultation du Président du
Conseil des Ministres de l'Union.

Elle est versée sous condition de participation
aux réunions.

Article 110 

Les archives de la Commission Bancaire sont
inviolables.

TITRE II

ATTRIBUTIONS

Article 111

La Commission Bancaire exerce les pouvoirs
prévus au présent titre sur le territoire de cha-
cun des Etats membres de l'Union Monétaire
Ouest Africaine.

Section 1 - Agrément ddes bbanques eet éétablisse-
ments ffinanciers

Article 112

L'agrément d'une banque ou d'un établisse-
ment financier sur le territoire d'un Etat memb-
re de l'Union Monétaire Ouest Africaine est
subordonné à l'avis conforme de la
Commission Bancaire.

Les agréments prononcés par les Autorités
nationales avant l'entrée en vigueur des pré-
sentes dispositions demeurent valables.

Section 2 - Contrôle ddes bbanques eet éétablisse-
ments ffinanciers

Article 113 

La Commission Bancaire procède ou fait pro-
céder, notamment par la Banque Centrale, à
des contrôles sur pièces et sur place auprès
des banques et établissements financiers, afin
de s'assurer du respect des dispositions qui leur
sont applicables.

Les contrôles sur place peuvent être étendus
aux filiales des banques et établissements
financiers, aux personnes morales qui en ont la
direction de droit ou de fait, ainsi qu'aux filiales
de celles-ci.

La Banque Centrale peut également effectuer
ces contrôles de sa propre initiative. Elle pré-
vient la Commission Bancaire des contrôles sur
place.

Article 114 

La Banque Centrale fait rapport du résultat des
contrôles à la Commission Bancaire. Elle l'infor-
me des infractions à la réglementation bancai-
re, des manquements aux règles de bonne
conduite de la profession bancaire et de tou-
tes autres anomalies dans la gestion des
banques et établissements financiers dont elle
a connaissance.

Article 115

Les Autorités administratives et judiciaires des
Etats membres de l'Union Monétaire Ouest
Africaine prêtent leur concours aux contrôles
effectués au titre de l'article 13.

Article 116 

Les banques et établissements financiers sont
tenus de fournir, à toute réquisition de la
Commission bancaire et sur les supports sou-
haités, tous documents, renseignements,
éclaircissements et justifications nécessaires à
l'exercice de ses attributions.

Article 117 

A la requête de la Commission Bancaire, tout
commissaire aux comptes d'une banque ou
d'un établissement financier est tenu de lui
communiquer tous rapports, documents et
autres pièces, ainsi que de lui fournir tous ren-
seignements, nécessaires à l'exercice de ses
attributions.
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Article 118 

Le secret professionnel n'est pas opposable à
la Commission Bancaire.

Article 119

Les conclusions des contrôles sur place sont
portées par la Commission Bancaire à la
connaissance du Ministre des Finances, de la
Banque Centrale et du conseil d'administration
de l'établissement concerné ou de l'organe en
tenant lieu.

Article 220 

Lorsque la Commission Bancaire constate une
infraction pénale, elle en informe les Autorités
judiciaires compétentes, le Ministre des
Finances et la Banque Centrale.

Article 221

La Commission Bancaire établit des rapports,
au moins annuels, sur l'accomplissement de sa
mission à l'intention des organes de la Banque
Centrale et de l'Union.

Section 3 - Mesures aadministratives

Article 222

Lorsque la Commission Bancaire constate
qu'une banque ou un établissement financier
a manqué aux règles de bonne conduite de la
profession, compromis son équilibre financier
ou pratiqué une gestion anormale sur le terri-
toire d'un Etat membre, ou ne remplit plus les
conditions requises pour l'agrément, elle peut,
après en avoir informé le Ministre des Finances
dudit Etat, adresser à la banque ou à l'établis-
sement financier :

- soit une mise en garde ;

- soit une injonction à l'effet notamment de
prendre, dans un délai déterminé, les mesures
de redressement nécessaires ou toutes mesu-
res conservatoires qu'elle juge appropriées ou
de faire procéder à un audit externe.

La banque ou l'établissement financier qui n'a
pas déféré à cette injonction, est réputé avoir
enfreint la réglementation bancaire.

Section 4 - Sanctions ddisciplinaires

Article 223 

Lorsque la Commission Bancaire constate une
infraction à la réglementation bancaire sur le
territoire d'un Etat membre, elle en informe le
Ministre des Finances de cet Etat et, sans pré-
judice des sanctions pénales ou autres encou-

rues, prononce une ou plusieurs des sanctions
disciplinaires suivantes :

- l'avertissement ;

- le blâme ;

- la suspension ou l'interdiction de tout ou par-
tie des opérations ;

- toutes autres limitations dans l'exercice de la
profession ;

- la suspension ou la démission d'office des diri-
geants responsables ;

- le retrait d'agrément.

Article 224 

Les décisions prises en vertu de l'article 23 sont
exécutoires dès leur notification aux intéressés.
La notification est faite par la Commission
Bancaire. Toutefois, la décision de retrait d'a-
grément est notifiée aux intéressés par le
Ministre des Finances dans le délai d'un mois à
compter de sa communication au Ministre ; ce
délai est prorogé, en cas de saisine du Conseil
des Ministres de l'Union par ledit Ministre, jus-
qu'à la décision du Conseil.

Article 225 

Aucune sanction disciplinaire ne peut être pro-
noncée par la Commission Bancaire, sans que
l'intéressé, personne physique ou morale, ait
été entendu ou dûment convoqué ou invité à
présenter ses observations par écrit à la
Commission Bancaire. Il peut se faire assister
par un représentant de l'Association
Professionnelle des Banques et établissements
Financiers ou tout autre défenseur de son
choix.

Section 5 - Nomination dd'administrateur pprovi-
soire oou dde lliquidateur dde bbanque
ou dd'établissement ffinancier

Article 226

La Commission Bancaire peut proposer au
Ministre des Finances la nomination d'un admi-
nistrateur provisoire, avec tous pouvoirs néces-
saires à l'administration, à la direction et à la
gérance d'une banque ou d'un établissement
financier :

- soit à la demande des dirigeants lorsqu'ils esti-
ment ne plus être en mesure d'exercer norma-
lement leurs fonctions ;

- soit lorsqu'elle constate que la gestion ne
peut plus être assurée dans des conditions nor-
males ;
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- soit lorsqu'elle a prononcé, en vertu de l'arti-
cle 23, la suspension ou la démission d'office
des dirigeants responsables d'une infraction à
la réglementation bancaire.

Article 227 

La Commission Bancaire peut proposer au
Ministre des Finances la nomination d'un liqui-
dateur pour une banque ou un établissement
financier :

- soit lorsque le retrait d'agrément a été pro-
noncé ;

- soit lorsque l'activité est exercée sans que l'a-
grément ait été obtenu.

Section 6 - Autres aattributions

Article 228

Nul ne peut exercer les fonctions de commis-
saire aux comptes d'une banque ou d'un éta-
blissement financier sans que sa désignation
par ladite banque ou ledit établissement finan-
cier ait reçu l'approbation préalable de la
Commission Bancaire. La procédure d'appro-
bation est arrêtée par la Commission Bancaire.

L'approbation peut être rapportée par ladite
Commission.

Article 229

La Commission Bancaire doit être consultée, et
son avis conforme obtenu, dans les cas prévus
par la réglementation bancaire des états
membres de l'Union.

Section 7 - Dispositions ccommunes aau TTitre III 

Article 330

Les injonctions, décisions, avis et propositions
de la Commission Bancaire doivent être moti-
vés.

Les décisions de la Commission Bancaire sont
exécutoires de plein droit sur le territoire de
chacun des Etats membres de l'Union. Elles
sont notifiées aux intéressés et communiquées
aux Autorités compétentes par la Commission
Bancaire, sous réserve des dispositions du
second alinéa de l'article 24.

Article 331

Les décisions de la Commission Bancaire ne
peuvent être frappées de recours que devant
le Conseil des Ministres de l'Union.

Le recours doit être formé dans un délai de
deux mois à compter de la notification de la
décision de l'intéressé, sauf dans le cas prévu
au second alinéa de l'article 24. Il peut être
formé par l'intéressé ou par le Ministre des
Finances de l'Etat sur le territoire duquel la
décision est exécutoire. Toutefois, aucun
recours ne peut être formé contre la décision
de retrait d'agrément, après sa notification par
le Ministre des Finances.

Ni le délai de recours ni le recours n'ont d'effet
suspensif sous réserve des dispositions du
second alinéa de l'article 24.

Les décisions du Conseil des Ministres sont exé-
cutoires de plein droit sur le territoire de cha-
cun des Etats membres de l'Union. Elles sont
notifiées aux intéressés et communiquées aux
Autorités compétentes par le Président du
Conseil des Ministres.

Article 332 

Lorsque l'avis conforme de la Commission
Bancaire est requis, les Autorités nationales, si
elles sont en désaccord avec l'avis de celle-ci,
soumettent la question à l'arbitrage du Conseil
des Ministres de l'Union. Le Président de la
Commission Bancaire présente les observa-
tions de la Commission au Conseil des
Ministres.

Article 333

Le Président de la Commission Bancaire peut
évoquer devant le Conseil des Ministres de
l'Union, pour examen, toute décision ou tout
autre refus d'action des Autorités nationales,
concernant l'exercice de l'activité bancaire,
qui ne serait pas conforme aux dispositions
conventionnelles, législatives ou réglementai-
res, ou qui lui paraîtrait contraire aux intérêts
de l'Union.

Article 334 

La Commission Bancaire peut déléguer à son
Président les pouvoirs prévus aux articles 22, 26,
27, 28 et 29.
Le Président de la Commission Bancaire peut
déléguer tout ou partie des pouvoirs qui lui
sont conférés par le présent titre. Il peut subdé-
léguer à ses collaborateurs, avec l'accord de
la Commission Bancaire, les pouvoirs qu'il tient
de celle-ci.
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TITRE III

DISPOSITIONS DIVERSES

Article 335 

La Commission Bancaire peut transmettre des
informations concernant en particulier les
banques et établissements financiers aux
Autorités chargées de la surveillance d'établis-
sements semblables dans d'autres pays, sous
réserve de réciprocité et à condition que ces
Autorités soient elles-mêmes tenues au secret
professionnel.

Article 336

La Commission Bancaire adopte son règle-
ment intérieur qui prévoit notamment le quo-
rum requis pour la validité de ses délibérations.

Article 337

Les Commissions Nationales de contrôle des
banques et établissements financiers cessent
d'exercer leurs fonctions à la date arrêtée par
le Conseil des Ministres de l'Union. La
Commission Bancaire commence l'exercice
de ses fonctions à la même date.
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TITRE PPREMIER 
DOMAINE DD'APPLICATION DDE

LA RREGLEMENTATION BBANCAIRE

Article PPremier

La présente loi s'applique aux banques et éta-
blissements financiers exerçant leur activité sur
le territoire de (     )2 , quels que soient leur sta-
tut juridique, le lieu de leur siège social ou de
leur principal établissement et la nationalité
des propriétaires de leur capital social ou de
leurs dirigeants.

Article 22

Toutefois, la présente loi ne s'applique pas :

- à la Banque Centrale des Etats de l'Afrique
de l'Ouest, dénommée ci-après la Banque
Centrale;

- aux institutions financières internationales, ni
aux institutions publiques étrangères d'aide ou
de coopération, dont l'activité sur le territoire
de (       ) est autorisée par des traités, accords
ou conventions auxquels est partie (        ) ;

- à (l'Administration) (l'Office) des Postes et
Télécommunications, sous réserve des dispo-
sitions de l'article 43.

Les articles 20 à 22 de la présente loi ne s'appli-
quent pas aux banques et établissements
financiers publics à statut spécial dont la liste
sera arrêtée par le Conseil des Ministres de
l'Union Monétaire Ouest Africaine.

Article 33

Sont considérées comme banques les entrepri-
ses qui font profession habituelle de recevoir
des fonds dont il peut être disposé par
chèques ou virements et qu'elles emploient,
pour leur propre compte ou pour le compte
d'autrui, en opération de crédit ou de place-
ment.

Article 44

Sont considérées comme établissements finan-
ciers les personnes physiques ou morales, aut-
res que les banques, qui font profession habi-
tuelle d'effectuer pour leur propre compte des

opérations de crédit, de vente à crédit ou de
change, ou qui reçoivent habituellement des
fonds qu'elles emploient pour leur propre
compte en opérations de placement, ou qui
servent habituellement d'intermédiaires en
tant que commissionnaires, courtiers ou autre-
ment dans tout ou partie de ces opérations.

Article 55

Sont considérées comme opérations de crédit
les opérations de prêt, d'escompte, de prise en
pension, d'acquisition de créances, de garan-
tie, de financement de ventes à crédit et de
crédit-bail.

Sont considérées comme opérations de pla-
cement les prises de participation dans des
entreprises existantes ou en formation et toutes
acquisitions de valeurs mobilières émises par
des personnes publiques ou privées.

Article 66

Ne sont pas considérés comme banques ou
établissements financiers :

a) - les entreprises d'assurance et les organis-
mes de retraite ;

b) - les notaires et les officiers ministériels qui en
exercent les fonctions ;

c) - les agents de change.

Toutefois les entreprises, organismes et person-
nes visés au présent article sont soumis aux
dispositions de l'article 65.

TITRE II

AGREMENT ET RETRAIT
D'AGREMENT DES BANQUES ET
ETABLISSEMENTS FINANCIERS

Article 77

Nul ne peut, sans avoir été préalablement
agréé et inscrit sur la liste des banques, exercer
l'activité définie à l'article 3, ni se prévaloir de
la qualité de banquier, ni créer l'apparence
de cette qualité, notamment par l'emploi de
termes tels que banque, banquier ou bancaire,

LOI  CADRE1 PORTANT REGLEMENTATION
BANCAIRE

1 Ou ordonnance selon les pays
2 Etat où est promulguée la loi ou l’ordonnance ; à indiquer dans toute la suite du texte
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dans sa dénomination ou raison sociale, son
nom commercial, sa publicité ou d'une maniè-
re quelconque dans son activité.

Nul ne peut, sans avoir été préalablement
agrée et inscrit sur la liste des établissements
financiers, exercer l'une des activités définies à
l'article 4, ni se prévaloir de la qualité d'établis-
sement financier, ni créer l'apparence de
cette qualité, notamment par l'emploi de ter-
mes évoquant l'une des activités prévues à
l'article 4, dans sa dénomination ou raison
sociale, son nom commercial, sa publicité ou
d'une manière quelconque dans son activité.

Article 88

Les demandes d'agrément sont adressées au
Ministre des Finances et déposées auprès de la
Banque Centrale qui les instruit. Celle-ci vérifie
si les personnes physiques ou morales qui
demandent l'agrément satisfont aux condi-
tions et obligations prévues aux articles 14, 15,
18, 23, 24 et 26. Elle s'assure de l'adéquation de
la forme juridique de l'entreprise à l'activité de
banque ou d'établissement financier.

Elle examine notamment le programme d'acti-
vités de cette entreprise et les moyens tech-
niques et financiers qu'elle prévoit de mettre
en œuvre. Elle apprécie également l'aptitude
de l'entreprise requérante à réaliser ses objec-
tifs de développement, dans des conditions
compatibles avec le bon fonctionnement du
système bancaire et une sécurité suffisante de
la clientèle.

Elle obtient tous renseignements sur la qualité
des personnes ayant assuré l'apport des capi-
taux et, le cas échéant, sur celle de leurs
garants ainsi que sur l'honorabilité et l'expérien-
ce des personnes appelées à diriger, administ-
rer ou gérer la banque ou l'établissement
financier et ses agences.

Une instruction de la Banque Centrale déter-
minera les pièces qui doivent être jointes à la
demande d'agrément.

Article 99

L'agrément est prononcé par arrêté du
Ministre des Finances, après avis conforme de
la Commission Bancaire de l'Union Monétaire
Ouest Africaine, ci-après dénommée la
Commission Bancaire. L'agrément est réputé
avoir été refusé s'il n'est pas prononcé dans un
délai de six mois à compter de la réception de
la demande par la Banque Centrale, sauf avis
contraire donné au demandeur.

L'agrément est constaté par l'inscription sur la
liste des banques ou sur celle des établisse-
ments financiers.

Ces listes sont établies et tenues à jour par la
Commission Bancaire qui affecte un numéro
d'inscription à  chaque banque ou établisse-
ment financier.

La liste des banques et celle des établisse-
ments financiers, ainsi que les modifications
dont elles font l'objet, y compris les radiations,
sont publiées au Journal Officiel.

Article 110

Les établissements financiers sont classés par
décret en diverses catégories, compte tenu
de leurs activités respectives.

Les établissements financiers d'une même
catégorie ne peuvent exercer les activités
d'une autre catégorie sans une autorisation
préalable accordée comme en matière d'a-
grément.

Le retrait de cette autorisation est prononcé
comme en matière de retrait d'agrément.

Article 111

Les banques et les établissements financiers
doivent faire figurer leur numéro d'inscription
sur la liste des banques ou sur celles des éta-
blissements financiers, dans les mêmes condi-
tions, sur les mêmes documents et sous peine
des mêmes sanctions qu'en matière de regist-
re du commerce.

Article 112

Le retrait d'agrément, à la demande de la
banque ou de l'établissement financier intéres-
sé ou lorsqu'il est constaté que ladite banque
ou ledit établissement financier n'exerce aucu-
ne activité depuis au moins un an, est pronon-
cé par arrêté du Ministre des Finances, après
avis de la Commission Bancaire.

Le retrait d'agrément pour infraction à la régle-
mentation bancaire est prononcé dans les
conditions prévues à l'article 47.

Le retrait d'agrément est constaté par la radia-
tion de la liste des banques ou de celle des
établissements financiers.

Article 113

Les banques et les établissements financiers
doivent cesser leur activité dans le délai fixé
par la décision de retrait d'agrément.



TITRE III

DIRIGEANTS ET PERSONNEL DES
BANQUES ET ETABLISSEMENTS

FINANCIERS

Article 114

Nul ne peut diriger, administrer ou gérer une
banque ou un établissement financier, ou une
de leurs agences, s'il n'a pas la  nationalité (     )
ou celle d'un pays membre de l'Union
Monétaire Ouest Africaine, à moins qu'il ne
jouisse, en vertu d'une convention d'établisse-
ment, d'une assimilation aux ressortissants (      ).

Le Ministre des Finances peut accorder, sur
avis conforme de la Commission Bancaire, des
dérogations individuelles aux dispositions du
présent article.

Article 115

Toute condamnation pour crime de droit com-
mun, pour faux ou usage de faux en écriture
publique, pour faux ou usage de faux en écri-
ture privée, de commerce ou de banque,
pour vol, pour escroquerie ou délits punis des
peines de l'escroquerie, pour abus de confian-
ce, pour banqueroute, pour détournement de
deniers publics, pour soustraction par déposi-
taire public, pour extorsion de fonds ou valeurs,
pour émission de chèques sans provision, pour
infraction à la législation sur les changes, pour
atteinte au crédit de l'Etat ou pour recel de
choses obtenues à l'aide de ces infractions, ou
toute condamnation pour infraction assimilée
par la loi à l'une de celles énumérées ci-dessus,
emporte de plein droit interdiction :

- de diriger, administrer ou gérer une banque
ou un établissement financier ou une de leurs
agences ;

- d'exercer l'une des activités définies à l'article 4; 

- de proposer au public la création d'une
banque ou d'un établissement financier.

Toute condamnation pour tentative ou com-
plicité dans la commission des infractions ci-
dessus emporte la même interdiction.

La même interdiction s'applique aux faillis non
réhabilités, aux officiers ministériels destitués et
aux dirigeants suspendus ou démis en applica-
tion de l'article 47.

Les interdictions ci-dessus s'appliquent de plein
droit lorsque la condamnation, la faillite, la
destitution, la suspension ou la démission a été
prononcée à l'étranger. Dans ce cas, le minis-

tère public ou l'intéressé peut saisir (la juridic-
tion compétente) d'une demande tendant à
faire constater que les conditions d'application
des interdictions ci-dessus sont ou non réunies ;
le tribunal statue après vérification de la régu-
larité et de la légalité de la décision étrangère,
l'intéressé dûment appelé (en)3. La décision ne
peut faire l'objet que d'un recours en cassa-
tion.

Lorsque la décision dont résulte l'une des inter-
dictions visées au présent article est ultérieure-
ment rapportée ou infirmée, l'interdiction
cesse de plein droit, à moins que la nouvelle
décision ne soit susceptible de voies de
recours.

Article 116

Quiconque contrevient à l'une des interdic-
tions édictées par les articles 14 et 15 sera puni
d'un emprisonnement d'un an à cinq ans et
d'une amende de 2.000.000 à 5.000.000 de
francs ou de l'une de ces deux peines seule-
ment.

Article 117

Quiconque aura été condamné pour l'un des
faits prévus à l'article 15, paragraphes 1 et 2, et
à l'article 16 ne pourra être employé, à
quelque titre que ce soit, par une banque ou
un établissement financier. Les dispositions de
l'article 15, paragraphe 4 et 5, sont applicables
à cette interdiction.

En cas d'infraction à cette interdiction, l'auteur
est passible des peines prévues à l'article 16 et
l'employeur, d'une amende de 5.000.000 à
10.000.000 de francs.

Article 118

Toute banque ou établissement financier doit
déposer et tenir à jour auprès de la
Commission Bancaire et du greffier chargé de
la tenue du registre du commerce, la liste des
personnes exerçant des fonctions de direction,
d'administration ou de gérance de la banque
ou de l'établissement financier ou de leurs
agences. Tout projet de modification de la liste
susvisée doit être préalablement notifié à la
Commission Bancaire.

Le greffier doit donner copie de la liste susvisée
et de ses modifications sous huitaine, sur
papier libre, au procureur de la République.

Article 119

Les personnes qui concourent à la direction, à
l'administration, à la gérance, au contrôle ou
au fonctionnement des banques et des éta-
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blissements financiers sont tenues au secret
professionnel, sous réserve des dispositions de
l'article 42, dernier paragraphe.

Il est interdit aux mêmes personnes d'utiliser les
informations confidentielles dont elles ont
connaissance dans le cadre de leur activité,
pour réaliser directement ou indirectement
des opérations pour leur propre compte ou en
faire bénéficier d'autres personnes.

TITRE IV

REGLEMENTATION DES BANQUES ET
DES ETABLISSEMENTS FINANCIERS

Chapitre PPremier - FForme jjuridique 

Article 220*

Les banques doivent être constituées sous
forme de sociétés. Elles peuvent exceptionnel-
lement revêtir la forme d'autres personnes
morales.

Celles qui ont leur siège social en (    ) doivent
être constituées sous forme de sociétés anony-
mes à capital fixe ou, par autorisation spécia-
le du Ministère des Finances donnée après avis
conforme de la Commission Bancaire, sous
forme de société coopératives ou mutualistes
à capital variable.

Article 221

Les établissements financiers qui ont leur siège
social en (    ) doivent être constitués sous
forme de sociétés anonymes à capital fixe, de
sociétés à responsabilité limitée ou de sociétés
coopératives ou mutualistes à capital variable.

Des décrets peuvent :

- interdire aux personnes physiques d'exercer
tout ou partie des activités définies à l'article 4 ;

- préciser la forme juridique que doivent adop-
ter les diverses catégories d'établissements
financiers.

Article 222

Les actions émises par les banques et établisse-
ments financiers ayant leur siège social en  (   )
doivent revêtir la forme nominative.

Chapitre III - CCapital eet rréserve sspéciale

Article 223

Le capital social des banques ayant leur siège
social en (   ) ne peut être inférieur au montant
minimum fixé par le Conseil des Ministres de
l'Union.

Le capital social des établissements financiers
ayant leur siège social en (   ) ne peut être infé-
rieur au montant minimum fixé par décret pris
après avis conforme de la Banque Centrale.
Ce minimum peut être différent selon les diver-
ses catégories d'établissements financiers.

Toutefois, pour une banque ou un établisse-
ment financier donné, la décision d'agrément
peut fixer un montant minimum supérieur à
celui visé au paragraphe 1 ou au paragraphe
2 du présent article.

Le capital social doit être intégralement libéré
au jour de l'agrément de la banque ou de l'é-
tablissement financier à concurrence du mon-
tant minimum exigé dans la décision d'agré-
ment. Le capital libéré doit rester à tout
moment employé en (    ).

Article 224

Les banques et établissements financiers dont
le siège social est situé à l'étranger doivent jus-
tifier à tout moment d'une dotation employée
en (    ) au moins égale au montant minimum
déterminé en application de l'article 23.

Article 225

Les banques et établissements  financiers qui
doivent accroître leur capital social ou leur
dotation pour se conformer à la réglementa-
tion en vigueur, disposent d'un délai de six mois
pour y procéder.

Article 226

Sous réserve des dispositions de l'article 28, les
fonds propres effectifs d'une banque ou d'un
établissement financier doivent à tout moment
être au moins égaux au montant minimum
déterminé en application de l'article 23, sans
pouvoir être inférieurs au minimum de fonds
propres effectifs qui pourrait être rendu obliga-
toire en vertu de l'article 44.
Une instruction de la Banque Centrale définit
les fonds propres effectifs pour l'application du
présent article et des articles 35 et 44.

* Pour les pays qui exigent que les banques soient constituées sous forme de sociétés de droit local, l’article 20 sera libellé comme suit : “les banques doivent  être
constituées sous forme de sociétés anonymes à capital fixe ayant leur siège social en ( ) ou, par autorisation spéciale du Ministre des Finances donnée après avis
conforme de la Commission Bancaire, sous forme de sociétés coopératives ou mutualistes à capital variable”.
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Article 227

Les banques et les établissements financiers
dotés de la personnalité morale sont tenus de
constituer une réserve spéciale, incluant toute
réserve légale éventuellement exigée par les
lois et règlements en vigueur, alimentée par un
prélèvement annuel sur les bénéfices nets
réalisés, après imputation d'un éventuel report
à nouveau déficitaire. Le montant de ce pré-
lèvement est fixé, pour les banques et les diver-
ses catégories d'établissements financiers, par
une instruction de la Banque Centrale.

La réserve spéciale des banques et établisse-
ments financiers visés à l'article 24 est calculée
sur les bénéfices nets réalisés en (    ) et s'ajou-
te à la dotation prévue audit article.

Article 228

Les établissements financiers qui n'ont pas la
personnalité morale doivent justifier d'un cau-
tionnement bancaire donné par une banque
agréée dans l'un des Etats de l'Union
Monétaire Ouest Africaine, pour une somme
égale au montant minimum déterminé en
application de l'article 23.

Chapitre IIII - AAutorisations ddiverses

Article 229

Sont subordonnées à l'autorisation préalable
du Ministre des Finances, les opérations suivan-
tes relatives aux banques et établissements
financiers ayant leur siège social en (  ) :

- toute modification de la forme juridique, de
la dénomination ou raison sociale, ou du nom
commercial ;

- tout transfert du siège social à l'étranger ;

- toute opération de fusion par absorption ou
création d'une société nouvelle, ou de scis-
sion ; 

- toute dissolution anticipée ;

- toute prise ou cession de participation qui
aurait pour effet de porter la participation
d'une même personne, directement ou par
personne interposée, ou d'un même groupe
de personnes agissant de concert, d'abord
au-delà de la minorité de blocage, puis au-
delà de la majorité des droits de vote dans la
banque ou l'établissement financier, ou d'a-
baisser cette participation au-dessous de ces
seuils.

Les banques et établissements financiers dont
le siège social est situé à l'étranger sont tenus
d'informer la Commission Bancaire de toute
opération visée au paragraphe précédent et
les concernant.

Est considéré comme minorité de blocage le
nombre de voix pouvant faire obstacle à une
modification des statuts de la banque ou de
l'établissement financier.

Sont notamment considérées comme person-
nes interposées par rapport à une même per-
sonne physique ou morale :

- les personnes morales dans lesquelles cette
personne détient la majorité des droits de
vote ;

- les filiales à participation majoritaire, c'est-à-
dire les sociétés dans lesquelles les sociétés
visées à l'alinéa précédent détiennent la
majorité des droits de vote, ou dans lesquel-
les leur participation, ajoutée à celle de la
personne physique ou morale dont il s'agit,
détient la majorité des droits de vote ;

- les filiales de filiales au sens de l'alinéa  précé-
dent.

Article 330

Sont également subordonnées à l'autorisation
préalable du Ministre des Finances :

- toute cession par une banque ou un établis-
sement financier de plus de 20 % de son actif
correspondant à ses opérations en (   ) ;

- toute mise en gérance ou cessation de l'ensem-
ble de ses activités en (    ).

Article 331

Les autorisations préalables prévues au pré-
sent chapitre sont accordées comme en
matière d'agrément.

Article 332

Les ouvertures, fermetures, transformations,
transferts, cessions ou mises en gérance de
guichets ou d'agences de banque ou d'éta-
blissement financier en (   ) doivent être notifiés
au Ministre des Finances et à la Banque
Centrale.

Chapitre IIV - OOpérations

Section première - Opérations ddes bbanques

Article 333

Il est interdit aux banques de se livrer, pour leur
propre compte ou pour le compte d'autrui, à
des activités commerciales, industrielles, agri-
coles ou de service, sauf dans la mesure où
ces opérations sont nécessaires ou accessoires
à l'exercice de leur activité bancaire ou
nécessaires au recouvrement de leurs créan-
ces.



Article 334

Il est interdit aux banques d'acquérir leurs pro-
pres actions ou de consentir des crédits contre
affectation en garantie de leurs propres
actions.

Article 335

Il est interdit aux banques d'accorder directe-
ment ou indirectement des crédits aux person-
nes qui participent à leur direction, administra-
tion, gérance, contrôle ou fonctionnement,
pour un montant global excédant un pour-
centage de leurs fonds propres effectifs, qui
sera arrêté par une instruction de la Banque
Centrale.

La même interdiction s'applique aux crédits
consentis aux entreprises privées dans lesquel-
les les personnes visées ci-dessus exercent des
fonctions de direction, d'administration ou de
gérance, ou détiennent plus du quart du capi-
tal social.

Quel qu'en soit le montant, tout prêt ou garan-
tie consenti par une banque à ses dirigeants, à
ses principaux actionnaires ou associés ou aux
entreprises privées dans lesquelles les person-
nes visées ci-dessus exercent des fonctions de
direction, d'administration ou de gérance ou
détiennent plus du quart du capital social,
devra être approuvé à l'unanimité par les
membres du Conseil d'Administration de la
banque et sera mentionné dans le rapport
annuel des commissaires aux comptes à l'as-
semblée des actionnaires.

Article 336

Le Ministre des Finances peut, après avis
conforme de la Commission Bancaire, accor-
der des dérogations individuelles et temporai-
res aux dispositions de la présente section.

Section II - Opérations ddes éétablissements
financiers

Article 337

Les opérations des diverses catégories d'éta-
blissements financiers sont réglementées par
décret, compte tenu de la nature de leur acti-
vité, après avis conforme de la Banque
Centrale et sous réserve des dispositions de
l'article 44.

Article 338

Les établissements financiers ne peuvent rece-
voir de dépôts de fonds du public que dans le
cadre de leur activité et s'ils y ont été autorisés
par décret et dans les conditions fixées par
ledit décret. Ce décret est pris après avis
conforme de la Banque Centrale.

Chapitre VV - CComptabilité eet iinformation dde lla
Banque CCentrale eet dde lla CCommission
Bancaire

Article 339

Les banques et établissements financiers doi-
vent tenir à leur siège social, principal établis-
sement ou agence principale  en  (   ), une
comptabilité  particulière  des opérations  qu'ils
traitent  sur  le territoire de (   ).

Ils sont tenus d'établir leurs comptes sous une
forme consolidée, conformément aux disposi-
tions comptables et autres règles arrêtées par
la Banque Centrale.

Article 440

Les banques et établissements financiers doi-
vent arrêter leurs comptes au 31 décembre de
chaque année.

Avant le 30 juin de l'année suivante, les
banques et établissements financiers doivent
communiquer à la Banque Centrale et à la
Commission  Bancaire leurs comptes annuels
dans les délais et conditions prescrits par la
Banque Centrale.

Ces comptes doivent être certifiés réguliers et
sincères par un ou plusieurs commissaire(s) aux
comptes, choisi(s) sur la liste des commissaires
aux comptes agréés par la Cour d'appel ou
tout organisme habilité en tenant lieu. Ce
choix est soumis à l'approbation de la
Commission Bancaire.

Les comptes annuels de chaque banque ou
de chaque établissement financier sont
publiés au Journal Officiel à la diligence de la
Banque Centrale. Les frais de cette publica-
tion sont à la charge de la banque ou de l'é-
tablissement financier.

Article 441

Les banques et établissements financiers doi-
vent, en cours d'exercice, dresser des situa-
tions selon la périodicité et dans les conditions
prescrites par la Banque Centrale. Ces situa-
tions sont communiquées à cette dernière et à
la Commission Bancaire.

Article 442

Les banques et établissements financiers doi-
vent fournir, à toute réquisition de la Banque
Centrale, les renseignements, éclaircissements,
justifications et documents jugés utiles pour
l'examen de leur situation, l'appréciation de
leurs risques, l'établissement de listes de
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chèques et effets de commerce impayés et
d'autres incidents de paiement, et générale-
ment pour l'exercice par la Banque Centrale
de ses attributions.

Les banques et établissements financiers sont
tenus, à toute demande de la Commission
Bancaire, de fournir à cette dernière tous
documents, renseignements, éclaircissements
et justifications jugés utiles à l'exercice de ses
attributions.

A la requête de la Commission Bancaire, tout
commissaire aux comptes d'une banque ou
d'un établissement financier est tenu de lui
communiquer tous rapports, documents et
autres pièces ainsi que de lui fournir tous rensei-
gnements jugés utiles à l'accomplissement de
sa mission.
Le secret professionnel n'est opposable ni à la
Commission Bancaire, ni à la Banque Centrale,
ni à l'autorité judiciaire agissant dans le cadre
d'une procédure pénale.

Article 443

Les dispositions de l'article 42 sont applicables
à (l'Administration), (l'Office) des Postes et
Télécommunications en ce qui concerne les
opérations de ses services financiers et de
chèques postaux.

TITRE V
REGLES DE L'UNION 

MONETAIRE OUEST AFRICAINE
Article 444

Le Conseil des Ministres de l'Union Monétaire
Ouest Africaine est habilité à prendre toutes
dispositions concernant :

- les instruments et les règles de la politique du
crédit applicables aux banques et établisse-
ments financiers, notamment la constitution de
réserves obligatoires déposées auprès de la
Banque Centrale, le respect d'un rapport entre
les divers éléments de leurs ressources et
emplois ou le respect de plafond ou de mini-
mum pour le montant de certains de leurs
emplois ;

- les conditions dans lesquelles les banques et
établissements financiers peuvent prendre des
participations ;

- les normes de gestion que les banques et éta-
blissements financiers doivent respecter en
vue notamment de garantir leur liquidité, leur
solvabilité, la division de leurs risques et l'équili-
bre de leur structure financière.

La Banque Centrale est habilitée à prendre
toutes dispositions concernant les taux et
conditions des opérations effectuées par les
banques et établissements financiers avec leur
clientèle. Elle pourra instituer des dispositions
particulières en faveur de certains établisse-
ments à statut spécial, notamment les établis-
sements ne recourant pas à l'usage du taux
d'intérêt et pratiquant le système de partage
des profits et des pertes.

Les dispositions prévues au présent article
pourront être différentes pour les banques et
les diverses catégories d'établissements finan-
ciers et prévoir des dérogations individuelles et
temporaires, accordées par la Commission
Bancaire.

Elles sont notifiées par la Banque Centrale aux
banques et établissements financiers.

Des instructions de la Banque Centrale déter-
mineront les modalités d'application de ces
dispositions.

Article 445

Les banques et établissements financiers sont
tenus de se conformer aux décisions que le
Conseil des Ministres de l'Union Monétaire
Ouest Africaine, la Banque Centrale et la
Commission Bancaire prennent dans l'exercice
des pouvoirs qui leur sont conférés par le Traité
constituant l'Union Monétaire Ouest Africaine,
les Statuts de la Banque Centrale, la
Convention portant création de la Commission
Bancaire et la présente loi.

TITRE VI
CONTROLE ET SANCTIONS

Chapitre ppremier - CContrôle

Article 446

Les banques et établissements financiers ne
peuvent s'opposer aux contrôles effectués par
la Commission Bancaire et la  Banque
Centrale, conformément aux dispositions en
vigueur sur le territoire de (         ).

Chapitre III - SSanctions ddisciplinaires

Article 447

Les sanctions disciplinaires pour infraction à la
réglementation Bancaire, sont prononcées par
la Commission Bancaire conformément à la
Convention portant création de ladite
Commission.
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Article 448

Les décisions de la Commission Bancaire sont
exécutoires de plein droit sur le territoire de (       ).

Chapitre IIII - SSanctions ppénales

Article 449

Sera puni d'un emprisonnement d'un mois à
deux ans et d'une amende de 2.000.000 à
20.000.000 de francs, ou de l'une de ces deux
peines, quiconque, agissant pour son compte
ou celui d'un tiers, aura contrevenu aux dispo-
sitions :

- de l'article 7 ;

- de l'article 10, paragraphe 2.

En cas de récidive, le maximum de la peine
sera porté à cinq ans d'emprisonnement et à
50.000.000 de francs d'amende.

Article 550

Sera puni d'un emprisonnement d'un mois à
deux ans et d'une amende de 2.000.000 à
20.000.000 de francs, ou de l'une de ces deux
peines seulement, quiconque aura contrevenu
aux dispositions de l'article 19, paragraphe 2.

En cas de récidive, le maximum de la peine
sera porté à cinq ans d'emprisonnement et à
50.000.000 de francs d'amende.

Article 551

Sera puni d'un emprisonnement d'un mois à un
an et d'une amende de 1.000.000 à 10.000.000
de francs, ou de l'une de ces deux peines seu-
lement, quiconque, agissant pour son compte
ou celui d'un tiers, aura communiqué sciem-
ment à la Banque Centrale ou à la
Commission Bancaire des documents ou ren-
seignements inexacts ou se sera opposé à l'un
des contrôles visés à l'article 46.

En cas de récidive, le maximum de la peine
sera porté à deux ans d'emprisonnement et à
20.000.000 de francs d'amende.

Article 552

Sera puni d'une amende de 2.000.000 à
20.000.000 de francs, toute banque ou tout
établissement financier qui aura contrevenu à
l'une des dispositions des articles 18, 27, 30, 40,
41 et 42 ou des dispositions prévues aux articles
44 et 45, le tout sans préjudice des sanctions
prévues aux chapitres II et IV du présent Titre.

La même peine pourra être prononcée contre
les dirigeants responsables de l'infraction et

contre tout commissaire aux comptes qui aura
contrevenu aux dispositions de l'article 42.

Seront passibles de la même peine, les person-
nes qui auront pris ou cédé une participation
dans une banque ou un établissement finan-
cier en contravention des dispositions de l'arti-
cle 29.

Chapitre IIV - AAutres ssanctions

Article 553

Les banques et établissements financiers qui
n'auront pas constitué auprès de la Banque
Centrale les réserves obligatoires qui seraient
instituées en vertu de l'article 44 ou qui ne lui
auront pas cédé leurs avoirs en devises lors-
qu'ils en sont requis conformément à l'article 18
des Statuts de ladite banque, seront tenus
envers celle-ci d'un intérêt moratoire dont le
taux ne pourra excéder 1 % par jour de retard.

Article 554

Les banques et établissements financiers qui
n'auront pas fourni à la Banque Centrale ou à
la Commission Bancaire les documents et ren-
seignements prévus aux articles 40, 41 et 42,
pourront être frappés par la Banque Centrale
des pénalités suivantes par jour de retard et
par omission :
- 10.000 francs durant les quinze premiers jours ;

- 20.000 francs durant les quinze jours suivants ;

- 50.000 francs au-delà.

Le produit de ces pénalités est recouvré par la
Banque Centrale pour le compte du Trésor.

Article 555

Les banques et établissements financiers qui
auront contrevenu aux règles de l'Union
Monétaire Ouest Africaine leur imposant le
respect d'un rapport entre les divers éléments
de leurs ressources et emplois ou le respect de
plafond ou de minimum pour le montant de
certains de leurs emplois, pourront être requis
par la Banque Centrale de constituer auprès
d'elle un dépôt non rémunéré dont le montant
sera au plus égal à 200 % des irrégularités cons-
tatées et dont la durée sera au plus égale à
celle de l'infraction.

En cas de retard dans la constitution de ce
dépôt, les dispositions de l'article 53 relatives à
l'intérêt moratoire sont applicables.

Article 556

Les banques et établissements financiers qui
auront contrevenu aux règles de l'Union
Monétaire Ouest Africaine fixant les taux et



conditions de leurs opérations avec leur clien-
tèle pourront être requis par la Banque
Centrale de constituer auprès d'elle un dépôt
non rémunéré dont le montant sera au plus
égal à 200 % des irrégularités constatées ou,
dans le cas de rémunérations indûment per-
çues ou versées, à 500 % desdites rémunéra-
tions, et dont la durée sera au plus égale à un
mois.

En cas de retard dans la constitution de ce
dépôt, les dispositions de l'article 53 relatives à
l'intérêt moratoire sont applicables.

Article 557

Pour l'application des articles 54, 55 et 56, les
pénalités de retard et les intérêts moratoires ne
commenceront à courir qu'à compter de la
date de réception par la banque ou l'établis-
sement financier d'une mise en demeure
effectuée par la Banque Centrale.

Article 558

Les décisions prises par la Banque Centrale en
vertu des dispositions du présent chapitre ne
sont susceptibles de recours que devant le
Conseil des Ministres de l'Union Monétaire,
dans les conditions fixées par celui-ci.

TITRE VII

DISPOSITIONS DIVERSES
Chapitre ppremier - DDispositions ccommunes aaux
banques eet éétablissements ffinanciers

Article 559

Les banques et établissements financiers doi-
vent, dans le mois qui suit leur inscription sur la
liste des banques ou sur celle des établisse-
ments financiers, adhérer à l'Association
Professionnelle des Banques et Etablissements
Financiers.

Les statuts de cette Association sont soumis à
l'approbation du Ministre des Finances.
L'approbation est donnée après avis de la
Commission Bancaire.

Article 660

Le Ministre des Finances peut, après avis de la
Banque Centrale, suspendre tout ou partie des
opérations de l'ensemble des banques et éta-
blissements financiers. La suspension ne peut
excéder six jours ouvrables. Elle peut être pro-
rogée dans les mêmes formes et pour la même
durée.

Article 661

Le Ministre des Finances peut nommer un
administrateur provisoire auquel il confère les
pouvoirs nécessaires à la direction, l'adminis-
tration ou la gérance d'une banque ou d'un
établissement financier, soit sur proposition de
la Commission Bancaire dans les cas prévus à
l'article 26 de l'Annexe à la Convention portant
création de ladite Commission, soit, après avis
de cette Commission, lorsque la gestion de la
banque ou de l'établissement financier met en
péril les fonds reçus en dépôt ou rend illiquides
les créances de la Banque Centrale.

Article 662

Le Ministre des Finances peut nommer un liqui-
dateur à une banque ou à un établissement
financier, sur proposition de la Commission
Bancaire dans les cas prévus à l'article 27 de
l'Annexe à la Convention portant création de
ladite Commission

Article 663

L'administration provisoire ou le liquidateur
nommé par le Ministre peut saisir la juridiction
compétente aux fins de faire déclarer la
banque ou l'établissement financier en état de
cessation des paiements. Les fonctions de l'ad-
ministration provisoire ou du liquidateur pren-
nent fin dès la nomination d'un syndic ou d'un
administrateur judiciaire.

Article 664

Le Président de la Commission Bancaire peut,
en cas de besoin, inviter les actionnaires, asso-
ciés ou sociétaires d'une banque ou d'un éta-
blissement financier en difficulté à apporter
leur concours à son redressement.

Il peut en outre inviter l'ensemble des adhé-
rents de l'Association Professionnelle des
Banques et Etablissements Financiers à exami-
ner les conditions dans lesquelles ils pourraient
apporter leur concours au redressement de la
banque ou de l'établissement financier.

Chapitre III - AAutres ddispositions

Article 665

Les entreprises, organismes et personnes visés
à l'article 6 doivent, sous peine des sanctions
prévues à l'article 52, communiquer à la
Banque Centrale, sur sa demande, les rensei-
gnements et documents nécessaires à l'exerci-
ce de ses attributions, telles qu'elles sont défi-
nies par le Traité constituant l'Union Monétaire
Ouest Africaine, par ses Statuts et par les lois et
règlements en vigueur.
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Dans le cas de fourniture de documents ou
renseignements inexacts, les dispositions de
l'article 51 sont applicables.

Article 666

Toute personne physique ou morale, à l'excep-
tion des banques et établissements financiers,
qui fait profession, à titre d'activité principale
ou accessoire, d'apporter des affaires aux
banques et établissements financiers ou d'o-
pérer pour leur compte, ne peut exercer son
activité sans l'autorisation préalable du Ministre
des Finances. La demande d'autorisation est
instruite par la Banque Centrale. L'autorisation
précise l'appellation qui peut être utilisée par
cette personne, par dérogation à l'article 7,
ainsi que les renseignements qu'elle devra
fournir à la Banque Centrale et leur périodicité.
Toute cessation d'activité est préalablement
notifiée au Ministre des Finances et à la
Banque Centrale.

Les dispositions du présent article ne s'appli-
quent pas aux dirigeants et au personnel des
banques et établissements financiers agréés,
dans l'exercice de leurs fonctions.

Quiconque, agissant pour son compte ou celui
d'un tiers, aura contrevenu aux dispositions du
présent article, sera puni d'une amende de
1.000.000 à 10.000.000 de francs.

En cas de récidive, il sera puni d'un emprison-
nement de deux mois à deux ans et d'une
amende de 2.000.000 à 20.000.000 de francs,
ou de l'une de ces deux peines seulement.

Article 667

Sous réserve des dispositions de l'article 38 et
des lois et règlements particuliers à certaines
personnes physiques ou morales, il est interdit à
toute personne physique ou morale autre
qu'une banque de solliciter ou d'accepter des
dépôts de fonds du public quel qu'en soit le
terme.

Sera puni d'un emprisonnement d'un mois à
deux ans et d'une amende de 2.000.000 à
10.000.000 de francs, ou de l'une de ces deux
peines seulement, quiconque, agissant pour
son compte ou celui d'un tiers, aura contreve-
nu aux dispositions du paragraphe précédent.

En cas de récidive, le maximum de la peine
sera porté à cinq ans d'emprisonnement et à
50.000.000 de francs d'amende.

Ne sont pas considérés comme reçus du
public :

- les fonds constituant le capital de l'entreprise ;

- les fonds reçus des dirigeants de l'entreprise
ainsi que des actionnaires, associés ou socié-
taires détenant 10 % au moins du capital
social ;

- les fonds reçus de banques ou d'établisse-
ments financiers à l'occasion d'opérations de
crédit ;

- les fonds reçus du personnel de l'entreprise, à
condition que leur montant global reste infé-
rieur à 10 % des fonds propres effectifs de l'en-
treprise.

Les fonds provenant d'une émission de bons
de caisse sont toujours considérés comme
dépôts de fonds du public.

Article 668

Le procureur de la République avise la
Commission Bancaire de toute poursuite
engagée contre quiconque en application
des dispositions de la présente loi. Il en fait de
même pour toute poursuite engagée contre
toute personne visée à l'article 19 pour l'une
des infractions mentionnées à l'article 15.

TITRE VIII

DISPOSITIONS 
TRANSITOIRES ET 

REGLEMENT D'APPLICATION

Article 669

Les banques et établissements financiers
actuellement inscrits sur la liste des banques ou
sur celle des établissements financiers sont de
plein droit agréés et inscrits sur les listes prévues
à l'article 7.

Article 770

Les règlements d'application de la présente loi
seront pris après avis de la Banque Centrale.

Article 771

La présente loi entrera en vigueur à la date
prévue à l'article 37 de l'Annexe à la
Convention portant création de la Commission
Bancaire.
Sont abrogées à compter de cette date, tou-
tes dispositions antérieures, contraires et
notamment la loi (ou l'ordonnance) portant
réglementation bancaire du..............



Le Conseil des Ministres de l'Union Monétaire
Ouest Africaine (UMOA) a arrêté au cours de
sa session du 17 juin 1999, de nouvelles règles
prudentielles applicables aux banques et éta-
blissements financiers, conformément aux
dispositions du 4e alinéa de l'article 22 du Traité
du 14 novembre 1973 instituant l'UMOA, et du
6e alinéa de l'article 38 des Statuts de la
Banque Centrale des Etats de l'Afrique de
l'Ouest annexés audit traité. La mise à jour de
la réglementation prudentielle a été rendue
nécessaire par le souci :

• de prendre en considération l'évolution des
normes internationalement admises en
matière de supervision bancaire ;

• d'assurer une protection accrue des dépo-
sants dans un contexte de libéralisation de
plus en plus affirmée des activités monétai-
res, bancaires et financières ;

• de prendre davantage en compte les inno-
vations financières dans l'appréciation des
risques et des engagements du système
bancaire ;

• enfin, de procéder à une mise en harmonie
avec le plan comptable bancaire, rendu
obligatoire en 1996, soit cinq (5) ans après le
précédent dispositif prudentiel.

Les nouvelles règles prudentielles applicables
aux banques et établissements financiers por-
tent sur les domaines ci-après :

1 - les conditions d'exercice de la profession ;

2 - la réglementation des opérations effec-
tuées par les banques et établissements
financiers ;

3 - les normes de gestion.

I - CONDITIONS D'EXERCICE DE LA
PROFESSION

1 - CAPITAL SOCIAL MINIMUM DES BANQUES
ET ETABLISSEMENTS FINANCIERS

1.1 - CCapital ssocial ddes bbanques

En application de l'article 23 de la loi bancai-
re, le montant du capital social minimum des
banques est fixé à un (1) milliard de F.CFA dans
tous les Etats de l'UMOA.

1.2 - CCapital ssocial ddes éétablissements
financiers

Le capital social minimum des établissements
financiers est uniformément fixé à 300 millions
de F.CFA dans tous les Etats de l'UMOA. Les
établissements financiers en activité au Bénin,
au Burkina, en Guinée-Bissau, au Mali, au Niger
et au Togo dont le capital est inférieur à ce
montant disposent jusqu'au 1er janvier 2002
pour porter leur capital au niveau requis.
Toutefois, cette disposition ne s'applique pas
aux établissements financiers spécialisés dans
les opérations de capital-risque et d'investisse-
ment en fonds propres.

2 - EMPLOI DU CAPITAL MINIMUM

Les articles 23 dernier alinéa et 24 de la loi ban-
caire disposent que le capital social ou la
dotation des banques et établissements finan-
ciers doit rester à tout moment employé dans
le pays où l'agrément est délivré. Par ailleurs, le
principe de l'agrément unique, décidé par le
Conseil des Ministres de l'UMOA en sa séance
du 3 juillet 1997, et les dispositions pratiques
pour sa mise en œuvre arrêtées par ledit
Conseil en sa session du 25 septembre 1998,

DISPOSITIF PRUDENTIEL APPLICABLE AUX BANQUES ET
ETABLISSEMENTS FINANCIERS DE L’UMOA A COMPTER
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confèrent désormais à une banque ou un éta-
blissement financier, le droit d'exercer une
activité bancaire ou financière dans un Etat
membre de l'UMOA et de s'établir dans toute
l'Union, sans être obligé de solliciter de nou-
veaux agréments.

Par conséquent, le capital social d'une
banque ou d'un établissement financier agréé
dans un Etat donné peut désormais être
employé dans tout autre Etat de l'Union.
Toutefois, les dotations des implantations doi-
vent être employées, au moins à concurrence
du seuil minimum fixé par la loi portant régle-
mentation bancaire, dans le pays d'accueil.

3 - REPRESENTATION DU CAPITAL 
MINIMUM

L'article 26 de la loi bancaire dispose que les
banques et établissements financiers doivent
justifier, à tout moment, de fonds propres
effectifs au moins égaux au capital minimum
déterminé en application de l'article 23. Par
ailleurs, ce dernier article prévoit notamment
que la décision d'agrément d'un établisse-
ment peut fixer un niveau de capital minimum
supérieur au montant arrêté par le Conseil des
Ministres de l'Union pour les banques ou par les
Autorités nationales pour ce qui concerne les
établissements financiers.

Les fonds propres effectifs sont constitués par
des ressources permanentes ou stables per-
mettant à l'établissement d'exercer son activi-
té et disponibles au besoin pour apurer des
pertes ou, en cas de liquidation, remboursa-
bles seulement après les autres dettes. Ils sont
subdivisés en deux éléments : les fonds propres
de base et les fonds propres complémentaires.
Leurs modalités de détermination sont abor-
dées dans la partie consacrée aux normes de
gestion.

Pour vérifier la représentation du capital mini-
mum, il conviendra en pratique de comparer
le montant des fonds propres de base au
niveau du capital minimum fixé dans la déci-
sion d'agrément.

4 - RESERVE SPECIALE

En vue notamment de favoriser un renforce-
ment systématique de leurs fonds propres par
l'affectation des résultats bénéficiaires, l'article
27 de la loi bancaire impose aux banques et
établissements financiers de constituer une
réserve spéciale, incluant toutes réserves
éventuellement exigées par les lois et règle-

ments en vigueur, alimentée par un prélève-
ment annuel sur les bénéfices nets réalisés,
après imputation, le cas échéant, du report à
nouveau déficitaire.

Le taux est fixé à 15%. La dotation à la réserve
spéciale est obligatoire, quel que soit le niveau
atteint par le montant cumulé de cette réser-
ve par rapport au capital social de la banque
ou de l'établissement financier concerné.

S'agissant particulièrement des banques et
établissements financiers non dotés de la per-
sonnalité morale (siège social établi à l'étran-
ger), la réserve spéciale s'ajoute à la dotation
visée à l'article 24 de la loi bancaire et desti-
née à permettre aux établissements en cause
de se conformer à la réglementation sur le
capital minimum.

La réserve spéciale peut servir à l'apurement
des pertes, à condition que toutes les autres
réserves disponibles soient préalablement utili-
sées.

5 - REGLEMENTATIONS COMPTABLES

L'article 39 de la loi bancaire fait obligation
aux banques et établissements financiers d'é-
tablir leurs comptes conformément aux dispo-
sitions comptables et autres règles définies par
la Banque Centrale. Ainsi, les banques et les
établissements financiers sont tenus d'organi-
ser leur comptabilité selon les dispositions pré-
vues dans le plan comptable bancaire de
l'UMOA, entré en vigueur depuis le 1er janvier
1996.

5.1 - LLe pplan ccomptable bbancaire

Le plan comptable bancaire vise à assurer une
plus grande fiabilité des documents compta-
bles et plus généralement de l'information
financière émanant des banques et établisse-
ments financiers. Il est caractérisé par :

- ll'imposition dd'un pplan dde ccomptes aavec ddes
contenus dde ccomptes cclairement ddéfinis ;;

- lla ddéfinition dde ll'organisation ccomptable rrela-
tive aau mmanuel dde pprocédures, àà ll'enregistre-
ment ddes oopérations, àà lla cconfection ddes
documents dde ssynthèse eet àà ll'établissement
des ccomptes cconsolidés ;;

- lla ddéfinition ddes pprincipes ccomptables ;;

- lla ddéfinition ddes mméthodes ccomptables,
notamment lles mméthodes dd'évaluation, lles
règles eet lles pprocédures dde ppréparation eet dde
présentation ddes ddocuments dde ssynthèse.
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5.2 - RRègles mminimales dde pprovisionnement ddes
risques een ssouffrance

L'instruction n° 94-05 de la Banque Centrale
relative à la comptabilisation et au provision-
nement des engagements en souffrance, éla-
borée dans le cadre de l'adoption du plan
comptable bancaire, définit les règles minima-
les de provisionnement des risques en souffran-
ce.

En particulier, les banques et établissements
financiers sont tenus de respecter les disposi-
tions ci-après.

5.2.1. RRisques ddirects oou eengagements ppar
signature ssur ll'Etat  eet sses ddémembre-
ments

La constitution de provision est facultative.

5.2.2. RRisques ggarantis ppar ll'Etat

Il est recommandé aux banques et établisse-
ments financiers, sans obligation de leur part,
la constitution progressive de provisions, à hau-
teur de la créance garantie (capital et inté-
rêts), sur une durée maximale de 5 ans, lors-
qu'aucune inscription correspondant au risque
couvert n'est effectuée dans le budget de
l'Etat.

5.2.3. RRisques pprivés nnon ggarantis ppar ll'Etat

- pour les risques répondant à la définition de
créances impayées ou immobilisées, la cons-
titution de provisions (capital et intérêts) est
facultative ;

- pour les risques répondant à la définition de
créances douteuses ou litigieuses, les disposi-
tions suivantes doivent être suivies :

• les risques privés non couverts par des garan-
ties réelles doivent être provisionnés à 100%,
au cours de l'exercice pendant lequel les
créances sont déclassées en créances dou-
teuses ou litigieuses ;

• les risques assortis de garanties réelles : la
constitution de provisions est facultative au
cours des deux premiers exercices. La provi-
sion doit couvrir au moins 50% du total des
risques le troisième exercice et 100% le qua-
trième exercice ;

• les intérêts non réglés portés au crédit du
compte de résultat doivent être provisionnés
à due concurrence ;

• les créances douteuses relatives aux loyers
afférents aux opérations de crédit-bail et
opérations assimilées doivent être intégrale-
ment provisionnées à due concurrence ;

• les intérêts non réglés depuis plus de 3 mois
et se rapportant aux risques-pays doivent
faire l'objet d'un provisionnement intégral ;

• les créances irrécouvrables doivent être pas-
sées en pertes pour l'intégralité de leur mon-
tant.

5.3 - CContrôle ppar lles ccommissaires aaux ccomp-
tes

La réglementation prudentielle reposant en
grande partie sur des données comptables,
celles-ci doivent présenter toutes les garanties
de fiabilité. Aussi, la loi bancaire a-t-elle prévu
la certification des comptes des banques et
établissements financiers par des
Commissaires aux comptes, choisis sur une liste
agréée par la Cour d'Appel ou tout autre
organisme habilité en tenant lieu. En outre, le
choix des Commissaires aux comptes est dés-
ormais soumis à l'approbation de la
Commission Bancaire qui pourra ainsi juger de
la compétence et de la moralité des person-
nes appelées à certifier les comptes des
banques.

5.4 - PPublication ddes ccomptes

Outre la communication par chaque banque
et établissement financier, au plus tard le 30
juin de chaque année, des documents de fin
d'exercice, la loi bancaire prévoit, en son arti-
cle 40, la publication au journal officiel et à la
diligence de la Banque Centrale, des comptes
annuels de chaque banque.

6 - CONTROLE INTERNE DES 
OPERATIONS

Les banques et les établissements financiers
doivent se doter d'un système de contrôle
interne permettant notamment de vérifier le
respect des dispositions et usages en vigueur
dans la profession et de garantir la qualité de
l'information financière et comptable.

Les obligations incombant aux banques et
établissements financiers dans le domaine du
contrôle interne sont précisées par instructions
de la Banque Centrale ou circulaires de la
Commission Bancaire.



II - REGLEMENTATION DES OPERATIONS
EFFECTUEES PAR LES BANQUES ET
ETABLISSEMENTS FINANCIERS

La loi bancaire en son article 44 donne com-
pétence au Conseil des Ministres de l'UMOA
pour prendre toutes dispositions concernant,
notamment :

• le respect par les banques et établissements
financiers d'un rapport entre les divers élé-
ments de leurs ressources et emplois ou le
respect de plafond ou minimum pour le
montant de certains de leurs emplois ;

• les normes de gestion que les banques et
établissements financiers doivent respecter
en vue notamment de garantir leur liquidité,
leur solvabilité, la division de leurs risques et
l'équilibre de leur structure financière.

En application de ces dispositions, le Conseil
des Ministres de l'UMOA a adopté les régle-
mentations suivantes.

1 - LA REGLEMENTATION DES 
PARTICIPATIONS

Dans le souci notamment d'éviter que les
banques ne puissent, par des prises de partici-
pation dans des entreprises, contourner l'inter-
diction qui leur est faite d'exercer des activités
industrielles, commerciales, agricoles ou de
services (article 33 de la loi bancaire), les nor-
mes ci-après ont été retenues :

Il est interdit aux banques et aux établisse-
ments financiers de détenir, directement ou
indirectement, dans une même entreprise,
autre qu'une banque, un établissement finan-
cier ou une société immobilière, une participa-
tion supérieure à 25% du capital de l'entreprise
ou à 15% de leurs fonds propres de base.

Cette limitation s'applique désormais aux éta-
blissements financiers, à l'exception de ceux
spécialisés dans les opérations de capital-
risque ou d'investissement en fonds propres.

2 - LA REGLEMENTATION DES PRETS AUX
PRINCIPAUX ACTIONNAIRES, AUX
DIRIGEANTS ET AU PERSONNEL

Le montant global des concours (y compris les
engagements par signature) pouvant être
consenti par les banques et les établissements
financiers aux personnes participant à leur
direction, administration, gérance, contrôle ou
fonctionnement, ne doit pas dépasser 20% de
leurs fonds propres effectifs. Seuls, les fonds de
garantie interbancaires ayant le statut d'éta-
blissement financier et qui ne font pas appel

public à l'épargne et aux emprunts bancaires
pour leur financement, sont exclus du champ
d'application de cette réglementation comp-
te tenu de la spécificité de leurs opérations.

Les crédits garantis par nantissement de mar-
chés publics ou de produits à l'exportation sont
pris en considération pour l'application de
cette disposition.

Conformément aux dispositions de l'article 35
de la loi portant réglementation bancaire, le
seuil de 20% pourra être modifié à tout
moment par une instruction de la Banque
Centrale.

Les banques et les établissements financiers
sont tenus de notifier à la Banque Centrale et
à la Commission Bancaire de l'UMOA tout
concours à un seul dirigeant, actionnaire ou
personne participant à leur gérance, contrôle
ou fonctionnement dont l'encours atteint au
moins 5% de leurs fonds propres effectifs.

Par personnes participant à la direction, admi-
nistration, gérance, contrôle ou fonctionne-
ment, il convient d'entendre notamment le
Président-Directeur Général, le Directeur
Général, les Administrateurs, les Gérants, les
dirigeants de fait, les liquidateurs ou l'adminis-
trateur provisoire, les personnes ayant la quali-
té de Directeur et, par assimilation, les
Secrétaires Généraux et Conseillers, les com-
missaires aux comptes et tout le personnel de
l'établissement.

Par ailleurs, les personnes physiques ou morales
détenant chacune directement ou indirecte-
ment 10% des droits de vote ou plus au sein
d'une banque ou d'un  établissement financier
sont concernées par cette disposition.

3 - LA REGLEMENTATION DES IMMOBILISATIONS
HORS EXPLOITATION ET PARTICIPATIONS
DANS DES SOCIETES IMMOBILIERES

Le montant global des immobilisations hors
exploitation et participations dans des sociétés
immobilières dont les banques et établisse-
ments financiers peuvent être propriétaires, est
limité à un maximum de 15% de leurs fonds
propres de base. Les immobilisations nécessai-
res à l'exploitation des banques et établisse-
ments financiers, au logement de leur person-
nel et au fonctionnement des œuvres sociales,
sont donc exclues du champ d'application de
cette disposition. En outre, les immeubles
dévolus à une banque ou un établissement
financier au titre de la réalisation de garanties
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immobilières sur un client défaillant, ne sont
également pas pris en considération, à condi-
tion qu'il en soit disposé dans un délai maxi-
mum de deux ans. Au-delà de cette période,
la Commission Bancaire est habilitée, par délé-
gation du Conseil des Ministres de l'Union, à
accorder une prorogation de ce délai, au cas
par cas.

Cette limitation s'applique désormais aux éta-
blissements financiers, à l'exception de ceux
spécialisés dans les opérations de capital-
risque ou d'investissement en fonds propres.

4 - LA LIMITATION DU TOTAL DES IMMOBILISTIONS
ET DES PARTICIPATIONS PAR RAPPORT
AUX FONDS PROPRES

En plus du respect des diverses limitations rela-
tives aux participations dans des entreprises et
aux immobilisations hors exploitation, l'ensem-
ble des actifs immobilisés des banques et des
établissements financiers, hormis ceux spéciali-
sés dans les opérations de capital-risque ou
d'investissement en fonds propres, doit être
financé sur des ressources propres. Les immeu-
bles acquis à titre de réalisation de garanties
ne sont pas pris en considération dans ce pla-
fond, sous réserve qu'il en soit disposé dans un
délai de deux ans ou qu'ils bénéficient d'une
dérogation de la Commission Bancaire, au cas
par cas.

Pour l'application de cette règle, l'ensemble
des immobilisations corporelles ou incorporel-
les et les participations sont à prendre en
considération, à l'exclusion d'une part, des frais
et valeurs immobilisés incorporels et d'autre
part, des participations dans les banques et
établissements financiers et des dotations des
succursales. Le total des immobilisations et par-
ticipations ainsi défini, ne peut excéder 100%
des fonds propres effectifs nets des participa-
tions dans les banques et établissements finan-
ciers et des dotations des succursales.

Cette limitation s'applique aux établissements
financiers, à l'exception de ceux spécialisés
dans les opérations de capital-risque ou d'in-
vestissement en fonds propres.

III - NORMES DE GESTION

1 - LA COUVERTURE DES RISQUES

La règle de couverture des risques est définie
par un rapport minimum à respecter, dit "rap-
port fonds propres sur risques". Ce ratio com-
porte au numérateur, le montant des fonds
propres effectifs de la banque ou de l'établis-
sement financier, et au dénominateur, les
risques nets, déterminés selon les modalités
exposées ci-après.

Le pourcentage minimum à respecter est fixé
à 8%.

Les banques et établissements financiers qui
ont un ratio inférieur à cette norme disposent
jusqu'au 1er janvier 2002 pour se conformer à
la nouvelle norme. Les établissements finan-
ciers spécialisés dans les opérations de capital-
risque ou d'investissement en fonds propres ne
sont pas assujettis à cette norme.

1.1 - DDétermination ddes ffonds ppropres
effectifs

Les fonds propres effectifs sont constitués par
la somme des fonds propres de base et des
fonds propres complémentaires. Les emplois
constituant des fonds propres ou assimilés chez
d'autres banques ou établissements financiers,
notamment les participations, sont déduits du
total des fonds propres de base.

Les ffonds ppropres dde bbase ccomprennent ::

• le capital ;
• les dotations ;
• les réserves ;
• les primes liées au capital ;
• le report à nouveau créditeur ;
• les provisions réglementées ;
• les fonds affectés ;
• les fonds pour risques bancaires généraux ;
• le résultat net bénéficiaire de l'exercice non

approuvé ou non affecté, à hauteur de 15% ;
• le résultat intermédiaire au 30 juin, à hauteur

de 15%, à condition qu'il soit calculé, net
d'impôt prévisible, après comptabilisation de
toutes les charges afférentes à la période.
Ce résultat devra être vérifié par les commis-
saires aux comptes.
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Déduction ffaite ::

• du capital non versé ;
• des frais et valeurs immobilisés incorporels ;
• des pertes en instance d'approbation ou

d'affectation ; 
• du report à nouveau débiteur ;
• des excédents des charges sur les produits ;
• du résultat intermédiaire déficitaire au 30 juin ;
• de toute provision exigée par la Commission

Bancaire et non encore constituée ;
• de toutes participations, dotations des suc-

cursales et tous emplois constituant des
fonds propres ou assimilés chez d'autres
banques et établissements financiers.

Les ffonds ppropres ccomplémentaires ssont
constitués ::

• des subventions d'investissement ;
• des écarts de réévaluation ;
• des réserves latentes positives de crédit-bail

ou de location avec option d'achat (nettes
des impôts différés), après vérification par les
commissaires aux comptes ;

• des comptes bloqués d'actionnaires, des tit-
res et emprunts subordonnés à durée indé-
terminée ou tous autres fonds, répondant
aux conditions suivantes :

- être de disponibilité immédiate ;
- être subordonnés en capital et en intérêts.

Ainsi, en cas de liquidation de l'établissement
assujetti, ces titres ou emprunts ne peuvent
être remboursés qu'après règlement de tou-
tes les autres dettes existant à la date de mise
en liquidation ou contractées pour les
besoins de celle-ci ;

- n'être remboursables qu'à l'initiative de l'em-
prunteur et sous réserve exclusive que la sol-
vabilité de l'établissement assujetti ne soit
affectée ou que des fonds stables d'égale ou
de meilleure qualité soient substitués à ces
emprunts ainsi remboursés ;

- être assortis d'une clause de différé de paie-
ment des intérêts dus au cas où la rentabilité
de la banque ne rendrait pas opportun leur
versement ;

- être disponibles pour apurer des pertes, per-
mettant ainsi à l'établissement assujetti de
poursuivre son activité.

• les titres et les emprunts subordonnés à durée
déterminée (notamment les obligations
convertibles ou remboursables en actions ou
en espèces) qui remplissent les conditions ci-
après :

- avoir une durée initiale supérieure ou égale à
5 ans ;

- n'être remboursables par anticipation qu'à l'i-
nitiative de l'emprunteur et dans l'hypothèse
que la solvabilité de l'établissement assujetti
ne soit affectée ou que des fonds propres
d'égale ou de meilleure qualité soient substi-
tués à ces emprunts ainsi remboursés ;

- en cas de liquidation de l'établissement assu-
jetti, ces titres ou emprunts ne peuvent être
remboursés qu'après règlement de toutes les
autres dettes existant à  la date de mise en
liquidation ou contractées pour les besoins
de celle-ci.

En tout état de cause, les fonds propres com-
plémentaires, pris globalement, ne peuvent
être inclus dans les fonds propres effectifs que
dans la limite de 100% du montant des fonds
propres de base. De même, dans la détermi-
nation des fonds propres effectifs, les titres et
emprunts subordonnés à durée déterminée
sont plafonnés, quel que soit leur montant, à
50 % du montant des fonds propres de base.

Des iinstructions dde lla BBanque CCentrale oou ddes
circulaires dde lla CCommission BBancaire pprécise-
ront lles mmodalités dde pprise een ccompte ddans lles
fonds ppropres eeffectifs ddes rréserves dde rrééva-
luation, ddes ttitres, eemprunts ssubordonnés eet
tous aautres pproduits dde mmarché.

Un état mensuel de suivi des provisions com-
plémentaires demandées par la Commission
Bancaire et non encore constituées doit être
annexé à l'état de calcul des fonds propres
effectifs.

1.2 - DDétermination ddes rrisques

Pour la détermination des risques, les critères
suivants sont utilisés :

a) La qqualité oou lla ccatégorie
de lla ccontrepartie

Quatre principales catégories de contrepar-
ties sont retenues :

• l'administration centrale et ses démembre-
ments ainsi que les banques centrales ;

• les banques ;

• les établissements financiers et autres institu-
tions financières ;

• les autres catégories de contreparties com-
prenant notamment les institutions internatio-
nales non financières et les autres agents
économiques (non financiers).



b) LLes pprincipes àà rretenir ppour lla ddétermination
de lla ccontrepartie een mmatière dde rrisques.

Les règles suivantes doivent être appliquées
pour la détermination de la contrepartie en
matière de risques :
• en ce qui concerne les concours au bilan

(prêt, escompte, avance, crédit-bail...), la
contrepartie à considérer est le bénéficiaire
du concours ;

• pour les titres détenus, la contrepartie est l'é-
metteur des titres ;

• pour les engagements de financement don-
nés, la contrepartie est constituée par le
bénéficiaire de l'engagement ;

• s'agissant des engagements de garantie
donnés (caution, aval, autres garanties), le
risque est réputé pris sur le donneur d'ordre ;

• pour ce qui est des engagements reçus, le
risque est censé être pris sur le garant (qui se
substitue à la contrepartie initiale), à condi-
tion que le coefficient de pondération appli-
cable au garant ne soit pas plus élevé que
celui applicable en l'absence de garantie.

c) LLes ccoefficients dde ppondération

Les risques au bilan et hors bilan sont affectés
des coefficients de pondération suivants :

• ppondération àà 00%
-  encaisses et valeurs assimilées ;
-  créances sur les administrations centrales et

leurs démembrements ou les banques cen-
trales de tous pays ;

- titres émis par les administrations centrales et
leurs démembrements ou les banques cen-
trales de tous pays ;

-  créances garanties par des comptes tenus
par l'établissement concerné ou par des
bons de caisse ou autres titres émis par celui-
ci, à l'exclusion des actions ;

- valeurs à l'encaissement ou en recouvrement
autres que celles à crédit immédiat.

• ppondération àà 220%
-  créances et titres garantis par les administra-

tions centrales et leurs démembrements ou
les banques centrales de tous pays ;

-  concours (prêts, avances, crédit-bail) aux
banques ou garantis par celles-ci ainsi que
titres émis ou garantis par des banques ;

-  concours (prêts, avances, crédit-bail) aux
établissements financiers et autres institutions
financières ou garantis par ceux-ci, ainsi que
titres émis ou garantis par les établissements
financiers et autres institutions financières ;

-  engagements donnés d'ordre de banques ;

-  engagements donnés d'ordre des établisse-
ments financiers et autres institutions finan-
cières.

• ppondération àà 550%
-  prêts garantis par des hypothèques fermes

et de deuxième rang au moins, sur des loge-
ments ou autres immeubles ;

-  engagements de garanties donnés d'ordre
de la clientèle, à l'exception des garanties
de remboursement de prêts financés par
d'autres banques, institutions financières ou
établissements financiers, ou engagements
contregarantis par ceux-ci ;

-  crédits bénéficiant de l'accord de classe-
ment de la Banque Centrale.

• ppondération àà 1100%
- concours distribués autres que ceux visés ci-

dessus ;
- garanties de remboursement données à des

banques, ou établissements financiers,
concernant des concours à la clientèle ;

- engagements de financement donnés en
faveur de la clientèle ;

- titres de placement et titres de participation
autres que ceux visés ci-dessus ;

- créances en souffrance (impayées, douteu-
ses, litigieuses) nettes des provisions, à l'ex-
ception des créances sur les Administrations
centrales et leurs démembrements ;

- autres actifs, y compris les immobilisations.

2 - LE COEFFICIENT DE COUVERTURE DES
EMPLOIS A MOYEN ET LONG TERME
PAR DES RESSOURCES STABLES

En vue d'éviter une transformation excessive
des ressources à vue ou à court terme en
emplois à moyen ou long terme, les banques
et établissements financiers doivent financer
une certaine proportion de leurs actifs immobi-
lisés ainsi que de leurs autres emplois à moyen
et long terme, par des ressources stables.

2.1 - MModalités dde ddétermination

Pour mesurer la "transformation" opérée en rai-
son des activités de prêts, d'emprunts ou de
réception des dépôts, la notion de " durée res-
tant à courir " ou " durée résiduelle " supérieure
à deux (2) ans est retenue.

Le coefficient de couverture des emplois à
moyen et long terme par des ressources sta-
bles est défini par un rapport comportant
respectivement au numérateur et au dénomi-
nateur les éléments suivants :
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a) LLe nnumérateur

Sont retenus au numérateur :

• les fonds propres de base, retenus dans le
cadre de la réglementation sur la couvertu-
re des risques, déduction non faite des parti-
cipations, des dotations des succursales et
de tous autres emplois constituant des fonds
propres ou assimilés chez d'autres banques
et établissements financiers ;

• les fonds propres complémentaires détermi-
nés dans le cadre de la réglementation sur la
couverture des risques, sans limitation par
rapport aux fonds propres de base ;

• les dépôts dont la durée résiduelle est supé-
rieure à deux (2)ans ;

• les ressources d'une durée résiduelle supé-
rieure à deux (2) ans, obtenues des banques
et autres institutions financières ;

• les emprunts obligataires et autres emprunts
dont la durée résiduelle excède deux (2) ans ;

• toutes autres ressources dont la durée rési-
duelle est supérieure à deux (2) ans.

b) LLe ddénominateur

Le dénominateur est composé :
• des immobilisations nettes des amortisse-

ments et provisions, y compris les titres de
sociétés immobilières détenus ;

• des dotations des succursales et agences à
l'étranger ;

• des titres de participation ;
• des titres de placement dont la durée rési-

duelle de remboursement excède deux (2)
ans, à l'exception des titres bénéficiant de la
garantie de rachat de la BCEAO ;

• des effets publics et assimilés ainsi que des tit-
res d'emprunts d'Etat détenus et dont la durée
résiduelle est supérieure à deux (2) ans ;

• des crédits en souffrance (impayés, immobi-
lisés, douteux et litigieux) non couverts par
des provisions ;

• des crédits sains dont la durée résiduelle
excède deux (2) ans ;

• des concours aux banques et autres institu-
tions financières dont la durée résiduelle est
supérieure à deux (2) ans ;

• de tous autres actifs dont le recouvrement
ne peut être obtenu avant un délai de deux
(2) ans au moins.

2.2 - NNorme àà rrespecter

La norme à respecter pour le coefficient de
couverture des emplois à moyen et long terme
par des ressources stables est fixée à 75% mini-
mum.

3 - LA DIVISION DES RISQUES

Les banques et les établissements financiers
doivent limiter, dans une certaine proportion,
leurs risques sur un même bénéficiaire ou une
même signature, ainsi que sur l'ensemble des
bénéficiaires dont les concours atteignent un
niveau donné de leurs fonds propres effectifs.

3.1 - DDéfinition dde lla nnotion dde mmême ssignature

La notion de même signature est définie
comme suit : 

" Sont considérées comme une même signatu-
re,
• les personnes physiques ou morales qui cons-

tituent un ensemble du point de vue du
risque parce que l'une d'entre elles détient
sur l'autre ou sur les autres, directement ou
indirectement, un pouvoir de contrôle,
notamment un contrôle exclusif, conjoint ou
une influence notable, tels que définis dans
l'article 78 du règlement relatif au droit
comptable dans les Etats de l'Union
Economique et Monétaire Ouest Africaine
(UEMOA) ;

• les personnes physiques ou morales qui sont
liées de telle sorte que les difficultés financiè-
res rencontrées par l'une ou certaines d'ent-
re elles entraîneraient nécessairement des
difficultés financières sérieuses chez l'autre
ou toutes les autres. De tels liens peuvent
notamment exister entre deux ou plusieurs
personnes physiques ou morales dans l'un
des cas suivants :

• les personnes sont apparentées au premier
rang ;

• les personnes sont des filiales de la même
entreprise-mère ;

• les personnes sont soumises à une direction
de fait commune ;

• chacune des personnes est une collectivité
territoriale ou un établissement public, et
l'une dépend financièrement de l'autre ".

3.2 - DDéfinition ddes ffonds ppropres

La notion de fonds propres à prendre en consi-
dération est celle retenue dans le cadre de la
réglementation sur la couverture des risques.

3.3 - DDétermination ddes rrisques

Il convient de retenir à la fois les risques au
bilan, y compris les titres détenus et les enga-
gements hors bilan. Les pondérations à appli-
quer à chaque catégorie de risques ainsi que
les garanties adossées aux risques sont celles
adoptées pour la règle de couverture des
risques.



Les crédits de campagne et les crédits garan-
tis par nantissement de marchés publics sont
inclus dans le champ d'application de la règle
de division des risques.

3.4 - NNorme àà rrespecter

Le montant total des risques pouvant être pris
sur une seule et même signature, est limité à
75% des fonds propres effectifs d'une banque
ou d'un établissement financier.

Par ailleurs, le volume global des risques attei-
gnant individuellement 25% des fonds propres
effectifs d'une banque ou d'un établissement
financier, est limité à huit (8) fois le montant des
fonds propres effectifs de l'établissement
concerné.

4 - LES REGLES DE LIQUIDITE
ET LE SEUIL D'ILLIQUIDITE

La réglementation sur la liquidité prend la
forme d'un rapport entre d'une part, au numé-
rateur, les actifs disponibles et réalisables ou
mobilisables à court terme (trois mois maxi-
mum), et d'autre part, au dénominateur, le
passif exigible à court terme ou les engage-
ments par signature susceptibles d'être exécu-
tés à court terme (trois mois maximum). Ce
ratio doit être respecté à tout moment.

Le ratio ainsi défini, appelé " coefficient de
liquidité ", s'applique à l'ensemble des
banques et établissements financiers autorisés
à recevoir des fonds du public (y compris par
l'émission de titres de créances négociables).

Il est retenu la notion de durée résiduelle ou
durée restant à courir pour le calcul du ratio.

4.1 - MModalités dde ccalcul

a) LLe nnumérateur

Le numérateur du coefficient de liquidité est
constitué par :
• les disponibilités en caisse ;
• les avoirs à vue et à trois (3) mois maximum à

la Banque Centrale, au Centre des Chèques
postaux (CCP) et au Trésor public ;

• les avoirs à vue et à trois (3) mois maximum
chez les banques et correspondants bancai-
res, chez les autres institutions financières et les
institutions internationales non financières ;

• 90% de la partie des concours sains à la
clientèle à court terme d'une durée maxima-
le de trois (3) mois ; les crédits dont l'échéan-
ce n'est pas fixée ne sont pas pris en considé-
ration. Par concours sains, il convient d'en-

tendre les crédits bénéficiant d'accords de
classement et ceux non classés dans les
créances en souffrance ;

• à concurrence de 35% de leur montant, les
crédits bénéficiant d'accords de classement
et effectivement éligibles aux interventions
de l'Institut d'émission et ayant une durée
résiduelle excédant trois (3) mois ;

• les titres appartenant aux établissements
assujettis, selon le barème ci-après :

1) 100% du montant net des titres de place-
ment et des titres d'investissement, bénéficiant
d'une garantie de rachat ou de liquidité de
l'Institut d'émission ;

2) 90% du montant net des titres de placement
et des titres d'investissement, autres que ceux
prévus à la rubrique 1) ci-dessus (notamment
les titres d'Etat ne bénéficiant pas de garantie
de rachat de la BCEAO), mais ayant au plus
trois (3) mois à courir ;

3) 50% du montant net des titres de place-
ment, des titres d'investissement et des titres
immobilisés de l'activité de portefeuille, autres
que ceux prévus aux rubriques 1) et 2) ci-des-
sus, mais faisant l'objet d'une cotation sur le
marché officiel de l'UEMOA (Bourse Régionale
des Valeurs Mobilières) ou sur un marché
étranger organisé ;

4) 35% du montant net des titres de place-
ment, des titres d'investissement et des titres
immobilisés de l'activité de portefeuille, autres
que ceux prévus aux rubriques 1), 2) et 3) ci-
dessus, mais éligibles aux interventions de
l'Institut d'émission et ayant plus de trois (3)
mois à courir.
• les valeurs en recouvrement ou à l'encaisse-

ment reçues des correspondants et de la
clientèle avec crédit immédiat.

b) LLe ddénominateur

Le dénominateur du coefficient de liquidité
comprend :
• l'ensemble des engagements à l'égard de

l'Institut d'émission,quelles qu'en soient la
forme (réescompte, pension, avance) et la
durée ;

• les comptes créditeurs à vue ou à trois (3)
mois maximum des banques et correspon-
dants bancaires, des CCP, du Trésor public,
des autres institutions financières et des insti-
tutions internationales non financières ;

• les comptes disponibles par chèque ou vire-
ment de la clientèle, à concurrence de 75% ;

• les comptes créditeurs divers, à hauteur de
75% ;
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• les bons de caisse et les dépôts à terme de
la clientèle, à trois (3) mois maximum ;

• les comptes d'épargne à régime spécial,
disponibles à vue ou à trois (3) mois maxi-
mum à hauteur de 15% de leur montant ;

• les emprunts obligataires et les autres
emprunts, à trois (3) mois maximum de durée
résiduelle ;

• les titres à libérer dans un délai de trois (3)
mois au plus ;

• les autres dettes exigibles à vue et à trois (3)
mois maximum ;

• 15% des engagements hors bilan suivants :
• crédits confirmés, part non utilisée ;
• engagements sous forme d'acceptation,

d'aval, de caution etautres garanties.

4.2 - NNorme àà rrespecter

La norme à respecter par les établissements
assujettis est fixée à 75% minimum. Cette
norme doit être respectée à tout moment.

5 - LE RATIO DE STRUCTURE
DU PORTEFEUILLE

La Banque Centrale, lors de la refonte de ses
règles d'intervention et de sa politique moné-
taire en 1989, a accordé une priorité à la qua-
lité des emplois bancaires, en particulier les
crédits. Aussi, un système des accords de clas-
sement a-t-il été mis en place en janvier 1992,
objet d'instructions détaillées aux banques et
établissements financiers. Depuis lors, les éta-
blissements assujettis sont tenus de respecter
un ratio de structure de portefeuille appré-
ciant la qualité de ce dernier.

Le dispositif des accords de classement a pour
objectif d'inciter les banques et établissements
financiers à détenir des actifs sains et à leur
fournir des outils d'analyse financière homogè-
nes. Il permet en outre à la Banque Centrale
d'apprécier a posteriori la qualité des signatu-
res détenues en portefeuille par le système
bancaire et de déterminer l'encours mobilisa-
ble auprès d'elle.

5.1 - MModalités dde ccalcul

Le ratio de structure du portefeuille est défini
par un rapport entre d'une part, l'encours des
crédits bénéficiant des accords de classement
délivrés par l'Institut d'émission à la banque
déclarante, et d'autre part, le total des crédits
bruts portés par l'établissement concerné.

5.2 - NNorme àà rrespecter

Pour s'assurer de la bonne qualité des crédits
distribués par les établissements assujettis, le
ratio de structure de portefeuille doit être, à
tout moment, égal ou supérieur à 60%.

Cette disposition s'applique aux banques et
aux établissements financiers spécialisés dans
la distribution de crédit.

IV - DISPOSITIONS DIVERSES

Des instructions de la Banque Centrale ou des
circulaires de la Commission Bancaire précise-
ront les divers états de déclaration ou de cal-
cul des ratios requis dans le cadre de l'applica-
tion du présent dispositif, ainsi que la périodici-
té de leur production.
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Le Gouverneur de la Banque Centrale des
Etats de l'Afrique de l'Ouest,

VU la Loi-cadre portant réglementation ban-
caire dans l'UMOA, notamment en son titre II
relatif aux dispositions en matière d'octroi d'a-
grément et de retrait d'agrément des banques
et établissements financiers,

VU la Convention portant création de la
Commission Bancaire de l'UMOA,

VU la décision du Conseil des Ministres de
l'UMOA en sa séance du 3 juillet 1997 portant
adoption du principe de l'agrément unique,

VU la décision du Conseil des Ministres de
l'UMOA en sa séance du 25 septembre 1998
portant adoption des modalités de mise en
œuvre de l'agrément unique,

CONSIDERANT que l'agrément unique confère
à une banque ou un établissement financier,
dûment constitué, le droit d'exercer une activi-
té bancaire ou financière dans un Etat memb-
re de l'UMOA et de s'établir ou d'offrir en libre
prestation, des services de même nature dans
toute l'Union, sans être obligé de solliciter de
nouveaux agréments,

DECIDE

Article 11er - DDispositions ggénérales

Toute banque ou tout établissement financier
dont le siège est situé dans un Etat membre de
l'UMOA peut offrir en libre prestation des servi-
ces bancaires ou financiers dans toute l'Union
ou s'y installer selon les modalités définies dans
la présente instruction.

La liberté de prestation de services bancaires
ou financiers consiste pour une banque ou un
établissement financier, agréé dans un Etat
membre de l'UMOA, en la possibilité d'offrir
dans toute l'Union, les mêmes services pour les-
quels il a reçu l'agrément.

Article 22 - FForme jjuridique

L'installation dans un autre Etat membre de
l'UMOA, d'une banque ou d'un établissement

financier dûment agréé, se fait sous la forme
juridique que la banque ou l'établissement
financier juge opportune, sous réserve du
respect de la législation du pays d'accueil.

Article 33 - PProcédure dd'établissement

La procédure de demande d'agrément à l'oc-
casion de la première installation d'une
banque ou d'un établissement financier dans
un Etat membre de l'UMOA est définie notam-
ment par les articles 7, 8, 9, 10 et 11 de la Loi-
cadre portant réglementation bancaire.

Les banques et établissements financiers déjà
agréés dans un Etat membre de l'UMOA à la
date d'entrée en vigueur de l'agrément
unique, s'établissent librement dans toute
l'Union, sous réserve du respect des dispositions
prévues à l'article 4 et suivants de la présente
instruction.

Article 44 - DDéclaration dd'intention

Pour exercer ses activités dans un Etat memb-
re de l'UMOA autre que celui de son siège
social, une banque ou un établissement finan-
cier dûment agréé doit déclarer son intention
aux Ministres chargés des Finances du pays
d'origine et du pays d'accueil.

Le pays d'origine est le pays de l'UMOA où l'é-
tablissement sollicitant l'installation a son siège
social, et le pays d'accueil, le pays de l'UMOA
qui accueille la nouvelle implantation.

Les ouvertures, fermetures, transformations,
transferts, cessions ou mises en gérance de
guichets ou d'agences de banque ou d'éta-
blissement financier dans le pays du siège
social doivent être notifiés au Ministre des
Finances de ce pays et à la Banque Centrale,
conformément aux dispositions de l'article 32
de la Loi-cadre portant réglementation ban-
caire.

Dans les autres cas d'installations dans le pays
du siège social, la procédure décrite aux arti-
cles 5 et 6 de la présente instruction s'applique
mais se limite aux relations avec le Ministre
chargé des Finances du pays du siège social.

INSTRUCTION N° 01/RB DU 31 DECEMBRE 1998
RELATIVE AUX MODALITES D'ETABLISSEMENT DES
BANQUES ET ETABLISSEMENTS FINANCIERS DANS
L'UNION MONETAIRE OUEST AFRICAINE (UMOA)
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Article 55 - IInstruction ddu ddossier

La déclaration d'intention et le dossier d'éta-
blissement contenant les documents et infor-
mations dont la liste est annexée à la présente
instruction, doivent être déposés, en quatre (4)
exemplaires, à la Direction Nationale de la
BCEAO du pays d'origine.

Les résultats de l'instruction du dossier sont
communiqués aux Ministres chargés des
Finances du pays d'origine et du pays d'ac-
cueil de la banque ou de l'établissement finan-
cier.

Article 66 - NNotification

L'autorisation ou le refus d'installation est notifié
dans un délai de trois (3) mois à compter de la
réception par la Direction Nationale de la
BCEAO du pays d'origine, de la déclaration
d'intention et du dossier complet de demande
d'établissement.

En cas d'opinions conformes des Ministres
chargés des Finances concernés et du
Secrétariat Général de la Commission
Bancaire, le Président de la Commission
Bancaire procède à la notification de l'autori-
sation ou du refus d'installation à l'établisse-
ment requérant et en informe les deux
Ministres. Il en rend compte à la Commission
Bancaire, à sa prochaine session.

Le silence non motivé des deux Ministres ou de
l'un d'entre eux, dans un délai d'un (1) mois

calendaire à compter de la date de réception
de l'opinion du Secrétariat Général de la
Commission Bancaire, vaut opinion favorable
des deux Ministres ou de celui qui n'a pas
répondu.

Lorsque l'opinion d'un des Ministres chargés
des Finances ne rencontre pas celui du
Secrétariat Général de la Commission
Bancaire, le dossier est soumis à l'arbitrage du
Conseil des Ministres de l'UMOA. Le requérant
en est informé.

Article 77 - RRetrait dde ll'autorisation dd'installation

Le retrait de l'autorisation d'installation est pro-
noncé dans les conditions prévues par les arti-
cles 10, 12 et 13 de la Loi-cadre portant régle-
mentation bancaire.

Article 88 - AAutres ddispositions

Toutes les dispositions légales ou réglementai-
res relatives aux banques et établissements
financiers installés dans l'UMOA, en particulier
les règles prudentielles, sont applicables sur
une base individuelle à l'établissement requé-
rant et à ses filiales, succursales ou agences.

Article 99 - EEntrée een vvigueur

La présente instruction, y compris son annexe,
entre en vigueur à compter du 1er janvier 1999
et sera publiée partout où besoin sera.

Fait à Dakar, le 31 décembre 1998

Charles Konan BANNY
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1. CAS D'UNE FILIALE

Les documents et informations à fournir pour
l'installation d'une filiale sont ceux actuelle-
ment exigés par l'instruction n°1/RB du 18
février 1991 du Gouverneur de la BCEAO.

2. CAS D'UNE SUCCURSALE OU D'UNE
AGENCE

2.1. DDocuments eet iinformations ssur 
l'établissement ssollicitant ll'installation

- décision des organes délibérants autorisant
la nouvelle installation ou accordant aux diri-
geants de l'établissement émetteur un pou-
voir à cet effet ;

- description du système de contrôle interne
intégrant la nouvelle structure ;

- bilans et comptes de résultat prévisionnels
intégrant les données de la nouvelle structure
sur cinq (5) ans au moins, faisant ressortir
notamment la situation prévisionnelle de l'é-
tablissement au regard des règles de liquidi-
té, de solvabilité et de structure financière en
vigueur.

2.2. DDocuments eet iinformations ssur lla 
succursale oou ll'agence

- indications sur la politique générale et sur les
objectifs poursuivis en créant la nouvelle
structure ;

- programme d'activités comportant la nature
et le volume des emplois, des ressources et
des engagements hors bilan, ainsi que leur
évolution prévisionnelle sur cinq (5) ans au
moins ;

- moyens humains et matériels ainsi que leur
évolution prévisionnelle sur 5 ans au moins ;

- montant de la dotation ;

- plan de trésorerie ;

- bilans et comptes de résultat prévisionnels sur
5 ans au moins ;

- organisation (organigramme détaillé, procé-
dure des opérations….) ;

- calendrier d'installation ;

- identité, curriculum vitae et extrait de casier
judiciaire des personnes physiques appelées
à diriger la structure ;

- récépissé de demande d'immatriculation au
registre du commerce et du crédit mobilier ;

- adresse ;

- prévisions d'implantation de guichets dans le
pays d'accueil.

2.3. AAutres ddocuments eet 
informations

Le Secrétariat Général de la Commission
Bancaire et la BCEAO pourront se faire com-
muniquer tous documents ou informations
complémentaires nécessaires à l'instruction du
dossier.

ANNEXE A L’INSTRUCTION 
N° 01/RB DU 31 DECEMBRE 1998

INFORMATIONS ET DOCUMENTS CONSTITUTIFS
DU DOSSIER D'INSTALLATION DANS UN ETAT 

MEMBRE DE L'UMOA AUTRE QUE CELUI DU SIEGE SOCIAL
DANS LE CADRE DE L'AGREMENT UNIQUE
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Lors de sa session du 5 juillet 2004, le Conseil
des Ministres de l'UMOA a adopté une décision
portant réaménagement des modalités de
mise en œuvre du dispositif de l'agrément
unique.

Cette décision s'inscrit dans la perspective de
favoriser un financement plus soutenu des
économies nationales. A cet effet, elle vise à
adapter le dispositif de l'agrément unique aux
exigences nouvelles d'un déploiement plus
dynamique des banques et établissements
financiers dans les Etats membres de l'UMOA.

Le présent Avis a pour objet de préciser les
mesures relatives au réaménagement des
modalités de mise en œuvre de l'agrément
unique entré en vigueur le 1er janvier 1999. Ces
mesures consistent en l'assouplissement des
dispositions relatives à la dotation financière
exigée pour l'implantation dans l'Union de nou-
velles entités sous forme d'agence ou de suc-
cursale.

En conséquence, l'implantation d'une succur-
sale ou d'une agence par une banque ou un
établissement financier de l'UMOA dans un
autre Etat membre, dans le cadre de l'agré-

ment unique, n'est plus subordonné à l'exigen-
ce de la dotation minimale. A cet égard, le
niveau de la dotation à allouer à la nouvelle
entité est laissé à l'appréciation de la banque
ou de l'établissement financier bénéficiant de
l'agrément initial, en fonction notamment du
volume d'investissements nécessaire à la réali-
sation des prévisions d'exploitation. Les fonds
propres réglementaires de la banque ou de
l'établissement financier devront par la suite
continuer à assurer le respect de l'ensemble
des normes pruden-tielles qui leur sont liées,
après prise en compte des actifs et engage-
ments de la nouvelle entité.

La Banque Centrale rappelle que les implanta-
tions sous forme de filiale, dans le cadre de l'a-
grément unique, demeurent régies par les
dispositions légales et réglementaires en
vigueur, ainsi que par la réglementation pru-
dentielle.

Les mesures relatives au réaménagement de
l'agrément unique, énoncées dans le présent
Avis, entrent en vigueur à compter de la date
de sa signature.

LE GGOUVERNEUR DDE LLA BBCEAO

AVIS N° 01/RB/2004 DU 06 DECEMBRE 2004 DE LA BCEAO
AUX BANQUES ET ETABLISSEMENTS FINANCIERS

RELATIF AU REAMENAGEMENT DES MODALITES DE MISE EN
ŒUVRE DE L'AGREMENT UNIQUE DANS 

LES ETATS MEMBRES DE L'UMOA
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UNION  MMONETAIRE  OOUEST  AAFRICAINE
___________

COMMISSION  BBANCAIRE

20 DDécembre 11990

C II RR CC UU LL AA II RR EE   NN° 001-990/CB

INFORMATIONS GGENERALES  SSUR LLA 
COMMISSION  BBANCAIRE

_____________

La présente circulaire a pour objet de rappeler
les principales attributions de la Commission
Bancaire et de porter à la connaissance des
banques et établissements financiers installés
dans les Etats de l'Union les procédures arrê-
tées par la Commission Bancaire au cours de
sa séance du 23 Novembre 1990 en matière
de :

- convocation et audition des dirigeants des
banques et établissements financiers ;

- recours contre les décisions de la Commission
Bancaire ;

- désignation des commissaires aux comptes
des banques et établissements financiers.

I - PRINCIPALES ATTRIBUTIONS
La Commission Bancaire est un organe de
l'Union Monétaire Ouest Africaine appelé à
exercer ses attributions sur le territoire de cha-
cun des Etats membres de l'Union.

Elle est notamment chargée de veiller à l'orga-
nisation et au contrôle des banques et établis-
sements financiers.

Dans ce cadre, elle procède ou fait procéder,
notamment par la Banque Centrale, à des
contrôles sur pièces et sur place auprès des
banques et établissements financiers, afin de
s'assurer que ceux-ci respectent les dispositions
qui leur sont applicables.

Les contrôles sur pièces sont effectués sur l'en-
semble des documents adressés au

Secrétariat Général de la Commission
Bancaire et notamment sur les situations
comptables périodiques ainsi que sur les docu-
ments de fin d'exercice : bilans, comptes d'ex-
ploitation, comptes de pertes et profits, rensei-
gnements généraux.

Quant aux contrôles sur place, ils permettent
de s'assurer de l'exactitude des informations
transmises au Secrétariat Général de la
Commission Bancaire et du respect effectif de
la réglementation. Ces contrôles sont aussi
l'occasion pour la Commission Bancaire de
porter une appréciation générale sur l'établis-
sement de crédit, aussi bien au niveau de son
organisation et de sa gestion qu'à celui de sa
situation financière. Les contrôles peuvent être
étendus aux filiales, aux personnes morales qui
en ont la direction de droit ou de fait ainsi
qu'aux filiales de celles-ci.

Les banques et établissements financiers sont
tenus de fournir, à toute réquisition de la
Commission Bancaire, tous documents, rensei-
gnements, éclaircissements et justifications
nécessaires à l'exercice de ses attributions.

A la requête de la Commission Bancaire, tout
commissaire aux comptes d'une banque ou
d'un établissement financier est tenu de lui
communiquer tous rapports documents et aut-
res pièces, ainsi que de lui fournir tous rensei-
gnements nécessaires à l'exercice de ses attri-
butions.

Les autorités administratives et judiciaires des
Etats membres peuvent être sollicitées pour
prêter leur concours aux contrôles effectués.

Le secret professionnel n'est pas opposable à
la Commission Bancaire.

Lorsque la Commission Bancaire constate
qu'une banque ou un établissement financier
a manqué aux règles de bonne conduite de la
profession, compromis son équilibre financier
ou pratiqué une gestion anormale sur le terri-
toire d'un Etat membre, ou ne remplit plus les
conditions requises pour le maintien de son
agrément, elle peut, avant toute sanction,
adresser à l'établissement en cause :

XXXIII

CIRCULAIRES
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IV - PROCEDURE D'APPROBATION DES COMMISSAIRES AUX COMPTES DES BANQUES
ET ETABLISSEMENTS FINANCIERS

ABROGEE PAR LA CIRCULAIRE N° 11-2001/CB DU 09 JANVIER 2001

LA  CCOMMISSION  BBANCAIRE

- soit une mise en garde

- soit une injonction à l'effet notamment de
prendre, dans un délai déterminé, les mesu-
res de redressement nécessaires ou toutes
mesures conservatoires qu'elle juge appro-
priées.

La banque ou l'établissement financier qui n'a
pas déféré à cette injonction est réputé avoir
enfreint la réglementation bancaire.

Lorsqu'il est constaté une infraction à la régle-
mentation bancaire, l'établissement en cause
peut, après avoir été entendu ou dûment
convoqué ou invité à présenter ses observa-
tions par écrit, encourir une ou plusieurs des
sanctions disciplinaires suivantes :

- l'avertissement ;

- le blâme ;

- la suspension ou l'interdiction de tout ou par-
tie des opérations ;

- toutes autres limitations dans l'exercice de la
profession ;

- la suspension ou la démission d'office des diri-
geants responsables ;

- le retrait d'agrément.

Ces sanctions ne sont pas exclusives des sanc-
tions pénales ou autres encourues.

II - CONVOCATION, AUDITION DES
DIRIGEANTS DES BANQUES ET 
ETABLISSEMENTS FINANCIERS

Lorsque la Commission Bancaire décide de
statuer en matière disciplinaire, elle convoque,
par lettre recommandée avec accusé de
réception, l'intéressé mis en cause, pour être
entendu.

Cette lettre doit lui parvenir huit jours au moins
avant la date de la réunion de la Commission
à laquelle il doit être entendu. Elle doit porter à
la connaissance du mis en cause les faits qui lui
sont reprochés, et l'informer de ce qu'il peut
former contredit, dans un délai qui ne peut
excéder un mois.

L'intéressé mis en cause peut se faire assister
par un représentant de l'Association
Professionnelle des Banques et Etablissements
Financiers et éventuellement par tout autre
défenseur de son choix.

Les décisions de la Commission Bancaire prises
en matière disciplinaire, doivent comporter un
libellé des motifs. Elles sont notifiées aux intéres-
sés par lettre recommandée avec accusé de
réception, par le Secrétaire Général de la
Commission. Copie en est également adres-
sée au Ministre des Finances et à la Banque
Centrale.

III - RECOURS CONTRE LES DECISIONS
DE LA COMMISSION BANCAIRE

La procédure en matière de recours contre les
décisions de la Commission Bancaire est la sui-
vante :

L'établissement en cause fait tenir dans un
délai de 2 mois au Président du Conseil des
Ministres, par l'intermédiaire du Secrétariat
Général de la Commission Bancaire, une
requête exposant les motifs pour lesquels les
sanctions prises à son endroit lui paraissent
excessives ou non fondées.

Lorsque en vertu des articles 24 et 31 de
l'Annexe à la Convention, le Ministre des
Finances de l'Etat concerné décide d'introdui-
re un recours, il fait tenir au Président du
Conseil des Ministres de l'Union, par l'intermé-
diaire du Secrétariat Général de la
Commission Bancaire, dans un délai de 1 mois
à compter de la communication de la déci-
sion de retrait d'agrément, une requête expo-
sant les motifs pour lesquels ladite décision lui
paraît excessive ou non fondée.

La décision du Conseil des Ministres est transmi-
se aux intéressés par les soins du Secrétariat
Général de la Commission Bancaire. Si celle-ci
infirmait la sanction prise, en aucun cas il n'y
aurait lieu à dommages et intérêts.

XXXIV
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UNION  MMONETAIRE  OOUEST  AAFRICAINE
________

COMMISSION  BBANCAIRE

10 JJuin 11991

C II RR CC UU LL AA II RR EE   NN° 002-991/CB

DISPOSITIONS  RRELATIVES  AAUX  CCOMMISSAIRES  AAUX
COMPTES  DDES  EETABLISSEMENTS  DDE  CCREDIT

ABROGEE PAR LA CIRCULAIRE N° 11-2001/CB DU 09 JANVIER 2001
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UNION  MMONETAIRE  OOUEST  AAFRICAINE

COMMISSION  BBANCAIRE

10 JJuin 11991

C II RR CC UU LL AA II RR EE   NN° 003-991/CB

SYSTEME DDE CCONTROLE  IINTERNE  DDANS  LLES  BBANQUES
ET  EETABLISSEMENTS  FFINANCIERS

ABROGEE PAR LA CIRCULAIRE N° 10-2000/CB du 23 Juin 2000
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UNION  MMONETAIRE  OOUEST  AAFRICAINE
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UNION  MMONETAIRE  OOUEST  AAFRICAINE

COMMISSION BBANCAIRE

10 SSeptembre 11992

C II RR CC UU LL AA II RR EE  NN° 005-992/CB

COMMUNICATION AA LLA CCOMMISSION BBAN-
CAIRE DDE LLA LLISTE DDES DDIRIGEANTS EEN FFONC-

TION EET DDE SSES MMODIFICATIONS

L'article 15 de la loi portant réglementation
bancaire a institué des interdictions d'exercice
qui s'appliquent aux personnes condamnées
pour certains crimes et délits, aux faillis non
réhabilités, aux officiers ministériels destitués et
aux dirigeants suspendus ou démis en applica-
tion d'une sanction disciplinaire prononcée
par la Commission Bancaire.

Le respect de ces dispositions fait notamment
l'objet d'un contrôle sur pièces organisé par
l'article 18 de la loi bancaire relatif à la liste des
personnes exerçant des fonctions de direction,
d'administration ou de gérance auprès des
établissements de crédit ou de leurs agences.
La présente circulaire a pour objet de préciser
les modalités d'application de cette disposi-
tion.

I -  LISTE DES DIRIGEANTS
Pour chacune des personnes exerçant des
fonctions de direction, d'administration ou de
gérance de l'établissement ou de ses agen-
ces, la liste prévue à l'article 15 de la loi ban-
caire devra comporter les renseignements ci-
après.

- nom, adresse et fonctions exercées ;
- date de prise de fonction ;
- nationalité.

II - COMMUNICATION DE LA LISTE DES
DIRIGEANTS A LA COMMISSION
BANCAIRE

Les établissements de crédit en activité à la
date de la présente circulaire effectueront, au
plus tard le 30 Septembre 1992.

- le dépôt de la liste des dirigeants en fonction
auprès du greffier chargé de la tenue du
registre de commerce ;

- la communication à la Commission Bancaire
de la liste des dirigeants en fonction accompa-
gnée du récépissé délivré par le greffier char-
gé de la tenue du registre du commerce.

Les établissements nouvellement  agréés pro-
cèdent aux diligences susvisées dans le mois
qui suit leur inscription sur la liste des banques
ou sur celle des établissements financiers.

III -  MODIFICATIONS DE LA LISTE DES
DIRIGEANTS

Les projets de modification de la liste des diri-
geants doivent être préalablement notifiés à
la Commission Bancaire.

Sous réserve du respect des dispositions relati-
ves à la prise de fonction des dirigeants non
ressortissants de l'UMOA, objet de la circulaire
n° 04-92/CB du 3 Avril 1992, les inscriptions
modificatives sont communiquées à la
Commission Bancaire, accompagnées du
récépissé délivré par le greffier chargé de la
tenue du registre du commerce, dans le mois
qui suit la prise de fonction.

Les inscriptions modificatives fournissent les ren-
seignements prévus au premier paragraphe
de la présente circulaire.

LA CCOMMISSION BBANCAIRE
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UNION  MMONETAIRE  OOUEST  AAFRICAINE

COMMISSION  BBANCAIRE

12 DDécembre 11992

C II RR CC UU LL AA II RR EE   NN° 006-992/CB

PRESENTATION  EET  CCERTIFICATION  DDES  DDOCUMENTS  DDE  FFIN
D'EXERCICE  PPAR  LLES  CCOMMISSAIRES  AAUX  CCOMPTES  DDES

ETABLISSEMENTS  DDE  CCREDIT

ABROGEE PAR LA CIRCULAIRE N° 11-2001/CB DU 09 JANVIER 2001



Rapport Annuel / Annexes Textes LégauxXL

UNION  MONETAIRE  OUEST  AFRICAINE

COMMISSION  BBANCAIRE

12 DDécembre 11992

C II RR CC UU LL AA II RR EE   NN° 007-992/CB

PRODUCTION EET TTRANSMISSION DDES DDOCUMENTS DDE
FIN DD'EXERCICE AAUX AAUTORITES MMONETAIRES

CIRCULAIRE ABROGEE AU REGARD DES DISPOSITIONS CONTENUES 
DANS LE PLAN COMPTABLE BANCAIRE DE L'UMOA
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UNION  MONETAIRE  OUEST  AFRICAINE

COMMISSION  BBANCAIRE

10 FFévrier 11995

C II RR CC UU LL AA II RR EE   NN°08-994/CB

TRAITEMENT AAPPLICABLE AAUX DDECOUVERTS
AUTORISES PPAR LLES BBANQUES DDANS LLE 
CALCUL DDU CCOEFFICIENT DDE LLIQUIDITE

Au cours des contrôles sur place effectués
auprès des établissements de crédit, il a été
constaté que la plupart des banques pre-
naient en compte systématiquement, au
numérateur du coefficient de liquidité, les utili-
sations de plafonds de découverts autorisés.

En vue d'assurer une application plus rigoureu-
se des dispositions réglementaires définissant
les modalités de calcul du coefficient de liqui-
dité, il a paru utile et nécessaire de préciser
par la présente circulaire le traitement adé-
quat qu'il convient de réserver aux utilisations
de plafonds de découverts bancaires autori-
sés.

RAPPEL DES DISPOSITIONS 
REGLEMENTAIRES
Le dispositif prudentiel actuellement en
vigueur a défini le coefficient de liquidité
comme un rapport entre, d'une part les actifs
disponibles et réalisables ou mobilisables à
court terme et d'autre part, le passif exigible à
court terme ou les engagements par signature
susceptibles d'être exécutés à court terme (3
mois maximum).

A cet égard, le dispositif a notamment prévu
parmi les éléments constitutifs du numérateur
du coefficient de liquidité :

- 90 % des concours sains à la clientèle à court
terme d'une durée maximale de 3 mois, étant
précisé que "les crédits dont l'échéance n'est
pas fixée ne sont pas pris en considération"
- 35 % des accords de classement effective-
ment éligibles au refinancement de la Banque
Centrale et ayant une durée initiale excédant
3 mois.

Il apparaît clairement que l'objectif du coeffi-
cient de liquidité est de rendre les établisse-
ments de crédit assujettis aptes à faire face, à
tout moment, aux exigibilités immédiates et

autres dettes ou engagements à court terme
d'une durée initiale n'excédant pas 3 mois.
Bien que la valeur idéale du coefficient de
liquidité soit de 100 %, le dispositif prudentiel en
vigueur a considéré que l'objectif susvisé pou-
vait être atteint avec un ratio fixé actuelle-
ment à 60 %.

TRAITEMENT APPLICABLE AUX 
UTILISATIONS DE DECOUVERTS 
BANCAIRES AUTORISES

La réalisation de l'objectif visé par le coeffi-
cient de liquidité suppose que les actifs réalisa-
bles ou mobilisables retenus dans son calcul
soient effectivement représentatifs de liquidi-
tés potentielles incontestables. Or, il s'avère
que dans la pratique bancaire courante, l'au-
torisation de découvert n'implique pas une
obligation impérative et contraignante de
remboursement des utilisations lors de l'é-
chéance de l'autorisation.

En effet, le plafond de découvert est généra-
lement accordé au client pour lui permettre
de faire face à des besoins de trésorerie
engendrés par son cycle d'exploitation. Ainsi,
le client est autorisé à tirer à découvert sur son
compte dans la limite du plafond fixé par l'au-
torisation dont la durée n'équivaut nullement à
une échéance ou délai de paiement mais cor-
respond le plus souvent à une périodicité de
renouvellement.

Dans ces conditions, les utilisations de décou-
verts bancaires autorisés rentrent bien dans la
catégorie des "crédits dont l'échéance n'est
pas fixée" et sont de ce fait exclues des crédits
sains à court terme d'une échéance maxima-
le de 3 mois pouvant être retenus à 90 % dans
le calcul du coefficient de liquidité.

En revanche, les découverts bancaires autori-
sés, lorsqu'ils bénéficient d'accords de classe-
ment effectivement éligibles au refinance-
ment de la Banque Centrale, seront retenus à
hauteur de 35 % au numérateur du coefficient
de liquidité.

La présente circulaire précisant les modalités
de calcul du coefficient de liquidité devra être
rigoureusement respectée par les établisse-
ments de crédit assujettis dès sa notification.

LA CCOMMISSION  BBANCAIRE



Rapport Annuel / Annexes Textes LégauxXLII

UNION   MONETAIRE   OUEST   AFRICAINE

COMMISSION  BBANCAIRE

14 sseptembre 11999

CIRCULAIRE NN° 009-999/CB

PRECISANT LLES DDISPOSITIONS RRELATIVES AA
LA DDEROGATION AA LLA CCONDITION DDE

NATIONALITE EEN FFAVEUR DDES AADMINISTRA-
TEURS EET DDES DDIRIGEANTS EETRANGERS

Les banques et établissements financiers de
l'Union Monétaire Ouest Africaine (UMOA) sont
tenus de respecter scrupuleusement les dispo-
sitions de l'article 14 de la loi bancaire dont les
modalités de mise en œuvre, notamment dans
le cadre de l'agrément unique, sont précisées
par les prescriptions de la présente circulaire.

1°/ Pour l'application de la présente circulai-
re, sont considérés comme :

a) AAdministrateurs ::

• le Président du Conseil d'Administration ;
• les Administrateurs.

b) DDirigeants ::

• le Président Directeur Général ;

• le Directeur Général ;

• l'Administrateur Général ;

•le Liquidateur ou l'Administrateur provisoire ;

•les personnes ayant la qualité de
Directeur et, par assimilation, les
Secrétaires Généraux et Conseillers ;

• les gérants ;

•les dirigeants de fait.

2°/ Les banques et établissements finan-
ciers devront prendre toutes dispositions
appropriées pour introduire, en temps utile, les
demandes de dérogations individuelles aux
dispositions de l'article 14 de la loi bancaire,
relatives à la condition de nationalité pour les
administrateurs et les dirigeants non ressortis-
sants d'un Etat membre de l'UMOA.

La demande doit être adressée au Ministre
chargé des Finances, et déposée à la
Direction Nationale de la BCEAO pour le pays

concerné. Elle doit préciser si la dérogation est
sollicitée pour un poste d'administrateur ou un
poste de dirigeant.

Cette demande doit être obligatoirement
accompagnée des pièces ci-après :
- un extrait du casier judiciaire ou toute autre

pièce en tenant lieu, délivré par les Autorités
nationales compétentes ;

- une pièce justificative de la nationalité ;

- une déclaration sur l'honneur de l'intéressé,
selon le modèle joint en annexe, certifiant
qu'il n'est impliqué dans aucune procédure
pendante devant les juridictions de l'ordre
administratif ou judiciaire, ni frappé par les
interdictions d'exercice prévues par l'article
15 de la loi bancaire et toutes autres disposi-
tions légales en vigueur ;

- un curriculum vitae, attestant notamment de
la formation et de l'expérience professionnel-
le de l'intéressé ;

- une copie du projet de contrat de travail
dans l'attente de la communication du
contrat définitif. Cette disposition ne s'ap-
plique pas aux administrateurs.

3°/ Aucun dirigeant ou administrateur ne peut
entrer en fonction, sans avoir sollicité et obte-
nu au préalable la dérogation individuelle pré-
vue par les dispositions de l'article 14 de la loi
bancaire, accordée par le Ministre chargé des
Finances, après avis conforme de la
Commission Bancaire.

4°/ En vertu du principe de la reconnaissance
générale adopté par le Conseil des Ministres
de l'UMOA lors de sa réunion du 25 mars 1999,
tout dirigeant ou administrateur, ayant obtenu
la dérogation à la condition de nationalité, au
titre de la présente circulaire, pour exercer
dans une banque ou un établissement finan-
cier dans un pays donné de l'UMOA, ne sera
plus tenu de solliciter une nouvelle dérogation,
lorsqu'il change de fonction, d'établissement
ou de pays.

5°/ Les dispositions de la présente circulaire
n'ayant pas d'effet rétroactif, la validité des
dérogations accordées antérieurement est
limitée au pays d'accueil. Ainsi, tous les admi-
nistrateurs et les dirigeants étrangers actuelle-
ment en fonction, bénéficiaires de déroga-
tions individuelles aux dispositions de l'article 14
de la loi bancaire délivrées avant l'entrée en
vigueur de la présente circulaire, continueront
d'exercer leurs responsabilités telles que préci-
sées dans leurs décisions respectives.
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Toutefois, il est loisible à chaque établissement
d'introduire, s'il le souhaite, une requête
conforme aux conditions nouvelles, à l'effet de
bénéficier immédiatement de la reconnais-
sance générale.

6°/ Toute infraction aux prescriptions susvisées
sera sanctionnée au regard des dispositions de
l'article 16 de la loi bancaire, sans préjudice

des sanctions disciplinaires prévues par l'article
23 de l'Annexe à la Convention du 24 avril
1990.

7°/ La présente circulaire abroge et remplace
la circulaire n° 04-92 du 03 avril 1992 dans tou-
tes ses dispositions.

LE PPRESIDENT DDE LLA 
COMMISSION BBANCAIRE
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ANNEXE

DECLARATION SSUR LL'HONNEUR

(Circulaire n° 09-99/CB du 14 septembre 1999
de la Commission Bancaire de l'UMOA)

Je soussigné,……….(nom, prénom, profession), demeurant à ……………, pressenti pour exercer les

fonctions de dirigeant (ou d'administrateur) auprès de la …………(banque et pays), déclare sur

l'honneur, après avoir pris connaissance de la loi-cadre portant réglementation bancaire dans les

Etats membres de l'UMOA et de la Convention du 24 avril 1990 portant création de la Commission

Bancaire, que je n'ai jamais fait l'objet des condamnations pénales prévues par l'article 15 de la loi

susvisée et par les autres dispositions en vigueur, et que je ne suis impliqué dans aucune procédure

pendante devant les juridictions de l'ordre administratif ou judiciaire.

Fait à.............................................................................

(signature)



UNION  MONETAIRE OUEST AFRICAINE

COMMISSION  BBANCAIRE

23 jjuin 22000

CIRCULAIRE NN° 110-22000/CB

REORGANISATION DDU CCONTROLE IINTERNE 
DES EETABLISSEMENTS DDE CCREDIT

Les banques et les établissements financiers de
l'UMOA doivent se doter, dans les conditions
prévues par la présente circulaire, d'un systè-
me de contrôle interne efficace, adapté à leur
organisation, à la nature et au volume de leurs
activités ainsi qu'aux risques auxquels ils sont
exposés.

La présente circulaire se substitue à la circulai-
re n° 03-91/CB du 10 juin 1991. En mettant en
exergue le rôle du contrôle interne, encore
appelé audit interne, dans la gestion des
risques et la mesure de la rentabilité de l'exploi-
tation, elle vise à organiser l'implication accrue
des organes délibérant et exécutif comme du
personnel dans le fonctionnement du contrôle
interne, l'évaluation et la prévention des
risques, la généralisation du contrôle des opé-
rations et des procédures, l'amélioration du
système d'information et de documentation.

I -  OBJECTIF DU SYSTÈME DE 
CONTRÔLE INTERNE

Le système de contrôle interne a notamment
pour objet de :

a) vérifier que les opérations réalisées, l'organi-
sation et les procédures internes sont confor-
mes aux dispositions législatives et réglemen-
taires en vigueur, aux normes et usages profes-
sionnels et déontologiques ainsi qu'aux orien-
tations de l'organe exécutif ;
b) vérifier que les limites fixées par l'organe
délibérant en matière de risques, notamment
de signature, de change et de taux d'intérêt,
sont strictement respectées ;

c) veiller à la qualité de l'information compta-
ble et financière, en particulier aux conditions
d'enregistrement, de conservation et de dispo-
nibilité de cette information.

Pour l'application de la présente circulaire, on
entend par :

a) organe délibérant :
- le Conseil d'Administration pour les sociétés
anonymes,

- l'organisme collégial qui a en particulier la
charge de surveiller, pour le compte des
apporteurs de capitaux, la gestion et la situa-
tion des établissements créés sous une autre
forme juridique ;

b) organe exécutif : l'ensemble des structures
qui assurent l'application effective de l'orienta-
tion de l'activité de l'établissement
(Présidence, Direction Générale).

II  -  RÔLE DES ORGANES 
DÉLIBÉRANT ET EXÉCUTIF 
ET DU PERSONNEL

Les organes délibérant et exécutif sont respon-
sables du bon fonctionnement du système de
contrôle interne au sein des banques et des
établissements financiers.

Il appartient à l'organe délibérant de définir la
politique en matière de contrôle, de s'assurer
de la mise en place d'un dispositif adéquat et
d'en surveiller l'activité et les résultats, au moins
une fois par an. L'organe délibérant doit être
régulièrement tenu informé de l'ensemble des
risques auxquels l'établissement assujetti est
exposé, et en fixer les limites acceptables, en
particulier concernant les risques de contre-
partie, de change et de taux d'intérêt. En
outre, il doit disposer des informations pertinen-
tes sur la rentabilité des opérations.

Afin de l'assister dans l'accomplissement de
cette mission, l'organe délibérant peut créer
un comité d'audit, chargé notamment de por-
ter une appréciation sur l'organisation et le
fonctionnement du système de contrôle ; il en
définit la composition et les attributions.

L'organe exécutif met en œuvre la politique
de contrôle interne ainsi définie, en rendant
disponibles les moyens humains, matériels et
techniques appropriés et en veillant à promou-
voir une organisation et des procédures propi-
ces à la sécurité, au bon déroulement et à la
rentabilité des opérations. Il s'assure en perma-
nence de la cohérence et de l'efficacité du
système de contrôle interne.

Il lui incombe également l'obligation de sensi-
biliser l'ensemble du personnel à l'importance
et à l'intérêt des contrôles, notamment à tra-
vers une formation adaptée et un enrichisse-
ment des tâches.

III  - EVALUATION ET PRÉVENTION 
DES RISQUES

Le contrôle interne ayant une dimension pré-
ventive, les banques et les établissements
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financiers doivent être en mesure d'identifier
l'ensemble des facteurs internes et externes,
susceptibles de compromettre la réalisation
des objectifs fixés par l'organe exécutif. Ce
recensement doit être permanent et exhaustif.
Il doit couvrir le risque de contrepartie, les
risques de marché (risques de change, de taux
d'intérêt et de prix), le risque de liquidité, le
risque de règlement, le risque opérationnel et
le risque juridique.

Les risques identifiés font l'objet, par des
moyens appropriés et adaptés aux caractéris-
tiques des activités concernées, d'une évalua-
tion permettant de déterminer la perte finan-
cière, ainsi que tout dommage d'une autre
nature, que leur réalisation pourrait engendrer.

Pour chacun des principaux risques quantifia-
bles auxquels est exposé l'établissement, l'or-
gane délibérant fixe des limites globales, dont
le caractère adéquat doit être révisé périodi-
quement. Celles-ci sont déclinées en limites
opérationnelles par l'organe exécutif, qui s'as-
sure en permanence de leur respect.

S'agissant du risque de contrepartie, son
appréciation repose non seulement sur la
situation financière du bénéficiaire, mais éga-
lement, en ce qui concerne les entreprises, sur
une analyse de l'environnement, de l'action-
nariat et des dirigeants. A cet égard, le dispo-
sitif de contrôle interne doit prévoir au moins
semestriellement une révision globale du por-
tefeuille de l'établissement.

Le système de contrôle interne devra ainsi per-
mettre de mieux sélectionner les activités, non
seulement en fonction des risques qu'elles
comportent, mais également de leur rentabili-
té.

IV  -  CONTRÔLE DES OPÉRATIONS ET
DES PROCÉDURES

L'organe exécutif est responsable de la mise
en place d'un système de contrôle interne
approprié, répondant à l'objectif ci-dessus
énoncé.

Le système repose notamment sur une formali-
sation complète des procédures, des modali-
tés de traitement et d'enregistrement des opé-
rations, sur une claire délégation des pouvoirs
et des responsabilités, ainsi que sur une stricte
séparation des fonctions impliquant, d'une
part, un engagement de l'établissement, d'au-
tre part, une libération de ses capitaux et,

enfin, la comptabilisation de ses actifs et pas-
sifs.

De surcroît, le système mis en place doit pré-
voir, à chaque niveau opérationnel, un dispo-
sitif de contrôle adapté, qu'il soit hiérarchique
ou non, individuel ou collectif, automatisé ou
manuel, assimilable à une autorisation ou à
une validation.

En pratique, c'est la fonction de contrôle inter-
ne, encore appelée audit interne, qui est char-
gée de veiller en permanence à la cohérence
et à l'efficacité du système de contrôle. Elle
doit être confiée à une personne désignée ou
à un service spécialement constitué à cet
effet, disposant d'une indépendance fonc-
tionnelle et jouissant de prérogatives étendues
quant au champ de ses interventions et à la
communication des données par les autres
structures de l'établissement.

Le contrôle interne doit fournir à l'organe exé-
cutif, notamment sous la forme de rapports
écrits, une appréciation sur la qualité du systè-
me de contrôle, fondée sur un examen régu-
lier, approfondi et indépendant des opérations
et des procédures. Son champ d'action doit
couvrir la totalité des activités de l'établisse-
ment. En outre, il rend périodiquement comp-
te de ses travaux à l'organe délibérant et, s'il
existe, au comité d'audit, par des rapports spé-
cifiques selon une périodicité au moins trimes-
trielle.

Toutes les carences relevées dans l'organisa-
tion et le fonctionnement de l'établissement,
qu'elles résultent du non-respect des procédu-
res, du franchissement de limites, de fraudes
ou de négligences, doivent être signalées,
dans les meilleurs délais, à l'organe exécutif et,
le cas échéant, à l'organe délibérant, afin de
faire l'objet d'un traitement approprié, qui sera
suivi par le contrôle interne.

V  -  SYSTÈME D'INFORMATION ET DE
DOCUMENTATION

Le système de contrôle interne a également
pour objet de veiller à la qualité de l'informa-
tion comptable et financière. A cet effet, il doit
garantir l'existence d'un ensemble de procé-
dures, appelé piste d'audit, et veiller au
respect des dispositions du plan comptable
bancaire en vigueur dans l'Union Monétaire
Ouest Africaine.

La piste d'audit doit permettre :
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a) de reconstituer les opérations dans un ordre
chronologique ;

b) de justifier toute information par une pièce
d'origine à partir de laquelle il doit être possible
de remonter, par un cheminement ininterrom-
pu, au document de synthèse et réciproque-
ment ;

c) d'expliquer l'évolution des soldes d'un arrêté
à l'autre, grâce à la conservation des mouve-
ments ayant affecté les postes comptables.

Les éléments constitutifs de la piste d'audit doi-
vent être conservés pendant au moins dix ans.

De fait, le système de contrôle interne doit per-
mettre de s'assurer que les informations desti-
nées aux organes délibérant et exécutif, mais
aussi celles transmises aux Autorités de tutelle
et de contrôle, ainsi que celles figurant dans
les documents publiés, sont fiables, pertinen-
tes, récentes, explicites et conformes aux nor-
mes réglementaires.

En ce qui concerne les risques auxquels est
exposé l'établissement, tous les éléments d'in-
formation nécessaires à la prise de décision
doivent être communiqués, dans les meilleurs
délais et sous une forme accessible, aux per-
sonnes intéressées. C'est ainsi que l'organe
exécutif doit être immédiatement averti de
tout franchissement de limite opérationnelle et
des causes qui en sont à l'origine, afin de pou-
voir définir les actions correctrices.

En outre, le système d'information doit être
capable de fournir toutes les données utiles
relatives à la rentabilité des opérations et des
activités.

Par ailleurs, il importe que l'ensemble du per-
sonnel soit tenu convenablement informé de
toutes les décisions et procédures concernant
l'exercice de ses tâches. En particulier, cela
suppose que les modes opératoires fassent
l'objet d'une documentation suffisamment
explicite, régulièrement mise à jour et diffusée
aux personnes concernées.

Enfin, le contrôle interne doit s'assurer que le
système informatique est adapté aux exigen-
ces de l'exploitation et de la production rapide
d'informations financières, fiables et pertinen-
tes, dans des conditions satisfaisantes de sécu-
rité.

VI  -  SURVEILLANCE PRUDENTIELLE
Les établissements doivent élaborer et tenir à
jour un document qui précise l'organisation et

les objectifs du contrôle et les moyens destinés
à assurer cette fonction. Ce document fait
partie intégrante des procédures internes à l'é-
tablissement. Dans les trente (30) jours suivant
la fin de chaque trimestre de l'année civile, ils
doivent adresser, à la Commission Bancaire,
un rapport comportant :

• une description de l'organisation et du fonc-
tionnement du contrôle interne au cours de la
période sous revue, faisant notamment ressor-
tir les moyens mis en œuvre, les travaux réalisés
et les modifications significatives éventuelle-
ment intervenues dans les méthodes et l'activi-
té ;

• un inventaire des contrôles effectués par
l'audit interne, accompagné des principales
observations relevées et des mesures correctri-
ces entreprises ;

• un développement sur la mesure et la sur-
veillance des risques auxquels est exposé l'éta-
blissement assujetti, faisant apparaître, le cas
échéant, les franchissements de limites et leur
contexte ;

• une présentation du programme d'actions
pour la période à venir.

Par ailleurs, les établissements sont tenus de
communiquer à la Commission Bancaire, dans
un délai de deux mois, les résultats des révisions
semestrielles globales du portefeuille, en préci-
sant la cotation éventuellement accordée aux
diverses signatures.

Ces rapports doivent également être tenus à
la disposition des commissaires aux comptes,
chargés de veiller notamment à l'efficacité du
contrôle interne, conformément aux disposi-
tions édictées par la circulaire n° 02-91/CB du
10 juin 1991.

Les banques et les établissements financiers,
surveillés sur une base combinée ou consoli-
dée, doivent préciser en outre, dans un rap-
port annuel, les conditions dans lesquelles a
été assuré le contrôle interne dans l'ensemble
du groupe. Ce rapport est communiqué à la
Commission Bancaire, dans un délai de trois
mois, et tenu à la disposition des commissaires
aux comptes.

La présente circulaire annule et remplace les
dispositions précédentes, notamment celles
contenues dans la circulaire n° 03-91 du 10 juin
1991.

LA  CCOMMISSION  BBANCAIRE
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CIRCULAIRE N° 11-2001/CB
AMENDEE

EXERCICE DU COMMISSARIAT
AUX COMPTES AU SEIN DES BANQUES ET

ETABLISSEMENTS FINANCIERS

Le rôle des auditeurs externes, dans l'exercice
de leur mission de commissariat aux comptes,
est d'exprimer une opinion indépendante sur
les résultats, ainsi que sur la situation financière
et patrimoniale, reflétés dans les comptes arrê-
tés au terme d'une période donnée. A ce titre,
ils participent au bon fonctionnement du gou-
vernement d'entreprise, résultant de l'exécu-
tion de leurs mandats par les organes sociaux
et de l'efficacité de l'organisation mise en
place, notamment au plan du contrôle inter-
ne. Ce rôle est primordial aux yeux des
Autorités monétaires et de contrôle, soucieu-
ses d'un fonctionnement harmonieux du systè-
me bancaire et du renforcement de la sécuri-
té des déposants.

La présente circulaire vise à rappeler et préci-
ser les règles d'application de la mission de
commissariat aux comptes au sein des
banques et établissements financiers, notam-
ment au regard des évolutions intervenues au
plan de la réglementation comptable et de
l'exigence de renforcement du rôle de la
transparence dans l'exercice de la supervision
bancaire.

I -  RAPPEL DES CONDITIONS D'EXERCICE
DU COMMISSARIAT AUX COMPTES

La désignation du (ou des) commissaire(s) aux
comptes répond à des règles statutaires, inspi-
rées du droit commun, en particulier l'acte uni-
forme relatif au droit des sociétés commercia-
les et du groupement d'intérêt économique,
en vigueur dans les pays parties au traité de
l'OHADA. Celui-ci fixe des règles relatives au
choix et à la nomination des commissaires aux
comptes et de leurs suppléants, édictant,
entre autres, des incompatibilités et interdic-
tions permanentes ou temporaires qui leur sont
opposables. Des normes particulières s'appli-
quent aux sociétés faisant appel à l'épargne
du public.

S'agissant des banques et établissements
financiers, l'article 28 de l'annexe à la conven-
tion portant création de la Commission
Bancaire de l'Union Monétaire Ouest Africaine
dispose que la désignation de leurs commissai-
res aux comptes doit être soumise à l'approba-
tion préalable de ladite Commission. Cette exi-
gence est reprise dans l'article 40 de la loi por-
tant réglementation bancaire. A ce titre, il y a
lieu de préciser qu'elle doit concerner le (ou
les) commissaire(s) aux comptes titulaire(s),
ainsi que son (leurs) suppléant (s) et qu'elle
s'applique, tant pour sa (leur) première nomi-
nation, que pour le renouvellement de son
(leur) mandat.

La procédure d'approbation est la suivante :

Les banques et établissements financiers doi-
vent faire connaître au Secrétaire Général de
la Commission Bancaire les noms des commis-
saires aux comptes qu'ils se proposent de choi-
sir ou de reconduire dans leurs fonctions. Ces
commissaires aux comptes doivent obligatoi-
rement figurer sur la liste des experts agréés
auprès de la Cour d'Appel de l'Etat concerné
ou par tout organisme légal habilité.

La demande d'approbation de la désignation
des commissaires aux comptes, adressée au
Secrétaire Général de la Commission Bancaire
de l'UMOA et déposée auprès de la Direction
Nationale de la BCEAO pour le pays concer-
né, devra être accompagnée du procès-ver-
bal de la réunion de l'Assemblée Générale des
actionnaires ayant proposé les intéressés, ainsi
que, le cas échéant, de l'identité des person-
nes physiques représentant les sociétés d'ex-
pertise comptable retenues.

En cas de pluralité de commissaires aux comp-
tes, les personnes proposées ne peuvent
appartenir au même cabinet ou à des structu-
res ayant des liens entre elles.

La Commission Bancaire dispose d'un délai
d'un mois à ppartir dde lla rréception ddu ddossier
complet dde ddemande dd'approbation, pour
s'opposer à la désignation envisagée.
L'absence de réponse à l'expiration de ce
délai vaut acceptation. En cas de refus, la
banque ou l'établissement, qui ne peut passer
outre, soumet au Secrétaire Général de la
Commission Bancaire, le nom d'un autre com-
missaire aux comptes.

Les banques, les établissements financiers et,
par extension, les commissaires aux comptes
pressentis, doivent s'assurer que l'approbation
de la Commission a été obtenue avant l'exer-
cice des fonctions visées. Dans le cas contrai-
re, ils commettent une infraction à la régle-
mentation bancaire.

XLVIII
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II  -  MISSION CONFIEE AUX 
COMMISSAIRES AUX COMPTES

Conformément aux règles générales, les com-
missaires aux comptes certifient - ou refusent
de certifier - que les états financiers de synthè-
se sont réguliers et sincères et donnent une
image fidèle du résultat des opérations de
l'exercice écoulé, ainsi que de la situation
financière et du patrimoine de la société à la
fin de l'exercice.

Dans ce cadre, ils doivent veiller, avec une
attention particulière, au respect des principes
généraux de leur profession, devant guider
leurs travaux de certification.
Par ailleurs, en application des dispositions per-
tinentes de la loi portant réglementation ban-
caire, les banques et établissements financiers
sont tenus d'organiser leur comptabilité
conformément au Plan Comptable Bancaire
de l'Union Monétaire Ouest Africaine (PCB). Il
est précisé que les dispositions comptables de
droit commun sont applicables aux établisse-
ments assujettis, pour autant qu'elles ne soient
pas en opposition avec celles définies par la
Banque Centrale.
A ce titre, la certification des comptes des
banques et établissements financiers ne sau-
rait, sous peine d'insuffisance notoire, ignorer
l'examen de l'application des méthodes
comptables prescrites par le PCB. C'est leur
respect qui, associé à celui des principes
comptables habituellement reconnus et repris
par ledit Plan (continuité de l'exploitation,
exhaustivité des enregistrements, indépendan-
ce des exercices, coût historique, prudence,
permanence des méthodes, non-compensa-
tion et intangibilité du bilan d'ouverture) cons-
tituent la condition nécessaire pour l'obtention
de l'image fidèle. La sincérité des comptes
recouvre l'application de bonne foi des règles
ainsi définies.
Les méthodes comptables recouvrent, d'une
part, les règles relatives à la comptabilisation
et à l'évaluation des opérations bancaires,
objet du recueil des Instructions de la Banque
Centrale accompagnant le PCB et, d'autre
part, les règles relatives à la préparation et à la
présentation des documents de synthèse, défi-
nies dans le volume II du PCB.
L'organisation comptable des banques et éta-
blissements financiers s'appuie sur un cadre
comptable et un plan de comptes, détaillés
dans le volume I du PCB. Elle requiert la tenue
obligatoire, en français, des livres et docu-
ments suivants :

- le livre-journal ;

- le livre d'inventaire ;

- le grand-livre ;

- la balance mensuelle.

Le système d'information soutenant cette
architecture, doit permettre l'identification et
l'enregistrement des opérations conformé-
ment au cadre comptable et au plan de
comptes. Il doit également permettre la
confection des documents de synthèse tels
que spécifiés. Chaque montant y figurant doit
être contrôlable par l'existence d'une piste
d'audit. Enfin, le système d'information doit
être régi par un manuel de procédures comp-
tables, ainsi que par un manuel de traitement
automatisé des données, tenus en français.

En conséquence des implications du mandat
de certification des comptes, celui-ci nécessi-
te la mise en œuvre de toutes les diligences
estimées nécessaires, visant à s'assurer du
respect des règles ci-dessus. En particulier, la
procédure de revue limitée ne saurait donc
s'appliquer aux documents de fin d'exercice.

En vue de former en toute indépendance leur
jugement, les commissaires aux comptes doi-
vent pouvoir décrire et apprécier les aspects
ci-après de la gestion de la banque ou de l'é-
tablissement financier :

1) OOrganisation dde ll'établissement ::

- la structure organisationnelle et la répartition
des tâches ;

- le rôle du Conseil d'Administration, de la
Direction Générale et des Comités qui en
émanent, dans la définition et la supervision
de la stratégie et du plan d'affaires ;

- le cadre de prévision et de gestion budgé-
taire et financière, y compris celle des actifs
et passifs ;

-  l'adéquation des ressources, notamment des
fonds propres à l'activité menée et, le cas
échéant, la mise en œuvre des mesures de
restructuration ou de redressement rendues
nécessaires par la situation de l'établisse-
ment ;

- la qualité des moyens techniques et, le cas
échéant, de l'assistance externe soutenant le
développement de l'activité ;

- la politique de ressources humaines et son
adéquation par rapport aux objectifs visés ;

2) EExercice ddu ccontrôle iinterne ::

- la définition de la structure qui en a la charge
et l'examen des textes fondant son indépen-
dance et le champ de ses attributions ;



- l'efficacité des moyens humains, techniques
et des procédures sur lesquelles il s'appuie ;

- le bilan de ses activités et les suites réservées
à ses travaux ;

- la prise en compte de son action par le
Conseil d'Administration, la Direction Générale
et les Comités qui en émanent, notamment, le
cas échéant, le Comité d'audit ;

3) GGestion ddes rrisques ::

- l'adéquation du système d'information et des
outils de centralisation, de suivi et de reporting
des risques au bilan et hors bilan ;

- la conformité des engagements à la poli-
tique des risques mise en place ;

- le respect des procédures de décision, de
mise en place et de prise de garanties en
matière de crédits ;

- la qualité du suivi et du contrôle des risques
individuels et des grands risques ;

- l'appréciation de la qualité globale du porte-
feuille et notamment des ccinquante ((50) pplus
gros rrisques, du système d'évaluation des
signatures et du niveau des provisions consti-
tuées pour couvrir les risques encourus, au
regard des règles du PCB et du dispositif pru-
dentiel ;

- l'efficacité du recouvrement des créances.

Les instructions pertinentes de la BCEAO en
matière de comptes consolidés, celles du SYS-
COA en matière de comptes combinés, ainsi
que les outils élaborés par la Commission
Bancaire pour le renforcement de la surveillan-
ce, sur base consolidée et combinée, des hol-
dings et groupes implantés dans l'UMOA,
devront également être pris en considération
par les commissaires aux comptes des entités
du groupe et de l'entité consolidante.

Le dossier de vérification des commissaires aux
comptes, doit permettre de soutenir leur juge-
ment sur les points ci-dessus rappelés. En parti-
culier, l'échantillon de révision des risques, pour
présenter un caractère suffisamment probant,
ne devrait pas représenter moins de 80% des
risques au bilan et hors bilan de l'établissement.

L'analyse ddes ccinquante ((50) pplus ggros rrisques
doit rrépondre aaux pprescriptions ddu ccahier dde
charges iinstitué ppar lle ddispositif ddes aaccords dde
classement dde lla BBanque CCentrale, cconformé-
ment àà ll'annexe àà lla pprésente ccirculaire. LLa
notion dde "" ggros rrisques "", aau ssens ddes aaccords
de cclassement, cconcerne lles eencours bbruts aau

bilan ssur ddes cclients ééligibles, ssans ddéduction
des pprovisions ééventuellement cconstituées eet àà
l'exclusion ddes eengagements ppar ssignature.

Les commissaires aux comptes doivent être en
mesure de présenter à la Commission
Bancaire, leurs plannings de vérification et
leurs dossiers de travail. Ces derniers doivent
contenir les justificatifs des diligences accom-
plies ainsi que, le cas échéant, le relevé des
inexactitudes, irrégularités et infractions cons-
tatées.

III  -  CERTIFICATION DES 
DOCUMENTS DE FIN D'EXERCICE

L'article 40 de la loi portant réglementation
bancaire dispose que les comptes annuels
arrêtés au 31 décembre, doivent être certifiés
réguliers et sincères par un ou plusieurs com-
missaires aux comptes.

Au sens du droit commun, les commissaires aux
comptes doivent, dans leur rapport à l'assem-
blée générale ordinaire :

- soit certifier la régularité et la sincérité des
états financiers de synthèse ;

- soit assortir leur certification de réserves, ou la
refuser, en précisant les motifs de ces réserves
ou de ce refus.

A cet égard, il convient de préciser que la cer-
tification assortie de réserves doit constituer
l'exception. Toutefois, lorsqu'elle intervient, les
réserves émises doivent faire l'objet d'un rap-
port circonstancié adressé à la Commission
Bancaire, dès lleur nnotification fformelle àà lla
banque oou ll'établissement ffinancier, oou aaux
représentants ddes aactionnaires. LLe rrefus dde
certification ddoit ffaire ll'objet dd'un rrapport ccir-
constancié ddans lles mmêmes cconditions.

Le rapport de certification doit être daté et
signé par le ou les commissaire(s) aux comp-
tes. En effet, chacun d'eux engage entière-
ment sa responsabilité professionnelle et doit,
de ce fait, signer le rapport. En cas de pluralité
d'opinions, le rapport doit mentionner la posi-
tion de chacun desdits commissaires. La ((ou
les) ppersonne(s) pphysique(s) ssignataire(s) ddu
rapport dde ccertification ddoi(ven)t êêtre ccelle ((ou
l'une dde ccelles) nnommément vvisées aau tterme
de lla pprocédure dd'approbation ffixée aau ppre-
mier cchapitre dde lla pprésente ccirculaire.

L'attention des commissaires aux comptes est
attirée sur le fait que leur approbation par la
Commission Bancaire peut être retirée à tout
moment, notamment lorsqu'elle constate de
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graves manquements à leurs obligations, telles
que définies par la présente circulaire.

L'appréciation des conditions d'exercice du
contrôle interne est, en outre, un aspect fon-
damental de la certification des comptes.
Celui-ci doit être conforme à la circulaire n° 10-
2000 du 23 juin 2000 de la Commission
Bancaire, qui prévoit entre autres la communi-
cation de rapports périodiques réglementaires
aux commissaires aux comptes.

Les observations ressortant de l'examen de ce
chapitre doivent conduire à des recomman-
dations appropriées des commissaires aux
comptes sur la correction des faiblesses et irré-
gularités constatées.

2) OOpinion ssur lles ccomptes

Celle-ci doit résulter de l'appréciation portée
sur l'application des règles établies par le PCB
et rappelées ci-dessus. En particulier, compte
tenu de son importance pour l'image fidèle et
de son impact potentiel sur les résultats et la
situation financière, le respect des règles mini-
males de comptabilisation et de provisionne-
ment des engagements en souffrance requiert
une attention toute particulière.

Le complément éventuel de provisions
demandées par la Commission Bancaire doit
être intégralement constitué à la clôture de
l'exercice et tout écart négatif sera dûment
apprécié ou motivé par les commissaires aux
comptes dans leur rapport.

3) RRespect dde lla rréglementation pprudentielle

La réglementation prudentielle vise à garantir
la préservation des conditions de solvabilité et
de liquidité des banques et établissements
financiers. Elle s'appuie sur des exigences inter-
nationales renforcées, qui recommandent une
transparence accrue, à laquelle doit contri-
buer l'exercice du commissariat aux comptes.

Les commissaires aux comptes doivent donc
apprécier, d'une part, l'application des règles
de calcul et, d'autre part, le respect des nor-
mes ressortant du dispositif prudentiel en
vigueur. La détermination des fonds propres
effectifs doit être appréciée au regard des jus-
tificatifs requis et les insuffisances identifiées,
portées à l'attention de l'organe délibérant.

4) AAutres vvérifications eet iinformations
spécifiques

Cette partie vise entre autres l'implication ddes
commissaires aaux ccomptes ddans lle ccontrôle
qualitatif ddu pportefeuille ddes bbanques eet ééta-
blissements ffinanciers, llors ddes ttravaux aannuels
d'arrêté ddes ccomptes. AAinsi, aafin dd'apprécier lla
qualité ddu pportefeuille ddes éétablissements dde
crédit, cceux-cci ssont ddésormais aassujettis àà lla
production dd'un rrapport sspécifique rrelatif àà ll'é-
valuation ddes ccinquante ((50) pplus ggros rrisques
de ll'établissement dde ccrédit. LLa ttransmission dde
ce rrapport ssera eeffectuée ppar lles éétablisse-
ments dde ccrédit aavec lles ddocuments dde ffin
d'exercice. SSon ccontenu ddoit êêtre cconforme àà
l'annexe àà lla pprésente ccirculaire.

Cette ppartie vvise éégalement le respect des
prescriptions de l'article 35 de la loi portant
réglementation bancaire, relatif aux engage-
ments directs et indirects des personnes parti-
cipant à la direction, à l'administration, à la
gérance, au contrôle ou au fonctionnement
des banques. Elle se distingue du rapport spé-
cial rédigé dans le cadre des dispositions du
droit des sociétés, relatives aux conventions
réglementées.

Par ailleurs, les commissaires aux comptes doi-
vent rendre compte de toute autre violation
des dispositions légales et réglementaires qu'ils
auraient été amenés à constater, sans préjudi-
ce de leur incidence réelle.

Conformément à l'article 42 de la loi portant
réglementation bancaire, à la requête de la
Commission Bancaire, tout commissaire aux
comptes d'une banque ou d'un établissement
financier est tenu de lui communiquer tous
rapports, documents et autres pièces ainsi que
de lui fournir tous renseignements jugés utiles à
l'accomplissement de sa mission. Le secret pro-
fessionnel n'est opposable ni à la Commission
Bancaire, ni à la Banque Centrale, ni à l'autori-
té judiciaire agissant dans le cadre d'une pro-
cédure pénale.
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Le rapport de certificatification couvre les (4)
volets ci-après :

1) Fonctionnement des organes sociaux
et du contrôle interne

Il s'agit de relever les faits marquants  concou-
rant ou entravant le fonctionnement normal des
organes sociaux : conformité des statuts ou
dispositions de droit commun, respect des règles
statutaires, régularité de la nomination  des diri-
geants, des réunions des organes, définition d'une
stratégie et d'un plan d'affaires révisés périodique-
ment dans leur mise en œuvre, etc.
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des contacts ponctuels avec les auditeurs
externes, portant par exemple sur les résultats :

- des revues périodiques en cours d'exercice
de la situation financière de l'établissement
vérifié, en particulier lors de l'arrêté semestriel
des comptes prévu par le PCB, ou en relation
avec la mise en œuvre des recommanda-
tions de la Commission Bancaire ;

- de l'examen des comptes de groupes
implantés dans un ou plusieurs pays de
l'UMOA ;- du déclenchement, par le commis-
saire aux comptes, de la procédure d'alerte
prévue par le droit des sociétés, lorsque la
continuité de l'exploitation est compromise ;

- plus généralement, de l'exécution, en dehors
du commissariat aux comptes, de missions
d'audit externe, commises ou non par la
Commission Bancaire.

La présente circulaire annule et remplace les
dispositions contenues dans le titre IV de la cir-
culaire n° 01-90 du 20 décembre 1990, ainsi
que dans les circulaires n° 02-91 du 10 juin 1991
et n° 06-92 du 12 décembre 1992.

Par ailleurs, la circulaire n° 07-92 du 12 décem-
bre 1992, relative à la production et à la trans-
mission des documents de fin d'exercice aux
Autorités monétaires et de contrôle, est abro-
gée, au regard des dispositions contenues
dans le PCB qui leur sont substituées.

Les établissements assujettis sont tenus de
veiller à la diffusion de la présente circulaire
amendée auprès de leurs commissaires aux
comptes.

LA CCOMMISSION  BBANCAIRE

Au-delà, ces relations harmonieuses doivent
être entretenues autant que de besoin, par

C'est dans ce contexte que la Commission
Bancaire attache du prix au développement
de relations harmonieuses avec les commissai-
res aux comptes des banques et établisse-
ments financiers, notamment à la faveur de
l'exécution de ses missions de vérification sur
place.



A NN NN EE XX EE

Afin d'apprécier la qualité du portefeuille des
établissements de crédit, les commissaires aux
comptes sont assujettis au respect d'un cahier
de charges minimum comprenant l'évaluation
des cinquante (50) plus gros risques de l'établis-
sement de crédit concerné et la production
d'un rapport y relatif.

Le rapport, produit par les commissaires aux
comptes, lors des travaux annuels d'arrêté des
comptes, doit comporter des informations
minimales se rapportant notamment :
- aux états financiers ;
-  au calcul des ratios de décision du dispositif

des accords de classement ;
- aux informations sur les crédits mis en place ;
- et à la publication du rapport.

a) - EEtats ffinanciers

Les commissaires aux comptes doivent vérifier
si l'établissement de crédit dispose d'états
financiers des trois derniers exercices des cin-
quante (50) plus grosses signatures de son por-
tefeuille, certifiés par un commissaire aux
comptes ou à défaut établis ou audités par un
expert comptable. En cas de non-certification,
le rapport mentionne les réserves majeures qui
pourraient en résulter.

Par ailleurs, l'existence de comptes courants
associés stables au niveau du bilan doit être
indiquée avec notamment des précisions sur
leur durée de blocage et s'ils font l'objet d'un
acte notarié de blocage et d'une cession
d'antériorité des créances.

b) - CCalcul ddes rratios dde ddécision ddu ddispositif
des aaccords dde cclassement

Le rapport doit comporter un tableau relatif
aux calculs des ratios de décision institués par
le dispositif des accords de classement et
communiqués aux établissements de crédit
par voie d'avis de la Banque Centrale.

c) - IInformations rrelatives aaux cconcours mmis een
place

Le rapport des commissaires aux comptes doit
également fournir diverses informations sur les
crédits mis en place en faveur des cinquante
(50) plus gros utilisateurs de crédits bancaires
de l'établissement de crédit concerné. Ces
renseignements portent notamment sur :

- l'instance de décision (Conseil  d'Administration,
Comité de prêts, Direction Générale...) ayant
octroyé le ou les concours aux entreprises concer-
nées qui doit figurer dans le rapport spécial afin de
pouvoir situer les différentes responsabilités dans
l'octroi des crédits, principalement en cas d'inci-
dent de paiement ;

-  la nature et l'objet des concours : le rapport
doit indiquer la nature des crédits (court,
moyen ou long terme, crédit-bail, autres)
ainsi que l'objet des concours accordés
(investissements, besoins d'exploitation,
campagne…) ;

- la date de mise en place et le montant
accordé ;

- le nombre et les montants des échéances
impayées ainsi que les provisions constituées
par la banque et celles complémentaires pro-
posées par les commissaires aux comptes ;

- les garanties prises pour couvrir les risques de
non-remboursement (sûretés réelles, person-
nelles et autres) et, éventuellement, une esti-
mation de la valeur desdites garanties ainsi
que le taux de couverture par rapport aux
concours accordés.

d) - AAutres iinformations

Le rapport doit mentionner les entreprises qui
bénéficient d'un accord de classement en
cours de validité et celles qui font l'objet d'un
plan de redressement.

e) - PPublication ddu rrapport

L'analyse du portefeuille par les commissaires
aux comptes permet d'apprécier la qualité
des crédits distribués et de faire, en cas de
besoin, des recommandations. A ce titre, le
rapport doit être communiqué aux Autorités
monétaires et de contrôle et au Conseil
d'Administration de l'établissement de crédit
lors de l'arrêté des comptes annuels.
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UNION MMONETAIRE OOUEST AAFRICAINE

COMMISSION  BANCAIRE

3 avril 2001

LETTRE-CIRCULAIRE
N° 01-2001/CB

PORTANT RECOMMANDATIONS POUR
L'AMELIORATION DU GOUVERNEMENT

D'ENTREPRISE DANS LES BANQUES ET ETA-
BLISSEMENTS FINANCIERS DE L'UMOA

De nombreuses insuffisances relevées de
manière récurrente dans la gestion des établis-
sements de crédit, ont notamment pour sour-
ce les dysfonctionnements du gouvernement
d'entreprise, en tant que système d'organisa-
tion des pouvoirs et processus de décision dont
le fonctionnement harmonieux conditionne la
réussite de l'entreprise.

Au rang des parties prenantes se trouvent, à
côté de l'Autorité publique, garante de la pro-
tection des déposants et de la stabilité systé-
mique, les associés constitués en assemblée
générale des actionnaires, qui élisent le
Conseil d'Administration, les organes de direc-
tion, de gestion et de contrôle, conformément
aux lois, règlements et aux pratiques universel-
lement admises en la matière.

La présente lettre-circulaire  a pour objet de
recommander aux établissements de crédit
de l'UMOA, l'adoption d'un certain nombre de
bonnes pratiques dans les domaines qui s'avè-
rent critiques pour l'efficience de leur organisa-
tion et de la gestion de leurs risques. Ces dispo-
sitions minimales ne suffisent pas, à elles seules,
à assurer la qualité de la gestion qui relève de
l'entière responsabilité des actionnaires et des
organes délibérant et exécutif. Cependant,
leur mise en œuvre contribuerait à réduire les
risques de dysfonctionnement du gouverne-
ment d'entreprise. 

En effet, les vérifications effectuées au sein des
établissements de crédit ont fait ressortir, à
maintes reprises, des faiblesses du gouverne-
ment d'entreprise, caractérisées par : 

- un manque d'orientations stratégiques ;

- un déficit d'information sur les décisions prises ;

- un suivi incomplet des délibérations des orga-
nes sociaux, du fait de la mauvaise tenue des
registres légaux ;

- une organisation interne comportant des
fonctions mal définies ou incompatibles ;

- l'absence d'une mise à jour régulière des pro-
cédures ;

- un système de contrôle interne défaillant ;

- des mécanismes de contrôle externe insuffi-
sants.

Aussi, les recommandations ci-après sont-elles
édictées dans le but de renforcer  les disposi-
tions minimales destinées à remédier aux fai-
blesses constatées à cet égard.

I - LES ELEMENTS D'UN BON 
GOUVERNEMENT D'ENTREPRISE

1. DDisponibilité dd'une sstratégie eet dd'un pplan
d'affaires

Il importe que chaque établissement de crédit
définisse, périodiquement, une stratégie claire
qui précise les grandes options en matière de
métiers et de marchés, un plan d'affaires régu-
lièrement actualisé et permettant d'assurer,
grâce à des programmes annuels d'activité,
l'adéquation des moyens financiers, tech-
niques et humains à l'évolution du volume
d'activité et de la qualité des risques. 

2. DDisponibilité dde pprocédures eet dde ttechniques
d'allocation ééconomique ddu ccapital aainsi
que dde mmesure dde lla rrentabilité

La maîtrise des risques et la rentabilité doivent
cependant aller de pair avec les objectifs de
croissance de l'actif et du volume d'affaires. En
conséquence, il y a lieu de disposer de procé-
dures et de techniques d'allocation écono-
mique du capital ainsi que de mesures de la
rentabilité des diverses branches de l'activité,
en vue d'une éventuelle politique de tarifica-
tion.

3. DDisponibilité dde pprocédures eet dde ttechniques
modernes dde ggestion ddes rrisques 

De même, une gestion efficiente impose une
organisation qui respecte le principe de la
séparation des fonctions d'autorisation, d'exé-
cution et de contrôle. En particulier, dans le
domaine des engagements, la mise en place
de procédures et de techniques modernes de
gestion des risques devrait permettre de s'assu-
rer que ceux-ci restent dans les limites des pou-
voirs, délégations de pouvoirs et autorisations.
Le contrôle devrait s'étendre aux procédures
d'étude et de suivi des dossiers. Ces diverses
dispositions doivent également couvrir les
engagements hors bilan qui ne font pas tou-
jours l'objet d'un suivi rigoureux, alors qu'ils peu-
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vent être à l'origine d'une mauvaise maîtrise
des risques encourus. Elles doivent, en outre,
s'étendre aux risques opérationnels générés
par l'activité, l'environnement et les systèmes
exploités.

4. DDisponibilité dd'outils dde mmesure, dde pprévision
et dde ssimulation, dde ttests dde vvulnérabilité eet
de ssensibilité 

Une attention spécifique doit être accordée à
la mise en place d'outils de mesure, de prévi-
sion et de simulation ainsi que d'instruments
permettant de tester la vulnérabilité de l'éta-
blissement et sa sensibilité aux éventuels chocs
internes et externes. 

En tout état de cause, ce dispositif ne peut
être efficient que s'il repose sur des systèmes
fiables d'information et de contrôle interne,
garantissant le respect des dispositions légales
et réglementaires ainsi que des procédures et
des règles internes de gestion.

II - LES OUTILS DONT DOIT DISPOSER
TOUT ETABLISSEMENT DE CREDIT

1. UUn pplan dd'affaires qquinquennal, ppériodique-
ment aactualisé een ffonction dde ll'évolution dde
l'environnement, dde ll'activité eet ddes hhypo-
thèses

Au titre des outils dont doit disposer tout éta-
blissement de crédit, le plan d'affaires, établi
sur une base quinquennale, en constitue le
socle. Il définit, sur cette période, la politique
des ressources et des emplois, ainsi que les
investissements matériels et humains nécessai-
res. Les projections annuelles, qui en décou-
lent, doivent être comparées aux réalisations,
en vue de leur actualisation en fonction de l'é-
volution des hypothèses sur l'environnement et
l'activité. Cette pratique devrait permettre d'o-
rienter les activités en fonction de leur rentabi-
lité et de leur degré de maîtrise par l'établisse-
ment. Pour atteindre cet objectif, il est néces-
saire de renforcer les dispositifs de contrôle des
coûts en vue d'une tarification adéquate des
produits offerts. Il importe, à cette fin, de dispo-
ser d'un bon contrôle de gestion, capable de
mesurer et d'améliorer les performances à tous
les niveaux. Cet outil doit permettre de détec-
ter les opérations ayant un coût ou un risque
trop élevé et d'en rechercher les causes afin
de proposer des solutions pour y remédier.

2. UUn pprocessus dd'évaluation ccontinue dde 
l'adéquation dde lleurs ffonds ppropres àà 
l'évolution dde ll'activité eet ddes rrisques

Les fonds propres, outre qu'ils constituent une
source de financement de l'activité, permet-

tent de supporter les risques et d'absorber les
pertes non couvertes par des provisions. Ils
apparaissent ainsi comme l'élément essentiel
de la solvabilité des établissements de crédit. 

Pour garantir cette solvabilité, les banques et
établissements financiers doivent concevoir un
processus permettant d'adapter continuelle-
ment leurs fonds propres à l'évolution de leur
activité et de leurs risques. 

A cet effet, une stratégie de maintien ou de
renforcement des fonds propres, doit être envi-
sagée, ce qui justifie la nécessité d'améliorer la
capacité bénéficiaire et de mener une poli-
tique judicieuse d'affectation des résultats qui
devrait conduire à une abstention de distribu-
tion de dividendes au cas où la situation finan-
cière de l'établissement l'exigerait.

3. UUn ssystème dde rrépartition ddes ppouvoirs een
matière dd'octroi ddes ccrédits 

Une importance particulière est à accorder au
risque de crédit, qui constitue la base principa-
le des activités bancaires dans l'UMOA.
Plusieurs centres de décision intervenant géné-
ralement dans la prise de risques, un système
de répartition des pouvoirs en matière d'octroi
des crédits doit être défini et préciser claire-
ment les instances et personnes autorisées ainsi
que les limites pour lesquelles elles ont reçu
délégation. Au-delà de ces limites, ces person-
nes doivent impérativement en référer à l'or-
gane immédiatement supérieur. Un système
de contrôle interne, comprenant un compte
rendu périodique de l'exercice de cette délé-
gation, doit en assurer la stricte application.

4. DDes pprocédures dd'évaluation oou dde ccotation
des rrisques

Conformément aux dispositions de la circulaire
n°10-2000/CB du 23 juin 2000 portant réorgani-
sation du contrôle interne, les crédits doivent
faire l'objet d'une révision au moins semestriel-
le. Pour ce faire, les établissements de crédit
doivent se doter de procédures ou de modè-
les d'évaluation ou de cotation de leurs
risques. A cette occasion, une cote, liée à sa
situation financière, doit être attribuée à
chaque signature. Les établissements sont lib-
res de choisir leur système d'évaluation, dans la
mesure où il n'est pas en désaccord avec celui
de la Banque Centrale sur les accords de clas-
sement. Ils doivent ainsi classer leurs encours
par cotes suffisamment différenciées, détermi-
ner la qualité de leur portefeuille et prendre, le
cas échéant, les mesures destinées au respect
du ratio de structure du portefeuille. 

Les procédures de déclassement et de provi-
sionnement des crédits, doivent être claire-
ment définies au plan interne et communi-
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quées, si nécessaire, à tous les intervenants de
la fonction de crédit. Ces procédures doivent
au minimum être conformes aux dispositions
du Plan Comptable Bancaire et à la réglemen-
tation prudentielle. 

5. DDes mmécanismes dde ssurveillance ddes ggrands
risques, dde mmesure dde cconcentration ssecto-
rielle eet ggéographique ddes rrisques

Le dispositif prudentiel fixe des limites aux
engagements sur un même client ou groupe
de clients sous forme d'un rapport maximum
entre ces engagements et les fonds propres
de l'établissement concerné. Ce dispositif doit
être complété par des mécanismes d'évalua-
tion et de surveillance portant, d'une part, sur
les grands risques, d'autre part sur la concen-
tration sur un même secteur d'activité ou des
activités interdépendantes, ainsi que sur la
concentration géographique. Cette démar-
che suppose une bonne connaissance de la
clientèle, la détermination de paramètres de
concentration destinés à évaluer et limiter les
risques potentiels, un système comptable et un
dispositif de contrôle appropriés. 

6. DDes mmécanismes dde ssurveillance ddes rrisques
pris ssur lles pprincipaux aactionnaires, lles aadmi-
nistrateurs, lles ddirigeants eet lles ppersonnes
liées 

Conformément à l'article 35 de la loi bancaire
et au dispositif prudentiel, les établissements
veilleront, par ailleurs, avec une attention par-
ticulière, à la surveillance des risques sur les
administrateurs, les principaux actionnaires, les
dirigeants ou les personnes qui leur sont liées. Il
convient de rappeler que tout prêt à ces inté-
ressés doit, au préalable, être approuvé à l'u-
nanimité par les membres de l'organe délibé-
rant et être mentionné dans le rapport spécial
des commissaires aux comptes à l'Assemblée
Générale des actionnaires. Ces concours doi-
vent obéir à des procédures d'étude et à des
conditions distinctes clairement définies.

7. DDes mméthodes dde cconsolidation ddes rrisques
pris ssur lles ggroupes aapparentés oou lliés

Il est également important pour les établisse-
ments de crédit, d'appréhender la situation
des groupes apparentés ou liés par rapport
aux risques qu'ils prennent sur eux. Aussi, doi-
vent-ils se doter d'un système de consolidation
de ces risques. 

8. UUne ppolitique dde ggestion ddes rrisques ppar pprin-
cipale ccatégorie 

S'agissant des risques de marché, de taux et
de change, il convient de mettre en place des

instruments d'identification et de mesure des
risques, afin de fixer en fonction de l'amplitude
de la fluctuation des cours et des taux, la perte
maximale acceptable, celle-ci déterminant le
volume des encours pouvant être exposé. 

Le risque de liquidité peut être atténué par une
bonne dispersion des dépôts et surtout par un
bon gouvernement d'entreprise, le retrait de
l'épargne de la clientèle provenant générale-
ment de rumeurs liées à la dégradation de la
gestion et/ou de la réputation de l'établisse-
ment. 

Les risques opérationnels peuvent être limités
par l'existence de dispositifs indiquant, pour
chaque type d'opérations, le processus de
réalisation apte à en assurer le déroulement
sécurisé. A cette fin, des manuels de procédu-
res doivent être établis sur la base de l'analyse
des divers risques, compte tenu des disposi-
tions juridiques en vigueur, notamment de la
tenue des livres légaux. Ces manuels doivent
faire l'objet d'une maintenance et être mis à la
disposition du personnel. Ils peuvent être com-
plétés par des fiches de travail décrivant le
contenu des postes concernés par chaque
opération.

9. DDes pprocédures ccomptables eet lla ttenue ddes
livres llégaux ccorrespondants, een cconformité
avec lles ddispositions ddu PPlan CComptable
Bancaire dde ll'UMOA ((PCB)

Les procédures de traitement automatisé des
données doivent être formalisées, accessibles
et contrôlables. Elles permettront ainsi de s'as-
surer de la fiabilité des enregistrements et de la
conformité des états au cadre réglementaire
en vigueur.

10. DDes pprocédures aadministratives eet lla ttenue
des llivres oobligatoires ccorrespondants

Au préalable, l'organisation administrative doit
être clairement définie, sur la base des orienta-
tions stratégiques, des politiques et des réalités
opérationnelles fondamentales.

Il importe par la suite, de mettre en place des
procédures permettant d'éviter les ambiguïtés
fonctionnelles génératrices de conflits d'inté-
rêts entre les différents structures organisation-
nelles, d'empiètements dans les domaines pro-
pres et de double-emplois.

La confusion des tâches, l'augmentation des
coûts et les incompatibilités de fonctions qui
en résulteraient, constitueraient un risque non
négligeable, préjudiciable à la gestion effi-
ciente des établissements de crédit.

En tout état de cause, il importe que les procé-
dures administratives soient réellement appli-



LVIIRapport Annuel / Annexes Textes Légaux

quées et que leur mise à jour s'effectue dans
un souci de célérité et de cohérence.

Des dispositions doivent également être prises
pour assurer la tenue des livres obligatoires que
sont le livre-journal, le livre d'inventaire, le
grand-livre et la balance, dans le respect des
délais de conservation requis, les deux pre-
miers devant en outre, être cotés et paraphés
par l'Autorité compétente.

11. DDes pprocédures dd'évaluation, dde ddéclasse-
ment eet dde pprovisionnement ddes rrisques,
conformes aaux ddispositions éédictées ppar lle
PCB eet lla  rréglementation pprudentielle 

L'existence de procédures d'évaluation des
risques s'impose, dans le cadre de leur suivi
permanent et de la prévention des défaillan-
ces.

Quant à l'application de règles adéquates de
déclassement et de provisionnement, elle s'a-
vère nécessaire pour donner une image fidèle
du patrimoine, de la situation financière et des
résultats. A cet égard, les dispositions régle-
mentaires définies dans le Plan Comptable
Bancaire et le dispositif prudentiel constituent
une référence minimale pour les établisse-
ments de crédit. L'inobservation de ces règles,
de même que l'omission de provisions ou leur
étalement dans le temps, sont incompatibles
avec la fiabilité des comptes et des états de
synthèse, qui requiert la transparence et la sin-
cérité dans le processus de leur élaboration.

12. UUn ssystème ffiable eet pperformant dde 
reporting aaux AAutorités mmonétaires eet dde 
contrôle 

Cette dernière exigence impose un système
d'information fiable et performant, capable
de traiter toutes les opérations selon la multipli-
cité des critères suivants lesquels elles doivent
être analysées, en vue notamment du service
des documents destinés aux Autorités moné-
taires et de contrôle.
Les établissements de crédit exerçant un
contrôle sur d'autres entités, doivent établir un
système de surveillance sur une base combi-
née ou consolidée des activités, des risques et
des fonds propres.

13. DDes ccodes dde ddéontologie pportant nnotam-
ment ssur lles rrelations aavec lla cclientèle, lla

détection ddes oopérations ffrauduleuses oou
anormales, lles oobligations iincombant aaux
administrateurs, aaux ddirigeants eet aau pper-
sonnel 

Le gouvernement d'entreprise doit être com-
plété par un code de déontologie portant sur
les relations avec la clientèle et la vigilance
nécessaire à  la détection des opérations illici-
tes et frauduleuses. Pour cela, le principe de la
transparence des activités s'impose. Celui-ci
permet une intervention rapide lorsqu'un pro-
blème apparaît, favorisant la confiance entre
l'établissement et ses différents partenaires. 

III - LA REPARTITION DES 
RESPONSABILITES

Une répartition judicieuse des pouvoirs et des
responsabilités entre l'organe délibérant et l'or-
gane exécutif ou de gestion.

L'efficacité du gouvernement d'entreprise
repose sur une répartition judicieuse des pou-
voirs et des responsabilités entre l'Assemblée
Générale des actionnaires, l'organe délibérant
et l'organe exécutif, dans le strict respect des
dispositions impératives du droit des sociétés.

Il incombe à l'organe délibérant (Conseil
d'Administration en général) de définir la stra-
tégie, le plan d'affaires, l'ensemble des procé-
dures et des règles de gestion de l'établisse-
ment. Il lui appartient également de valider
tous les outils de gestion technique et de
contrôler la mise en œuvre, par l'organe exé-
cutif, de ses orientations et décisions. 

Le fonctionnement de l'organe délibérant doit
respecter les prescriptions légales. En effet, les
établissements de crédit de l'UMOA sont sou-
mis aux dispositions prévues par l'Acte unifor-
me des sociétés commerciales et du groupe-
ment d'intérêt économique, dans le cadre du
Traité de l'Organisation pour l'Harmonisation en
Afrique du Droit des Affaires (OHADA). A ce
titre, les dirigeants de établissements constitués
sous forme de société anonyme sont tenus de
respecter les règles relatives au cumul des
mandats énoncées dans les articles 425, 464,
479 et 497 dudit Acte. 

Pour vérifier la qualité des informations fournies
par l'organe exécutif, porter une appréciation
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sur le contrôle interne, notamment la cohéren-
ce des systèmes de mesure, de surveillance et
de maîtrise des risques et proposer, en cas de
besoin, des actions complémentaires dans ce
domaine, l'organe délibérant peut prendre
toutes les dispositions qui lui paraissent utiles. 

L'organe exécutif ou de gestion (Direction en
principe) a en charge l'exécution des déci-

sions de l'organe délibérant. Il doit aussi veiller
au respect de la réglementation bancaire,
notamment prudentielle, ainsi qu'à l'élabora-
tion de l'ensemble des outils techniques de
gestion couvrant notamment la mesure et l'é-
valuation des fonds propres et des risques. 

La présente lettre-circulaire doit être commu-
niquée à chaque administrateur.

LA  CCOMMISSION  BBANCAIRE
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Le Conseil des Ministres de l'Union a décidé, en

sa session ordinaire du 17 septembre 2007, de  

relever le capital social minimum applicable aux

banques et établissements financiers de l'Union

Monétaire Ouest Africaine (UMOA) à 10 milliards

et 3 milliards respectivement. Cette mesure 

s'inscrit dans l'optique de la promotion d'un 

système bancaire et financier sain et solide, 

susceptible de contribuer efficacement au 

financement du développement économique

des Etats membres de l'UMOA. 

En application de cette décision, il est précisé

que :

• le capital social minimum est porté, dans une

première phase, à 5 milliards pour les banques

et à 1 milliard pour les établissements financiers,

à compter du 1er janvier 2008. Les banques et

établissements financiers en activité doivent se

conformer à ces nouveaux seuils au plus tard le

31 décembre 2010 ;

• les nouveaux seuils sont applicables aux 

demandes d'agrément en qualité de banque

ou d'établissement financier introduites à

compter de la date d'entrée en vigueur de la

mesure ;

• les banques et établissements financiers déjà

agréés sont tenus de communiquer au Ministre

chargé des Finances, à la BCEAO  et à la 

Commission Bancaire de l'UMOA, dans un délai

de six (6) mois à compter du 1er janvier 2008,

un plan d'actions assorti d'un chronogramme,

indiquant les mesures à prendre par les 

dirigeants au titre de cette première phase,

pour se conformer, le cas échéant, aux règles

de capital social minimum, de représentation

et d'emploi du capital minimum ;

• la date d'application des seuils de 10 milliards

et 3 milliards respectivement pour les banques

et les établissements financiers, sera indiquée à

l'issue de la première phase. 

Le présent avis sera notifié aux banques et 

établissements financiers et publié partout où 

besoin sera.

Fait à Dakar, le 2 novembre 2007

Le Gouverneur

AVIS DE LA BANQUE CENTRALE N° 01/2007/RB 
DU 2 NOVEMBRE 2007 AUX BANQUES 

ET ETABLISSEMENTS FINANCIERS, RELATIF 
AU RELEVEMENT DU CAPITAL SOCIAL MINIMUM 

DES ETABLISSEMENTS DE CREDIT DE L'UNION 
MONETAIRE OUEST AFRICAINE (UMOA)





Le Gouverneur de la Banque Centrale des Etats

de l'Afrique de l'Ouest (BCEAO), 

Vu le Traité du 14 novembre 1973 constituant

l'Union Monétaire Ouest Africaine (UMOA), 

notamment en son article 22 ;

Vu le Traité du 10 janvier 1994 constituant l'Union

Economique et Monétaire Ouest Africaine

(UEMOA), notamment en ses articles 6, 7, 16, 21,

42, 43, 97, 98 et 113 ; 

Vu les Statuts de la Banque Centrale des Etats de

l'Afrique de l'Ouest, notamment en leurs articles

27 et 44 ; 

Vu la Directive n° 07/2002/CM/UEMOA du 19 

septembre 2002 relative à la lutte contre le

blanchiment de capitaux dans les Etats Membres

de l'Union Economique et Monétaire Ouest

Africaine (UEMOA) ;

Vu la Loi uniforme relative à la lutte contre le

blanchiment de capitaux dans les Etats membres

de l'Union Economique et Monétaire Ouest 

Africaine (UEMOA), adoptée le 20 mars 2003, par

le Conseil des Ministres de l'Union ;

Vu la Loi portant réglementation bancaire ;

Vu la Loi portant réglementation des institutions

mutualistes ou coopératives d'épargne et de

crédit ;

Considérant le rôle prépondérant des organismes

financiers dans le fonctionnement efficace du

dispositif de lutte contre le blanchiment de 

capitaux dans l'Union ;

Considérant que l'utilisation des organismes 

financiers pour le blanchiment de capitaux risque

de compromettre leur solidité et leur stabilité ainsi

que la fiabilité du système financier en général,

qui perdrait ainsi la confiance du public ;

Considérant que la mise en place, par les orga-

nismes financiers, de procédures de contrôle 

interne et de programmes de formation dans ce

domaine sont des mesures complémentaires

sans lesquelles les autres mesures contenues dans

la Loi uniforme susvisée pourraient perdre leur 

efficacité ;

DECIDE

TITRE I : DISPOSITIONS GENERALES

Article 1er : Objet

La présente Instruction a pour objet de préciser

les modalités d'application de la Loi uniforme 

relative à la lutte contre le blanchiment de capitaux

INSTRUCTION DE LA BANQUE CENTRALE 
N°01/2007/RB DU 2 JUILLET 2007 

RELATIVE A LA LUTTE CONTRE LE BLANCHIMENT 
DE CAPITAUX AU SEIN DES ORGANISMES 

FINANCIERS
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dans les Etats membres de l'UEMOA, notamment

les dispositions de l'article 13 de la dite loi, par 

les organismes financiers définis à l'article 3 

ci-dessous.

Article 2 : Définition

Aux termes des dispositions des articles 2 et 3 de

la Loi uniforme relative à la lutte contre le 

blanchiment de capitaux dans les Etats membres

de l'UEMOA, le blanchiment de capitaux est 

défini comme l'infraction constituée par un ou

plusieurs des agissements ci-après, commis 

intention-nellement, à savoir :

• la conversion, le transfert ou la manipulation de

biens, dont l'auteur sait qu'ils proviennent d'un

crime ou d'un délit ou d'une participation à ce

crime ou délit, dans le but de dissimuler ou de

déguiser l'origine illicite desdits biens ou d'aider

toute personne impliquée dans la commission

de ce crime ou délit à échapper aux consé-

quences judiciaires de ses actes ;

• la dissimulation, le déguisement de la nature,

de l'origine, de l'emplacement, de la disposition,

du mouvement ou de la propriété réels des

biens ou de droits y relatifs dont l'auteur sait

qu'ils proviennent d'un crime ou d'un délit, tels

que définis par les législations nationales des

Etats membres de l'UEMOA ou d'une participa-

tion à ce crime ou délit ;

• l'acquisition, la détention ou l'utilisation de biens

dont l'auteur sait, au moment de la réception

desdits biens, qu'ils proviennent d'un crime ou

d'un délit ou d'une participation à ce crime ou

délit.

Article 3 : Champ d'application

La présente Instruction s'applique aux organismes

financiers ci-après :

• les banques et établissements financiers ;

• les services financiers des postes, ainsi que les

Caisses de Dépôts et Consignations ou les 

organismes qui en tiennent lieu ;

• les institutions mutualistes et coopératives

d'épargne et de crédit, ainsi que les structures

ou organisations non constituées sous forme

mutualiste ou coopérative et ayant pour objet

la collecte de l'épargne et/ou l'octroi de crédit ;

• les agréés de change manuel.

TITRE II : DISPOSITIONS RELATIVES 

AUX OBLIGATIONS DE VIGILANCE 

DES ORGANISMES FINANCIERS 

Chapitre I : Obligations générales de vigilance 

Article 4 : Identification de la clientèle

Les organismes financiers visés à l'article 3

ci-dessus sont tenus, avant de nouer une relation

contractuelle ou d'assister leur client dans la 

préparation ou la réalisation d'une transaction,

de s'assurer de l'identité de leur cocontractant.

A cet effet, ils procèdent à l'identification de leurs

clients, conformément aux dispositions du chapitre

2 du titre II de la Loi uniforme relative à la lutte

contre le blanchiment de capitaux dans les 

Etats membres de l'UEMOA ainsi qu'à celles de 

l'Annexe à ladite Loi uniforme, relatives aux 

modalités d'identification des clients personnes

physiques par les organismes financiers dans le

cas d'opérations financières à distance.

L'identification des clients doit reposer, d'une

part, sur des règles déontologiques précises et,

d'autre part, sur une politique clairement définie

de connaissance de la clientèle, afin d'empêcher

que l'organisme financier n'entretienne des 

relations avec des personnes dont l'identité est
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douteuse ou dont les transactions sont sans com-

mune mesure avec l'activité.

Pour se prémunir efficacement contre les risques

de réputation et de contrepartie, les organismes

financiers visés par la présente Instruction, doivent

définir les types de clients qu'ils ne peuvent 

accepter, au regard notamment des prescrip-

tions des alinéas ci-dessus, et se garder de nouer

toute relation, avant d'avoir établi de manière

satisfaisante leur identité, leur adresse et le type

d'opérations autorisées avec lesdits clients.

Les procédures de connaissance de la clientèle

doivent s'appliquer, non seulement aux nouvelles

relations, mais également aux clients existants,

notamment ceux sur lesquels pèsent des doutes

quant à la fiabilité des informations précédem-

ment collectées.

Article 5 : Conservation des pièces et documents

En vertu des dispositions de l'article 11 de la Loi

uniforme relative à la lutte contre le blanchiment

de capitaux dans les Etats membres de l'UEMOA,

les organismes financiers doivent conserver par

devers eux, pendant dix (10) ans à compter de la

clôture de leurs comptes ou de la cessation de

leurs relations, les documents relatifs à l'identité

de leurs clients habituels ou occasionnels. Ils

conservent également les documents relatifs aux

opérations effectuées par ceux-ci pendant dix

(10) ans à compter de la fin de l'exercice au

cours duquel elles ont été réalisées.

Article 6 : Détection des opérations suspectes

Dans le cadre de l'application des dispositions de

l'article 26 de la Loi uniforme relative à la lutte

contre le blanchiment de capitaux dans les Etats

membres de l'UEMOA, le programme interne de

lutte contre le blanchiment des capitaux doit, à

tout moment, permettre de fournir des rensei-

gnements précis notamment sur :

•les montants des opérations effectuées par la

clientèle et leur fréquence ;

• la nature des opérations (dépôt en espèces, 

virement, etc.) ;

• l'existence d'une justification économique des

opérations ;

• la cohérence de la justification économique

des opérations ;

• les devises traitées lors des opérations ;

• l'identité du donneur d'ordre réel ;

• l'origine des opérations (origine géo-graphique,

identité des organismes financiers intervenant

en tant qu'intermédiaires, comptes utilisés) ;

• l'identité du bénéficiaire réel ;

• la destination des opérations (destination 

géographique, identité des organismes finan-

ciers intervenant en tant qu'intermédiaires,

comptes utilisés).

Chapitre II : Obligations spécifiques de vigilance

renforcée

Article 7 : Suivi des opérations atypiques

Les organismes financiers doivent prévoir un 

dispositif d'analyse des transactions et du profil

des clients, permettant de retracer et de suivre

tout particulièrement les mouvements et opéra-

tions financiers atypiques.

Il s'agit notamment des opérations ci-après :

• transactions anormales en soi et/ou transactions
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anormales par rapport à un client (cas par

exemple de comptes dormants devenus 

subitement actifs, chèques à endossement

multiple, transfert de fonds vers des comptes

numérotés, achat ou vente de grandes 

quantités de métaux précieux) ;

• opérations de crédit avec acceptation du

client de taux anormalement élevé, proposition

de garanties constituées d'avoirs d'origine 

inconnue ou incompatibles avec le niveau de

vie apparent du client, ou encore proposition

de remboursement anticipé, avec des fonds

dont l'origine est inconnue ou peu plausible ;

• opérations de commerce extérieur avec des

prix des biens sous-jacents à l'opération, sousé-

valués ou surévalués par rapport au prix du 

marché, ou des montages complexes, faisant 

intervenir de multiples structures, sans justification

technique ou économique satisfaisante ;

• opérations d'un montant sensiblement 

supérieur à celui des transactions habituelles

du client ;

• opérations de bourse et de marché avec des

dépôts à des taux anormalement élevés, 

oucomportant des transactions sur titre à des

cours décalés par rapport à ceux du marché ;

• opérations consistant en de multiples allers-re-

tours sur titres sans rentabilité apparente, suivis

d'une sortie de fonds vers un autre organisme

financier localisé notamment à l'étranger ;

• transactions effectuées avec des contreparties

situées dans des pays, territoires et/ou juridictions

déclarés par le Groupe d'Action Financière

(GAFI)  comme non coopérat i f s  et  des 

personnes visées par des mesures de gel des

avoirs pour leurs liens présumés avec une entité

criminelle organisée.

Article 8 : Obligations relatives aux opérations 

financières occasionnelles

Les programmes internes de lutte contre le blan-

chiment doivent préciser les vérifications et 

démarches à effectuer pour l'identification des

opérations occasionnelles. A cet effet, les orga-

nismes financiers doivent s'assurer, conformé-

ment aux dispositions des articles 7 et 8 de la Loi

uniforme, de l'identité de tout client occasionnel

qui demande d'effectuer une opération portant

sur une somme supérieure ou égale à cinq

millions (5.000.000) de FCFA ou dont la contre-

valeur en FCFA équivaut ou excède ce montant.

Les obligations visées à l'article 7 de la Loi 

uniforme s'imposent aux clients occasionnels qui

sollicitent la location de coffre et ceux qui 

demandent, dans un court laps de temps, la

réalisation de plusieurs opérations entre lesquelles

un lien semble exister et dont le montant est 

inférieur à cinq millions (5.000.000) de FCFA.

Article 9 : Opérations électroniques

Les organismes f inanciers qui  permettent 

l'exécution de transactions par internet ou par

tout autre moyen électronique, doivent disposer

d'un système adapté de surveillance de ces

transactions. Ils sont, en outre, tenus de centrali-

ser et d'analyser les transactions inhabituelles par

internet ou par tout autre support électronique.

Article 10 : Vigilance renforcée à l'égard des

pays et territoires non coopératifs

ainsi que des personnes visées par

des mesures de gel des fonds

Les organismes financiers visés à l'article 3 ci-des-

sus sont tenus d'accorder une attention particu-

lière aux opérations réalisées avec les pays,

territoires et/ou juridictions déclarés par le GAFI

comme non coopératifs et par les personnes 
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visées par des mesures de gel des avoirs pour

leurs liens présumés avec une entité criminelle 

organisée. 

A cet égard, la liste de ces pays/territoires et 

juridictions ainsi que celle des personnes visées

par des mesures de gel des avoirs doivent être

régulièrement mises à jour et communiquées au

personnel placé au devant de la lutte contre le

blanchiment de capitaux au sein de l'organisme

financier.

TITRE III : OBLIGATIONS PARTICULIERES

Chapitre I : Obligations relatives à la déclaration

de soupçon

Article 11 : Obligation de déclaration de soupçon

Les organismes financiers visés à l'article 3 ci-des-

sus doivent procéder à des déclarations d'opé-

rations suspectes, conformément aux dispositions

du Chapitre 2 du Titre III de la Loi uniforme relative

à la lutte contre le blanchiment de capitaux

dans les Etats membres de l'UEMOA.

Aux termes des dispositions de l'article 26 de 

ladite Loi uniforme, ils doivent déclarer auprès de

la Cellule Nationale de Traitement des Informa-

tions Financières (CENTIF), créée en application

de adite Loi, les opérations portant sur des

sommes qui pourraient s'inscrire dans un proces-

sus de blanchiment de capitaux, notamment :

• les sommes inscrites dans leurs livres qui pour-

raient provenir du trafic de stupéfiants ou 

d'activités criminelles organisées ;

• les opérations qui portent sur des sommes

lorsque celles-ci pourraient provenir du trafic de

stupéfiants ou d'activités criminelles organisées ;

• toute opération dont l'identité du donneur 

d'ordre ou des bénéficiaires reste douteuse, 

nonobstant l'exécution des diligences conformes

aux dispositions des articles 7 à 9 de la Loi 

uniforme ;

• les opérations effectuées par les organismes 

financiers pour compte propre ou pour compte

de tiers avec des personnes physiques ou 

morales, y compris leurs filiales ou établisse-

ments, agissant sous forme ou pour le compte

de fonds fiduciaires ou de tout autre instrument

de gestion d'un patrimoine d'affectation, dont

l'identité des constituants ou des bénéficiaires

n'est pas connue.

Article 12 : Obligation connexe à l'obligation de

déclaration de soupçon

En vertu des dispositions de l'article 10 de la Loi

uniforme relative à la lutte contre le blanchiment

de capitaux dans les Etats membres de l'UEMOA,

tout paiement en espèces ou par titre au porteur

d'une somme d'argent, effectué dans des condi-

tions normales, dont le montant unitaire ou total

est égal ou supérieur à cinquante millions

(50.000.000) de FCFA ainsi que toute opération

importante portant sur des sommes dont le mon-

tant unitaire ou total est supérieur à dix millions

(10.000.000) de FCFA, et qui, sans entrer dans le

champ d'application de l'article 26 visant l'obli-

gation de déclaration, se présente dans des

conditions inhabituelles de complexité et ne

paraît pas avoir de justification ou d'objet licite,

doit être consignée dans un registre confidentiel

et faire l'objet d'un examen particulier de la part

des organismes financiers. 

Dans ce cas, ces derniers se renseignent auprès

des clients sur l'origine et la destination de ces

sommes ainsi que sur l'objet de la transaction et

l'identité des personnes qui en bénéficient.

Rapport Annuel / Annexes Textes Légaux LXV



Chapitre II : Autres obligations professionnelles

Article 13 : Mise en place d'une cellule 

anti-blanchiment

Les organismes financiers sont tenus de mettre en

place une structure spécifique de lutte contre le

blanchiment de capitaux. Le dispositif anti-blan-

chiment doit être explicitement confié à une

structure ad hoc, qui peut être la structure 

chargée du contrôle ou de l'audit interne.

Cette structure doit être adaptée à l'organisation,

à la nature et au volume des activités de l'orga-

nisme financier. Elle est chargée de la mise en

oeuvre d'un système de surveillance et du

contrôle du bon fonctionnement des procédures

mises en place, pour satisfaire à toutes les dispo-

sitions de la réglementation relative à la lutte

contre le blanchiment de capitaux. 

A ce titre, l'organe exécutif doit mettre à la 

disposition du responsable du dispositif anti-blan-

chiment, les moyens (humains et matériels) 

adéquats et suff isants et lu i  garant i r  une 

indépendance opérationnelle, pour l'exécution

de sa mission.

La structure aura notamment pour attributions :

• la centralisation des soupçons émanant du 

personnel ;

• l'instruction interne des dossiers de soupçon ;

•la rédaction des déclarations de soupçon et

leur transmission à la CENTIF ;

• la réponse aux enquêtes régulières ou ponc-

tuelles des Autorités monétaires et de contrôle

ou de la CENTIF.

Article 14 : Formation et sensibilisation 

du personnel

Les organismes financiers doivent mettre en

place une politique d'information et de formation

spécifique de l'ensemble du personnel (y compris,

au besoin, les auxiliaires de vacances et les 

intérimaires) ayant en charge des opérations 

susceptibles d'être utilisées dans un circuit de

blanchiment de capitaux et notamment de

toutes les catégories de personnel en contact

avec la clientèle.

Au titre de l'information, les organismes financiers

doivent notamment faire connaître à leurs

agents concernés les dispositions de la législation

et de la réglementation en vigueur.

En matière de formation, les structures opéra-

tionnelles directement impliquées dans la lutte

contre le blanchiment de capitaux doivent,

d'une part, disposer de manuels de procédures

à jour et, d'autre part, sur la base d'un plan 

de formation, être régulièrement formées à la 

maîtrise de ces manuels et sensibilisées aux 

différentes typologies constitutives de cas de

blanchiment de capitaux.

Article 15 : Programme interne de lutte contre le

blanchiment de capitaux

Les organismes financiers visés à l'article 3 ci-

dessus sont tenus de mettre en place un 

programme interne s'appuyant sur un dispositif

définissant les procédures et règles internes de

prévention et de détection du blanchiment de

capitaux.

Ce programme interne doit être conforme aux

dispositions législatives et réglementaires en 

vigueur dans les Etats membres de l'UEMOA en

matière de lutte contre le blanchiment de 
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capitaux, sans préjudice des règles internes 

applicables à un organisme financier du fait de

son appartenance à un groupe.

Le programme interne de lutte contre le blanchi-

ment de capitaux doit être consigné par écrit et

validé par l'organe délibérant de l'organisme 

financier avant sa mise en application.

Article 16 : Contrôle du programme interne 

de lutte contre le blanchiment 

de capitaux

Le programme interne de lutte contre le blanchi-

ment de capitaux doit être soumis au champ de

compétence et d'investigation d'une structure

ou instance indépendante de celle chargée de

sa mise en oeuvre. Cette structure ou instance

est tenue de rendre compte périodiquement de

ses contrôles en la matière à l'organe délibérant.

TITRE IV : DISPOSITIONS DIVERSES ET FINALES

Chapitre I : Dispositions diverses

Article 17 : Dispositions spécifiques aux banques

et établissements financiers

Les banques et établissements financiers sont

tenus, dans un délai de deux (2) mois à compter

de la fin de l'exercice, d'adresser à la BCEAO et

à la Commission Bancaire, un rapport sur la mise

en oeuvre de l'ensemble du dispositif de lutte

contre le blanchiment de capitaux en vigueur

dans les Etats membres de l'UEMOA. Ce rapport

doit notamment :

• décrire l'organisation et les moyens de l'établis-

sement en matière de prévention et de lutte-

contre le blanchiment de capitaux ;

• relater les actions de formation et d'information

menées au cours de l'année écoulée ;

• inventorier les contrôles effectués pour s'assurer

de la bonne mise en oeuvre et du respect des

procédures d'identification de la clientèle, de

conservation des données, de détection et de

déclaration des transactions suspectes ;

• faire ressortir les résultats des investigations, 

notamment en ce qui concerne les faiblesses

relevées dans les procédures et dans leur 

respect, ainsi que des statistiques se rapportant

à la mise en oeuvre du dispositif de déclaration

de soupçon ;

• signaler, le cas échéant, la nature des informa-

tions transmises à des institutions tierces, y com-

pris celles à l'extérieur du pays d'implantation ;

• dresser une cartographie des act iv i tés 

suspectes les plus courantes, en indiquant

éventuellement la nature et la forme des 

mutations observées, dans le domaine du

blanchiment de capitaux ;

• présenter les perspectives et le programme

d'actions pour la période à venir.

Dans le cadre des contrôles prévus à l'article 46

de la Loi portant réglementation bancaire, les

banques et établissements financiers doivent être

en mesure de produire tous les renseignements

nécessaires à l'appréciation de la qualité de leur

dispositif de prévention du blanchiment de capi-

taux. A cet égard, les procédures écrites et la 

documentation interne doivent être disponibles

en langue française.

Article 18 : Dispositions applicables aux 

organismes financiers autres que les

banques et établissements financiers

Les organismes financiers autres que les banques

et établissements financiers, visés à l'article 3 de

la présente Instruction, doivent communiquer à
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la BCEAO, dans un délai d'un (1) mois à compter

de la fin de l'exercice, le rapport de leur cellule

anti-blanchiment.

Chapitre II : Dispositions finales

Article 19 : Entrée en vigueur

La présente Instruction entre en vigueur à compter

de sa date de signature.

Elle sera publiée partout où besoin sera.

Fait à Dakar, le 2 juillet 2007

Le Gouverneur
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